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Face à la « crise mondiale de l’eau », la gestion intégrée 
des ressources en eau (GIRE) paraît être la seule solution. 
Endossée par nombre d’experts et d’organisations sur la scène 
internationale, la GIRE est proposée mondialement comme 
une composante primordiale du développement durable.

Sa vocation universelle et son caractère idéaliste 
méritent cependant examen, la GIRE étant d’abord issue 
de l’expérience occidentale, marquée par un haut degré de 
développement hydraulique et une utilisation abusive de 
la ressource, alors que les manifestations les plus criantes 
de la crise de l’eau renvoient souvent à des problèmes de 
sous-développement.

Aussi, plutôt que d’accepter d’emblée la GIRE comme 
« meilleure pratique », cet ouvrage en propose une ana-
lyse critique à partir de la question de son applicabilité à  
l’Afrique subsaharienne. En plus d’étudier le paradigme 
de la GIRE dans son ensemble, les auteurs s’attardent à 
décortiquer chacun de ses quatre grands principes (les 
principes de Dublin), puis présentent deux études de cas 
sur la mise en place de la GIRE, sur les plans national et 
transfrontalier.

L’expérience montrant que l’adéquation entre une 
réforme de l’eau proposée et son contexte sociohisto rique 
d’implantation est en rapport étroit avec ses chances 
de succès, il importe de continuer à débattre à propos de 
la GIRE.

FRÉDÉRIC JULIEN est doctorant en science politique à l’Université  d’Ottawa. 
Diplômé en gestion intégrée des ressources en eau ainsi qu’en relations 
internationales, il est coauteur de L’eau en commun : de ressource naturelle 
à chose cosmopolitique (Presses de l’Université du Québec, 2012). Il a été 
chercheur invité au sein du groupe Water Resource Governance Systems du 
Council for Scientifi c and Industrial Research (CSIR) d’Afrique du Sud.
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change d’image. Le souci de renouveau 
de la direction des Presses de l’Université 

du Québec et l’attachement aux traditions du directeur de la 
collection ont abouti à un compromis qui rend la collection plus 
attrayante tout en affirmant la continuité avec sa  mission, soit celle 
de diffuser des travaux de nature scientifique ou pédago gique qui 
permettent d’enrichir la  réflexion géographique. Ce changement 
est l’occasion d’un rapide  bilan. Cette collection qui, au départ, 
voulait  remplir un vide s’est avérée féconde. Depuis 1998, plus 
de vingt titres ont été  publiés, plusieurs ayant donné lieu à des 
rééditions.  Analysant le monde à toutes ses échelles, du mondial 
au local, des travaux de chercheurs du Québec et d’ailleurs ont 
interrogé le territoire et les possibilités qu’il offre dans un contexte 
qui requiert la révision des choix de déve loppement de nos 
sociétés. La collection  devient ainsi ce qu’elle cherchait à être, soit 
une tribune en langue française pour l’analyse des territoires. La 
nouvelle image, plus accessible, réaffirme cet objectif. Le monde, 
dans sa globalité, est impen sable sans des repères territoriaux qu’il 
 importe de rendre  visibles. Sans ces repères, les liens sociaux sont 
impossibles, la préoc cupation pour le bien commun disparaît et 
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Introduction

L’eau
À crise mondiale, 

solution mondiale ?
frédéric Julien

Pour l’Afrique subsaharienne, une région qui accuse un sérieux retard 
en matière de développement humain (ONU, 2011a ; 2011b), les questions 
d’eau, dans leurs dimensions sociale, économique et environnementale, 
constituent un enjeu vital dont on a peine à apprécier l’ampleur (Roche, 
2003). Et pour cause : la maîtrise et la gestion de l’eau constituent un facteur 
crucial du développement humain, tant pour l’amélioration des conditions 
d’hygiène (contrôle des maladies hydriques, installations sanitaires), 
la  croissance agricole et industrielle (irrigation, énergie, procédés de 
 fabrication, navigation) que pour l’atténuation des extrêmes du cycle 
hydrologique (sécheresses et inondations) (Julien, 2006). La question de 
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l’adoption par les sociétés subsahariennes de modes de gouvernance et 
de gestion de l’eau susceptibles de favoriser leur développement se pose 
alors avec une grande acuité.

Or, il se trouve qu’en ce qui concerne la réduction de la pauvreté, 
« [l]a nécessité d’une approche intégrée de la gestion des ressources en 
eau a été reconnue comme axiomatique dans les cercles internationaux » 
(GWP, 2003, p. 23) ces 20 dernières années. Au motif qu’elle prend en 
compte les effets des divers usages de l’eau dans une logique d’ensemble, 
la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) permettrait de « […] relever 
les défis spécifiques du développement et [d’]optimiser le rôle de l’eau 
dans la réalisation d’objectifs sociaux, économiques et environnementaux » 
(GWP, 2005, p. 1).

Le paradigme de la GIRE n’a cependant pas été élaboré dans le 
but précis de résoudre les problèmes du sous-développement, que ce soit 
en Afrique subsaharienne ou ailleurs. Il s’agit plutôt d’un paradigme essen-
tiellement occidental dont la montée en force correspond à l’aboutissement 
d’une prise de conscience par les sociétés les plus riches du caractère non 
durable de leur propre (sur)développement hydraulique (Allan, 2006). La 
crainte d’une crise de l’eau d’envergure mondiale s’installant dans les 
années 1990 (Linton, 2004 ; 2010), la GIRE a alors été promue en tant 
qu’approche à vocation universelle, seule capable de garantir l’utilisation 
rationnelle d’une ressource que l’on dit en raréfaction (Trottier, 2008). 
 Jeffrey et Gearey (2006) sont d’ailleurs d’avis qu’il est difficile de surestimer 
à quel point la GIRE est devenue la norme en matière de gestion de l’eau. 
Pourtant, ce statut de « seul jeu en ville » (Jeffrey et Gearey, 2006, p. 3) de 
la GIRE a de quoi étonner au vu des importantes différences qui persistent 
entre les diverses régions du monde en termes de mise en valeur de la 
ressource et de besoins actuels et futurs (Lautze et Giordano, 2007). C’est 
pourquoi le présent ouvrage se propose de faire de la transférabilité de 
la GIRE à l’Afrique subsaharienne son objet d’étude plutôt que, comme 
c’est souvent le cas, de supposer la pertinence de la GIRE pour ensuite 
évaluer l’étendue de son application en Afrique subsaharienne ainsi que 
les moyens d’en favoriser la diffusion et la réussite (p. ex. Kouam  Kenmogne 
et al., 2006).

Les chapitres qui suivent constituent donc une réflexion critique 
sur la GIRE, développée dans un ouvrage entièrement consacré à la question 
et rédigé en langue française. Ces deux dernières caractéristiques marquent 
la contribution scientifique du projet au-delà du contenu de l’analyse elle-
même. Bien que cette analyse se veuille critique, cela ne signifie pas pour 
autant qu’il faille rejeter à l’avance et en bloc le paradigme de la GIRE. 
L’objectif est plutôt de « […] voir sur quels types d’évidences, de  familiarités, 
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de modes de pensée acquis et non réfléchis » (Foucault, 2001, p. 999) repose 
la GIRE, de manière à pouvoir déterminer comment ces non-dits culturels 
et historiques affectent la transposition du paradigme occidental en pra-
tiques africaines. La suite de cette introduction détaille davantage l’esprit 
et le contexte de l’analyse que forment collectivement les chapitres sub-
séquents. Il s’agit d’abord de revenir sur la constitution du paradigme de 
la GIRE en tant que solution à une crise de l’eau devenue mondiale, puis 
de mettre en évidence l’idéalisme et l’universalisme de cette solution. 
 Finalement, les divisions du présent ouvrage sont présentées.

1. La GIRE et la réforme de la gouvernance 
mondiale de l’eau

Développée en bonne partie au courant des années 1990, l’idée voulant 
que l’humanité soit menacée par une « crise mondiale de l’eau » est aujour-
d’hui largement répandue (Linton, 2004 ; 2010). Les reportages-chocs 
annonçant que l’humanité pourrait bientôt être à court d’eau se succèdent 
en effet, images de terres desséchées et craquelées à l’appui. Les déclara-
tions alarmantes par des politiciens de premier plan se suivent elles aussi. 
Dans les mots primés et largement diffusés du vulgarisateur Marq de 
Villiers, « [l]e problème avec l’eau […] c’est qu’il ne s’en fait plus » (de 
Villiers, 2003, p. 8). Similairement, le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement ouvre la deuxième édition de son recueil de graphiques 
sur l’état des ressources hydriques de la planète en rappelant que « [l]es 
termes de l’équation demeurent simples : […] sera-t-il possible de fournir 
suffisamment d’eau à une population qui devrait atteindre au moins les 
9 milliards d’ici 2050 […] à partir d’un volume [d’eau] qui restera à peu 
près le même qu’aujourd’hui ? » (PNUE, 2008).

Englobante, la notion de « crise mondiale de l’eau » couvre quatre 
principales problématiques, à savoir l’accès déficient à l’eau potable et à 
l’assainissement, l’insécurité alimentaire, la dégradation des écosystèmes 
aquatiques et l’instabilité politique tant sur le plan national qu’international 
(CME, 2005). Des questions autrefois considérées comme étant locales ou 
régionales ont donc désormais acquis le statut d’enjeu mondial (Linton, 
2004 ; 2010 ; Hoff, 2009 ; Varady et al., 2009).

L’ONU estime ainsi qu’en 2010, quelque 780 millions de personnes 
n’avaient pas même un accès minimalement satisfaisant à l’eau potable, 
une donnée qui grimpe à 2,5 milliards en ce qui concerne l’assainissement 
(OMS et UNICEF, 2012). La  problématique de l’insécurité alimentaire ren-
voie quant à elle à ce que l’agriculture irriguée est responsable de plus 
des deux tiers des prélèvements d’eau douce dans le monde. On s’inquiète 
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donc de ce que dans les prochaines décennies la disponibilité en eau 
devienne une contrainte sérieuse à l’alimentation d’une humanité devenue 
plus riche et plus populeuse (Strzepek et Boehlert, 2010). Pendant ce temps, 
la dégradation des écosystèmes aquatiques de la planète risque de se pour-
suivre, eux dont la biodiversité est déjà plus menacée que leur contrepartie 
terrestre ( Dudgeon et al., 2006), alors que l’Homo sapiens, une espèce parmi 
des millions d’autres, pourrait avoir atteint vers 2025 un niveau d’appro-
priation du ruissellement accessible de plus de 70 % (Postel et al., 1996)1. 
Finalement, le partage de l’eau devant s’effectuer non seulement entre 
l’humain et les autres espèces, mais également entre les humains eux-
mêmes, plusieurs observateurs craignent une augmentation des conflits 
domestiques et internationaux à mesure que s’avivera la compétition pour 
« notre ressource la plus précieuse » (de Villiers, 2003). Dans cet ordre 
d’idées, il est à noter que les quelque 263 bassins fluviaux de la planète 
qui couvrent totalement ou partiellement les territoires d’au moins deux 
États souverains comptent pour près de 60 % du ruissellement mondial 
(Wolf, 2007).

Plus récemment, plusieurs ont tenu à souligner que ce n’était pas 
tant l’eau qui était « en crise » (Gleick, 1993) que la gouvernance de cette 
eau : en maints endroits, la demande hydrique croît sans contrôle ; en 
d’autres, on échoue à rendre disponible aux populations une eau pourtant 
abondante ; et un peu partout, on pollue et gaspille l’eau douce de manière 
éhontée (Conca, 2006 ; WWAP, 2006). Le Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD), qui définit la gouvernance de l’eau comme 
« […] l’ensemble des systèmes politiques, sociaux, économiques et admi-
nistratifs qui sont en charge [sic] du développement et de la gestion des 
ressources en eau et de leur distribution » (WGF, 2010), assure d’ailleurs 
que « [l]a plupart des pays disposent de suffisamment d’eau pour répondre 
aux besoins domestiques, industriels, agricoles et environnementaux » 
(PNUD, 2006, p. 133).

S’il existe une telle chose que la crise de l’eau, et si celle-ci renvoie 
principalement à des manquements en matière de gouvernance de l’eau, 
la solution à la crise semble a priori passer par la réforme, à l’échelle mon-
diale, de cette gouvernance (Pahl-Wostl et  al., 2008). De fait, dans les 
années 1990, alors que se propageait le diagnostic de crise, un changement 
de paradigme se confirmait dans les réseaux internationaux des profes-
sionnels de l’eau (la « communauté épistémique » de l’eau [Haas, 1992]) 

 1. Cette mesure comprend à la fois les prélèvements directs et l’utilisation in situ 
(p. ex. pour la dilution de la pollution).
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avec la montée en force du concept de gestion intégrée des ressources en 
eau (GIRE) (Mukhtarov, 2008 ; Moriarty et al., 2007). La GIRE constitue 
aujourd’hui le langage dominant dans lequel la question de la gouvernance 
(mondiale) de l’eau est formulée (Conca, 2006 ; Ünver, 2008) et l’« intégra-
tion » est présentée comme l’approche de choix pour faire face à la crise 
mondiale de l’eau (p. ex. Duda et El-Ashry, 2000). Pour autant, aucune 
des nombreuses définitions du concept de GIRE – Mukhtarov (2009) écrit 
en avoir relevé plus de 30 – ne fait l’unanimité (Davis, 2007). Celle du 
Partenariat mondial de l’eau (GWP, 2000), que décortique François Molle 
dans le prochain chapitre, ressort néanmoins clairement du lot et présente 
la GIRE comme relevant essentiellement de l’application de la notion de 
développement durable au secteur spécifique de l’eau (PRP, 2004 ; Moriarty 
et al., 2007). Il s’agit donc de corriger une gestion historiquement fragmen-
taire des ressources en eau, pensée comme responsable de la crise actuelle, 
qui se préoccupait avant tout de produire des bénéfices économiques, 
assimilant croissance économique et progrès social tout en négligeant les 
conséquences écologiques (Davis, 2007).

Appliquée au secteur spécifique de l’eau, la volonté d’équilibrer 
les dimensions écologique, sociale et économique du développement a 
par ailleurs donné lieu à une élaboration supplémentaire quant aux élé-
ments à « intégrer » (c’est-à-dire dont il faut prendre en compte les inter-
dépendances) : les usages des sols et ceux de l’eau, les eaux de surface et 
souterraines, les activités d’amont et d’aval, les intérêts des différentes 
parties prenantes, la gestion de l’eau et les efforts de réduction de la pau-
vreté, etc. (Jønch-Clausen et Fugl, 2001). Surtout, quatre « grands principes » 
devant guider la gouvernance de l’eau et l’opérationnalisation de la GIRE 
ont été présentés au monde à travers la Déclaration de Dublin sur l’eau dans 
la perspective d’un développement durable (ICWE, 1992).

Issue d’une grande conférence d’experts2 devant servir à préparer 
le Sommet de la Terre de Rio en 1992, la déclaration de Dublin a lourde-
ment influencé le développement et la pratique du paradigme de la GIRE 
(Rahaman et Varis, 2005 ; Ruf et Valony, 2007 ; Anderson et  al., 2008 ; 
Moriarty et al., 2007). En fait, bien que le concept de gestion intégrée de 
l’eau ait été utilisé au cours des décennies antérieures (Biswas, 2004) et 
que l’on puisse lui trouver des précurseurs dont l’ancienneté se calcule en 

 2. « La Conférence internationale sur l’eau et l’environnement (ICWE, Dublin, 
Irlande, 26-31 janvier 1992) réunissait [500] participants : des experts désignés 
par les gouvernements d’une centaine de pays et des représentants de 
[80] organisations internationales, intergouvernementales et non gouverne-
mentales » (ICWE, 1992).
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siècles, voire en millénaires (Rahaman et Varis, 2005 ; Molle, 2009), il semble 
qu’il existe un accord tacite quant au fait que la GIRE, telle qu’on la connaît 
aujourd’hui, tire son inspiration des principes de Dublin (Mukhtarov, 2008 ; 
Singh et al., 2009). Et ces principes, les trois premiers du moins, paraissent 
désormais faire consensus au sein de la communauté épistémique de l’eau 
(Savenije et van der Zaag, 2008). Sans aucun doute le concept le plus 
populaire en matière de gestion de l’eau, la GIRE a été endossée par les 
principales banques et agences de développement ainsi que par des orga-
nisations internationales comme le Conseil mondial de l’eau ; l’une d’entre 
elles, le Partenariat mondial de l’eau, a même été créée spécifiquement 
pour faire la promotion de la GIRE (Conca, 2006 ; Mukhtarov, 2008). En 

 u Les principes de Dublin

Principe 1 : L’eau douce – ressource fragile et non renouvelable – 
est indispensable à la vie, au développement et à l’environnement.

comme l’eau est indispensable à la vie, la bonne gestion des ressources exige 
une approche globale qui concilie développement socioéconomique et protection 
des écosystèmes naturels . une gestion efficace intégrera l’utilisation du sol et de 
l’eau pour la totalité d’un bassin versant ou d’un aquifère .

Principe 2 : La gestion et la mise en valeur des ressources en eau doivent 
associer usagers, planificateurs et décideurs à tous les échelons.

pour ce faire, il faut que les décideurs, comme l’ensemble de la population, soient 
bien conscients de l’importance des ressources en eau . Les décisions seraient donc 
prises à l’échelon compétent le plus bas en accord avec l’opinion publique et en 
associant les usagers à la planification et à l’exécution des projets relatifs à l’eau .

Principe 3 : Les femmes jouent un rôle essentiel dans l’approvisionnement, 
la gestion et la préservation de l’eau.

Les arrangements institutionnels relatifs à la mise en valeur et à la gestion des 
ressources en eau tiennent rarement compte du rôle primordial des femmes comme 
utilisatrices d’eau et gardiennes du milieu vivant . L’adoption et l’application de 
ce principe exigent que l’on s’intéresse aux besoins particuliers des femmes et 
qu’on leur donne les moyens et le pouvoir de participer, à tous les niveaux, aux 
programmes conduits dans le domaine de l’eau, y compris la prise de décisions 
et la mise en œuvre, selon les modalités qu’elles définiront elles-mêmes .

Principe 4 : L’eau, utilisée à de multiples fins, a une valeur économique 
et devrait donc être reconnue comme bien économique.

en vertu de ce principe, il est primordial de reconnaître le droit fondamental de 
l’homme à une eau salubre et une hygiène adéquate pour un prix abordable . La 
valeur économique de l’eau a été longtemps méconnue, ce qui a conduit à gas-
piller la ressource et à l’exploiter au mépris de l’environnement . considérer l’eau 
comme un bien économique et la gérer en conséquence, c’est ouvrir la voie à 
une utilisation efficace et à une répartition équitable de cette ressource, à sa 
préservation et à sa protection .
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définitive, il appert que pour faire face à la crise mondiale de l’eau, la 
GIRE a émergé comme la « solution incontestée3 » (Trottier, 2008, p. 203 ; 
cf. Xie, 2006).

Le consensus n’étant pas l’unanimité, des voix discordantes se font 
néanmoins entendre, la plus célèbre étant sûrement celle d’Asit K. Biswas, 
récipiendaire du prestigieux Stockholm Water Prize en 2006 ainsi que cofon-
dateur et ancien président de l’Association internationale des ressources 
en eau. Ce professionnel de l’eau bien en vue a causé un « choc considérable » 
(Merrey, 2008, p. 901) à ses collègues en 2004 lorsqu’il a dénoncé le flou et 
l’inapplicabilité de la GIRE, allant jusqu’à avancer qu’après des années de 
développement et de mise en œuvre, la GIRE n’avait encore eu aucun effet 
significatif sur le terrain (Biswas, 2004) – une position qu’il a réitérée 
quatre ans plus tard (Biswas, 2008a ; 2008b). Cette difficulté à passer de la 
théorie à la pratique est certainement la critique la plus répandue ( Mukhtarov, 
2008 ; Jeffrey et Gearey, 2006), et ce, tant chez les rares chercheurs souhaitant 
que la GIRE soit carrément abandonnée (p. ex. Biswas, 2008a) que chez 
ceux visant son amélioration (p. ex. Jønch-Clausen et Fugl, 2001). Une autre 
importante critique, et c’est sur celle-ci que ce livre met l’accent, concerne 
l’idéalisme (rigidité dans l’application des principes) et l’universalisme 
(validité des principes dans tous les contextes) du paradigme de la GIRE.

2. La GIRE comme paradigme hégémonique
Ainsi, Merrey (2008), moqueur, est d’avis que n’importe quel sociologue 
saurait reconnaître que la GIRE est devenue une Bonne Nouvelle à laquelle 
les prosélytes souhaitent voir tout un chacun se convertir. Il parle égale-
ment de la « foi » et du « dogme » de la GIRE (Merrey, 2008, p. 900). La 
métaphore religieuse a aussi séduit Jeffrey et Gearey (2006, p. 2 – « ortho-
doxie »), García (2008, p. 23 – « mantra »), Biswas (2004, p. 252 – « Saint 
Graal »), de même que Warner et al. (2008, p. 121 – « Sainte Trinité »). L’ana-
lyse de Warner et al. (2008) est toutefois pour l’essentiel exprimée en termes 
politologiques : la GIRE a atteint le statut de « discours hégémonique », 
c’est-à-dire que ses principes constitutifs forment désormais une sorte de 
sens commun ou d’évidence sans solution de rechange pour la commu-
nauté épistémique de l’eau (cf. Jørgensen et Phillips, 2002). Autrement dit, 
le débat ne porte plus tant sur la pertinence de la GIRE elle-même que 
sur les meilleurs moyens de la mettre en œuvre, avec la nuance que  l’apogée 

 3. « L’avancée de la GIRE vers un statut hégémonique en tant que solution à la 
crise mondiale de l’eau est devenue claire dans la littérature lorsque les auteurs 
se sont mis à simplement déclarer au début de leurs articles qu’elle était la 
seule solution, pour ensuite détailler ses implications » (Trottier, 2008, p. 204).
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du pouvoir d’influence de la GIRE semble appartenir au passé (Conca, 
2006 ; Lankford et Hepworth, 2010). Néanmoins, elle demeure le mot 
d’ordre de la communauté internationale face à la crise mondiale de l’eau 
(p. ex. ONU-Eau, 2008 ; ONU-Eau et GWP, 2007) et à ce titre, considérant 
la faiblesse de la démonstration empirique de son succès (Jeffrey et Gearey, 
2006 ; Medema et al., 2008), la GIRE mérite d’être faite objet d’étude plutôt 
qu’acceptée d’office. L’ennui avec l’idéalisme et l’universalisme de la GIRE 
est qu’il n’est pas sûr que le problème général qu’elle est censée résoudre 
soit posé dans les bons termes. En effet, si la notion, hégémonique elle 
aussi (Trottier, 2008), d’une « crise mondiale de l’eau » apparaît comme un 
raccourci utile pour désigner l’ensemble des nombreux problèmes liés à 
l’eau sur la planète, d’importantes nuances doivent y être apportées au 
moment d’élaborer des réponses potentielles (Julien, 2010).

D’abord, on peut effectivement convenir que l’accès déficient à 
l’eau potable et à l’assainissement, l’insécurité alimentaire mondiale, la 
dégradation des écosystèmes aquatiques de la planète et l’instabilité poli-
tique sont essentiellement des problèmes de gouvernance plutôt que de 
pénurie. Ou une « construction politique » plutôt qu’une « réalité physique » 
(Trottier, 2008). Sous l’action combinée de l’énergie solaire et de la gravité 
terrestre, des quantités colossales d’eau douce sont continuellement recy-
clées à l’intérieur du cycle hydrologique global, le volume total demeurant 
pratiquement constant (Pielou, 1998). Ce sont les sociétés qui, sous l’effet 
des croissances démographique et économique, prélèvent toujours davan-
tage d’eau, créant un déséquilibre entre l’offre et la demande qui est aggravé 
par des phénomènes comme celui du réchauffement climatique ( Vörösmarty 
et al., 2000). Des changements relevant de la gouvernance paraissent donc 
nécessaires face à la « crise mondiale de l’eau ». Mais ceci ne signifie nul-
lement que les mêmes réformes de la gouvernance de l’eau, inspirées par 
la GIRE et les principes de Dublin, soient la solution partout (Swatuk, 
2010). Cela parce qu’il n’est pas tant question d’une crise unique s’abattant 
sur la planète que d’une myriade de crises de l’eau locales et régionales 
face auxquelles les capacités de réponse varient. En ce sens, il est partiel-
lement trompeur de parler en termes de « réserves d’eau mondiales » et 
de « demande mondiale en eau »4, comme on le fait régulièrement.

 4. Il est vrai qu’il existe une telle chose que le cycle hydrologique planétaire et 
que l’humain a une influence sur celui-ci ; par exemple à travers les change-
ments climatiques qu’il favorise. Certaines « téléconnexions » biophysiques 
(p.  ex. à travers la déforestation), socioéconomiques (p.  ex. à travers le 
 commerce international) et institutionnelles (p. ex. à travers les traités inter-
nationaux) ont également été recensées (Hoff, 2009). Toutefois, cela ne signifie 
pas que l’humanité se partage l’eau directement comme c’est le cas pour 
l’atmosphère, une sorte de « poubelle » commune.
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Ainsi, la surconsommation d’eau (et la pollution de cette eau)5, le 
principal comportement individuel et collectif ciblé par la notion d’une 
crise de la gouvernance de l’eau (Linton, 2010), n’est pas toujours la seule 
cause, ni même la première responsable, des problèmes couverts par la 
« crise mondiale de l’eau ». Ces problèmes sont d’ailleurs loin d’être res-
sentis de manière uniforme sur la planète. Par exemple, l’accès déficient 
à l’eau potable et à l’assainissement – l’emblème de la crise –, s’il peut être 
relié à la mauvaise qualité de l’eau, n’est normalement pas la conséquence 
de la surconsommation, mais plutôt de graves lacunes sur le plan de la 
distribution (technologie, savoir-faire, capitaux, capacité institutionnelle) 
(Paquerot, 2005). En fait, on peut même parler de sous-consommation 
d’eau pour décrire la situation de bien des sociétés du Sud, particulière-
ment dans le cas de l’Afrique subsaharienne, là où, avec l’Océanie, l’accès 
à l’eau potable et à l’assainissement est le plus faible parmi les grandes 
régions du monde6 (telles que définies dans le cadre des Objectifs du 
millénaire pour le développement [OMD]7).

En ce sens, Molden et al. (2010) rapportent que les prélève ments 
d’eau douce sont de l’ordre de 70 m3/hab./a en Afrique subsaharienne 
contre au-delà de 1 000 m3/hab./a dans les pays industrialisés. De leur 
côté, Lautze et Giordano (2007) font remarquer que ces mêmes prélève-
ments par habitant au sud du Sahara sont les plus faibles de la planète et 
qu’ils représentent moins du quart de la moyenne mondiale et environ la 
moitié des prélèvements de la deuxième région la moins hydrovore (Asie 
du Sud-Est et Pacifique) selon leur découpage du globe. Quant aux niveaux 
d’accès à l’eau potable et à l’assainissement, en 2010, ils étaient respecti-
vement de 61 % et de 30 % en Afrique subsaharienne, comparativement à 
86 % et 56 % en moyenne pour les régions en développement. Presque tous 

 5. Ce qui correspond à une surconsommation ou à une pollution excessive est 
évidemment relatif au contexte sociohistorique pertinent et aux critères 
( écologiques, éthiques, financiers, etc.) utilisés pour porter jugement.

 6. Ces régions ont une importance démographique (et géographique) très 
 variable, alors que l’Océanie « en développement » hébergeait en 2010 moins 
de 10 millions d’habitants contre plus de 850 millions en Afrique subsaharienne 
(OMS et UNICEF, 2012).

 7. Les huit OMD et leurs multiples cibles sectorielles doivent être atteints d’ici 
2015 dans le cadre d’un vaste chantier de lutte mondiale à la pauvreté coor-
donné par l’ONU depuis 2000. Les objectifs et leurs cibles concernent : 1) la 
pauvreté extrême et la faim ; 2) l’éducation primaire ; 3) l’égalité des sexes ; 
4)  la mortalité infantile ; 5) la santé maternelle ; 6) le sida, le paludisme et 
autres maladies graves ; 7) l’environnement ; 8) la mise en place d’un  partenariat 
mondial pour le développement (ONU, 2011a).
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les pays de la planète où moins de la moitié de la population a un accès 
minimalement suffisant à l’eau potable sont situés en Afrique subsaha-
rienne (OMS et UNICEF, 2012).

Au demeurant, virtuellement partout sur la Terre on trouve 
 suffisamment d’eau pour répondre aux besoins de base des individus 
(Savenije, 2000) et, sur une base (minimale, il est vrai) de 30 litres par jour 
et par personne, assurer l’accès à l’eau potable de tous ne représenterait 
qu’environ 1,5 % de toute l’utilisation humaine de l’eau (Arrojo, 2007). En 
outre, les sociétés qui fournissent aujourd’hui de l’eau potable en quantité 
suffisante à (presque) tous leurs citoyens y sont parvenues sous l’« Ancien 
Régime » de la gestion sectorielle. Pareillement, plus de deux milliards de 
personnes n’ont pas aujourd’hui accès au niveau d’assainissement dont 
bénéficiaient la plupart des citoyens de la Rome antique (Gleick, 2002), 
un endroit et une époque où la GIRE et les principes de Dublin étaient 
évidemment inconnus. Or, il appert que pour l’Afrique subsaharienne, la 
zone d’étude de cet ouvrage, l’approvisionnement en eau potable et le 
service d’assainissement relèvent de « […] l’urgence de la satisfaction des 
besoins vitaux immédiats » (Roche, 2003, p. 39). Une urgence qui n’est 
d’ailleurs pas particulièrement nouvelle : mise en place il y a un peu plus 
de 30 ans, la Décennie internationale de l’eau potable et de l’assainissement 
(1981-1990) avait justement pour objectif de fournir de l’eau potable à 
l’ensemble de l’humanité (Smout, 2000). En partant du principe qu’une 
crise correspond à l’aggravation subite d’une situation et en se concentrant 
sur l’accès à l’eau potable et à l’assainissement, comment alors soutenir 
qu’il y a une crise de l’eau en Afrique subsaharienne, laquelle découlerait 
de l’atteinte des limites d’un système de gouvernance et de gestion périmé ? 
Si, comme l’espère le Partenariat mondial de l’eau, « […] la GIRE peut 
promouvoir un usage plus efficace et durable des ressources en eau pour 
accomplir les OMD » (GWP, 2007, p. 1) – qui visent notamment à réduire 
de moitié, d’ici à 2015 et par rapport à 1990, le pourcentage de la popu-
lation qui n’a pas d’accès à un approvisionnement en eau potable ni à des 
services d’assainissement de base (ONU, 2011a) –, il ne va donc pas de 
soi qu’il s’agit là de la stratégie à prioriser.

Une des sources de l’idéalisme et de l’universalisme de la GIRE 
se trouve dans la domination de la communauté épistémique de l’eau par 
l’Occident, qui, comme le montre Christian Bouquet dans le deuxième 
chapitre du présent ouvrage, s’est employé à transférer de nombreux 
« modèles » du Nord au Sud depuis la colonisation, souvent à saveur néo-
libérale. Ainsi, Rahaman et Varis (2005) notent le manque de participation 
des pays en développement à la conférence d’experts de 1992 d’où sont 
issus les principes de Dublin. Ils ajoutent que plusieurs professionnels de 
l’eau et décideurs politiques du Sud ont par la suite critiqué non seulement 
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les principes de Dublin, spécialement le quatrième faisant de l’eau un bien 
économique, mais également le manque d’indications quant à la manière 
de les mettre en œuvre dans un contexte de pauvreté. De leur côté, Thelwall 
et al. (2006) ont montré à partir d’une analyse de contenu Internet que la 
réflexion sur la GIRE, telle qu’elle est présentée sur la Toile, est dominée 
par les pays développés. Ghiotti (2005), Chikozho (2008) ainsi que Petit 
et Baron (2009) décrivent tous la GIRE comme un paradigme occidental 
ayant été exporté du Nord au Sud au courant des années 1990, alors que 
l’idéologie néolibérale prévalait. Du reste, ce sont des pays comme la 
France, les États-Unis et l’Australie qui sont le plus souvent érigés en 
modèles à suivre en ce qui a trait à la gestion intégrée de l’eau (Molle, 
2009 ; cf. Meublat et Le Lourd, 2001).

Or, comme évoqué plus tôt, les contextes sociaux et écologiques 
des pays occidentaux (et des pays développés dans leur ensemble) sont 
très différents de ceux des pays en développement, tout comme le sont 
les défis auxquels ils sont confrontés du point de vue de la gestion de 
l’eau (Shah et al., 2006 ; Schulze, 2007). Pour présenter les choses simple-
ment, on dira que les pays en développement doivent le plus souvent 
s’accommoder d’une hydrologie « difficile » (Grey et Sadoff, 2007), plus 
variable que celle des pays développés au climat généralement plus tem-
péré, tout en disposant de moins de ressources (institutionnelles, finan-
cières, humaines, technologiques) à dédier à la gestion de l’eau8. En outre, 
on l’a vu, les priorités de gestion ne sont pas toutes les mêmes au Nord 
et au Sud, la simple couverture des besoins primaires en eau demeurant 
par exemple d’une actualité brûlante pour des centaines de millions d’habi-
tants du monde en développement. À ce compte, l’Afrique subsaharienne 
fait figure de « Sud du Sud » où la gestion de l’eau s’effectue dans un 
« environnement extrême » (Giordano et Lautze, 2009). On pense ici à 
l’extrême variabilité spatiotemporelle de l’alimentation en eau ; l’extrême 
dépendance à des eaux partagées entre deux ou plusieurs États souverains ; 
l’extrême faiblesse de ces États ; l’extrême pauvreté ou encore à l’extrême 
informalité du secteur de l’eau. Et c’est dans cet environnement extrême 
que les Africains au sud du Sahara devront faire face à des défis dans le 
domaine de la gouvernance et de la gestion de l’eau, défis aussi plus 
accablants qu’ailleurs en termes démographiques, économiques et hydro-
climatiques. Sachant que l’(in)adéquation entre une réforme de l’eau pro-
posée et son contexte sociohistorique d’implantation est cruciale quant à 
ses chances de succès (Walther, 1987 ; Lankford et al., 2007 ; Mostert, 2009), 
il est certainement permis de s’interroger par rapport au potentiel réel 

 8. Durand-Dastès (2005) offre une présentation plus fine des différents « espaces 
de l’eau » de la planète.
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d’application de la GIRE dans une Afrique subsaharienne dont la satis-
faction des besoins en eau ne saurait souffrir aucun retard supplémentaire 
(Molden et al., 2010). Voilà précisément l’objet du présent ouvrage.

3. Les divisions du présent ouvrage
Les huit chapitres qui suivent cette introduction ont été commandés à 
leurs auteurs de manière à pouvoir s’insérer dans une analyse critique 
en trois temps de la GIRE, à la suite de laquelle on tentera de tirer une 
 conclusion générale.

La première partie (chapitres 1 et 2) porte sur le paradigme de la 
GIRE pris dans sa globalité et place l’analyse de son application au niveau 
du plan d’ensemble. Dans le chapitre 1, « La GIRE : anatomie d’un concept », 
François Molle dissèque d’abord pour le lecteur cette approche dominante 
de la gestion de l’eau pour laquelle on cherche à voir dans quelle mesure 
elle est applicable aux sociétés d’Afrique subsaharienne. Molle détaille 
notamment le flou entourant la GIRE et la confusion conceptuelle qui a 
accompagné sa promotion. Il montre également que le caractère apparem-
ment consensuel et purement technique de la GIRE masque ses ramifica-
tions politiques. Au chapitre 2, « La GIRE : un modèle difficile à transférer 
en Afrique subsaharienne », Christian Bouquet inscrit l’exportation de la 
GIRE du Nord au Sud dans un plus vaste mouvement de transfert de 
modèles : la mondialisation. Pour Bouquet, cette nouvelle exportation entre 
en conflit avec bien des pratiques subsahariennes et risque de se faire 
porteuse de mutations sociales douloureuses.

Une fois brossé ce tableau du paradigme de la GIRE et de son 
transfert vers l’Afrique subsaharienne, la deuxième partie (chapitres 3, 4, 
5 et 6) de l’ouvrage affine le portrait en dédiant un chapitre à chacun des 
principes de Dublin et à son application au sud du Sahara. Concernant le 
principe no 1, qui prône une gestion de l’eau à l’échelle de l’ensemble du 
système hydrologique, Luc Descroix pose la question : « Le bassin versant : 
unité de gestion des eaux idéale pour l’Afrique subsaharienne ? » (cha-
pitre 3). Il y répond que si le bassin conserve son importance hydrologique 
sur le sous-continent, il demeure nécessaire de tenir compte des spécificités 
subsahariennes quant à l’imbrication du social et de l’hydrologique. Dans 
« La participation des usagers dans la gestion de l’eau : quelles perspectives 
pour les plateformes multiacteurs en Afrique subsaharienne ? » (chapitre 4), 
Jeroen Warner et Eliab Simpungwe s’attaquent à l’analyse du second prin-
cipe de Dublin. Les auteurs reviennent d’abord sur les bases théoriques 
de l’implication des usagers dans la gestion de l’eau promue par le principe 
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no 2, pour ensuite en montrer les importantes limites à travers les cas de 
deux forums de bassin sud-africains. Au chapitre 5, Stéphanie Dos Santos 
s’interroge, quant à elle, sur « Le rôle des femmes selon la GIRE », alors 
qu’elle pose son « regard sur le troisième principe de Dublin en Afrique 
au sud du Sahara ». Pour Dos Santos, si le principe no 3 souligne avec 
raison la nécessité de porter une attention particulière aux femmes en 
matière de gestion de l’eau, elles qui sont régulièrement exclues des pro-
cessus décisionnels bien qu’elles en soient souvent les premières affectées, 
la conception que se font nombre d’acteurs du rôle des femmes continue 
de poser problème. C’est à Sylvy Jaglin que revient d’examiner, dans le 
chapitre 6, le quatrième et dernier principe de Dublin, celui qui affirme 
que l’eau est un bien économique. Le texte de Jaglin, « La GIRE dans les 
villes subsahariennes : comment rationaliser des services de l’eau ration-
nés ? », se concentre sur le milieu urbain d’Afrique subsaharienne et montre 
de quelle manière l’application d’une logique marchande rigide à des 
services d’eau sous-développés revient à mettre la charrue avant les bœufs.

La troisième partie de l’ouvrage se compose de deux études de 
cas sur l’application de la GIRE, sur le plan national, d’une part, et sur le 
plan transfrontalier, d’autre part. Dans « La GIRE après l’apartheid (1994-
2009) : volontarisme politique et inertie des tuyaux » (chapitre 7), David 
Blanchon présente la progression de la première puissance économique 
d’Afrique subsaharienne le long de la route de la GIRE. De loin le pays 
le plus développé du sous-continent, l’Afrique du Sud possède une longue 
tradition de savoir-faire en ce qui a trait à la gestion de l’eau et souffre de 
problèmes liés tant au « premier » (p. ex. la surconsommation urbaine) 
qu’au « troisième » monde (p. ex. des épidémies). En ce sens, l’Afrique du 
Sud est peut-être le terrain d’application le plus prometteur pour la GIRE 
en Afrique subsaharienne. Néanmoins, Blanchon montre que l’héritage 
de l’apartheid y pèse lourd en termes d’iniquités d’accès à l’eau, iniquités 
dont le démantèlement est difficile à réconcilier avec la croissance écono-
mique et la protection de l’environnement. L’Afrique du Sud est par ailleurs 
engagée avec ses voisins dans un processus d’intégration de la gestion de 
l’eau à l’échelle régionale, processus que décrivent Agathe Maupin et 
Marian J. Patrick dans « Quelle GIRE pour l’Afrique australe ? Du renou-
vellement des politiques de gestion de l’eau à l’institutionnalisation des 
organismes de bassin transfrontalier » (chapitre 8). En effet, sur un continent 
africain où les cours d’eau transfrontaliers d’importance sont nombreux, 
l’exigence de gestion au niveau du bassin versant de la GIRE implique 
une coopération interétatique. Maupin et Patrick montrent cependant que 
cette tentative de considération des bassins transfrontaliers dans leur 
ensemble se heurte à la difficile conciliation des principes d’intégration et 
de souveraineté.
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Pris collectivement, les chapitres du présent ouvrage invitent à la 
prudence dans l’exportation de la gestion intégrée des ressources en eau. 
C’est du moins ce que l’auteur de ces lignes soutient dans sa conclusion 
générale : « Le mieux, ennemi du bien : pour une GIRE pragmatique ». 
Parce qu’il est issu de contextes sociaux et écologiques particuliers, rien 
ne garantit que le paradigme de la GIRE, dans sa version idéalisée du 
moins, ait une vocation universelle. Le danger est donc de confondre 
inspiration et imitation.
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La GIRe

Anatomie d’un concept
françois molle

1. Le contexte
La mise en valeur et la gestion des ressources en eau ont – de toute  évidence 
– depuis toujours constitué une préoccupation importante des sociétés 
humaines qui dépendent de cette ressource vitale pour leur santé, leur 
alimentation, leur vie spirituelle et leur environnement. Ces sociétés ont 
mis au point des techniques diverses ainsi que différents modes de gou-
vernance régulant l’accès, le partage et l’usage de l’eau. Depuis la fin 
du xixe siècle jusque dans les années 1980-1990, cependant, les approches 
donnant la priorité à l’ingénierie et aux grandes infrastructures hydrau-
liques ont constitué la principale réponse apportée par les États aux pro-
blèmes d’eau. Cet état de fait est bien symbolisé par la période dite de la 
« mission hydraulique », une héritière des premiers grands aménagements 



24 La gestion intégrée des ressources en eau en Afrique subsaharienne

hydrauliques coloniaux qui s’est développée aux États-Unis dans les 
années 1930 pour connaître son apogée après la Deuxième Guerre mon-
diale, et ce, dans la plus grande partie du monde (Molle, 2009 ; Molle et al., 
2009).

Les répercussions sociales et environnementales induites à la fois 
par l’artificialisation profonde des paysages et la dégradation de la qualité 
de l’eau ont progressivement suscité des mouvements de contestation de 
la société civile dans les pays du Nord, conscientisé la population et engen-
dré un changement dans les pratiques. Ces tendances furent bien saisies 
par le rapport publié en 1987 par la Commission mondiale pour l’envi-
ronnement et le développement – Notre avenir à tous1 – qui lança un appel 
pour un développement durable, capable de réconcilier le développement 
économique avec une durabilité sociale et environnementale étendue aux 
futures générations (CMED, 1988).

Apposé à une grande diversité de concepts et de problèmes, 
 l’adjectif « durable » (ou soutenable) a souvent été associé à l’idée de gestion 
intégrée, qu’on parle de zones côtières, de pêcheries, de sols, de forêts, de 
zones humides ou de bassins versants. Le concept de gestion intégrée des 
ressources en eau (GIRE) émergea en réponse à l’évidence croissante qu’au 
Nord comme au Sud la gestion de l’eau était fragmentée entre divers 
secteurs économiques et ministères, qu’elle négligeait souvent les inter-
relations entre l’eau et les sols, les aspects quantitatifs et qualitatifs, les 
zones en amont et en aval, et entre le cycle hydrologique et la santé des 
écosystèmes en général. À l’issue de la Conférence internationale sur l’eau 
et l’environnement de Dublin de 1992 et de la mise en avant de la dimen-
sion économique de l’eau2, la GIRE fut promue comme la principale 
réponse aux défis d’un secteur de l’eau souvent chaotique, favorisant une 
vision du monde où la multiplicité des valeurs et des objectifs était réaf-
firmée et où les déséquilibres se devaient d’être corrigés. L’Action 213, 
publiée après le Sommet de la Terre de Rio en 1992 pour lequel la rencontre 
de Dublin était préparatoire, adouba en effet la GIRE : « La gestion intégrée 
des ressources en eau est fondée sur l’idée que l’eau fait partie intégrante 

 1. Aussi connu sous le nom de « rapport Brundtland ».
 2. Les quatre « principes » dits de Dublin énoncés par la conférence portaient 

sur l’affirmation du caractère fini et vulnérable de la ressource, la nécessité 
de baser sa gestion sur des approches participatives, le rôle central des femmes 
dans la gestion de l’eau, et la dimension économique de l’eau à prendre en 
compte en cas de compétition. Voir l’introduction du présent ouvrage et son 
encadré « Les principes de Dublin » (p. 6) pour plus de détails.

 3. L’Action 21 (ou Agenda 21, en anglais) et ses déclinaisons locales sont des plans 
d’action nés du Sommet de la Terre.
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de l’écosystème et constitue une ressource naturelle et un bien social 
et   économique dont la quantité et la qualité déterminent l’affectation » 
(ONU, 2004).

Mais l’émergence de ce concept a été rapidement confrontée à la 
question de savoir comment mettre en œuvre et tenir les promesses de la 
GIRE. Cette question se posa à une époque où de fortes critiques étaient 
formulées à l’égard des États, souvent considérés comme inefficaces, cor-
rompus, et comme constituant un obstacle au développement. Cette cri-
tique a été alimentée par les idéologies néolibérales qui ont encouragé une 
réduction du rôle de l’État et un rôle accru du marché et des mécanismes 
de prix, des mesures promues par les programmes d’ajustement structurel 
des années 1980. Dans le secteur de l’eau, ces réformes comprenaient – 
entre autres – une plus grande participation du secteur privé (notamment 
dans l’approvisionnement en eau et l’assainissement), le transfert des res-
ponsabilités de gestion aux usagers dans les grands périmètres irrigués 
publics, une utilisation accrue des mécanismes de prix pour augmenter 
le recouvrement des coûts et promouvoir les économies d’eau, et la révision 
des lois et règlementations concernant l’eau.

Selon sa définition la plus fréquemment utilisée, « [l]a gestion inté-
grée des ressources en eau est un processus qui favorise le développement 
et la gestion coordonnés de l’eau, des terres et des ressources connexes, 
en vue de maximiser, de manière équitable, le bien-être économique et 
social en résultant, sans pour autant compromettre la pérennité d’écosys-
tèmes vitaux » (GWP, 2000, p. 24). Le concept de la GIRE englobe donc les 
trois principales valeurs collectives liées au développement durable. Il a 
projeté sur le devant de la scène les valeurs d’équité sociale et de durabilité 
environnementale, tout en rappelant la nécessité de prendre en compte 
l’efficience et la rationalité économiques. Comme le montre la figure 1.1., 
chacune de ces valeurs (les trois « E » : l’efficience, l’équité et l’environne-
ment) est associée à un certain nombre de concepts, d’approches ou de 
principes. L’« efficience économique », par exemple, valorise le concept de 
recouvrement du coût total, la répartition des ressources selon la plus 
haute productivité marginale, la maximisation de la valeur ajoutée globale 
ou la privatisation des services et des ressources. À l’« équité sociale » sont 
associées des valeurs d’éthique de l’eau, de partage des avantages, d’hydro-
solidarité, et on insiste sur les moyens de subsistance et la réduction de 
la pauvreté. L’« environnement » donne la priorité à la conservation de la 
nature, au maintien des services environnementaux, et met l’accent sur, 
entre autres, les approches écosystémiques, les débits environnementaux 
(e-flows) ou le principe du pollueur-payeur. En plus des trois « E », la GIRE 
promeut également la participation de toutes les parties concernées dans 
la prise de décision.
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Figure 1.1.
La GIRE et ses trois « E »

GIRE

Ef�cience

Équité
Environ-
nement

Privatisation
Marchés de l’eau

Efficience économique
Optimisation de l’allocation
Recouvrement du coût total

Produits à haute valeur ajoutée
Etc.

Droit à l’eau
Hydrosolidarité
Éthique de l’eau
Rôle des femmes 
Partage des bénéfices
Réduction de la pauvreté
Etc.

Débits écologiques
Empreinte écologique

Principe pollueur-payeur
Approche écosystémique

Services environnementaux
                                 Etc.

     

Les trois « piliers » de la GIRE représentent des valeurs sociétales 
et collectives distinctes. Il ne s’agit pas, évidemment, des seuls objectifs 
et valeurs qui peuvent être avancés ou recherchés par des individus ou 
des groupes particuliers. Il se peut également, et ce n’est certainement pas 
un phénomène rare, que des intérêts privés ou de groupe soient favorisés 
et « maximisés », au détriment des valeurs collectives. La mauvaise concep-
tion d’un barrage avec des dépassements de coûts et des répercussions 
sociales et environnementales importantes peuvent servir les intérêts 
d’entreprises de construction, de certains politiciens et des bureaucraties 
de l’État, tout en étant une catastrophe en termes d’efficience économique, 
d’équité et d’environnement. On a donc, en pratique, toujours une tension 
entre intérêts privés et collectifs.
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2. La diffusion du concept
Le concept de la GIRE reconnaît la complexité technique et sociale des 
problèmes de gestion de l’eau et prend acte de l’augmentation de la com-
pétition, des conflits, des impacts environnementaux et de la dégradation 
ou de l’épuisement des ressources qui ont caractérisé le secteur de l’eau 
au cours des 25 dernières années, et ce, à des degrés divers selon les 
régions (même si, en Afrique subsaharienne, la faible mobilisation de 
l’eau reste souvent un problème en soi). Sa définition large et englobante 
rend le concept attrayant pour des personnes pourtant porteuses de 
valeurs et visions du monde différentes, alors que sa promesse de récon-
cilier des objectifs souvent antagonistes lui a permis d’être véhiculé à 
l’échelle mondiale comme un concept apparemment consensuel. Sa dif-
fusion doit beaucoup à l’action de  plusieurs institutions puissantes et du 
monde universitaire.

Bien que publié à la suite du Sommet de la Terre de Rio, le docu-
ment de politique générale sur l’eau de 1993 de la Banque mondiale (1993) 
ne fait qu’une seule référence à la GIRE, tout en mettant l’accent sur la 
nécessité d’intégrer les activités touchant aux terres et à l’eau, sur les liens 
existant entre l’amont et l’aval, les eaux superficielles et souterraines, ainsi 
que sur les politiques sectorielles. La Banque semble avoir accordé un 
soutien tardif à la GIRE (vers 1997) et a plutôt insisté sur la promotion de 
mesures et de réformes institutionnelles considérées comme essentielles 
à l’amélioration de la gestion des ressources et, plus récemment, sur un 
réengagement dans les investissements d’infrastructures hydrauliques, ou 
même de mégaprojets (Grey et Sadoff, 2006)4.

Le document de stratégie sur le secteur des ressources en eau de 
2004 de la Banque ne s’étend pas davantage sur la GIRE, même s’il 
lui  emprunte sa rhétorique sur la participation et ses préoccupations 
 environnementales. Selon ce document,

[l]e principal défi de gestion n’est pas celui d’une vision de la gestion 
intégrée des ressources en eau, mais d’une approche « pragmatique 
reposant néanmoins sur des principes » [« pragmatic but principled »], 
qui respecte les principes d’efficience, d’équité et de durabilité, tout 
en reconnaissant que la gestion des ressources en eau est intensément 

 4. Une « Unité globale sur l’eau » (Global Water Unit) a été mise en place en 1997 
« […] pour aider la Banque à devenir un meilleur partenaire dans la mise en 
œuvre des principes de gestion intégrée des ressources en eau articulés dans 
le document de politique générale » sur l’eau de 1993 (Banque mondiale, 2004, 
p. 50), probablement à la suite de la création du Partenariat mondial de l’eau 
(voir ci-dessous).
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politique et que la réforme requiert l’articulation d’interventions 
 hiérarchisées, séquencées, pratiques et patientes (Banque mondiale, 
2004, p. 3).

La principale préoccupation de la Banque ne concerne pas la GIRE 
en soi, mais plutôt les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des 
réformes du secteur de l’eau, la forçant à reconnaître la nécessité « […] 
d’accorder une attention plus explicite à l’économie politique de la réforme 
dans sa conception et sa mise en œuvre » et que les « […] solutions devront 
être adaptées à des circonstances spécifiques et très variées » (Banque 
 mondiale, 2004, p. 3).

D’autres banques de développement, comme la Banque inter-
américaine de développement (BID, 1998 ; 1999) et la Banque asiatique de 
développement (ADB), ont – de concert – repris le message de la GIRE. 
L’ADB (2006 ; 2010) a déployé des efforts considérables pour en distiller 
les principes dans la gestion des bassins hydrographiques d’Asie et a 
même établi une « feuille de route de la GIRE » qui propose 25 éléments 
à prendre en considération.

Fondé en 1996 par la Banque mondiale, le Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD) et l’Agence suédoise de dévelop-
pement international (SIDA), le Partenariat mondial de l’eau (GWP) s’est 
donné pour mission la diffusion des principes de gestion intégrée des 
ressources en eau. Le développement progressif de réseaux régionaux du 
GWP, en partie grâce à la cooptation de personnalités ou de professionnels 
de l’eau de haut niveau, la publication de documents clés sur les différentes 
facettes de la GIRE par son « comité technique », et sa participation active 
à l’organisation d’événements publics et de sessions de formation ont 
propulsé le GWP sous les feux de la rampe comme le think tank le plus 
étroitement associé à la GIRE.

Les définitions et les concepts de la GIRE du Partenariat mondial 
de l’eau ont été repris sans gros changements par le PNUD5 ainsi que par 
plusieurs organismes de coopération telles la SIDA ou la GTZ (Société 
allemande pour la coopération technique), les banques de développement 
et les universités, qui ont quant à elles activement fait la promotion de 
la GIRE à travers l’organisation d’événements scientifiques, de divers 
cours de formation pour les professionnels, de réseaux de recherche 

 5. Il faut toutefois noter que le PNUD, à la suite de l’Action 21, soumet les 
impératifs économiques à la satisfaction prioritaire des besoins humains et 
sociaux de base (ONU, 2004).
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 universitaires ou régionaux (p. ex. Cap-Net6), et de nombreux programmes 
de formation de niveau maîtrise (deuxième cycle). Dans les pays du Nord, 
de nombreux universitaires avec des préoccupations sociales et environ-
nementales ont adhéré à la GIRE comme un moyen de promouvoir de 
nouvelles visions et la formation d’une nouvelle génération de scienti-
fiques et de professionnels qui pourraient « faire les choses différemment » 
(van der Zaag, 2005).

Tous ces efforts, le caractère englobant du concept, ses mérites, 
mais peut-être aussi son imprécision conceptuelle, ont fait de la GIRE « […] 
le cadre discursif des politiques internationales de l’eau – le point de 
référence auquel tous les autres arguments finissent par se rattacher. Tout 
comme la notion de durabilité mobilisée tous azimuts, la GIRE combine 
une allure intuitivement raisonnable, un recours à l’autorité technique, 
ainsi qu’un caractère englobant d’une telle flexibilité qu’elle en devient 
presque vague » (Conca, 2006, p. 126-127).

3. La nature du concept : problèmes de définition
La GIRE a été promue sous différentes formes comme une philosophie, 
un ensemble de principes, de lignes directrices, un cadre, une approche, 
une méthode, un processus ou un ensemble de prescriptions. En consé-
quence, elle a souvent été critiquée pour être floue, trop promettre, ou être 
irréaliste, en particulier en ce qui a trait à sa mise en œuvre. Ces critiques 
proviennent des différentes formes prises par (ou données à) ce concept 
et peuvent être mieux comprises en introduisant une distinction entre trois 
« niveaux » de définition : un principe, un cadre, un processus.

Dans sa forme originale, la GIRE est d’abord et avant tout un 
ensemble de principes. Elle recommande simplement d’accorder une atten-
tion égale aux dimensions sociale, économique et environnementale de 
l’eau. S’ajoutent à ce principe, ceux de participation du public et de gestion 
coordonnée et holistique de l’eau dans tous ses usages humains et ses 
fonctions écosystémiques. Ces principes sont largement consensuels, car 
ils sous-entendent que les intérêts multiples et contradictoires seront récon-
ciliés et qu’un équilibre collectivement plus satisfaisant sera trouvé. Comme 
le négatif d’une photo représentant une situation indésirable, la GIRE est 

 6. Un projet du PNUD, Cap-Net est un réseau international pour le renforcement 
des capacités en gestion intégrée des ressources en eau.
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un « concept nirvana » (Molle, 2008) qui « transforme le noir en blanc » et 
promet la résolution des problèmes actuels ; et, comme pour le nirvana, 
la question est à la fois de croire à son existence et de trouver le moyen 
de l’atteindre, ou du moins de se rapprocher de lui.

Cette métaphore spirituelle peut nous aider à comprendre ce qui 
se passe lorsque, comme dans diverses religions du monde, plusieurs 
voies d’accès à un « mieux » ou à un idéal sont proposées, et quand, parfois, 
un ensemble de « prêtres » en viennent à codifier les comportements, à 
déterminer ce qu’il faut et ce qu’il ne faut pas faire, et à énoncer les condi-
tions préalables à remplir pour avancer sur le « chemin » ; et tout comme 
pour les prescriptions religieuses, faire la différence entre l’esprit et la 
lettre sera d’une importance primordiale dans l’approche de contextes, de 
situations et de valeurs spécifiques.

Cette question sera également centrale quand émergera une 
demande pour des « lignes directrices », des « approches » plus concrètes 
ou des « cadres » méthodologiques permettant d’instaurer la GIRE. Les 
institutions ayant une légitimité suffisante pour apporter une réponse à 
cette demande proposeront un certain nombre de mesures (p. ex., la décen-
tralisation), de pratiques (p. ex., organiser des plateformes multiacteurs) 
et de méthodes (p. ex., les études d’impact environnemental), généralement 
issues – parfois de manière assez lâche – de la traduction de certains des 
principes énoncés ci-dessus. Cela aboutit généralement à la définition d’un 
certain nombre de domaines clés de la GIRE dans lesquels des modifica-
tions pourraient ou devraient être effectuées. Les 13 principaux domaines 
d’action proposés par le GWP (une extension des catégories utilisées pour 
classer les articles de sa « boîte à outils » [GWP, 2008]) jouent un rôle impor-
tant en proposant un large choix de domaines dans lesquels les décideurs 
peuvent introduire du changement.

Mais le risque associé à la proposition d’un tel cadre, c’est qu’il 
est difficile de ne pas dériver vers des approches plus normatives, avec 
chacun des principaux domaines d’action associé à un ensemble de 
« bonnes pratiques » (best practices). Imperceptiblement, la GIRE peut alors 
se transformer en un ensemble de recommandations fortement influencées 
par le contexte et les idéologies dominantes du moment. Les approches 
managériales centrées sur le rôle de l’État ou celles centrées sur les méca-
nismes de marché risquent d’être favorisées par ce genre de dérive, un 
risque bien identifié par Lenton et Muller (2009, p. 212) qui estiment que 
« […] s’il y a eu échec, c’est dans les tentatives visant à faire entrer  l’approche 
de la GIRE qui est observée dans le monde chaotique de l’expérience, à 
l’intérieur de paradigmes bien nets ».
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Mais au-delà de la GIRE vue comme un ensemble de principes, 
un cadre, ou un ensemble de lignes directrices plus normatives, on peut, 
de manière complémentaire ou concurrente, voir la GIRE comme un 
 processus, souvent qualifié de « politique » (Rogers et Hall, 2003) et de 
«  cyclique » (Jønch-Clausen, 2004). Dans sa version « douce », ce point de 
vue ne fait que souligner que tous les processus de prise de décision 
devraient, idéalement, avoir à la fois une bonne assise scientifique et inclure 
la participation des parties prenantes – leurs points de vue et leurs 
« enjeux » – dans le débat. Mais il est notoire que le degré de participation 
varie, depuis des réunions de consultation symboliques jusqu’à des pro-
cessus d’émancipation authentique (Arnstein, 1969). Dans sa version 
« dure », la conception de la GIRE comme processus part de l’idée qu’il 
n’y a pas de « bonnes pratiques » prédéfinies ou de « compromis naturel » 
et que le rôle d’un processus délibératif est précisément d’arriver à un 
résultat qui pourra être considéré comme « équilibré », car établi par un 
processus d’apprentissage social assorti de la définition de compensations 
adéquates qui auront laissé toutes les parties avec un sentiment d’équité.

Une conséquence importante de cette définition processuelle est 
que la GIRE apparaît comme une cible en mouvement, tant il est vrai que 
de nouveaux acteurs et problèmes apparaissent et évoluent constamment, 
tout comme les valeurs sociales changent au fil du temps ; il n’y a pas de 
statu quo, pas de position où l’on pourrait se reposer pour longtemps.

La GIRE vue comme un processus nous mène clairement dans le 
domaine de la politique, dans son sens noble de définition de règles col-
lectives visant à une gestion de la « cité » pour le bien commun. Changer 
l’état actuel des choses – probablement un « équilibre » peu satisfaisant 
entre les trois « E » qui soit penche fortement vers l’un d’eux ou les nie tous 
ensemble – signifie invariablement remettre en question l’ordre des choses. 
Un tel changement remet en cause l’autorité (la manière dont le pouvoir 
est distribué) et la répartition des coûts et des bénéfices associés au mode 
de gestion de l’eau existant. C’est pourquoi un processus basé sur la GIRE 
aboutit nécessairement à des changements institutionnels (p. ex. de nou-
velles lois, des réformes administratives ou de nouveaux mécanismes per-
mettant de déterminer le partage de l’eau ou d’autres ressources) et explique 
que la GIRE soit alors étroitement associée à trois autres questions ou 
concepts fondamentaux : les institutions, la gouvernance et les réformes.

On peut distinguer deux points de vue concernant la gouvernance 
et les réformes institutionnelles. Le premier point de vue est plutôt mana-
gérial, centré sur l’État et considère que le changement institutionnel est 
principalement induit par les décideurs eux-mêmes, avec une participation 
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des parties prenantes, et une priorité donnée aux instruments juridiques 
et aux outils de gestion. Le deuxième point de vue est processuel et centré 
sur la société ; il met fortement l’accent sur le rééquilibrage des asymétries 
de pouvoir, la création d’arènes de délibération et l’émancipation des par-
ties prenantes. Ces deux points de vue correspondent globalement aux 
visions « douce » et « dure » de la GIRE vue comme un processus, telles 
que décrites ci-dessus.

Les trois modalités de base (ou archétypes) de la gouvernance sont 
généralement regroupées sous trois « étiquettes » pratiques : l’État, le marché 
et la communauté (ou la société civile). L’autorité de l’État est associée à 
la hiérarchie, la gestion centralisée et descendante (top-down), un type de 
gouvernance qui repose fortement sur les intérêts des agences de l’État, de 
l’expertise technique et de la politique (et, parfois, des milieux d’affaires 
qui peuvent lui être associés). Une régulation par le marché donne la priorité 
à la libre initiative et à l’efficience économique, et promeut la définition de 
choix et d’arbitrages régis par la structure et les mécanismes de fixation 
des prix. La communauté/société civile promeut une gestion par les gens 
eux-mêmes, l’accent étant mis sur les conceptions locales de droit, d’équité 
et de justice, et l’autodétermination des règles de gestion commune, ainsi 
qu’illustré par la littérature sur la gestion des biens communs.

Les modes de gouvernance sont en général associés à une 
 combinaison de ces archétypes, comme on le voit pour des arrangements 
tels que les partenariats public-privé, mais aussi pour les jeux de règles 
communautaires qui sont intégrés dans les cadres juridiques nationaux. 
Un régime de gouvernance, c’est-à-dire une combinaison particulière des 
trois modes de gouvernance décrits ci-dessus, induit et correspond approxi-
mativement à un « mélange » particulier des trois valeurs collectives de la 
GIRE (en pratique combinées avec un ensemble d’intérêts particuliers)7.

4. Les vertus de la GIRE
La principale vertu de la GIRE est de réintroduire de manière forte des 
principes et valeurs qui ont longtemps été négligés ou ignorés. En phase 
avec la prise de conscience environnementale, elle réaffirme l’idée de dura-
bilité et introduit des considérations largement absentes de la pratique 
des bureaucraties de l’eau, notamment pendant la période de la mission 

 7. Bien que la valeur d’efficience économique soit souvent associée à une gestion 
collective par le marché (sans doute de manière abusive), il n’y a évidemment 
pas de correspondance univoque entre chacune des valeurs et chacun des 
trois modes.
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hydraulique. Le concept d’équité et plus généralement l’attention portée 
aux dimensions sociales et à la distribution des coûts et des bénéfices – 
avec un souci particulier pour les groupes marginalisés ou désavantagés – 
reconnaît implicitement que le développement a, pour de larges catégories 
de la population, souvent équivalu à un appauvrissement ou à un 
déplacement.

Par un effet de répétition, à travers des événements publics, des 
modules de formation ou la littérature scientifique et professionnelle, le 
discours de la GIRE légitime les préoccupations environnementales et 
sociales et les place, en principe, au même niveau que le développement 
et l’efficience économiques. Ce discours augmente également la sensibili-
sation des décideurs et des praticiens qui y sont exposés et contribue à un 
changement de vision du monde et des mentalités. De même, l’introduction 
dans les programmes universitaires de modules qui incarnent les principes 
de la GIRE et véhiculent une préoccupation pour les questions sociales et 
environnementales est susceptible d’influencer les pratiques profession-
nelles dans le futur. En ce qui concerne ces principes, considère van der 
Zaag (2005), on ne peut faire l’économie de la GIRE.

La boîte à outils associée à la GIRE, à l’image des échanges et des 
visites croisées entre pays, des études comparatives ou des programmes 
de jumelage, propose une diversité d’options en différentes matières qui 
peuvent inspirer les décideurs et leur suggérer des pistes qu’ils n’avaient 
pas pensé explorer. Enfin à cause de l’accent mis sur l’intégration de thèmes 
et de considérations qui étaient jusque-là généralement pris en compte de 
manière isolée (ou pas du tout), « […] la GIRE a suscité un ferment intel-
lectuel et créé des occasions d’interaction interdisciplinaire et de recherche 
dont on n’avait pas fait l’expérience jusque-là » (Ingram, 2008, p. 6).

Bien que souvent mésusée pour servir d’écran de fumée à des 
objectifs autres (voir ci-dessous), la GIRE peut apporter une légitimité aux 
idées et aux valeurs associées avec l’un des trois « E » ainsi qu’aux groupes 
qui les promeuvent. Elle fournit à ces groupes et aux proposants  d’approches 
alternatives « […] un vocabulaire ainsi qu’un soutien international et des 
idées pour faire avancer leur cause » (Mollinga, 2006, p. 34). La GIRE peut 
ainsi jouer le rôle d’« objet frontière » (Cash et al., 2002 ; Conca, 2006) et 
devenir un concept que toutes les parties prenantes vont s’approprier, 
mais aussi remodeler par leurs pratiques et leurs discours (Mollinga, 2006). 
La GIRE peut alors être vue comme un construit collectif offrant une base 
de départ commune à des intervenants désireux d’interagir ou de négocier 
avec les autres parties prenantes. L’accent mis sur la durabilité environ-
nementale, par exemple, a rendu plus facile la diffusion de concepts comme 
les débits environnementaux ou les approches écosystémiques. Dans ce 
sens, la GIRE a peut-être permis, à l’image des concepts de gouvernance 
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ou de participation, la réintroduction « par la porte de derrière » 
( Mollinga, 2008, p. 8) de la dimension politique et, d’une certaine manière, 
la  reconnaissance du poids des dimensions sociales du pouvoir.

De fait, l’usage de la GIRE comme « atout politique » est apparent 
dans la manière dont tous les acteurs, sans distinction, se la sont appro-
priée. Cependant, chaque parti choisit de mettre l’accent sur le pilier de 
la GIRE qui reflète le mieux sa propre inclination, ses préoccupations ou 
ses objectifs. De même, chacun d’entre eux tend à considérer que le débat 
a jusqu’ici été déséquilibré et doit être rééquilibré en conséquence.

Tout en reconnaissant qu’une approche plus intégrée de la mise 
en valeur et de la gestion des ressources en eau est « indiscutablement 
importante », Merrey et al. (2005, p. 197-198), par exemple, considèrent que 
la GIRE ne met pas la question de l’amélioration des conditions de vie 
des gens au centre de ses priorités et n’adopte pas une vision réellement 
holistique des ressources naturelles, ce qui la rend « […] contreproductive 
en tant que cadre analytique du point de vue des plus pauvres ». Cette 
perception était partagée par le GWP qui a publié un document (GWP, 
2003) portant sur les relations entre la pauvreté et l’accès et l’usage de l’eau.

Les ONG travaillant à améliorer les moyens de subsistance des 
communautés ou les militants sociaux utilisent également la GIRE comme 
un moyen de mettre en avant leurs objectifs de développement social et 
d’équité. L’Alliance Genre et Eau (GWA), par exemple, croit que la GIRE 
« […] offre une occasion pour créer un changement paradigmatique dans 
la gestion des ressources de l’eau » (GWA, 2006, p. 13) et a publié un guide 
sur les ressources pour l’intégration du genre dans la gestion de l’eau 
(GWA, 2006).

Le consortium d’ONG associé à la Commission du développement 
durable des Nations Unies a embrassé la GIRE comme un moyen de pro-
mouvoir ses objectifs sociaux et environnementaux, recommandant que 
les « […] gouvernements nationaux votent des législations spécifiques 
pour mettre en œuvre la GIRE ainsi que des plans visant une plus grande 
efficience dans l’utilisation de l’eau afin de protéger les bassins versants 
et garantir un partage équitable de l’eau entre les usagers ». Leur concep-
tion d’une approche intégrée de la gestion des bassins versants, dans 
laquelle les zones humides doivent être explicitement incorporées, est de 
permettre d’assurer « […] la durabilité des fonctions et des valeurs des 
écosystèmes » et de freiner la destruction de la biodiversité en encourageant 
« […] la pleine appréciation de la valeur (économique, sociale et envi-
ronnementale) des écosystèmes et l’utilisation de cette information dans 
la planification du développement des ressources en eau » (CSD NGO 
consortium, 2005).
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Les environnementalistes ou les ONG « vertes » ont recouru à la 
GIRE pour promouvoir la préservation de la nature ou de l’environnement 
en général : l’« approche par écosystème » (ou écosystémique) incorporée 
dans la Convention sur la diversité biologique (SCDB, 2010) et promue par 
plusieurs ONG et organisations internationales (notamment l’Union inter-
nationale pour la conservation de la nature) est un exemple parfait d’une 
lecture (et traduction) de la GIRE qui fait de la préservation des écosystèmes 
à la fois le point de départ et l’objectif final. L’approche écosystémique est 
définie comme « […] une stratégie de gestion intégrée des terres, des eaux 
et des ressources vivantes, qui favorise la conservation et l’utilisation 
 durable d’une manière équitable » et qui doit permettre d’atteindre un 
équilibre entre « […] la conservation, l’utilisation durable et le partage 
juste et équitable » des ressources (SCDB, 2010).

Certains économistes de l’environnement qui voient la maximi-
sation de la valeur ajoutée (agrégée) comme un objectif prioritaire pro-
meuvent le pilier « efficience » de la GIRE et sa vision de l’eau comme un 
bien économique. Les partisans de la privatisation, les gestionnaires cher-
chant à maximiser la productivité économique de l’eau ou les banques de 
développement comme la Banque mondiale – tout en rappelant avec soin 
la diversité des objectifs qui doivent être atteints – tendent à promouvoir 
des mesures et des politiques basées sur des mécanismes de prix et de 
marché qui favorisent principalement les critères de rationalité économique. 
Les premiers documents du GWP (2000 ; Rogers et al., 1998) accordent 
également une place sans doute excessive à la question du recouvrement 
complet des coûts et aux mécanismes qui répartissent « […] les ressources 
effectives d’une façon durable selon les utilisations à valeur maximale » 
(GWP, 2000, p. 64).

D’autres acteurs se positionnent entre deux des piliers. Par 
 exemple, des économistes « verts » mettent leurs espoirs dans les méca-
nismes d’évaluation et de marché pour atteindre leurs objectifs de conser-
vation, alors que certaines ONG essaient de trouver un juste milieu entre 
l’exploitation des ressources et leur durabilité. Mais chaque position a son 
cortège de mécontents. Ainsi, Mostert (2006, p. 23) explique que la GIRE 
telle qu’elle est promue aux Pays-Bas a été critiquée par de nombreux 
observateurs comme étant « écocentrique et technocratique » et n’accordant 
pas assez d’attention « […] aux relations entre la gestion des sols et de 
l’eau, à la participation publique et aux aspects sociétaux et économiques 
de la gestion de l’eau ». Les paradigmes historiques successifs de la mise 
en valeur et de l’utilisation de l’eau ont souvent totalement ignoré l’une 
ou plusieurs des valeurs promues par la GIRE, alors que la question essen-
tielle est de développer une pratique qui soit au centre de ces valeurs 
(Allan, 2006).
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En d’autres termes, nombreux sont ceux qui prêchent la GIRE, 
mais prennent comme point de départ un de ses piliers en particulier et 
mettent l’accent, par exemple, sur les approches écosystémiques ou sur la 
lutte contre la pauvreté. La pratique de la GIRE est et sera probablement 
perpétuellement contestée comme étant trop étroitement associée à cer-
taines de ses valeurs fondamentales et pas assez aux autres. Ces perspec-
tives « trop peu » et « pas assez » illustrent la présence de valeurs et de 
perceptions antagonistes et le constant renouvellement d’institutions qui 
remodèlent l’équilibre du pouvoir.

5. Les faiblesses de la GIRE8

De par sa propre nature, en tant que concept nirvana, et parce qu’elle est 
invoquée autant comme un principe, un ensemble de bonnes pratiques 
ou un processus politique, la GIRE est – sans surprise – associée à de 
nombreuses attentes et frustrations. Nous examinons ici quatre faiblesses 
de la GIRE : 1) son traitement oblique de la nature politique de la gestion 
des ressources naturelles ; 2) sa propension à être détournée par des groupes 
d’intérêts cherchant à légitimer leurs pratiques ; 3) le risque de devenir un 
cheval de Troie imposant des politiques standardisées et de « bonnes pra-
tiques » prédéfinies sans grande attention au contexte ; et 4) la grande 
difficulté rencontrée dans la mise en place de ces bonnes pratiques, spé-
cialement au Sud et indépendamment de la pertinence de ces mesures.

5.1. La dépolitisation de la gestion de l’eau
La définition d’un juste équilibre entre les différents intérêts et visions et 
entre les trois « E » est au cœur de la GIRE ; cependant, la question de la 
mise en place de cet équilibre est encore traitée de façon très sommaire. 
La définition de la GIRE donnée par le GWP met en avant les trois objectifs 
concurrents, mais suggère qu’il existe un moyen de « maximiser » le résultat 
obtenu. La littérature véhicule l’impression qu’un optimum peut être atteint 
où toutes ces valeurs seront combinées et réconciliées, puisque « [l]a GIRE 
aide à protéger l’environnement de la planète, favorise la croissance éco-
nomique et le développement agricole durable, promeut la participation 
démocratique dans la gouvernance, et améliore la santé humaine » (GWP, 
2010). De nombreuses réformes de l’eau sont définies par des experts, 
basées sur une rationalité instrumentale et centrées sur des outils ou une 
« définition juste des prix et des institutions » (getting prices and institutions 
right) censés permettre d’atteindre ces objectifs concurrents. Les organismes 

 8. Cette section reprend et développe des arguments tirés de Molle (2008).
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de bassin, par exemple, considérés comme les piliers de l’impératif de la 
GIRE de gérer les ressources à l’échelle des bassins, sont « […] promus de 
manière croissante comme un moyen scientifique/rationnel  d’administration 
de l’eau » (GWP, 2006, p. 12).

La partie de la réalité qui demeure occultée par ces conceptions 
est, bien sûr, que les trois piliers de la GIRE sont fréquemment antagonistes 
(d’où les conflits), que des compromis doivent être en général définis, que 
leur définition se fait par des processus de contestation le plus souvent 
douloureux et que le résultat final est fréquemment assez différent de 
l’optimum envisagé ou désiré. Comme nous l’avons mentionné plus haut, 
le traitement des dimensions politiques de la GIRE dans la littérature est 
fortement lié au concept de participation, souvent vu – à travers les concep-
tions dominantes d’une gouvernance centrée sur l’État – comme associé 
à une vision managériale de la résolution des conflits, plutôt que nourri 
par des considérations critiques sur la nature politique de la gestion des 
ressources (Allan, 2006 ; Miller et Hirsch, 2003 ; Gyawali et al., 2006 ; Merrey 
et al., 2007 ; Molle et al., 2007).

Empruntée aux principes de Dublin, la participation apparaît 
comme une composante centrale de la pratique de la GIRE. La question 
de savoir si la participation est un leurre, une nouvelle tyrannie, ou si elle 
a un potentiel « transformatif » ne peut pas être développée ici (voir, outre 
le chapitre de Warner et Simpungwe dans cet ouvrage : Leeuwis, 2000 ; 
Delli Priscoli, 2004 ; Cooke et Kothari, 2001 ; Hickey et Mohan, 2004 ; Neef, 
2009). Mais il apparaît qu’une bonne partie de la littérature sur la GIRE 
ne s’aventure guère au-delà d’appels à une participation authentique de 
toutes les parties prenantes et à un système de gouvernance qui rende des 
comptes et qui soit efficient et réactif : « La clé pour équilibrer ces demandes 
est d’assurer une large participation par diverses parties prenantes d’une 
manière temporelle et bien organisée à des stades appropriés du processus, 
et inclut des mécanismes de résolution des conflits » (GWP, 2004, p. 28).

Bien que la participation de toutes les parties prenantes soit consi-
dérée comme nécessaire, elle n’est toutefois pas suffisante, car il est aussi 
reconnu que la simple création d’opportunités de participation n’aidera 
en rien les groupes désavantagés si leur capacité à participer n’est pas 
renforcée (GWP, 2000). Comment les groupes politiquement faibles ou 
marginalisés vont-ils voir leurs pouvoirs accrus est une question en général 
traitée par la réaffirmation « [qu’]au niveau national, régional ou local, les 
gouvernements sont chargés de rendre possible la participation de tous 
les intervenants. Pour ce faire, il faut créer des mécanismes de consultation 
des parties concernées à tous les niveaux géographiques (pays, bassin 
fluvial, nappe, bassin versant, communauté, etc.) » (GWP, 2000, p. 18). La 
question de savoir pourquoi les gouvernements seraient d’accord pour 
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partager leur pouvoir de décision demeure un point obscur. La planification 
des mégaprojets (les barrages, les transferts entre bassins où les systèmes 
irrigués de grande échelle), par exemple, est bien connue pour être rela-
tivement secrète et peu ouverte au contrôle extérieur ; et les raisons de ce 
manque de transparence – préserver l’ensemble des intérêts bureaucratique, 
politique et financier associés à de tels projets – ont peu de chances d’être 
altérées par un simple appel à plus grande participation des différentes 
parties prenantes.

Les idéologies promouvant le marché, bien que souvent contenues 
et assorties de restrictions, resurgissent parfois d’une manière surprenante : 
selon le GWP (2000, p. 17), « [d]ans certains cas, les processus de marché 
peuvent favoriser la participation à la prise de décision. En effet, lorsque 
des systèmes adéquats de fixation des prix sont établis, les collectivités 
locales, les organismes communautaires ou les secteurs d’irrigation sont 
en mesure de faire part de leurs besoins en matière de services d’appro-
visionnement en gros. » Que l’allocation automatique de l’eau à travers 
des marchés puisse indirectement refléter la participation des usagers est 
une idée frappante, mais typique de la négation de la nature politique et 
contestée de la gestion de l’eau.

La littérature admet parfois (en pratique rarement) que « […] 
comme il n’est pas toujours évident de dégager un consensus dans le cadre 
d’une approche participative, il y a lieu de mettre en place des processus 
d’arbitrage ou d’autres mécanismes de résolution des conflits » (GWP, 
2000, p. 17). La dimension politique et contestée de l’eau est traitée par 
des outils et des techniques de résolution de conflits, à l’image des exter-
nalités des projets hydrauliques que l’on entend atténuer par une injection 
d’argent et des mesures compensatoires, et en réaffirmant que – en défi-
nitive – c’est le rôle du gouvernement de prévenir les conflits (GWP, 2004). 
Rogers et Hall (2003, p. 30) sont encore plus explicites et soulignent que 
« [t]rop souvent, des exigences initialement bien intentionnées d’une meil-
leure gouvernance peuvent constituer un frein au développement. Les 
coûts des transactions sociales et économiques de la gouvernance peuvent 
être élevés ; ils doivent être maintenus dans des limites raison nables et 
soigneusement contrôlés. » De plus, l’État « […] ne peut attendre la mise 
en place de systèmes de gouvernance “idéale”. […] Il faut toutefois prendre 
garde de ne pas affaiblir un État déjà faible » (Rogers et Hall, 2003, p. 11).

Le second traitement des dimensions politiques concerne la vision 
du changement institutionnel, en général conçu comme devant être impulsé 
par l’État et centré sur les politiques publiques et les institutions qui  doivent 
être en place pour que les gouvernements puissent exercer « […] leurs 
responsabilités de bonne gouvernance de l’eau » (Jønch-Clausen, 2004, 
p. 17 ; GWP, 2006 ; voir aussi la section 5.3. du présent chapitre). L’accent 
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est mis sur ce que les agences étatiques traditionnelles font (ou du moins 
sont supposées faire) : identifier les manques, améliorer les capacités, 
conscientiser le public, mettre en place des cycles itératifs et supposément 
rationnels de planification, organiser des réunions d’intervenants, assurer 
le suivi-évaluation, etc. Conséquemment, le processus dans son ensemble 
apparaît comme étant naturellement dirigé ou orienté par l’État (l’inter-
locuteur naturel des banques de développement internationales et des 
agences de coopération), avec par là même une haute probabilité de repro-
duction des approches bureaucratiques descendantes conventionnelles9.

5.2. Un bien convoité détourné par des groupes d’intérêts
Tout comme la participation, la GIRE apparaît comme quelque chose de 
désirable et de non controversé qui propose une plateforme commune et 
un consensus initial. Elle est, en apparence, sanctionnée par la communauté 
scientifique et parée d’une légitimité gagnée dans de multiples forums 
internationaux (Allan, 2006). La GIRE est donc devenue une denrée dis-
cursive convoitée qui est, en conséquence, exposée à des détournements 
par des États ou des intérêts privés cherchant à légitimer leur ligne d’action 
(Wester et Warner, 2002) et qui découvrent qu’ils peuvent y recourir abon-
damment et à peu de frais. Thelwall et al. (2006) ont traqué sur la Toile les 
références à la GIRE et, sans surprise, ont trouvé 41 381 pages HTML et 
28 735 documents en format PDF. Biswas (2004, p. 251) fait remarquer 
« [qu’]en raison de la popularité actuelle du concept, des gens ont continué 
à faire ce qu’ils faisaient par le passé, mais sous l’appellation désormais 
à la mode de gestion intégrée des ressources en eau dans le but d’obtenir 
des fonds additionnels, ou encore afin d’améliorer leur acceptation et leur 
visibilité nationales et internationales ». Gyawali et al. (2006, p. 14)  observent 
également avec justesse que

[l]a manière dont la GIRE a été définie permet aux scientifiques et 
professionnels de l’eau d’adhérer au concept en croyant qu’il équivaut 
plus ou moins à ce qu’ils faisaient déjà ; souvent depuis fort longtemps. 

 9. Les approches descendantes ne sont pas forcément négatives ou inefficaces. 
Elles ont montré leur efficacité, par exemple, dans la phase initiale de mise 
en valeur des ressources ; certains systèmes techniques gérés par les États 
fonctionnent bien. Néanmoins, la complexité des problèmes de gestion envi-
ronnementale a augmenté à cause de la multiplicité croissante des usages et 
des usagers, mais aussi de leurs valeurs, visions du monde et intérêts. Avec 
le temps, il est apparu clairement que les bureaucraties hydrauliques n'étaient 
pas en mesure de représenter et d'harmoniser ces valeurs (notamment celles 
liées à l'environnement ou à la défense des droits des femmes ou des popu-
lations les plus vulnérables) par elles-mêmes, et que des processus participatifs 
étaient nécessaires.
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Des ministères gestionnaires de l’eau établis de longue date, employant 
parfois plus de 100 000 personnes, ont présumé que la GIRE était 
 compatible avec leur pratique normale.

Par exemple, en Égypte, dans le Projet d’amélioration et de gestion 
de l’irrigation intégrée (IIIMP) présenté comme un des aboutissements de 
la mise en œuvre de la GIRE, la gestion de l’eau était considérée comme 
« […] pouvant être améliorée par un ensemble intégré de services et d’assis-
tance technique répondant à la demande de l’usager [alors que] [p]lusieurs 
types de technologie et d’expertise seront utilisés pour optimiser les résul-
tats [des] activités » (GWP, 2006, p. 56) du projet, un ensemble de services 
qu’il est difficile de distinguer des pratiques antérieures.

En Inde, les ministères en compétition pour leur budget (agricul-
ture, ressources en eau, environnement et forêts, développement rural) se 
sont tous recommandés des principes de la GIRE et des plans de gestion 
intégrée et holistique des petits bassins versants (Saravanan et al., 2006) 
comme moyen de renforcer leur légitimité. Aux Pays-Bas, la gestion envi-
ronnementale et la gestion des ressources en eau sont institutionnellement 
séparées, bien qu’en pratique les deux champs se recoupent. Le ministère 
responsable de la gestion de l’eau a défini une politique de GIRE tandis 
que, à peu près au même moment, le ministère chargé des questions liées 
à l’environnement a développé sa propre approche intégrée, appelée « ges-
tion environnementale intégrée » (Mostert, 2006 ; Betlem, 1998). Les batailles 
intestines entre ministères revendiquant ou défendant leur autorité sur 
les zones de recouvrement de leurs champs respectifs et brandissant la 
GIRE sont chose commune. C’est le cas dans virtuellement tous les pays 
où le ministère de l’Environnement entre en compétition avec une puissante 
administration de l’eau qui lui est antérieure, ainsi que documenté, entre 
autres, par Molle et Hoanh (2009) dans le cas du Vietnam. D’une manière 
similaire, aux Pays-Bas, la notion de GIRE – bien que formulée en termes 
d’approche ou de coordination systémique – a été utilisée par les waters-
chappen10 pour défendre leurs prérogatives et légitimer leur existence en 
tant qu’organismes spécialisés de gestion de l’eau (Mostert, 2006).

Les bureaux d’études ont également utilisé la GIRE pour soutenir 
et donner de la légitimité à des approches de développement convention-
nelles et ont recyclé de nombreux projets de construction d’infrastructures 
hydrauliques présentés comme des éléments de nouveaux plans « intégrés 
et participatifs » de développement de bassins hydrographiques qui, en 

 10. Les waterschappen sont des autorités publiques décentralisées responsables de 
la gestion des ressources hydriques régionales, du contrôle des crues et du 
traitement des eaux usées urbaines. La plus ancienne de ces autorités date 
du xiiie siècle (UVW, 2009).
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fait, diffèrent peu des plans antérieurs (Molle, 2005). Les banques de déve-
loppement ou les agences de coopération ont également souvent poursuivi 
leurs projets de développement rural en les enveloppant dans une rhéto-
rique de gestion des petits ou grands bassins versants (voir Molle et Hoanh, 
2009, sur le Vietnam). De même qu’ils contribuent invariablement à réduire 
la pauvreté, toutes leurs actions et leurs projets ont régulièrement été 
présentés comme des accomplissements de la GIRE11.

5.3. La dérive vers les « bonnes pratiques »
Les conceptions du changement institutionnel centrées sur l’État et la 
nécessité de répondre à une demande exprimée de directives pour l’action 
et de remplir une « boîte à outils » d’options conduisent inévitablement, à 
l’encontre peut-être des intentions des promoteurs de la GIRE, à des listes 
plutôt statiques de recettes et de « bonnes pratiques ». Indépendamment 
d’occasionnelles mises en garde introduites dans le texte, un message réifié 
est finalement repris et propagé par d’autres acteurs qui se contenteront 
d’adhérer et de reproduire les recommandations de base. En cherchant 
à « catalyser le changement », le GWP (2004) a été amené à distinguer 
13 « domaines de changement clés » qui incluent 8 « instruments de ges-
tion ». Il n’est pas surprenant qu’à ces domaines aient été associés des 
exemples et des recommandations qui reflètent fortement les idées reçues 
et l’idéologie du moment, et que parmi ces domaines les instruments de 
régulation et les instruments économiques aient montré la plus grande 
propension à la prescription. La GIRE a donc eu tendance à être associée 
à toutes les prescriptions de politique de l’eau en vogue, ce que Merrett 
(2003) appelle le « consensus de Kyoto ». Les réformes des politiques de 
l’eau qui sont supposées s’appuyer sur les principes de la GIRE  comprennent 
en général un assortiment des éléments suivants (Molle, 2005) :

 � une mauvaise distribution de l’eau dans les réseaux d’irrigation, 
illustrée de manière classique par des efficiences de 30 à 40 %, est 
traitée par une plus grande participation des usagers à la définition 
d’accords de service dans lesquels les agences et les irrigants sont 
considérés comme des entreprises de services et des clients, plutôt 
que comme un service public et ses récipiendaires ;

 11. Comme la page Case Studies and Success Stories in IWRM du site Internet de 
l’USAID (2007) le révèle, toutes les histoires proposées, depuis des villageois 
accédant à l’eau potable au Soudan jusqu’à la rénovation d’un système de 
canaux d’irrigation en Irak, en passant par une compagnie de pêche exportant 
sa production en Roumanie ou un projet de purification de l’eau pour les 
victimes d’inondations en Haïti, semblent pouvoir être qualifiées de « IWRM 
achievement ».
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 � les inquiétudes concernant le recouvrement des coûts et la dura-
bilité financière conduisent généralement à des propositions de 
définition ou d’augmentation des prix de l’eau (le recouvrement 
du coût total est considéré comme un objectif ultime) ;

 � l’allocation entre usagers de l’eau et entre secteurs doit être 
 rationalisée selon des considérations de valeur ajoutée ;

 � les investissements privés et les partenariats public-privé sont 
désirables, notamment dans les secteurs de l’eau potable et de 
l’assainissement ;

 � l’impératif de la gestion par bassin versant appelle l’établissement 
d’organismes de bassin ou d’autres types d’interfaces entre les 
agences techniques concernées et les usagers ;

 � le besoin de contrôler les usages et les usagers des eaux à la fois 
superficielles et souterraines engendre typiquement une proposi-
tion de mise en place d’un régime de permis, avec enregistrement 
des usagers, et parfois, de mesures permettant la formalisation et 
la transaction de droits d’eau ;

 � la distinction entre la gestion des réseaux hydrauliques (opérateur), 
la gestion de la ressource et la régulation et la définition des poli-
tiques de l’eau est mise en avant et conduit à proposer une struc-
ture institutionnelle en trois couches avec des mandats clairs et 
distincts ;

 � des politiques de l’eau et de nouvelles lois, incorporant les  principes 
de la GIRE, doivent être élaborées.

En eux-mêmes, ces éléments de réforme ne sont ni bons ni 
 mauvais : ils doivent simplement être employés (et ajustés) chaque fois 
que c’est nécessaire en fonction des problèmes rencontrés, des objectifs 
et du con texte. Il n’y a pas de substitut à une analyse en profondeur et 
celle-ci doit être menée dans chaque cas. Cependant, un changement ins-
titutionnel ascendant reste peu attractif pour les technocrates qui voient 
leur capacité à imposer des recettes comme une manière de conforter leur 
pouvoir et leur prestige (Evans, 2002). Comme Sen (1999, p. 79) le fait 
remarquer, la recherche démocratique d’un accord ou d’un consensus 
« […] peut être extrêmement chaotique et plusieurs technocrates sont 
suffisamment dégoutés par ce chaos pour ne rêver que de la formule 
merveilleuse qui nous donnerait simplement la juste mesure prête à 
l’emploi ». De fait, les difficultés de trouver des réponses institutionnelles 
aux problèmes de développement « […] sont suffisamment décourageantes 
pour faire de la retraite vers des modèles plus simples une tentation 
 permanente » (Evans, 2002, p. 28).
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Les documents sur la GIRE oscillent constamment entre la pres-
cription et la mise en garde, à savoir que tout dépend de la spécificité du 
contexte et qu’il n’y a pas de solution que l’on puisse appliquer à toutes 
les situations. Par exemple, les appels répétés à la rationalité économique 
dans l’allocation de l’eau et à ce que les gestionnaires allouent l’eau aux 
usages économiquement les plus rentables (GWP, 2000) sont corrigés par 
des notes en bas de page précisant que la définition de la « plus haute 
valeur » peut également inclure des critères sociaux et environnementaux. 
Mais quand il s’agit de la pratique et d’inclure des mesures de politique 
publique reflétant la GIRE dans des plans nationaux, ces mises en garde 
sont souvent perdues ; les visions de type « tunnel » tendent à prévaloir, 
les bonnes pratiques demeurent attractives pour les bureaucrates et l’idéo-
logie fait le reste. Lenton et Muller (2009) reconnaissent les liens entre la 
GIRE, la nouvelle gestion publique (New Public Management) et le consensus 
de Washington12. L’emprunt de principes et concepts à ces courants « […] 
reflète l’idéologie dominante de la période pendant laquelle la GIRE a 
émergé comme le concept phare pour la gestion de l’eau plutôt que d’être 
un élément essentiel de la GIRE elle-même » (Lenton et Muller, 2009, p. 213).

Une des conséquences (mais peut-être aussi une des causes) de 
l’institutionnalisation et de la dépolitisation du concept de la GIRE trans-
formé en une panoplie d’instruments légaux et d’outils de gestion qui 
peuvent être établis et mobilisés par les États est de rendre la GIRE iden-
tifiable et évaluable. Les organisations des Nations Unies, les banques de 
développement qui en ont adopté les politiques standards ou des organi-
sations comme le GWP dont la raison d’être est la diffusion et la progression 
de la GIRE se sont rapidement trouvées confrontées au besoin de démontrer 
que leur action et leurs investissements avaient, de fait, engendré les fruits 
attendus. De même, en contradiction avec la vision de la GIRE considérée 
comme un processus cyclique et de long terme (Jønch-Clausen, 2004), 
l’Action 21 de 1992 spécifie que des programmes d’action nationaux, des 

 12. Les concepts et les valeurs économiques ont été particulièrement proéminents 
pendant les années 1990 et le début des années 2000. On trouve des références 
quasi obsessives à la question de l’allocation sectorielle et à la nécessité de 
gérer cette dernière à travers l’imposition du paiement du coût total ou de 
marchés de l’eau qui puissent garantir que les usages à haute valeur écono-
mique recevront l’eau en priorité, parce que « [é]tant donné que l’eau et les 
ressources financières se font de plus en plus rares, que les ressources en eau 
sont par nature limitées et vulnérables et qu’elles font face à des exigences 
toujours plus pointues, l’eau doit être utilisée le plus efficacement possible » 
(GWP, 2000, p. 33). De plus, il est souvent mis en avant qu’en « […] raison 
du critère de durabilité, les bénéficiaires directs et indirects des systèmes 
d’utilisation doivent être amenés à payer des prix reflétant le coût réel de 
l’eau, lorsque possible » (GWP, 2000, p. 46).
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structures institutionnelles et des instruments légaux appropriés devraient 
être mis en place avant 2000 afin d’établir un usage durable des ressources 
en eau (WWAP, 2003). Comme on pouvait s’y attendre, ces objectifs n’ont 
pas été remplis et le Sommet mondial pour le développement durable qui 
s’est tenu en 2002 à Johannesbourg a appelé les membres de la commu-
nauté internationale à « [é]laborer, d’ici 2005, des plans intégrés de gestion 
et d’utilisation efficace des ressources en eau et fournir un appui aux pays 
en développement en la matière » (ONU, 2002, p. 23). À la 13e session de 
la Commission du développement durable des Nations Unies en 2005, 
tous les pays furent à nouveau sommés d’accélérer la préparation de leurs 
plans nationaux de gestion et d’efficience ; puis, en 2006, le secrétaire géné-
ral des Nations Unies a demandé à tous les pays de rapporter leur état 
d’avancement concernant la GIRE et sa mise en place lors de la 16e session 
(tenue en 2008).

Fixer des objectifs génère le besoin d’un suivi-évaluation et d’une 
mesure des « progrès » ; la mesure des progrès réalisés nous mène inva-
riablement à la question des indicateurs, une denrée très demandée dont 
on attend une « condensation » de la complexité du monde réel en un 
seul nombre. Malgré toutes les difficultés et les limitations que les indi-
cateurs rencontrent et vont probablement rencontrer, mesurer les progrès 
réalisés dans le domaine de la GIRE devient vital. Cette situation génère 
diverses tentatives d’évaluation du degré d’adoption de politiques 
 publiques compatibles avec, ou reflétant, la GIRE, telles qu’appliquées 
dans différents pays.

L’étalonnage (benchmarking) d’un processus aussi qualitatif que le 
changement institutionnel n’est pas aisé, à moins que l’on s’en tienne à 
l’observation des changements dans les institutions formelles comme les 
lois, par exemple. D’ailleurs, même dans ce cas, la question de savoir dans 
quelle mesure ces lois sont appliquées et, si c’est le cas, si elles aident à 
résoudre le problème rencontré, reste ouverte. Un cas extrême de simpli-
fication de l’évaluation des progrès réalisés dans le domaine de la GIRE 
est fourni par le Japan Water Forum (JWF, 2006) qui évalue le degré de 
participation par deux questions appelant des réponses par oui ou par 
non13. Les progrès dans les réformes de l’eau inspirées par la GIRE en Asie 
sont évalués par une liste de 41 éléments de politique, avec une estimation 
de l’avancement observé pour chacun de ces éléments. Ces éléments com-
prennent la législation adoptée, les investissements du secteur privé, le 
recouvrement des coûts, les organisations de gestion de bassin ou  d’aquifère 

 13. Les questions : 1) Avez-vous un cadre légal pour la participation des parties 
prenantes ? 2) Le gouvernement dispose-t-il d’un budget spécial pour la 
 participation des parties concernées ?
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ainsi que les droits et responsabilités des intervenants (Mosley, 2004). La 
mise en place de la gestion par bassin est évaluée à travers le degré de 
conformité avec des « attendus » dans 25 domaines clés de la gestion de 
l’eau. Saleth et Dinar (2000, p. 191) ont également examiné les processus 
de réforme du secteur de l’eau dans 11 pays et ont cherché à établir, pour 
chacun d’eux, l’existence de ce qu’ils considèrent comme de bonnes 
 pratiques, soit des « […] pratiques saines qui peuvent renforcer la base 
institutionnelle pour améliorer l’allocation de l’eau, le financement et 
la gestion ». 

De même, l’UNDESA, le PNUE, le GWP et la BAD14, parmi 
d’autres, ont déployé beaucoup d’efforts pour l’étalonnage de différents 
pays du monde (ONU-Eau, 2008). L’avancement est invariablement mesuré 
par des questions concernant les actions prises (« plusieurs actions prises » ; 
« quelques actions prises » ; « pas d’actions prises ») et les résultats obtenus 
(« bons résultats obtenus » ; « quelques résultats obtenus » ; « pas de résultats 
obtenus ») ; les réponses à toutes les questions sont apportées par les 
 officiels concernés. Malgré quelques tentatives d’étalonnage plus sophis-
tiquées (p. ex. Rey, 2008 et Hooper, 2006), appréhender le changement 
institutionnel reste une question non résolue, trop souvent réduite à une 
vision administrative et centrée sur le rôle de l’État.

5.4. La mise en œuvre de la GIRE
Alors que la GIRE demeure un concept attractif et consensuel, sa mise en 
œuvre s’est avérée très problématique et a généré beaucoup de critiques. 
Ces difficultés de mise en œuvre peuvent s’expliquer à la fois par le contexte 
politique dans lequel les changements ont été planifiés et par la complexité 
du monde réel dans lequel ces politiques ont été appliquées.

La pression exercée par les banques de développement, les agences 
de coopération et les organisations des Nations Unies a, de façon prévisible, 
entraîné des mesures et des politiques publiques reflétant la GIRE, mais 
qui sont largement restées sur le papier, sans être accompagnées par une 
réelle volonté de changement. Les politiques publiques et les institutions 
n’ont été altérées que de manière superficielle : de nombreuses lois 
 n’incluent les principes de la GIRE qu’à un niveau rhétorique ; des comités 
nationaux (apex bodies) ont été établis pour prendre en charge la coordi-
nation des prises de décision au niveau interministériel, mais sont en 
général restés assez impuissants ou sont devenus des lieux de querelle 

 14. Respectivement, le Département des affaires économiques et sociales du Secré-
tariat des Nations Unies, le Programme des Nations Unies pour  l’environnement, 
le Partenariat mondial de l’eau et la Banque africaine de développement.
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administrative ; des organisations ou des comités de bassin ont organisé 
des réunions d’intervenants et produit des recommandations qui sont 
restées lettre morte ; des ministères de l’Environnement et des Ressources 
naturelles ont fréquemment été établis, mais sans avoir le pouvoir de 
régulation qui aurait justifié leur création.

L’idée que l’État va se réformer lui-même simplement pour se 
conformer à un idéal type institutionnel est naïve. Changer la gouvernance 
pour refléter les principes de la GIRE implique une redéfinition des struc-
tures du pouvoir à la fois de manière interne, entre les organisations éta-
tiques, et de manière externe, entre l’État et la société civile. Comme on 
pouvait s’y attendre, les changements sont restés minimaux parce que : 
1) les acteurs étatiques tendent souvent à préférer le statu quo ou même à 
travailler à accroître leur parcelle de pouvoir ; et 2) les acteurs extérieurs 
peuvent ne pas être dans une position leur permettant d’insuffler des 
changements sociaux qui rééquilibreraient le pouvoir de décision au 
 détriment de l’État.

En pratique, les États répondent généralement à la pression exté-
rieure exigeant une action reflétant la GIRE en sélectionnant quelques 
outils ou options spécifiques d’une portée plus étroite et qui réaffirment 
voire confortent le pouvoir étatique : construire de nouveaux barrages 
pour permettre une meilleure régulation, en particulier des débits envi-
ronnementaux en saison sèche ; augmenter les tarifs de l’eau pour améliorer 
le recouvrement des coûts dans les périmètres irrigués publics ; réduire 
les subventions sur l’électricité utilisée pour le pompage d’eau souterraine ; 
etc. Cela est facilité, comme nous l’avons noté précédemment, par le fait 
que – soit à cause du désir de voir progresser la GIRE, soit par souci de 
reprofiler leurs activités conventionnelles (business as usual) ou soit à cause 
des difficultés conceptuelles qu’il y a à fixer les limites de la GIRE – beau-
coup d’actions se sont retrouvées présentées sous la bannière de la GIRE.

Une mise en œuvre défectueuse est aussi due au manque de prise 
en compte de l’hétérogénéité et de la complexité du monde réel. Shah et 
van Koppen (2006) identifient la GIRE aux prescriptions du consensus de 
Kyoto et considèrent que la GIRE a été un cheval de Troie pour de nom-
breuses réformes inspirées de contextes occidentaux et appliquées de 
manière indiscriminée à d’autres pays. Ils mettent l’accent sur leur incom-
patibilité logistique avec les contextes indiens ou subsahariens où l’on 
retrouve des économies largement informelles, des millions d’usagers de 
petite taille, des États et des institutions faibles et des infrastructures insuf-
fisantes. La définition de droits d’eau ou de tarifs, par exemple, s’est 
 souvent heurtée à des difficultés insurmontables (van Koppen et al., 2007).
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L’Afrique du Sud et le Zimbabwe sont de bons exemples de pays 
où la GIRE a été adoptée de manière enthousiaste par les gouvernements 
comme une plateforme de départ réunissant usagers blancs et noirs, et 
comprenant la promesse – exprimée par la définition sud-africaine de la 
GIRE – d’assurer un « […] accès équitable aux ressources en eau et leur 
utilisation durable par toutes les parties prenantes aux niveaux du bassin 
versant, régional et international, tout en maintenant les caractéristiques 
et l’intégrité des ressources en eau à l’intérieur des limites convenues à 
l’échelle du bassin » (Pollard, 2002, p. 943). Cependant, après 10 ans d’expé-
rience, les bénéfices annoncés ne se sont que peu matérialisés (Manzungu, 
2002 ; Merrey et van Koppen, 2007). Bien que les expériences varient et 
que les raisons d’une réussite limitée soit diverses, les utilisateurs de l’eau 
les plus riches et les plus puissants tendent à dominer les conseils de bassin 
et les asymétries de pouvoir resurgissent quand des sujets aussi cruciaux 
que la mise en place d’accords de partage de l’eau sont à l’ordre du jour. 
En d’autres termes, bien que la GIRE offre un point de départ consensuel 
dans un contexte de discrimination raciale, les lignes du pouvoir politique, 
initialement dissimulées, sont vite réapparues. Dans le bassin de l’Olifant, 
par exemple, le personnel du parc Kruger et les propriétaires des mines 
et des grandes exploitations agricoles exportatrices de fruits ont vite 
dominé le processus aux dépens des communautés rurales noires (Merrey 
et van Koppen, 2007).

Conclusion
À l’image du « développement durable » ou de la « bonne gouvernance », 
le concept de la GIRE a émergé comme une réponse aux répercussions 
sociales, aux dégradations environnementales et à l’inefficacité des inves-
tissements ou de la gestion publique. La GIRE incarne des valeurs long-
temps négligées et cherche à harmoniser la croissance économique avec 
l’équité sociale et la durabilité de l’environnement. En principe, par nature 
ou par définition, la GIRE ne peut être que consensuelle. Pourtant, un 
rééquilibrage des valeurs sociétales associées à divers régimes de gestion 
de l’eau équivaut à un changement dans les modes de gouvernance, c’est-
à-dire à une redistribution des rôles, des responsabilités et du pouvoir de 
décision. La vision « douce » du changement institutionnel est managériale, 
centrée sur l’État, et considère le changement comme devant être impulsé 
par la bureaucratie ; un changement largement limité à des réformes admi-
nistratives et à l’adoption de dispositions juridiques et d’outils de gestion, 
avec la participation des parties prenantes considérée comme un simple 
complément. La vision « dure » voit le changement institutionnel comme 
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émergeant à partir de la base, façonné par les interactions entre parties 
prenantes dans des arènes de délibération, et conduisant à une certaine 
émancipation ou autonomisation de la société civile au sens large.

En raison de l’attention équivalente qu’elle accorde aux aspects 
économiques, sociaux et environnementaux, la GIRE, en tant que concept 
consensuel, fournit un point de départ commun pour la négociation et la 
réconciliation d’intérêts divergents. Elle agit comme un « concept frontière » 
qui peut être réapproprié par différents groupes porteurs de projets rivaux. 
Elle permet des « traductions » particulières qui légitiment la remise en 
cause de la concentration du pouvoir de décision au sein de l’État.

Malgré cela, les interprétations conventionnelles de la GIRE ont 
souvent tendance à dépolitiser les débats, en présentant les problèmes 
comme susceptibles d’être résolus par des approches neutres et rationnelles, 
par l’expertise et par des réponses administratives de l’État. En consé-
quence, la GIRE tend à se réduire à une série de recommandations et de 
« bonnes pratiques » qui, invariablement, dépendent de la bonne volonté 
de l’État devant les mettre en œuvre. Comme on pouvait s’y attendre, les 
changements de gouvernance ont été assimilés à des changements insti-
tutionnels et le changement institutionnel assimilé à l’adoption de poli-
tiques et de stratégies reflétant les principes de la GIRE telles que la mise 
en place de lois de l’eau « modernes », la gestion à l’échelle des bassins 
hydrographiques et la création de divers outils économiques. Toutes ces 
mesures sont soit mises en œuvre en raison de la persuasion (si ce n’est 
la contrainte) des agences de coopération bilatérale et internationale ou 
des banques de développement (et elles restent souvent lettre morte, com-
battues par certaines parties de l’administration, ou non appliquées), soit 
sur la base d’une foi disproportionnée dans le pouvoir de l’État et dans 
sa capacité à affronter la complexité (dans ce cas, les réformes sont confron-
tées à des cauchemars logistiques, des mouvements sociaux, des  manœuvres 
de contournement ou tombent tout simplement en désuétude).

L’assimilation de la GIRE aux politiques publiques convention-
nelles est renforcée par le besoin des banques de développement et des 
agences de coopération de montrer l’efficacité de leurs programmes et de 
leurs investissements. Ceux-ci alimentent une industrie des indicateurs et 
des méthodes d’étalonnage qui ne peut appréhender les transformations 
institutionnelles que de manière superficielle, à défaut de pouvoir démon-
trer si elles ne sont que cosmétiques ou, au contraire, des agents de trans-
formation sociale. Bien que la rhétorique de la GIRE ait été largement 
récupérée par l’État et d’autres acteurs puissants, travestissant des straté-
gies visant à maintenir le statu quo, elle incarne aussi des valeurs et des 
concepts qui peuvent être réappropriés et intégrés dans une lutte perma-
nente pour une gouvernance plus équilibrée de la gestion des ressources 
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en eau. Malgré la lenteur des changements en cours, il faut prendre acte 
des processus de fragmentation du pouvoir où les États sont amenés à 
composer à la fois avec les pouvoirs locaux et la société civile, et avec des 
niveaux de gouvernance supranationaux (p. ex. européen ou mondial) qui 
se mettent progressivement en place. Ces recompositions vont de pair 
avec une évolution de la gouvernance et génèrent des processus délibératifs 
divers (depuis le travail de la Commission mondiale des barrages jusqu’à 
la création de comités de bassin, en passant par des plateformes multi-
acteurs ou des transferts de gestion dans les périmètres irrigués publics). 
C’est cette GIRE « en actes » qui porte sans doute les germes des  changements 
à venir.
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Chapitre

2
La GIRe

Un modèle difficile à transférer 
en Afrique subsaharienne

christian Bouquet

Qu’on le nomme mondialisation ou globalisation, le vaste mouvement 
contemporain de recouvrement du monde par des modèles considérés 
par les pays riches comme universels touche progressivement tous les 
secteurs (Bouquet, 2007). Cette volonté de standardisation et d’uniformi-
sation s’est parfois parée de sentiments vertueux : ainsi, les pays les plus 
développés ont-ils décrété qu’il existait un certain nombre de principes, 
appelés « valeurs », qui devaient être appliqués dans le monde entier, et 
ce, pour le bien de l’humanité. Ce fut le cas pour les droits de l’homme 
et pour la démocratie après le fameux discours de La Baule (juin 1990) 
où le président français François Mitterrand déclarait en substance : « Le 
vent de liberté qui a soufflé à l’Est devra inévitablement souffler un jour 
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en direction du Sud. » Il soulignait ainsi que le monde bipolaire était fini 
et que la pensée unique était en marche (Fukuyama, 1992). Les États-Unis 
ont poussé cette logique plus loin en tentant, notamment, d’imposer leur 
modèle démocratique en Irak.

Ainsi, s’est également imposée la notion de crime contre l’humanité 
qui autorise désormais un pouvoir supraétatique à juger, à titre individuel, 
ceux qui se seraient livrés à des actes contraires à la morale universelle. 
Ont donc été créés la Cour pénale internationale (non reconnue par les 
États-Unis) et des tribunaux pénaux internationaux, notamment pour trai-
ter des cas particuliers de génocides (ex-Yougoslavie et Rwanda). De même 
est apparue l’ingérence humanitaire, au nom de laquelle des États ou 
groupements d’États étrangers peuvent intervenir sur un territoire en crise 
(CIISE, 2001). À la fin du xxe siècle, on a donc donné à l’humanité tout 
entière une personnalité unique relevant de la responsabilité de tous, afin 
d’apporter à chaque individu une protection, au moins virtuelle, que les 
siècles précédents n’avaient pu lui assurer.

On pouvait alors espérer que les plus élémentaires des droits de 
l’homme (sans se limiter aux textes juridiques) allaient faire l’objet d’une 
attention particulière, par exemple le doit de manger à sa faim ou celui 
d’accéder à l’eau potable. Bien que tardivement, la communauté interna-
tionale a fini par se pencher sur le sort de ce presque tiers de l’humanité 
qui reste à l’écart du « développement ». C’est ainsi qu’à l’aube du xxie siècle 
les Objectifs du millénaire pour le développement visent à réduire de 
moitié la pauvreté dans le monde entre 1990 et 2015 avec des cibles par-
ticulières qui prévoient de réduire de moitié la proportion de la population 
qui souffre de la faim et de réduire de moitié le pourcentage de la popu-
lation qui n’a pas d’accès à un approvisionnement en eau potable ni à des 
services d’assainissement de base. Si certaines cibles sont ou seront atteintes 
à l’échelle mondiale (c’est le cas pour l’accès à l’eau potable, mais pas pour 
l’assainissement), l’essentiel de ces objectifs ne seront pas réalisés en 
 Afrique subsaharienne1 (ONU, 2011a ; 2011b) et le moment est peut-être 
venu de chercher à savoir pourquoi. On a également remarqué que, en ce 
qui a trait au volet de la gestion de l’eau, un modèle en particulier s’est 
imposé – ou a été imposé – à l’échelle de la planète : celui de la GIRE 
(gestion intégrée des ressources en eau).

 1. Bien que lui-même critique de ce constat qu’il qualifie d’« injuste » (et non de 
faux) pour des raisons ayant trait à la manière dont les objectifs sont formulés 
et leurs indicateurs mesurés, Easterly note que « [c]eux qui sont impliqués 
dans l’effort des OMD sont virtuellement unanimes quant au fait que l’Afrique 
subsaharienne sort du lot, en ce qu’elle n’atteindra AUCUN des objectifs » 
(2009, p. 26). Voir la liste qu’il donne d’extraits de rapports d’analyse allant 
en ce sens.
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L’hypothèse avancée ici est que les modèles choisis pour venir à 
bout du déséquilibre socioéconomique majeur qui coupe le monde en 
deux, d’une part, ne sont pas forcément les meilleurs et, d’autre part, ne 
sont sûrement pas transférables sous leur forme actuelle dans les régions 
du monde les plus touchées, notamment en Afrique subsaharienne. On 
s’interroge donc sur la pertinence des transferts de modèles, spécialement 
lorsque ceux-ci relèvent davantage de l’économie que de la morale. Pour 
ce faire, nous proposons d’abord de revenir sur la situation de l’Afrique 
précoloniale, puis d’exposer la nature des modèles proposés par les pays 
du Nord, et enfin d’analyser les transferts de ces modèles (en  particulier 
celui de la GIRE) vers les Suds.

1. L’état des lieux au moment de la colonisation
Entendons-nous bien : il n’est pas question ici de revenir sur le culturalisme 
ni même sur le relativisme culturel – et encore moins sur le déterminisme –, 
mais simplement de rappeler que la planète Terre est une mosaïque de 
milieux « naturels » très divers au sein desquels se sont développées des 
cultures différentes, à la fois par « adaptation » aux conditions du climat, 
du relief, de l’hydrographie, et par un cheminement de l’Histoire fait de 
contacts, d’oppositions, d’échanges sur le temps long aboutissant à ce 
qu’on appelait autrefois – bien que Samuel Huntington (1997) ait replacé 
l’expression dans l’actualité – des « civilisations ». Claude Lévi-Strauss ne 
disait pas autre chose dans Tristes tropiques (Lévi-Strauss, 1955), et Michel 
Leiris assignait clairement à l’anthropologue (social) le rôle d’« avocat 
naturel des sociétés » (Leiris, 1969). Et lorsque Lucien Lévy-Bruhl, à la fin 
de sa vie, est revenu sur le qualificatif de « prélogique » qu’il avait attribué 
aux modes de pensée des peuples du Sud, il a parfaitement recadré le 
débat qui nous occupe encore aujourd’hui (Lévy-Bruhl, 1951).

Dans la recherche des invariants, les anthropologues ont sans doute 
pensé trouver dans les mythes de l’eau matière à tendre vers l’universel, 
car ces croyances sont présentes dans toutes les cultures, avec des codes 
très précis allant des simples rites de politesse aux mesures contre le gas-
pillage. Que ce soit chez les Dogon du Mali (Griaule, 1966) où l’eau est 
constitutive de toute chose – la terre, la pierre, le sang – ou chez les Wolof 
du Sénégal (Monteil, 1966) où la parole est née de l’eau, le contrôle et la 
maîtrise de l’eau relèvent toujours d’un pouvoir supérieur à celui de 
l’homme, c’est-à-dire d’un dieu, et non pas d’une organisation humaine, 
à quelque échelle que ce soit. Certes, on évitera de dire que, dans les zones 
rurales d’Afrique subsaharienne, les occupants du sol sont encore attachés 
aux croyances anciennes, et qu’ils ne sont pas tout à fait prêts à se rallier 
à des organisations collectives dont ils ne perçoivent pas les limites du 



58 La gestion intégrée des ressources en eau en Afrique subsaharienne

périmètre. Mais, sans pour autant vénérer le côté « antiquaire » (Lowie, 
1937) des ethnologues du xxe siècle, on devra tenir compte de ces éléments, 
c’est-à-dire que les rapports à cette ressource sont, aussi, de nature  culturelle 
et qu’il peut donc y en avoir autant que de cultures.

L’Afrique subsaharienne n’échappe ni à ces « différences » avec 
l’Europe ni à une diversité interne qui conduit bon nombre d’auteurs à 
parler plutôt des Afriques. Étudiée sous le prisme des problèmes de l’eau, 
cette Afrique présente au moins une autre spécificité : globalement, elle 
est relativement peu peuplée, même si la disposition du peuplement est 
inégale, avec de vastes blancs sur les zones désertiques ou forestières inté-
rieures, et ce, même si ses taux de croissance démographique sont élevés. 
En apparence, la ressource en eau y est donc plutôt sous-exploitée.

Comme pour confirmer cette tendance, la ressource n’est peut-être 
pas très abondante (Diop et Rekacewicz, 2004), mais globalement d’un 
accès relativement plus facile qu’ailleurs, que ce soit du fait des précipi-
tations dans les régions au régime tropical affirmé, ou du fait de la faible 
profondeur des nappes phréatiques dans les zones moins arrosées, ou 
encore de l’existence, en pleine région sahélienne, d’un grand fleuve (le 
Niger) et d’un lac (le Tchad). Certes, ces deux éléments majeurs du réseau 
hydrographique subsaharien connaissent des baisses de niveau et de débit 
récurrentes depuis plusieurs décennies (Dione, 2000), mais l’adaptation 
aux difficultés hydropluviométriques a contribué à structurer les sociétés 
riveraines qui aspirent à les maîtriser.

La situation géographique du sous-continent (par rapport à l’équa-
teur), la forme de son découpage littoral et l’absence de massifs monta-
gneux côtiers ont donné un rythme très marqué aux saisons, notamment 
quand on s’éloigne des côtes, où l’eau est donc plus ou moins disponible 
selon la période de l’année. Il ne faut pas perdre de vue qu’une grande 
partie du sous-continent connaît, chaque année, une saison sèche – tota-
lement sèche – qui peut durer huit à dix mois. Mais les sociétés rurales 
ont su s’en accommoder en calquant la saison agricole sur celle des pluies 
et en « jouant » avec les phénomènes de décrue. C’est ainsi que, le long 
des fleuves et des rivières ou en bordure des lacs ou des mares, les culti-
vateurs tentent des cultures de contre-saison au fur et à mesure que la 
lame d’eau se retire. Parfois, mais ce n’est pas très fréquent, le processus 
est amélioré par l’usage de puits à balancier (chadouf), technique importée 
du Maghreb par la route des oasis sahariennes. À l’instar du système des 
qanat en Iran (Hofmann, 2007), il a également pu exister de véritables 
sociétés hydrauliques constituées autour de grands projets de maîtrise de 
l’eau, comme à Madagascar où la société merina a encadré la construction 
de canaux d’irrigation dans la plaine rizicole d’Antananarivo.
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La plupart des sociétés subsahariennes, et plus particulièrement 
celles qui vivaient dans un environnement hydrique précaire, ont ainsi 
scellé, en quelque sorte, des « contrats avec la nature » (celle-ci pouvant 
être représentée par une divinité), et les hommes ont mis en place une 
organisation autour de l’eau, avec des « maîtres de l’eau » ou des « chefs 
de l’eau » agissant à l’échelle de l’unité de base des chefferies locales, c’est-
à-dire à l’échelle du géographiquement perceptible. Parmi les multiples 
exemples d’aménagements collectifs, on peut citer les « polders » du lac 
Tchad (Bouquet, 1991), où des bas-fonds de plusieurs centaines d’hectares, 
isolés du lac par des petits barrages de nattes et de sable, pouvaient être 
cultivés et irrigués par plusieurs centaines de paysans appartenant à une 
même communauté.

Au début de la période coloniale, on a pu parler d’« équilibre », 
parfois même d’harmonie, entre l’Homme et son milieu. Cette expression 
est aujourd’hui obsolète, pour des raisons qu’il serait peut-être pertinent 
de réinterroger2. Toujours est-il que, dans les régions les plus vulnérables 
d’Afrique subsaharienne, la combinaison de l’accroissement démogra-
phique et du changement climatique – qui a multiplié les épisodes de 
sécheresse – a conduit à des conflits d’usage de plus en plus nombreux 
autour des points d’eau, aboutissant parfois à des violences, mais la plupart 
du temps au repli des éleveurs ou des cultivateurs « en trop » vers les villes.

Les problèmes ont alors été déplacés, car le développement des 
villes a introduit de nouveaux impératifs dans les besoins. Moyennant 
quelques précautions, on peut considérer que l’Afrique subsaharienne 
n’a pas vraiment connu de civilisations urbaines, si ce n’est les cités hausa 
dans le nord de l’actuel Nigeria. Celles-ci ne disposaient pas de réseaux 
d’adduction d’eau comparables à ceux mis au jour dans les villes romaines 
et le « service » reposait sur des porteurs qui puisaient de l’eau non potable 
dans les puits, les mares ou les cours d’eau pour la vendre aux consom-
mateurs. Il n’y avait pas non plus de réseaux d’assainissement.

Ces éléments nouveaux (pression démographique, urbanisation) 
ont sensiblement modifié le rapport à l’eau, et il serait faux d’affirmer – 
comme cela a été fait pour justifier les choix des institutions financières 
internationales – que cette mutation rapide n’avait pas été comprise à 
temps. Il suffit de lire quelques rapports d’administrateurs coloniaux, 

 2. On parlait d’équilibre entre l’Homme et son milieu naturel à l’époque où la 
pression démographique était moindre. Aujourd’hui, le tabou du malthusia-
nisme tend à étouffer le débat.
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ayant notamment inspiré certaines analyses dites « philanthropiques » du 
Front populaire en France3, dans lesquelles on prônait les petits travaux 
d’infra structure villageoise et l’urgence d’une politique vivrière.

Les anthropologues, héritiers des ethnologues, étaient allés plus 
loin dans la recherche des fondements culturels de cette différence dans 
les représentations de l’eau. Tirant ses exemples du monde rural sénégalais 
à la fin des années 1970, Étienne Le Roy appelait l’attention sur la coha-
bitation difficile entre deux mythes : d’une part, la croyance dite « tradi-
tionnelle » selon laquelle l’eau était un don du ciel, donc un don d’un dieu 
ou de Dieu et, d’autre part, le « mythe occidental » où l’eau est un don de 
l’Homme, qui plus est venu d’ailleurs, c’est-à-dire de l’État ou d’une ONG. 
En outre, cette eau que la technique moderne a fait jaillir et couler sur 
ordre a été distribuée gratuitement, que ce soit dans les forages ruraux ou 
aux bornes-fontaines urbaines. À qui appartenait cette eau ? Cette question 
soulignait avec pertinence la substitution progressive d’un secteur 
« public » – concept introduit par la colonisation – à un secteur « collectif » 
relevant de structures sociales traditionnelles clairement identifiées. Ne 
pas voir, donc ne pas connaître, les hommes qui agissent au nom de ce 
« service public » ne pouvait que déresponsabiliser les acteurs. Fallait-il 
alors « créer une nouvelle mythologie » (Le Roy, 1985) ?

De son côté, le géographe français Gilles Sautter osait poser, au 
début des années 1980, des questions considérées à l’époque comme 
dérangeantes :

Les paysanneries africaines sont-elles condamnées à suivre la voie des 
paysanneries européennes ? C’est-à-dire à réduire leurs effectifs, à 
marginaliser les vieux, à faire disparaître les uns dans les emplois 
salariés urbains et à lancer les autres dans une course effrénée à l’agran-
dissement de leur exploitation, c’est-à-dire à l’endettement ? Une pay-
sannerie authentique va-t-elle être condamnée à disparaître pour laisser 
la place à une classe moyenne paysanne fer de lance d’une agriculture 
fortement professionnalisée ? (Sautter, 1993, p. 532).

Ainsi les mises en garde, tant sur le mode de gestion de l’eau que 
sur les politiques agricoles – et plus largement sociales – qui y étaient liées, 
ne manquaient-elles pas à la fin du xxe siècle. Relevaient-elles trop du 
« folklore » pour qu’on y prête aussi peu d’attention ? Ou bien pensait-on 

 3. Le géographe Pierre Gourou, qui avait participé en 1937 aux travaux d’une 
commission d’enquête parlementaire sur « la situation politique, économique 
et morale dans les territoires français d’outre-mer », aux côtés d’André Gide, 
Hubert Deschamps et quelques autres, avait fait des propositions allant dans 
ce sens.
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que le « passage de la tradition à la modernité », pour reprendre une for-
mule éculée, allait se faire par simple effet d’imitation et sans solution 
de continuité ?

2. Les modèles du Nord
Le transfert des modèles a donc démarré avec la colonisation, et force est 
de constater que le premier modèle de l’eau était celui du service public, 
sur le principe de la mutualisation des coûts pour la distribution d’un 
« produit » considéré comme un bien public. On était au temps des fontaines 
publiques. Comme pour l’électricité, les travaux d’adduction d’eau potable 
ont progressé très lentement au sud du Sahara et sont restés cantonnés 
aux agglomérations urbaines. Les chantiers d’assainissement ont pris beau-
coup de retard. Quant aux campagnes africaines, elles ont souvent fait 
l’objet de grands travaux d’aménagement de périmètres  irrigués, dont on 
peut dire aujourd’hui que les effets ont souvent été discutables.

Il a fallu attendre la Conférence des Nations Unies sur l’eau de 
Mar del Plata (1977) puis la Décennie internationale de l’eau potable et 
de l’assainissement (1981-1990), elle aussi une initiative des Nations Unies, 
pour que la prise de conscience prenne une dimension planétaire. Déjà, 
les pays riches promettaient de fournir de l’eau potable à tous ceux qui 
n’y avaient pas accès. Mais, surtout, ils annonçaient des programmes direc-
tement calqués sur leurs propres expériences (Desjeux, 1985) : puits, fon-
taines publiques et canalisations pour desservir le plus grand nombre ; 
réseaux de tout-à-l’égout pour évacuer les eaux usées ; barrages et canaux 
d’irrigation pour l’agriculture.

Dans les villes, on ne fit que poursuivre les travaux entrepris dans 
la première moitié du xxe siècle. Dans les zones rurales les moins favorisées 
(espaces sahéliens), l’idée de multiplier les forages et les puits semblait 
bonne au départ. Elle a néanmoins généré des effets pervers dans la mesure 
où les éleveurs et leurs troupeaux se sont rapidement révélés être les 
consommateurs les plus assidus. En effet, ceux-ci ont d’autant plus délaissé 
leurs circuits habituels, qui passaient par les mares résiduelles ou les zones 
de débordement des rivières et des fleuves, que les déficits pluviométriques 
se succédaient dans les années 1970 et 1980. Ils ont donc infléchi leurs 
routes et sont venus si nombreux aux nouveaux points d’eau que de vastes 
espaces aux alentours ont été surpâturés et placés en situation de déser-
tification rapide, tandis que les cultivateurs locaux devaient tant bien que 
mal protéger leurs parcelles contre le passage des animaux. En fait, cela 
a mis à mal les structures sociales et les habitudes spatiales des uns et 
des autres.
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En tout état de cause, à l’échelle du village ou du campement, on 
passait graduellement à un autre mythe : l’homme pouvait-il être un dieu, 
et inversement ? Mais, à l’échelle du monde, on assistait à un bouleverse-
ment encore plus important : on sortait de la bipolarité et de l’opposition 
entre les modèles capitaliste et marxiste pour entrer dans une période de 
pensée économique unique reposant sur le libéralisme.

En amont, on peut naturellement trouver de nombreuses inspira-
tions à cette tendance à recouvrir le monde par les modèles économiques 
occidentaux, mais la plus emblématique semble être l’ouvrage de Walt 
Rostow, Les étapes de la croissance économique (Rostow, 1997), publié aux 
États-Unis en 1960 et sous-titré là-bas « un manifeste non communiste ». Il 
s’agissait d’un essai d’inspiration conservatrice et ethnocentrique, mais 
qui confirmait clairement la pensée selon laquelle toutes les régions du 
monde ne pourront se développer qu’en suivant le « parcours obligé » 
(l’expression est de Rostow), c’est-à-dire celui du monde occidental, le 
seul qui avait pu habilement combiner croissance démographique et révo-
lution industrielle, pour aboutir à cette consommation de masse qui semble 
être devenue l’objectif ultime du développement.

Lorsque l’hypothèque du communisme fut levée, la voie était libre 
pour les ultralibéraux. Ainsi, ce que Williamson (1990) a nommé le « consen-
sus de Washington » vint graver dans le marbre les fameux piliers du 
modèle, piliers sur lesquels l’auteur est parfois revenu (à la marge), et qui 
sont régulièrement décrits comme désormais inopérants (Stiglitz, 2002 ; 
2003 ; 2006), mais qu’aucun sommet du G8 n’a encore annulés, bien au 
contraire.

C’est d’ailleurs dans le droit fil de ce consensus que des décisions 
déterminantes concernant l’eau sur le plan mondial furent prises. D’abord 
lors de la Conférence internationale sur l’eau et l’environnement tenue à 
Dublin en janvier 1992, au cours de laquelle fut validé le principe no 4 
selon lequel « [l]’eau, utilisée à de multiples fins, a une valeur économique 
et devrait donc être reconnue comme bien économique4 ». Et ensuite en 
1996 par la création du Conseil mondial de l’eau, organisation inter-
nationale – de droit français et basée à Marseille – chargée de veiller à 

 4. Pour mémoire, le principe no 1 est : « L’eau douce – ressource fragile et non 
renouvelable – est indispensable à la vie, au développement et à l’environ-
nement ». Le principe no 2 : « La gestion et la mise en valeur des ressources 
en eau doivent associer usagers, planificateurs et décideurs à tous les éche-
lons ». Le principe no 3 : « Les femmes jouent un rôle essentiel dans l’appro-
visionnement, la gestion et la préservation de l’eau » (ICWE, 1992). Voir 
l’introduction du présent ouvrage et son encadré « Les principes de Dublin » 
(p. 6) pour plus de détails.
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l’application de ce principe, et qui rassemble plus de 300 acteurs issus de 
tous les horizons, allant de la Banque mondiale à diverses ONG, en passant 
par des collectivités territoriales et des entreprises privées.

Ce qui devait entrer dans l’Histoire sous le nom de « déclaration 
de Dublin »5 (ICWE, 1992) mérite qu’on s’y arrête. En faisant basculer l’eau 
dans la catégorie des produits marchands, non seulement on revenait, 
pour y renoncer, sur le principe de « bien public universel », mais on entrait 
de plain-pied dans la logique du consensus de Washington par l’adoption, 
notamment, de quatre de ses dix recommandations. En effet, le second 
« commandement » prône la rentabilité des investissements publics, ce 
qui impose la règle de « ce qui a un coût doit avoir un prix ». L’eau ne 
pouvait donc plus être gratuite. Le huitième commandement pousse à 
la privatisation des entreprises publiques, ce qui change radicalement 
l’« esprit » de la distribution de l’eau6. Le neuvième enjoint à la dérègle-
mentation et interdit toute subvention d’État pour ne pas fausser la concur-
rence entre les entreprises privées, de telle sorte que l’aide publique 
éventuelle apportée sous forme de compensation pour ceux qui ne peuvent 
pas payer devient sinon impossible du moins beaucoup plus difficile à 
mettre en œuvre7. Enfin, bien que plus discret, le dixième commandement, 
qui garantit le droit de propriété et donc la protection des marques, des 
droits et des brevets, favorise naturellement les situations d’exclusivité et 
de monopole (Williamson, 1990), situations qui vont rarement dans le sens 
des intérêts des consommateurs les plus défavorisés.

Dans ce contexte, renforcé par le Sommet de la Terre de Rio (juin 
1992), s’est imposé le concept de gestion intégrée des ressources en eau 
(GIRE). Il s’agit d’un « […] processus qui favorise le développement et la 
gestion coordonnés de l’eau, des terres et des ressources connexes, en vue 
de maximiser de manière équitable le bien-être économique et social, sans 
pour autant compromettre la pérennité d’écosystèmes vitaux » (GWP, 2000, 
p. 24). Inscrits dans le chapitre 18 de l’Action 218 consacré à l’eau, les 

 5. Il serait intéressant de savoir quelle est la proportion de la population  d’Afrique 
subsaharienne en ayant entendu parler, alors que des centaines de millions 
d’individus  souffrent de son application.

 6. Le thème de la « privatisation de l’eau » ne sera pas abordé dans ce texte. On 
pourra néanmoins consulter le rapport Camdessus (PMFIE, 2003) et l’ouvrage 
qui en est issu, cosigné par un gouverneur du Conseil mondial de l’eau, 
Pierre-Frédéric Ténière-Buchot (Camdessus et al., 2004).

 7. N’oublions pas que les États subsahariens, pour la plupart étranglés par leurs 
dettes et totalement dépendants du Fonds monétaire international et de 
la  Banque mondiale en matière de financement, n’ont aucune marge de 
 manœuvre pour contourner ce principe.

 8. L’Action 21 (ou Agenda 21, en anglais) et ses déclinaisons locales sont des plans 
d’action nés du Sommet de la Terre.
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principes de la GIRE sont, depuis 1996, promus à l’échelle mondiale par 
le Global Water Partnership (GWP, Partenariat mondial de l’eau), sorte de 
« réseau des réseaux » qui élabore à l’intention des États concernés une 
« boîte à outils » destinée à faciliter leur mise en œuvre.

Nul ne saurait nier que, à l’instar des plans d’ajustement structurel 
(PAS) mis en place par le Fonds monétaire international et la Banque 
mondiale au début des années 1980 pour tenter de maintenir en vie les 
économies des pays pauvres, la réponse à la question de l’accès à l’eau 
des populations les plus démunies a été traitée de manière « globale9 ». 
Certes, il est incontestable que des progrès ont été localement réalisés dans 
le domaine de l’eau. Mais, devenu modèle dominant, le paradigme de la 
GIRE a été adoubé par les institutions financières internationales. Or, on 
s’interroge sur le niveau d’adaptation de la GIRE à certaines réalités plus 
« locales », et ces interrogations sont particulièrement aiguës en Afrique 
subsaharienne.

3. Le transfert de nouveaux concepts
Il s’agit donc de gérer économiquement – même si la GIRE s’efforce d’y 
associer le social et l’écologique – ce qui était auparavant une ressource 
et qui est devenu un « produit », en s’appuyant sur des concepts importés : 
l’État, en tant que mode de gouvernance occidental, l’approche participa-
tive, la protection de l’environnement et le bassin versant comme échelle 
de gestion. À ces paramètres, nous ajouterons la question foncière, dont 
l’irruption brutale dans les campagnes africaines a été sinon passée sous 
silence du moins peu pointée du doigt par les habituels dénonciateurs de 
la mondialisation.

L’eau est donc désormais un bien économique. En octobre 2004, 
lorsque toutes les bornes-fontaines en libre accès implantées depuis  plusieurs 
décennies dans les quartiers d’Antananarivo (capitale de  Madagascar) – et 
pour la plupart installées du temps de la colonisation française – ont été 
remplacées par des « points d’eau collectifs » flanqués de guérites où des 
fontainiers étaient chargés de percevoir une redevance pour chaque réci-
pient rempli, bien peu de gens ont compris qu’il s’agissait de l’application 
de la déclaration de Dublin, mais la population se mit en colère. Ainsi 
l’eau était-elle devenue brutalement payante, dans une ville où des dizaines 
de milliers d’ultra-pauvres souffraient déjà  quotidiennement de la faim. 

 9. La montée en puissance de l’OMC (Organisation mondiale du commerce), 
devenue à partir de 1995 le chien de garde de cet ultralibéralisme, a achevé 
d’assurer le recouvrement du monde par les modèles économiques du Nord.
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Le mécontentement populaire déboucha sur un assouplissement de la 
mesure dans certains quartiers de la capitale, mais les autres grandes villes 
du pays ne cédèrent pas. Par ailleurs, dans les  campagnes où la situation 
était plus contrastée, on a temporisé.

En effet, Madagascar présente une grande diversité de milieux 
naturels et, par voie de conséquence, des modes d’adaptation à la ressource 
en eau variés. La région dite des Hauts Plateaux est caractérisée par des 
aménagements rizicoles anciens qui témoignent d’une parfaite maîtrise 
de l’aménagement des bassins versants, mais reposent sur une organisation 
sociale très particulière qu’il sera difficile de « faire bouger ». Les régions 
méridionales plus arides et davantage livrées à l’élevage extensif voient 
les troupeaux se rendre d’un point d’eau à l’autre selon des itinéraires 
bien ancrés dans les traditions et plutôt étrangers à la logique des bassins 
versants.

Or, un précepte central de la GIRE est que le bassin versant est 
l’unité de gestion la plus pertinente pour « intégrer » à la fois les conditions 
naturelles et les systèmes mis en place par les sociétés locales. Le bassin 
versant ? Voilà un concept que les habitants des campagnes africaines 
manient à leur manière, selon une représentation de l’« espace vécu » qui 
n’est guère englobante et que la démographie rurale, jusque-là assez peu 
pressante (du moins dans la plupart des régions ouest-africaines), a permis 
d’appréhender en amont sans vraiment tenir compte de l’aval. Il est vrai 
que les riziculteurs malgaches ont une connaissance très fine du modelé 
des collines qu’ils ont aménagées en terrasses et une excellente maîtrise 
de l’écoulement des eaux. Cependant les riverains de la partie haute de 
la Komadugu Yobé, petit cours d’eau intermittent qui termine son ruis-
sellement dans le lac Tchad, ont certes passé de petits accords avec les 
maraîchers qui irriguent au chadouf quelques parcelles de légumes et avec 
les pêcheurs qui barrent périodiquement la rivière, sans trop se soucier 
des villageois situés plus à l’est (c’est-à-dire en aval) et volontiers preneurs, 
après eux, de l’eau et du poisson.

Ainsi que nous l’écrivions plus haut, on se heurte ici à l’échelle 
du géographiquement perceptible. Si les savoirs empiriques (la « géogra-
phie vernaculaire ») parviennent à établir des liens au-delà de la sphère 
directement visible, il est rare, sinon impossible, qu’ils soient en mesure 
de tracer, sur une carte mentale, le bassin versant qui concerne la com-
munauté intéressée. Une autre forme de savoir (le « savoir savant ») doit 
prendre le relais.

La Komadugu Yobé est, par ailleurs, un bon exemple de ces fleuves 
et rivières que les colonisateurs ont trouvé commode d’ériger en frontières 
politiques, coupant la plupart du temps en deux des groupes ethniques 
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traditionnellement soudés, souvent liés par un mode d’occupation de 
l’espace homogène puisqu’ils étaient souvent pêcheurs ou cultivateurs 
habitués au rythme crue-décrue. Le modèle européen de la « frontière 
naturelle » (ici la rivière), alors en vogue dans des contextes bien spéci-
fiques, est malheureusement venu se mettre en travers de l’approche 
« bassin versant » (pour laquelle la bonne frontière aurait été la ligne de 
partage des eaux).

Ainsi rejoignons-nous pour l’analyser au filtre de son adaptabilité 
un autre élément de base de la GIRE : le rôle central de l’État dans la 
gestion institutionnelle des bassins versants. Et il faut d’abord faire un 
peu de géohistoire pour corriger l’idée reçue selon laquelle l’Afrique 
 subsaharienne précoloniale a surtout connu des sociétés dites acéphales 
ou sans État. Avant la colonisation, un certain nombre de royaumes ou 
 d’empires – là encore on a emprunté le vocabulaire à l’Europe – se sont 
développés, notamment dans les régions de savane, davantage peuplées 
et souvent mieux structurées (essentiellement par l’islam) que les régions 
côtières et forestières. Le mode de gouvernance des hommes avait peu à 
voir avec les républiques et les démocraties européennes, mais il existait 
des acteurs disposant de pouvoirs de contrôle, d’organisation et de gestion 
de l’espace.

La greffe brutale de l’État occidental a bouleversé toutes ces 
 chefferies traditionnelles, et les entités qui se sont substituées aux anciens 
pouvoirs, en prenant toute leur force après les indépendances, n’ont pas 
réellement répondu à ce qu’on – les Occidentaux – attendait d’elles, que 
ce soit dans le domaine de la démocratie, des libertés publiques ou du 
développement économique. Éloignés du niveau local, bien que facilement 
clientélistes, les gouvernants des temps modernes n’ont pratiquement 
jamais réussi à conquérir la légitimité qui leur aurait valu la confiance des 
citoyens. De surcroît, héritant de frontières qui découpaient en pièces les 
grands bassins versants, les nouvelles machines étatiques allaient devoir 
s’atteler aux grands problèmes liés à l’eau avec un handicap certain.

Par exemple, il suffit de se pencher sur l’histoire de la Commission 
du fleuve Niger, créée en 1964 pour rapprocher les points de vue de neuf 
États riverains et devenue l’Autorité du bassin du Niger (ABN) en 1980 
sans que les choses aient bougé, pour se convaincre que le multilatéral 
africain avance très lentement (Bouquet, 2004a). On peut également prendre 
l’exemple de la Commission du bassin du lac Tchad (CBLT) créée en 1964 
et qui, travaillant sur un « bassin conventionnel » qui ne recouvrait pas le 
bassin versant, ne comptait que quatre membres (Tchad, Cameroun, Niger, 
Nigeria) et avait oublié d’associer la République centrafricaine (qui ne 
deviendra membre qu’en 1994), pourtant concernée au premier chef comme 
lieu de naissance du fleuve Chari, principal fournisseur d’eau du lac. Plus 
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de 40 ans après, la CBLT peut afficher un bilan éloquent : le lac Tchad est 
presque asséché, certes en raison des aléas climatiques, mais aussi et sur-
tout parce qu’il a été littéralement vidangé par les gigantesques périmètres 
irrigués que le Nigeria a aménagés sur sa rive sud-ouest ( Bouquet, 1991). 
Ainsi, la gestion du bassin versant a été politiquement calamiteuse et 
économiquement déséquilibrée au profit du pays le plus fort.

Si l’on ajoute à cela la déliquescence générale des États en Afrique 
subsaharienne, étranglés par la dette, rongés par la corruption et bien 
souvent en manque de compétences, on ne peut que douter du niveau 
d’efficacité de ces deux premières échelles de planification (les États et 
l’organisme interétatique gérant le bassin). À l’échelle locale, celle que 
cible la GIRE pour développer son approche participative, les choses ne 
vont guère mieux. D’abord parce que la participation ne se décrète pas, 
a fortiori lorsqu’il faut sen sibiliser des populations largement analphabètes 
à des enjeux dont la perception est forcément décalée. Ensuite parce que 
les démarches participatives  obéissent à des règles qui n’avaient pas cours 
dans les sociétés dites traditionnelles, généralement gérontocratiques et 
fréquemment autocratiques, même si la recherche du consensus (entre 
les chefs) remplaçait souvent la logique comptable de la démocratie occi-
dentale. Quant à la participation « par délégation », elle suppose précisé-
ment une culture démocratique qui ne s’est pas encore réellement imposée 
sur le sous-continent (Bouquet, 2004b).

On objectera que le modèle européen de la décentralisation – encore 
un – tend à son tour à recouvrir l’Afrique au sud du Sahara, et que l’on 
voit fleurir dans bon nombre de pays, notamment dans la sphère  d’influence 
francophone, des communes avec des maires élus, ainsi que des conseils 
généraux et même des conseils régionaux. L’objectif affiché (par les bailleurs 
de fonds) est de rapprocher l’administration des administrés, et l’on aurait 
pu effectivement inscrire dans ce cadre l’approche participative prônée 
par la GIRE. On sent même venir la démarche des agences de bassin.

Mais, dans la réalité, le processus de décentralisation a buté sur 
deux écueils de taille. D’abord s’est posé un problème de circonscription 
des nouvelles entités régionales, départementales et municipales, sachant 
que le cadastre est encore balbutiant dans la majeure partie de l’Afrique 
subsaharienne. Ainsi a-t-il été très difficile de dessiner des cartes nouvelles, 
et plus encore de les matérialiser au sol. Dans certains pays (au Mali, par 
exemple), les opérations de traçage ont même été suspendues (Lima, 2007). 
Ensuite, le mode de représentation électorale fut le plus souvent dévoyé, 
et les nouvelles collectivités territoriales ont été prises en main par un 
personnel politique de second rang (les exclus du pouvoir central) ou par 
des entrepreneurs locaux qui ont surtout flairé les futurs marchés. On com-
prend donc que ces entités institutionnelles sont davantage des  réservoirs 
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de sinécures10 que les cadres de discussion dont on a besoin pour prendre 
des décisions intersectorielles et pour assurer la coordination entre les 
échelles. La participation ne passera pas de sitôt par là.

L’histoire de la décolonisation a pris acte de ces dérives et certains 
spécialistes du développement ont recommandé, dans les années 1980, de 
désadministrer les communautés de base et de les reresponsabiliser. Les 
bailleurs de fonds semblent avoir entendu ce conseil et se sont de plus en 
plus adressés aux ONG (justement nommées organisations non gouver-
nementales) pour en faire les opérateurs des actions qu’ils finançaient. 
Ainsi, avons-nous cru voir apparaître une forme de « société civile » qui 
aurait constitué un contre-pouvoir éclairé et intègre. Mais, peu à peu, de 
nombreuses ONG (rebaptisées OSI, organisations de solidarité internatio-
nale) ont également été noyautées par des lobbyistes plus soucieux de 
profits individuels et de lucratifs marchés que de l’intérêt général. Ces 
organisations, dites humanitaires, ne manquent pas dans le secteur de 
l’eau, et leurs maisons mères sont à la fois présentes et actives au sein du 
Conseil mondial de l’eau.

Alors, que faire pour bénéficier du soutien populaire local, et donc 
pour entendre la voix des sans-voix ? Et, plus particulièrement, que fait-on 
du principe no 3 de la déclaration de Dublin : « Les femmes jouent un rôle 
essentiel dans l’approvisionnement, la gestion et la préservation de l’eau » 
(ICWE, 1992, accentuation de l’auteur) ? Car, à l’évidence, le poids des 
charges continue à peser sur leurs épaules sans que leur avis soit réellement 
sollicité, et sans que les responsabilités qui ont toujours été les leurs dans 
ce domaine – aussi sexistes fussent-elles – soient à la fois reconnues et 
valo risées, notamment dans le sens préconisé par la GIRE. L’une des 
 réponses à ces deux questions est claire : il faut réduire l’analphabétisme. 
Généralement, les projets de développement préconisent des programmes 
d’éducation et de formation de tous ceux qui sont, à un degré ou à un autre, 
des acteurs de l’eau. C’est-à-dire tout le monde. On touche ici aux OMD 
dans l’objectif 2 (« Assurer l’éducation primaire pour tous ») et sa cible dési-
gnée (« D’ici à 2015, donner à tous les enfants, garçons et filles, partout 
dans le monde, les moyens d’achever un cycle complet d’études  primaires »), 
mais, selon toute vraisemblance, cette cible ne sera pas atteinte en Afrique 
subsaharienne (ONU, 2011a ; ONU, 2011b). Il faudra donc encore attendre 
avant de pouvoir compter sur des citoyens responsables, capables  d’échanges 
constructifs autour de la gestion de l’eau dans le cadre des bassins versants. 
Peut-être faudra-t-il d’ailleurs, au préalable, s’interroger pour savoir si la 
participation doit être une condition, un moyen ou une finalité.

 10. Lors de la campagne des municipales de 2003 à Madagascar, certains candidats 
ont fait campagne sur le thème démagogique de « l’eau gratuite pour tous ».
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Ce problème de conscientisation se retrouve dans le dernier pilier 
sur lequel s’appuie la GIRE : la « durabilité des écosystèmes vitaux ». En 
Afrique subsaharienne, le concept de développement durable doit être 
appréhendé de manière spécifique, d’abord parce que le sous-continent, 
sauf exceptions localisées, a franchi le xxe siècle sans trop souffrir de pénurie 
de terres cultivables du fait de sa population relativement faible. Les forêts 
ont certes été largement entamées, mais les ressources en eau ont été moins 
menacées qu’ailleurs. La question de la préservation est donc apparue 
moins urgente et les anthropologues ont répété à l’envi – et souvent à 
tort – que les populations savaient parfaitement maîtriser leur environne-
ment. Il n’empêche que tout reste à faire, d’autant plus que les taux de 
croissance de la population n’ont toujours pas diminué suffisamment pour 
atteindre la fameuse « transition démographique » qui a (heureusement) 
touché l’Amérique latine et l’Asie.

Mais il est un élément fondamental dans la gestion intégrée de 
l’eau qui est passé inaperçu : les systèmes fonciers. Là encore, le transfert 
du modèle du Nord risque d’avoir des effets désastreux. Le pilier 10 du 
consensus de Washington (respect de la propriété individuelle) a introduit 
dans une partie importante du sous-continent subsaharien une notion de 
droit assez difficile à intégrer, notamment en ce qui a trait au sol, que ce 
soit celui que l’on cultive ou celui que les villes ont commencé à gruger. 
En effet, les sociétés rurales au sud du Sahara ont longtemps pratiqué (et 
entretiennent encore) une belle utopie : la terre appartient à celui qui la 
cultive. La plupart du temps, des « maîtres de la terre » sont chargés de 
veiller à l’application de cette règle, à peine écornée ici ou là par des 
exemples de métayage générés par la proximité des chefferies. Le principe 
est que chaque chef de famille laboure et sème en fonction de la taille de 
son ménage et de ses forces. On comprend que la notion de cadastre est 
très éloignée des pratiques traditionnelles.

Devant le vaste mouvement de recouvrement du monde par des 
valeurs à vocation universelle, cette situation ne pouvait durer, et, à la fin 
des années 1990, la Banque mondiale a mis en place dans les pays du Sud 
un processus pudiquement baptisé « sécurisation des terres », qui n’est 
rien d’autre que l’appropriation privée du sol en fonction – sauf disposi-
tions particulières – du droit du sang : quiconque peut apporter la preuve 
que ses ancêtres étaient les premiers occupants d’un lieu est légitime pour 
en recevoir les titres de propriété. Certains pays, comme la Côte d’Ivoire11, 

 11. En Côte d’Ivoire, la nouvelle loi foncière, élaborée sur ce modèle, a été votée 
en 1998. À Madagascar, les « guichets fonciers » se multiplient depuis plusieurs 
années, visant là encore à « approprier » les parcelles.
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sont au bord du chaos à cause d’une application indiscriminée de ce 
 nouveau modèle. Mais jusqu’où s’étend ce « lieu » et qui va en certifier les 
limites ? On mesure le chemin qui reste à parcourir avant que la gestion 
des ressources en eau, lorsqu’elle concerne les aménagements agricoles, 
soit réellement « intégrée ».

Alors, si la démarche participative demeure largement fictive, 
si  la sensibilisation à la protection de l’environnement n’en est qu’aux 
 balbutiements, si l’État a perdu une partie de sa légitimité pendant que 
les structures sociales traditionnelles n’ont pas totalement disparu, les 
 principales échelles opératoires de la GIRE apparaissent lézardées.

Conclusion
Le bilan de la gestion de l’eau en Afrique subsaharienne à l’aube du 
xxie siècle est contrasté : dans les campagnes, de très nombreuses opérations 
relevant d’ONG pour la plupart (et donc très difficiles à évaluer) ont 
pourvu les plus gros villages de puits ou de forages, avec des pompes 
dont une proportion importante est en panne. À une autre échelle, plusieurs 
gros programmes d’irrigation (casiers rizicoles notamment), entrepris du 
temps où les bailleurs de fonds internationaux avaient mis l’accent sur la 
sécurité alimentaire, affichent des succès mitigés. Et, dans de nombreuses 
villes, les fontaines publiques sont devenues payantes.

C’est peut-être sur ce dernier point que le choc de la « nouvelle 
culture » a été le plus rude. Le principe du recouvrement complet des 
coûts, qui avait été préalablement testé dans les hôpitaux et les dispen-
saires, a encore plus choqué lorsqu’il a été appliqué sans précautions jusque 
dans les quartiers les plus précaires des grandes agglomérations, en 
 s’appuyant sur un argument sanitaire discutable : l’eau potable, comme 
la santé, a un coût et doit donc avoir un prix. Si quelques modèles alter-
natifs ont été mis en place, comme en Afrique du Sud (Blanchon, 2003), 
on n’est pas certain de leur fiabilité sur le moyen terme et, pour l’heure, 
le problème de l’eau potable dans les villes africaines n’a pas vraiment 
trouvé de solution satisfaisante (Bouquet, 2006).

Dans ce contexte, le concept de la GIRE, paradigme occidental, 
doit être réexaminé à travers le filtre des réalités – le mot est-il osé ? – 
subsahariennes. Dès lors que le droit de l’eau est tiraillé entre deux  logiques, 
celle de l’appropriation publique qui prend en compte ses usages collectifs 
et celle de l’appropriation privée qui en fait un produit commercial consom-
mable individuellement, il est indispensable de mesurer quelle est celle 
qui pèse le plus lourd dans la culture locale ; la réponse est évidente dans 
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le cas de l’Afrique subsaharienne. La mondialisation ayant signé l’arrêt 
de mort du service public, il faudra trouver des adaptations pertinentes 
pour faire entrer le sous-continent dans le moule de l’ultralibéralisme.

Pour l’avenir, on peut engager la réflexion dans deux directions. 
D’abord définir la bonne articulation entre les différents échelons de déci-
sion et de mise en œuvre : les échelons lointains (l’État, l’autorité de gestion 
du bassin) et les échelons locaux (les communautés concernées). Pour ce 
faire, il faut, d’une part, déployer un vaste effort d’éducation afin que le 
plus grand nombre comprenne de quoi on parle et soit en mesure de 
changer mentalement d’échelle et, d’autre part, (re)donner à la démocratie, 
notamment de proximité, les valeurs qui lui confèrent la légitimité d’accor-
der les délégations de pouvoir nécessitées par un processus collectif et 
participatif comme celui de la GIRE. Dès lors que ces deux conditions 
seront remplies, la notion de protection de l’environnement, partie 
 intégrante du modèle, coulera de source.

Ensuite, il va également falloir régler intelligemment la question 
foncière, dans le sens de la « sécurisation » des terres comme le dit si bien 
la Banque mondiale, mais certainement pas en suivant son modèle. Les 
cultivateurs et les éleveurs, qui représentent encore une proportion très 
importante de la population africaine, n’adhéreront à une politique de 
gestion et de distribution de l’eau que s’ils sont assurés de ne pas en être 
exclus en bout de processus. Or, leur avenir est terriblement menacé, car 
les modèles de développement agropastoral que le Nord entend plaquer 
sur le Sud passent par ces fameuses révolutions vertes qui, certes, aug-
mentent sensiblement les rendements, mais au prix de la disparition de 
dizaines de millions de petits exploitants, trop peu instruits pour com-
prendre ce qu’il faut faire ou trop démunis pour acquérir le matériel, les 
engrais, les pesticides et – surtout – les parcelles supplémentaires, c’est-
à-dire les ressources nécessaires à l’intensification de la production12.

Va-t-il falloir attendre (ou provoquer) leur exode pour savoir à 
qui on pourra pertinemment et opportunément parler de la GIRE ? On le 
voit, plus encore que les sommes colossales qu’il va falloir engager, une 
telle politique risque de coûter cher en termes de mutations sociales…

 12. On pourra relire utilement la citation prémonitoire de Gilles Sautter, présentée 
plus tôt, p. 60.
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Les principes de dublin 

mis en application





Chapitre

3
Le bassin versant

Unité de gestion des eaux idéale 
pour l’Afrique subsaharienne ?

Luc descroix

Une des idées maîtresses du paradigme de la gestion intégrée des 
ressources en eau (GIRE), que l’on retrouve dans le premier principe de 
Dublin, concerne la supériorité et la nécessité du choix du bassin versant 
en tant qu’échelle opératoire. A priori, d’un point de vue hydrologique, la 
question de savoir si le bassin versant est l’unité intangible en matière de 
gestion de l’eau n’est ni plus ni moins pertinente en Afrique subsaharienne 
qu’ailleurs. Ce qui est admis, c’est que tout ce qui affecte le sol ou la cou-
verture végétale d’un bassin est susceptible d’affecter en retour (à plus ou 
moins court terme) la ressource en eau, que ce soit en termes de quantité 
(prélèvements non restitués), de régime (prélèvements restitués avec délais, 
stockage interannuel ou intersaisonnier) ou de qualité (prélèvements avec 
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restitution de qualité amoindrie, déversements directs, etc.). Par ailleurs, 
comme il faut des stations hydrométriques pour connaître les débits et donc 
la ressource, le bassin versant n’est ni « naturel » ni « statufié », mais scien-
tifiquement et techniquement indispensable, sans toutefois être exclusif.

Le point le plus intéressant du débat est plutôt de montrer si, dans 
l’imbrication du social et de l’hydrologique, il y a ou non une spécificité 
subsaharienne par rapport à une supposée inévitabilité de la gestion par 
bassin versant. Dans cette optique, on défendra ici l’idée qu’il existe une 
telle spécificité et qu’elle réside dans la nouveauté de ce type de notion et 
de gestion pour l’Afrique subsaharienne, et surtout dans le fait que la 
nécessité d’une gestion de la ressource est plus récente qu’ailleurs, du fait 
du relatif faible aménagement des cours d’eau à l’heure actuelle. Le bassin 
reste en Afrique subsaharienne une unité spatiale dont la prise en compte 
est incontournable pour la gestion de l’eau, mais sans être nécessairement 
la seule pertinente, et qui intervient à l’intérieur d’un cadre sociohydro-
logique spécifique. C’est parce qu’il représente une ressource globale (sol-
végétation-eau) que le bassin versant est une unité cohérente du « savoir 
penser l’espace ». C’est dans ce contexte que la GIRE peut se justifier, 
car elle a vocation à intégrer tout ce qui, dans le bassin versant (unité 
 hydrographique), peut modifier le cycle de l’eau.

La première partie de ce chapitre entend présenter la spécificité 
de l’Afrique subsaharienne en ce qui concerne les ressources en eau et 
leur gestion, à travers les thèmes des conflits liés aux usages de l’eau, de la 
gestion des risques ainsi que des transferts interbassins. Dans un deuxième 
temps, on essaiera d’analyser du point de vue sociohydrologique la per-
tinence d’une gestion de l’eau qui s’intéresse à tout le bassin en montrant 
le rôle des usages des sols sur l’équilibre de la ressource en eau. La troi-
sième partie cherche à mettre en évidence l’opposition entre, d’une part, 
une vision « technique » du bassin, celle de l’hydrologue ou de l’hydro-
géologue, et, d’autre part, une vision « sociopolitique », celle du politicien. 
Enfin, on en conclura que si l’Afrique subsaharienne gagne(rait) à prendre 
en compte l’unité spatiale du bassin versant pour sa gestion de l’eau, il 
est navrant que cette démarche soit de fait globalement imposée par les 
bailleurs de fonds, alors qu’elle devrait s’inscrire à l’intérieur d’un  processus 
politique localisé.

1. L’inévitabilité du bassin versant : 
des spécificités subsahariennes ?

L’histoire de la gestion de l’eau par bassin versant est passée par des étapes 
liées au développement de certaines parties du monde qui ont eu, à un 
moment donné, à s’approprier, sinon la ressource elle-même, au moins 
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un contrôle partiel ou relatif sur des débits, des régimes ou une qualité 
de l’eau nécessitant une action sur les cours d’eau eux-mêmes. Cette évo-
lution, traitée par de nombreux auteurs (p. ex. Molle, 2006), est un inté-
ressant parcours de considérations historiques, culturelles, économiques, 
politiques et géographiques qui font qu’une solution a pu être la bonne à 
un moment et un endroit donnés, mais ne conviendra pas nécessairement 
dans un contexte différent. En ce sens, quelques spécificités subsahariennes 
doivent être relevées.

1.1. Des conflits potentiels
Dans le contexte d’une agriculture subsaharienne restée majoritairement 
extensive, la croissance démographique entraîne, pour l’heure, une dimi-
nution des ressources et de l’espace par habitant. Il en est de même pour 
l’eau et il s’agit dans ce cas d’une tendance mondiale. On remarque tou-
tefois qu’en Afrique subsaharienne peut-être plus qu’ailleurs, il peut y 
avoir des conflits davantage pour l’usage des terres que de l’eau. La per-
sistance de nombreuses sociétés nomades implique que c’est l’espace et 
l’ensemble des ressources végétales (mais avec elles le sol qu’il faut protéger 
et l’accès aux puits, aux mares et aux berges des fleuves) qui doivent être 
gérés. Les conflits pour les ressources sont surtout le fait de la gestion des 
pâturages et de la biomasse (conflits agriculture-élevage). Car globalement, 
en Afrique subsaharienne, l’exploitation des ressources en eau est, pour 
le moment, assez faible, à l’exception notable de l’Afrique du Sud. Il existe 
bien sûr diverses manières de mesurer la chose, mais si l’on retient un 
taux d’utilisation de plus de 40 % des ressources disponibles comme repère, 
alors l’Afrique du Sud est le seul pays en stress hydrique à l’heure actuelle 
en Afrique subsaharienne si l’on excepte les îles du Cap-Vert ; ils seront 
rejoints par le Kenya avant 2025 (Comité 21, 2006). En effet, l’industrie 
agroalimentaire revendique déjà une place (et une consommation d’eau) 
importante en Afrique du Sud1.

La spécificité de l’Afrique subsaharienne est une très rapide 
 augmentation de la mise en exploitation de l’espace (pastoral et agricole) 
ces dernières décennies. Le cas extrême est le Sahel, où les surfaces culti-
vées ont été multipliées par 5 en 50 ans sur plusieurs millions de kilomètres 
carrés, conduisant à une très rapide dégradation des couverts végétaux et 
des sols, du fait du maintien d’une agriculture extensive. Dans ce contexte, 

 1. Sur la GIRE en Afrique du Sud, voir le chapitre 7 du présent ouvrage (p. 197).
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un certain nombre de pratiques techniques de gestion de la fertilité n’a 
pu perdurer, et ce, en période d’assèchement du climat (communication 
personnelle d’Anne Luxereau2).

Une des particularités encore tangibles du continent africain au 
sud du Sahara est donc que, malgré la très forte croissance démographique, 
la ressource en eau y est encore peu exploitée, ce qui donne un avantage 
comparatif au sous-continent : même si des conflits sont naissants, on peut 
considérer qu’on part d’une situation « vierge » (ressource non exploitée) 
et que l’on peut donc faire des prévisions en prenant en compte l’expérience 
(et les erreurs) des autres pour tenter de bâtir une gestion par bassin qui 
saura éviter ou limiter les conflits.

Autre avantage comparatif allant en ce sens : la tradition orale des 
Africains et leur capacité à régler les conflits avant qu’ils n’apparaissent 
ou ne s’enveniment ; dans maintes sociétés africaines, il n’est pas envisa-
geable qu’il y ait conflit, car la négociation amène forcément à un règlement 
accepté par tous. En effet, bien qu’ayant été grandement influencée par la 
rencontre avec l’Occident, une forte culture de paix existe en Afrique sub-
saharienne, où la tradition orale opère comme un outil de transfert de 
siècles d’expériences et d’approches en communauté de résolution des 
problèmes (Dijkema, 2006).

En Afrique subsaharienne, où le statut de l’eau dans les sociétés 
traditionnelles ressemble à celui de la terre, le chef de la terre cumulait 
aussi les fonctions de chef de village ainsi que de maître de l’eau et de la 
terre (Doumbia, 1998, cité par Alissoutin, 2005). « L’eau étant un don de 
Dieu, le maître de l’eau devient en quelque sorte le représentant de Dieu 
pour cette mission » et il « […] est naturellement appelé à trancher les litiges 
résultant de l’usage de l’eau » (Alissoutin, 2005). Par ailleurs, puisqu’elle 
est sacrée, l’eau doit être protégée. Cependant, cela peut mener à des conflits 
avec les autorités et l’État, car les États africains indépendants n’ont pas 
pris en compte l’expertise locale en matière de gestion de l’eau. Au surplus, 
« [l]e droit moderne de l’eau est gouverné par le principe de la domanialité 
publique des eaux », alors que pour les populations, « [l]’État n’étant pas 
reconnu comme propriétaire de l’eau, personne ne lui demande une auto-
risation d’utilisation » ; en effet, « […] l’eau étant un bien communautaire, 
son accès est libre et gratuit » (Alissoutin, 2005).

Cette tradition orale subsiste et demeure une réalité quotidienne 
dans une vaste partie de l’Afrique subsaharienne. Afin de bâtir une gestion 
de bassin versant qui soit durable, il faut donc partir de cette gestion actuelle 

 2. Anne Luxereau est anthropologue et sociologue au Muséum national d’histoire 
naturelle de Paris ; elle mène depuis 40 ans des recherches sur les sociétés 
africaines, surtout en Afrique de l’Ouest et en Éthiopie.
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de l’espace où les usagers sont représentés par des chefs coutumiers. Ainsi, 
on assiste le plus souvent, comme dans la vallée du Sénégal, à une synthèse 
des modes de gestion traditionnels et modernes (Traoré, 2004).

Sène (2008) montre d’ailleurs comment, dans deux terroirs de 
l’arrière-pays de Saint-Louis, la tradition de gestion, dirigée par le chef 
du village ou certaines associations (de pêcheurs, d’agriculteurs, de femmes, 
etc.), perdure et fournit aux nouvelles structures (ministères, agences de 
bassin, Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal) les asso-
ciations d’usagers prévues dans leur cadre institutionnel. De plus, les 
conflits éventuels d’usage ou d’accès à la ressource continuent d’être 
 arbitrés par le chef du village.

Il est inévitable que la consommation d’eau en Afrique subsaha-
rienne explose au cours des prochaines années. Or, il urge d’augmenter 
la production agricole, donc d’améliorer le rendement des systèmes irri-
gués. Pour reprendre un diagnostic répandu, il y a selon Roche nécessité 
d’une meilleure « […] gouvernance et d’une amélioration significative en 
matière d’organisation institutionnelle et de gestion du secteur » (2003, 
p. 42). De fait, l’amélioration de la gouvernance fait jeu égal avec le « renfor-
cement des capacités » dans tous les projets proposés par le Nord aux pays 
d’Afrique subsaharienne, imposant des modes de gestion à  harmoniser 
avec les traditions du sous-continent.

1.2. Gérer aussi le risque ?
La gestion par bassin doit permettre de gérer les risques hydrologiques 
(sécheresse, étiages, crues, pollutions accidentelles, etc.) ; elle devrait donc 
amoindrir les effets de la sécheresse et des crues. Le risque de sécheresse 
est fort dans la plupart des zones tropicales à longue saison sèche. D’ailleurs, 
des travaux récents montrent que l’Afrique de l’Ouest est une des zones 
les plus susceptibles d’être touchées par les sécheresses dans le cadre du 
changement climatique planétaire (Lebel et al., 2009a). Le risque de crue 
a considérablement augmenté du fait des changements d’usages des sols 
qui ont rendu les bassins beaucoup plus ruisselants qu’auparavant, et ce, 
à pluie égale (Descroix et al., 2009).

Dans le cas du bassin du fleuve Niger, on a maintes fois entendu 
ces dernières années l’opinion publique nigérienne (la « société civile »), 
mal informée, répandre des rumeurs sur de soi-disant rétentions d’eau 
opérées par les Maliens en amont. Fait moins connu, les lâchers du barrage 
de Sélingué, situé sur la rivière Sankarani en amont du delta intérieur et 
de Bamako (au Mali, donc), ont probablement sauvé Niamey, située en 
aval, d’un étiage total du fleuve au moins une fois, en mai-juin 2003, à la 
suite d’une année 2002 très sèche. Comme ce barrage sert à réguler l’eau 
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destinée aux périmètres irrigués à l’entrée du delta, les lâchers soutiennent 
l’étiage dans la portion située en aval du delta intérieur, où un étiage 
absolu s’était déjà produit en juin 1985 (après deux années très sèches en 
1983 et 1984). La ville de Niamey (et les autres agglomérations riveraines) 
dépendant entièrement du fleuve pour son approvisionnement en eau 
potable, cette gestion est primordiale et ne peut être opérée que par un 
organisme ayant reçu délégation d’un pouvoir supranational.

À l’inverse, le Mozambique fut touché par de graves inondations, 
causées par des cyclones en février et mars 2000. En effet, il n’existait 
aucune infrastructure capable de moduler le régime ou le débit sur le 
Limpopo en territoire mozambicain. Il y en a en amont dans les pays 
riverains (Afrique du Sud, Zimbabwe) de même que sur les autres cours 
d’eau touchés (Save, Buzi, y compris pour ce dernier, en territoire mozam-
bicain), mais ces réservoirs ne sont pas gérés collégialement à l’échelle du 
bassin et ont été conçus pour soutenir les étiages. Certains, déjà pleins, 
ont dû procéder à des lâchers d’eau au moment de la crue, aggravant 
l’inondation. La mise en service coordonnée d’une infrastructure de régu-
lation des débits existant dans les pays riverains situés en amont aurait 
permis, au contraire, d’écrêter la crue (Sadoff et al., 2002).

Des gestions à plus long terme permettraient-elles de sauver le 
lac Tchad, atteint du syndrome de la mer d’Aral ? Il s’agit d’une question 
complexe, car dans un tel cas c’est plutôt la sécheresse, réelle et durable, 
que la surconsommation d’eau des périmètres irrigués (ceux-ci ont du 
reste réduit leur consommation) qui provoque l’assèchement progressif 
du lac (Descroix et al., 2009).

Un autre risque qui mérite qu’on s’y intéresse en termes d’eau est 
le risque sanitaire. Si l’onchocercose a en grande partie été éradiquée en 
Afrique de l’Ouest grâce à une forte action de l’Organisation mondiale de 
la santé dans les années 1980, cela a été fait régionalement, cours d’eau 
par cours d’eau et non pas par bassin, car il fallait intervenir partout au 
même moment. Quant à l’assainissement, très déficient dans les villes 
d’Afrique subsaharienne, il doit être traité au cas par cas ; les progrès 
devraient avoir un fort impact en ce qui concerne la diminution des mala-
dies infectieuses. Reste le paludisme, première cause de mortalité dans de 
nombreux pays d’Afrique, maladie hydrique s’il en est. Mais là encore, il 
n’y a aucune nécessité de travailler par bassin versant ; l’unité de travail 
peut être la région, de manière à ce que les vecteurs soient éliminés en 
même temps sur des surfaces étendues.

Le risque climatique (avéré avec la longue sécheresse commencée 
en 1968) fait enfin une priorité de la gestion de l’espace et de l’ensemble 
de la ressource eau-sol-végétation (voir la seconde section de ce chapitre).
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1.3. Inévitabilité du bassin et effacement des lignes de partage  
des eaux : les transferts en Afrique subsaharienne, 
une pratique encore marginale

Des chercheurs sud-africains ont développé le concept de « complexe hydro-
politique » d’Afrique australe (Turton, 2003 ; Ashton et Turton, 2009). Plus 
récemment, ce concept a été repris et suggéré pour l’Afrique de l’Ouest 
(Julien, 2006). D’abord analytique, la notion de complexe hydropolitique 
peut toutefois servir une optique normative dans le sens d’une coordination 
accrue de la mise en valeur de l’eau à l’échelle régionale. Il s’agit, entre 
autres, de penser une gestion des ressources sur des ensembles plus amples 
que les bassins en prenant en compte les transferts d’eau, notamment sous 
forme virtuelle3, ce qui devrait limiter la construction d’« éléphants blancs » 
tout en stimulant production et commerce dans les zones économiques 
déjà définies (par exemple, la SADC en Afrique australe et la CEDEAO en 
Afrique de l’Ouest)4. La rationalité de cette perspective se base sur le fait 
que « […] le partage multiple de systèmes hydrologiques transfrontaliers 
par les États […] tisse une toile hydropolitique à l’échelle régionale dans 
laquelle les systèmes hydrologiques deviennent liés politiquement et les 
États hydrauliquement interdépendants » (Julien, 2006, paragr. 45). Pour 
l’heure, ce concept, emprunté à la partie la plus développée de  l’Afrique 
subsaharienne, demeure novateur en Afrique de l’Ouest. Cela dit, sans 
même organiser la gestion de l’eau à l’échelle régionale, l’autosuffisance 
alimentaire de l’Afrique de l’Ouest peut être assurée pour encore plusieurs 
décennies en augmentant les rendements, très faibles, grâce à l’apport 
d’engrais azotés essentiellement (Voortman et Brouwer, 2003 ; Schlecht 
et al., 2004 ; Gérard et al., 2007) et des améliorations culturales simples 
(Bagayoko et al., 2000), les ressources en eau mobilisables localement étant 
presque partout largement suffisantes moyennant des investissements à 
la portée des villageois5.

 3. « Le commerce de l’eau virtuelle intra-régional signifie profiter des avantages 
comparatifs de chaque bassin versant alors que, par exemple, des zones par-
ticulièrement propices à la culture irriguée peuvent échanger une partie de 
leur production contre de l’hydroélectricité produite par d’autres zones à fort 
potentiel énergétique » (Julien, 2006, paragr. 36). C’est économiquement justifié 
par le fait de transporter des produits à bien plus forte valeur ajoutée que 
l’eau « réelle », mais cela rend potentiellement « alimentairement » dépendants 
certains pays et nécessite donc une entente préalable, une communauté 
 d’intérêts et une confiance bien entendues.

 4. Soit, la Southern African Development Community et la Communauté 
 économique des États de l’Afrique de l’Ouest.

 5. Observations de l’auteur : dans les zones sédimentaires (50 % environ de 
 l’Afrique de l’Ouest), les eaux souterraines sont abondantes et exploitées à 
moins de 1 % de leur stock renouvelable ; un système d’exhaure animale 
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Par ailleurs, il est de plus en plus fréquent, ou prévu, de transférer 
des eaux d’un bassin à l’autre (Lasserre, 2005) ; cela a été pensé en  Amérique 
du Nord, où certains responsables des milieux privés américains aimeraient 
bien disposer d’une partie des immenses ressources du Canada pour la 
commercialiser ; en Europe, où l’Espagne fait tout pour interconnecter ses 
bassins afin de pallier le mieux possible la pénurie d’eau de ses bassins 
méditerranéens (l’Espagne a aussi envisagé de transférer une partie de 
l’eau du Rhône). Au Proche-Orient, Israël a commencé à négocier de l’eau 
douce des rivières de Turquie (Orsenna, 2008) ; et les grands barrages 
chinois ont aussi une fonction de transfert. Une question peut alors se 
poser : si l’Homme s’affranchit si facilement des lignes de partage des 
eaux, pourquoi les utiliser comme limites de gestion de la ressource ? En 
fait, cette pratique, appelée à se développer, est tout à fait compatible avec 
une gestion par bassin, car ces transferts exigent une bonne connaissance 
de la ressource, toujours acquise par bassin ; et cela ne remet pas en cause 
la nécessité de gérer l’espace comme ressource en soi et comme support 
de ressource (en sol, en végétation, en eau). On retrouve peu de projets 
de ce type en Afrique subsaharienne et ceux-ci se concentrent en Afrique 
australe, où les bassins de l’Orange, du Vaal, du Cunene, du Limpopo et 
du Zambèze sont concernés (Blanchon, 2001 ;  Blanchon, 2003 ; Blanchon 
et Turton, 2005).

2. Gestion des ressources en eau ou aménagement 
du territoire ?

Ce sont les ingénieurs des Eaux et Forêts, les géographes, les aménagistes, 
les hydrologues, mais aussi l’ensemble des spécialistes des sciences de la 
Terre, qui ont souvent acquis la conviction que la gestion de la ressource 
« eau » devait s’intégrer dans une gestion de l’espace, du fait que de nom-
breux usages de cet espace peuvent modifier le cycle de l’eau, même loin 
des cours d’eau eux-mêmes.

comme ils existent déjà sur place, permet d’en tirer des volumes utilisables 
pour la petite irrigation. Dans les zones de socle, comme au Burkina Faso, de 
petites retenues ont permis d’augmenter considérablement les revenus des 
paysans en élargissant les cultures possibles. Par ailleurs, et de manière for-
tuite, il est arrivé plusieurs fois à l’auteur d’apporter à un paysan un sac 
d’engrais à sa demande (c’est souvent le transport depuis la ville qui est le 
frein à l’utilisation d’engrais) ; celui-ci remarque toujours, la première année 
en tout cas, une très forte hausse de rendement (au moins doublé) et de la 
biomasse totale des plants de mil, en répandant seulement un ou deux sacs 
d’engrais à l’hectare.
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2.1. Une vulnérabilité forte et en augmentation
L’influence de l’Homme sur son milieu en Afrique subsaharienne est visible 
et se fait de plus en plus sentir : au Sahel, par exemple, la végétation 
naturelle qui couvrait 75 % de l’espace en 1950 a pratiquement disparu 
(Hiernaux et  al., 2009). La croissance démographique est très élevée à 
l’échelle du sous-continent avec une moyenne de 2,8 % par an pour la 
période 1975-2005 et une moyenne prévue de 2,3 % chaque année entre 
2005 et 2015 (PNUD, 2007). La pauvreté, l’inégalité de l’accès aux res-
sources, la faible alphabétisation et le mauvais état sanitaire de ces sociétés 
n’interdisent pas forcément l’acceptation ou la mise en place de la GIRE 
par bassin versant (bien qu’il est évidemment plus facile d’organiser une 
gestion commune en présence de personnes alphabétisées), mais sont par 
contre des facteurs qui aggravent la vulnérabilité des sociétés, et, partant, 
des milieux.

La ressource en eau est particulièrement vulnérable en Afrique 
subsaharienne du fait de sa relative rareté (latente dans l’état de sous-
consommation actuel), de la très forte variabilité spatiotemporelle de la 
pluviométrie et du fait du très rapide changement d’usage des sols, qui 
entraîne une évolution rapide des régimes et des débits (voir la section 2.3. 
sur l’exemple sahélien). La sécheresse du Sahel (de 1968 à 1995, une baisse 
de plus de 25 % des pluies a été observée sur plusieurs millions de kilo-
mètres carrés), dont rien ne dit qu’elle est finie, est le plus fort signal de 
changement climatique jamais noté à la surface du globe depuis le début 
des enregistrements météo (Lebel et al., 2009a). Les sécheresses récurrentes 
en Afrique de l’Est (corne de l’Afrique en général, Ogaden, Érythrée, mais 
aussi Somalie, Éthiopie et toute la région suivant les années) provoquent, 
comme au Sahel, d’intenses migrations, fragilisant encore plus certains 
espaces devenus refuges temporaires, en attendant d’être eux-mêmes tou-
chés… Car, à défaut de marchés organisés, de stocks et de distribution 
équitables, les sociétés subsahariennes sont aussi très vulnérables aux 
changements climatiques, comme aux changements d’usage des sols 
qu’elles provoquent elles-mêmes.

2.2. Encore et toujours : les usagers de l’espace  
sont des usagers de l’eau

Les usagers de l’espace (éleveurs, agriculteurs, bûcherons, etc.), du « bassin 
versant » en l’occurrence, doivent être considérés comme des usagers de 
l’eau, car leur activité a, ou a eu, ou aura, ou pourrait avoir, une influence 
sur la ressource, que ce soit en termes de débits (quantités prélevées), de 
régimes (quantités stockées puis restituées – il faut prendre en compte 
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l’évaporation !) ou de qualité (eaux prélevées puis restituées souillées ou 
polluées par des intrants agricoles ou des rejets urbains, eau entrant dans 
des processus industriels altérant ses propriétés physico-chimiques [tem-
pérature, pH, DBO, etc.] ou la polluant – utilisation de l’eau pour nettoyage 
ou dilution de produits toxiques, pathogènes ou tout simplement nocifs).

Les actions suivantes sont susceptibles de modifier sensiblement 
ces bilans : le pâturage (surpâturage), l’agriculture (jachère ou non, dimi-
nution des jachères, mise en culture de nouvelles terres, défrichement), 
l’activité forestière (déboisement, bûcheronnage, fabrication de charbon, 
coupe à usage domestique pour la cuisine, la construction de cases rurales 
ou « rurbaines », éventuellement le reboisement), l’urbanisation des franges 
urbaines, etc.

Toutes ces activités peuvent modifier, sur une part plus ou moins 
notable du bassin versant, les termes du bilan hydrologique : ruissellement, 
infiltration, infiltration profonde, évapotranspiration, etc.

C’est donc l’ensemble des usagers du bassin versant, donc de 
l’espace, du territoire, qui doivent être considérés comme des usagers 
de l’eau. En cela, oui, clairement, le bassin versant est la bonne unité de 
gestion, que ce soit en Afrique subsaharienne ou ailleurs, mais comme on 
assiste sur ce sous-continent à une très forte variation des usages des sols, 
peut-être ici plus qu’ailleurs, c’est d’autant plus l’unité à considérer.

2.3. Exemples de conséquences de changements notoires 
de l’occupation des sols sur la ressource en eau

Au Sahel, on a pu mettre en évidence des phénomènes liés aux change-
ments d’usages des sols à l’échelle du bassin, qui se répercutent sur les 
débits ou les régimes, alors même que la mise en valeur et l’utilisation 
des eaux de surface restent extrêmement faibles.

Ainsi, dans les années 1980, Albergel (1987) a défini ce qu’on 
appelle aujourd’hui le « paradoxe du Sahel ». Il a observé que le débit des 
cours d’eau augmentait au Sahel, alors même qu’on notait la plus sévère 
sécheresse jamais enregistrée à la surface du globe depuis le début des 
observations météorologiques (par son acuité, son extension spatiale et 
sa durée). Il en a justement conclu que ce sont les changements d’occu-
pation des sols qui ont provoqué un tel accroissement du ruissellement 
qu’il faisait plus que compenser la baisse des précipitations. Mais cet 
accroissement des écoulements n’est pas forcément une bénédiction en 
termes de ressources, car il est dû à une très forte dégradation des sols et 
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de la végétation, et il est constitué d’eaux très chargées en sédiments. 
Surtout, malgré l’accroissement global des débits, on remarque un allon-
gement de la période d’étiage, des débits de plus en plus irréguliers, des 
pics de crue plus courts et plus prononcés qui provoquent des dégâts 
dans les plaines d’inondation. Ces eaux sont de plus en plus difficiles à 
exploiter, que ce soit pour l’irrigation, la pêche ou la navigation. Dans 
certaines zones endoréiques, cet accroissement des écoulements a accru 
le nombre de mares, leur volume et leur durée en eau, accroissant ainsi 
la recharge de la nappe phréatique en pleine période de sécheresse ; c’est 
ce qu’on a appelé le « paradoxe de Niamey » (Leduc et al., 2001). Dans ce 
dernier cas, ce stockage est, quant à lui, prometteur en termes de res-
sources. Mais il n’est pas à encourager : comme dans le cas des débits des 
cours d’eau, cet accroissement de la ressource est une conséquence d’un 
fait négatif, la désertification, ou du moins de la disparition progressive 
des sols et de la couverture végétale, autres ressources vitales pour les 
paysans africains.

Les figures 3.1. à 3.7. ont été regroupées afin de montrer l’enchaî-
nement des processus : on assiste à une hausse de la population (3,3 % 
par an au Niger pour la période 1975-2005 et 3,5 % prévus pour 2005-2015, 
l’ensemble du Sahel intérieur ayant une moyenne proche de 3 % pour les 
deux périodes [PNUD, 2007]), donc des surfaces cultivées (figure 3.1.) ; ces 
dernières augmentent plus vite que la population, car le manque d’utili-
sation des engrais (faute d’évolution des façons culturales et par manque 
de moyens pour acheter des intrants) conduit à une baisse progressive 
des rendements (figure 3.2.) ; en conséquence, les paysans accélèrent les 
défrichements pour compenser la baisse des rendements et, simultanément, 
ils raccourcissent la durée des jachères (figure 3.3.). D’où des sols moins 
protégés et un ruissellement accéléré. Malgré la baisse des précipitations 
(figure 3.4.), on assiste de fait à un accroissement des écoulements dans 
l’ensemble des zones sahéliennes exoréiques (figure 3.5.). Cela se traduit, 
à Niamey, par un raccourcissement des deux crues (la crue « locale », due 
aux affluents du fleuve dans sa partie moyenne, et la crue « guinéenne », 
due aux pluies tombées dans le Fouta-Djalon, qui mettent quatre mois à 
se répercuter dans les débits à Niamey) et l’apparition de plus en plus 
fréquente d’un « creux » entre les deux crues, qui n’existait pas, ou pas si 
fréquemment, auparavant (figure 3.6.). Cette situation reflète l’accélération 
du ruissellement et la diminution du stockage de l’eau dans les bassins 
versants, corollaire de la disparition de la végétation. Enfin, dans les sec-
teurs endoréiques, l’accroissement des ruissellements entraîne une aug-
mentation du nombre de mares et une remontée de la nappe phréatique 
(figure 3.7.).
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Figure 3.1.
Évolution historique des surfaces cultivées au Niger
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Source : D’après Cappelaere et al. (2009).

Figure 3.2.
Évolution historique des rendements moyens en mil au Niger
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Figure 3.3.
Évolution historique de l’occupation des sols ; exemple dans des cantons 
de l’ouest du Niger
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Figure 3.4.
Évolution historique de l’indice des pluies autour de sa moyenne 
dans le bassin versant du fleuve Niger
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Figure 3.5.
Évolution historique des débits de quatre cours d’eau entièrement sahéliens
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Figure 3.6.
Chronique de 1929 à 2009 de l’importance respective des deux crues du Niger, 
montrant la part croissante de la crue locale sahélienne par rapport 
à la crue d’amont guinéenne

19
29

19
38

19
37

19
36

19
35

19
34

19
33

19
32

19
31

19
30

19
39

19
48

19
47

19
46

19
45

19
44

19
43

19
42

19
41

19
40

19
49

19
58

19
57

19
56

19
55

19
54

19
53

19
52

19
51

19
50

19
59

19
68

19
67

19
66

19
65

19
64

19
63

19
62

19
61

19
60

19
69

19
78

19
77

19
76

19
75

19
74

19
73

19
72

19
71

19
70

19
79

19
88

19
87

19
86

19
85

19
84

19
83

19
82

19
81

19
80

19
89

19
98

19
97

19
96

19
95

19
94

19
93

19
92

19
91

19
90

19
99

20
07

20
06

20
05

20
09

20
08

20
04

20
03

20
02

20
01

20
00

Pas de creux entre la crue locale et la crue d’hiver

Pic de crue d’hiver > Pic de crue locale

Pic de crue locale > Pic de crue d’hiver

Source : D’après Cappelaere et al. (2009) ; données actualisées par l’auteur.



Le bassin versant 91

Figure 3.7.
Remontée récente de la nappe phréatique du Continental Terminal 
dans le degré carré de Niamey
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Source : D’après Leblanc et al. (2008).

L’exemple sahélien démontre l’importance de gérer l’espace dans 
son ensemble et non la seule ressource en eau, car cette dernière dépend 
de l’état de tout le bassin, pas seulement de celui du cours d’eau. Ainsi, 
un berger peul ou masaï, un agriculteur hausa ou bantou, un bûcheron 
camerounais ou rwandais, par son activité économique, peut avoir par-
devers lui une influence sur le débit, le régime ou la qualité de l’eau du 
cours d’eau qui draine la région dans laquelle il exerce cette activité. La 
ressource en eau est donc, en définitive, indissociable des ressources « sol » 
et « végétation ».

2.4. Un effet en retour sur le climat ?
On pense aussi de plus en plus que la surface continentale peut avoir une 
influence sur le climat par rétroaction. C’est une idée ou une relation que 
l’on retrouve dans les riches historiques récents sur ce thème (Andreassian, 
2002 ; Molle, 2006).

Donc, il y a lieu de se poser la question de savoir si les change-
ments d’usage des sols pourraient, à terme, en plus de modifier directement 
le cycle de l’eau, modifier par exemple la pluviométrie (influence de 
 l’albédo, de la rugosité, de l’évapotranspiration, de l’humidité du sol, etc.), 
donc en retour la disponibilité en eau. Si tel est le cas, ce n’est pas spécia-
lement le bassin versant qui constitue l’échelle de travail ou de gestion 
idéale. Si on arrive à mettre en évidence que les changements d’usage des 
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sols ont une influence sur la pluviométrie, c’est à l’échelle des régions 
entières qu’il faudrait alors pratiquer une politique massive et volontaire 
de génie environnemental. Des études sont en cours dans toute l’Afrique 
de l’Ouest, en particulier dans le cadre du programme AMMA (Analyses 
multidisciplinaires de la mousson africaine)6, pour déterminer si cette 
rétroaction existe ou si elle est une vue de l’esprit ; les résultats prélimi-
naires semblent confirmer qu’il y a bien une influence de la surface conti-
nentale sur la pluviométrie (Lebel et al., 2009b). Dans ce cas, il y aurait 
donc des actions à entrevoir sur le long terme pour ralentir la dégradation 
des sols et de la végétation, voire les faire reprogresser, ceci afin de tenter 
de freiner l’exacerbation de l’irrégularité pluviométrique. Une telle action 
serait à prévoir sur l’ensemble du territoire, par-delà les bassins versants. 
Cependant, elle justifie a contrario le principe sous-jacent à la gestion inté-
grée par bassin versant, en montrant que c’est sur l’ensemble de la surface 
territoriale qu’il faut agir, et pas seulement sur le linéaire des cours d’eau.

3. De grands bassins transfrontaliers : 
le poids du politique, la primauté de l’hydrologie ?

Selon le registre de bassins versants transfrontaliers le plus cité, celui de 
l’Université d’État de l’Oregon, le continent africain compterait 63 de ces 
bassins couvrant quelque 64 % de sa surface (Wolf, 2005b), les  anciennes 
puissances coloniales ayant dessiné les frontières internationales sans tenir 
compte de l’intégrité hydrologique des bassins ou des frontières naturelles 
que constituaient les cours d’eau (qui ont pu représenter aussi des limites 
interethniques). « La plupart de ces [bassins] sont partagés par de deux à 
quatre pays, quoique certains sont partagés par bien davantage : Congo 
et Niger (11 pays), Nil (10) et lac Tchad (8) » (Wolf, 2005b, p. 3). Par ailleurs, 
Sadoff et al. (2002) calculent de leur côté que 15 pays détiennent des por-
tions de 5 bassins transfrontaliers ou plus sur leur territoire, le cas extrême 
étant la Guinée, détentrice du château d’eau du Fouta-Djalon, et qui est 
riveraine de 14 bassins transfrontaliers. Le cas de la République démocra-
tique du Congo est toutefois « l’exception qui confirme la règle » puisqu’il 
s’agit du « […] type le plus achevé de l’“État hydrographique”, délibéré-
ment construit en référence au bassin de son fleuve éponyme, et sans la 
moindre considération envers le substrat humain » (Pourtier, 2003, p. 13).

 6. Programme scientifique international d’initiative française.
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Paradoxalement, liée à ce caractère transfrontalier de plusieurs de 
ses bassins fluviaux, la faible consommation globale d’eau de l’Afrique 
subsaharienne peut y devenir une source de tension internationale7. 
 Quelques pays, relativement peuplés, voire très densément peuplés, sont 
déjà de grands consommateurs d’eau de par leur population, mais aussi 
de par leur développement économique, plus avancé que celui des autres : 
l’Égypte bien sûr, mais plus spécifiquement, au sud du Sahara, l’Afrique 
du Sud et le Nigeria dont les économies sont avides de gros volumes d’eau. 
Ces pays ont pris l’habitude d’utiliser les ressources à leur disposition sans 
que cela provoque, jusque-là, l’inquiétude des voisins très faibles consom-
mateurs. Mais l’irrégularité climatique croissante dans les zones tropicales 
et subtropicales, liée au réchauffement climatique, et le fort accroissement 
démographique sont des éléments de tension possibles, et ce, dès les pro-
chaines années. Comme le soulignent Sadoff et al., « […] la menace de 
l’hégémonie survient souvent lorsque les États les plus forts paraissent 
faire face à la plus grande rareté de l’eau, en raison de leurs populations 
relativement importantes ou de leurs économies dynamiques » (2002, p. 14).

3.1. Concilier le point de vue national et la supranationalité :  
le cas du bassin du Niger

Si l’essentiel de l’eau du fleuve Niger provient des montagnes de Guinée, 
le fleuve coule ensuite vers le nord-est et le désert, qu’il frôle sur plusieurs 
centaines de kilomètres. Une fois à l’extérieur du massif du Fouta-Djalon, 
la plus grande partie de son bassin en amont de sa confluence avec la 
Bénoué au Nigeria connaît un climat aride ou semi-aride. Le fleuve Niger 
constitue l’unique source d’alimentation en eau de surface pour des régions 
très étendues. L’unicité de cette ressource devrait donc pousser à la soli-
darité et à tenter une intégration de la gestion. Ce n’est pas aussi simple.

Le Niger est aussi un bel exemple de fleuve transfrontalier. Son 
bassin couvre entre 1,1 et 2,1 millions km2 (suivant que l’on y inclut ou 
pas les vastes secteurs qui ne contribuent pas au débit du fleuve, mais 
font topographiquement partie du bassin ; voir la figure 3.8.) et s’étend 
sur neuf pays8 (Olivry, 2002 ; Andersen et al., 2005, BRLI, 2007). Quatre 
pays sont irrigués par des fractions de bassin, sans avoir accès à une por-
tion du cours du fleuve (Côte d’Ivoire, Burkina Faso, Cameroun, Tchad), 

 7. Sur le cas particulier de la gestion des bassins versants transfrontaliers en 
Afrique australe, voir le chapitre 8 de cet ouvrage (p. 219).

 8. Selon Wolf (2005a), 11 pays pourraient revendiquer leur appartenance au 
bassin du Niger. La Sierra Leone, quant à elle, n’en possède que 50 km², 
alors que l’Algérie ne détient que des surfaces aréiques qui en font topogra-
phiquement partie.
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les cinq autres pays étant donc riverains du fleuve lui-même (Guinée, 
Mali, Niger, Bénin, Nigeria). L’Autorité du bassin du Niger (ABN) a été 
créée en 1980 à la suite de la Commission du fleuve Niger ; son siège est 
à Niamey. S’il existe une réelle volonté politique de faire du bassin du 
Niger un exemple de bonne gouvernance, celle-ci est contredite par le 
véritable émiettement des projets (Descroix et Lasserre, 2007).

Figure 3.8.
Bassin versant du Niger : le bassin « théorique » et le bassin actif

Source : D’après Descroix et al. (2009) ; données actualisées par l’auteur.

Ainsi, les conclusions des réunions interministérielles de 2007 (en 
particulier à Bamako en juillet) ont été l’acceptation de tous les projets de 
barrages. On peut donc se poser la question du poids relatif de la volonté 
d’une gestion supranationale par rapport à celui des intérêts nationaux. 
Du point de vue de la gestion par bassin versant, il est tout simplement 
surprenant d’avaliser les projets retenus : un grand barrage par pays 
« tenant » d’un tronçon du fleuve lui-même. S’il est logique de faire un 
grand barrage en amont, celui de Fomi en territoire guinéen, d’un pur 
point de vue hydrologique, il n’est pas seulement inutile, mais aussi poten-
tiellement néfaste, de construire d’autres barrages comme ceux projetés à 
Taoussa (Mali) et, dans une moindre mesure, à Kandadji (Niger). Ces deux 
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réservoirs, une fois constitués, seraient de véritables « machines à évapo-
rer », ce qui semble contraire à une logique de gestion en milieu aride et 
semi-aride où la ressource est, par nature, limitée. On peut donc dire que, 
dans ce cas, des considérations « nationales » l’ont emporté sur l’intérêt 
collectif. Qu’il s’agisse de la peur de dépendre du voisin en amont ou de 
la volonté d’affirmer son « prestige » et son image en espérant un jour être 
l’inaugurateur d’un barrage, peu importe les raisons d’une telle décision : 
le résultat serait un terrible gâchis en termes de ressources. Une réunion 
tenue fin avril 2008 à Paris a entériné un plan d’aménagement ambitieux 
comprenant les trois grands barrages de Fomi (Guinée), Taoussa (Mali) et 
Kandadji (Niger) ainsi que d’autres équipements, pour un montant total 
de 5 milliards d’euros sur 20 ans.

Si tous ces barrages sont un jour construits, ils symboliseront la 
suprématie du point de vue du politicien sur celui de l’hydrologue !

3.2. Concilier le politique et l’hydrologie :  
le cas du bassin du Sénégal

On a toutefois pu voir émerger des réussites relatives en termes de gestion 
de l’eau à l’échelle du bassin versant. Que ces réussites se soient appuyées 
sur le point de vue « politique » n’empêche pas de les saluer comme telles.

Parmi les organismes de bassin multilatéraux d’Afrique de l’Ouest, 
Niasse (2004) oppose clairement l’Organisation pour la mise en valeur du 
fleuve Sénégal (OMVS) à l’ABN. En effet, l’OMVS est un organisme opé-
rationnel capable d’appliquer une gestion commune dans le bassin du 
Sénégal, un fleuve en bonne partie frontalier et qui sépare les républiques 
de Mauritanie et du Sénégal. L’OMVS a su gérer la construction de deux 
barrages (Diama et Manantali), en prévoir d’autres, commencer à gérer 
l’irrigation pour laquelle le barrage de Manantali a été construit et le déve-
lopper comme site de production d’hydroélectricité. À l’inverse, « [d]ans 
les cas des fleuves transfrontaliers – c’est-à-dire s’écoulant d’un pays à 
l’autre – les organisations de bassins mises en place [p. ex. l’ABN] semblent 
éprouver des difficultés à formuler des mécanismes de partage équitable 
des avantages du développement du bassin entre États membres » (Niasse, 
2004, paragr. 43). Niasse (2004) estime que le caractère frontalier du fleuve 
Sénégal est un facteur de dynamisme et favorise le développement du 
bassin entre États membres. De fait, « […] l’OMVS a déjà franchi le cap de 
l’équipement hydraulique, et le partage de souveraineté est presque acquis. 
Une Commission permanente des eaux du fleuve Sénégal, qui se réunit 
chaque année vers le 20 août, programme depuis 2002 le soutien de crue » 
(Descroix et Lasserre, 2007, p. 98).
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L’OMVS semble être un bon exemple de « supranationalité accep-
tée ». La récente intégration de la Guinée, pays le plus en amont du bassin 
où se forme une grosse part des débits, en est une confirmation. D’ailleurs, 
cette organisation a pu

[…] jouer un rôle important de gestion de crise lors du grave conflit 
sénégalo-mauritanien de 1989 ; elle a continué à fonctionner après la 
rupture des relations diplomatiques entre les deux pays, ce qui a contri-
bué à l’apaisement des tensions. Cette structure a aussi servi de cadre 
d’arbitrage lors de la crise récente (en 2000) portant sur la ré-inondation 
des vallées fossiles du Ferlo (Descroix et Lasserre, 2007, p. 97-98).

L’exemple du bassin du Sénégal est aussi remarquable, car on 
semble y avoir réussi, au moins au niveau interétatique, à concilier la 
priorité du pays d’amont, la production électrique (au Mali), et la priorité 
des pays d’aval, l’irrigation (pour le Sénégal et la Mauritanie). Mais ce 
succès interétatique s’est souvent bâti au détriment de populations locales : 
les cultures de décrue ont pratiquement disparu et les maladies hydriques 
ont explosé, sans même que la navigation n’ait été rendue possible.

4. Où sont l’inévitabilité et l’intangibilité 
du bassin versant ?

Si la gestion par bassin possède d’indéniables qualités, y compris dans le 
contexte subsaharien, il reste que son éventuel succès devra reposer sur 
son adaptation à ce contexte ainsi qu’à sa réelle appropriation par les 
sociétés subsahariennes. En d’autres mots, tant la GIRE que son échelle 
du bassin versant doivent être pleinement choisies par l’Afrique subsaha-
rienne, et ce, avec tous les « accrocs » au modèle qui seront demandés par 
telle particularité hydrologique ou telle caractéristique sociopolitique.

4.1. L’inévitabilité du bassin versant :  
un débat scientifique ou idéologique ?

La France (mais aussi le Royaume-Uni) fut un pays pionnier de la GIRE. 
Si son exemple a servi de modèle, c’est qu’il a pu paraître adapté ; on aurait 
toutefois tort de prétendre qu’il s’agit du seul modèle de gestion des eaux. 
Il est donc tout à fait normal que certains spécialistes ou pays considèrent 
que ce modèle ne convient pas à tous (Wester et Warner, 2002 ; Warner 
et al., 2008). En effet, comment travailler par bassin versant dans les Pays-
Bas, un pays qui a des siècles d’avance en termes de gestion de l’eau et 
qui est reconnu comme le meilleur exemple européen de « société hydrau-
lique », alors que les limites physiques entre bassins y sont loin d’être claires 
vu l’extrême platitude du pays ? Ce pays possède sa propre tradition 
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« hydraulique », ancienne et particulièrement bien adaptée à sa réalité. De 
même, que ce soit aux États-Unis, en Australie, au Mexique ou en Afrique, 
il n’est pas facile de délimiter des bassins dans les zones arides. La figure 3.8. 
montre l’énorme différence entre le bassin « théorique » ou « topogra phique » 
du Niger et son bassin hydrologiquement actif, le seul présentant un intérêt 
en termes de gestion effective de la ressource. Il existe aussi un problème 
« technique » de groupement des bassins côtiers. Ainsi, au  Mexique, en 
Guinée, en Sierra Leone ou au Liberia, comme en France, il serait insensé 
de créer un organisme de gestion pour chaque bassin, tant il y a de fleuves 
côtiers. Il faut alors, comme cela a déjà été fait, regrouper les bassins en 
régions homogènes en termes de milieu, de besoins ou de simple proximité. 
Lorsque les ressources souterraines en eau commenceront à être exploitées 
(comme elles le sont déjà dans le Sahara par la Libye par exemple), il faudra 
aussi trouver un arrangement pour les nappes transfrontalières et celles 
dont les limites ne correspondent pas à celles des bassins.

Par ailleurs, il ne faut pas éluder les problèmes sémantiques, 
 culturels et politiques entre des pays de cultures politiques différentes ; 
par exemple entre une France jacobine (qui a servi de modèle sur le plan 
administratif à beaucoup de pays de l’Afrique francophone) et des pays 
de tradition fédérale. Il est normal que des pays de cultures différentes 
choisissent des modèles différents et la pratique de la démocratie est jus-
tement de laisser chaque pays choisir son modèle. Ainsi, il ne devrait pas 
exister de « dictature de la GIRE », des PMA (plateformes multiacteurs) ni 
d’« obligation du bassin versant » à l’échelle mondiale, mais uniquement 
des recommandations adaptées à chaque pays.

Les différences géographiques impliquent aussi des différences 
de perception de l’espace ; ainsi, même s’ils font tous deux partie de l’ABN, 
le Nigeria et le Niger possèdent des points de vue très divergents sur la 
question. Le premier est avant tout un pays tropical humide, anglophone, 
fédéral, peuplé de populations sédentaires, etc. Le Niger quant à lui est 
un pays tropical sec dont l’espace est à 90 % modelé par des populations 
nomades. De plus, il est de tradition francophone et son administration 
est centralisée. L’ABN a des difficultés à imposer une logique de bassin 
supranationale, mais elle fonctionne malgré les grandes disparités natu-
relles et culturelles entre ses États membres, même si les consensus trouvés 
n’obéissent pas à une logique « hydrologique ». Et elle ne cherche à imposer 
son modèle à aucun autre bassin.

Il ne devrait donc pas y avoir de dogme du bassin versant ou de 
la GIRE. Il faudrait respecter la grande diversité culturelle et naturelle des 
sociétés, une diversité qui pourrait par ailleurs donner lieu à des amélio-
rations dans la gestion de l’eau pour les générations futures.
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Warner et al. (2008) font justement remarquer que le bassin versant 
n’est que l’une des échelles possibles de gestion de l’eau. Confirmant des 
travaux antérieurs (Wester et Warner, 2002), ils affirment que l’unité du 
bassin est un choix politique, mais qui « dépolitise » la gestion de l’eau en 
se présentant comme intangible et inévitable, car naturel. Au plan inter-
national, un consensus autour de la GIRE et de l’échelle du bassin versant 
a eu tendance à s’imposer, nuisant à la diversité et au libre choix des pays, 
en particulier des États jeunes qui dépendent souvent de l’aide interna-
tionale. Cette dernière a pu, dans certains cas, être rendue conditionnelle 
à tel ou tel type de gestion de l’eau comme certaines politiques écono-
miques néolibérales furent imposées en échange de financement à la suite 
de la chute du bloc soviétique.

La GIRE a fait ses preuves dans certains contextes, mais il est 
regrettable que certaines institutions internationales aient cherché à l’impo-
ser. L’expérience de certains auteurs semble les conduire à assimiler la 
GIRE à la bureaucratie, l’autoritarisme, l’antidémocratie, l’hégémonie, le 
populisme, le dogmatisme et la technocratie (Warner et al., 2008) ; si tel est 
en effet ce qui se produit au Zimbabwe et en Afrique du Sud, espérons 
que les autres pays d’Afrique subsaharienne en passe d’adopter une telle 
démarche ne prêteront pas le flanc à ces critiques ! Au sujet des organismes 
de basin versant (OBV), Molle s’accorde avec Barraqué (1999) en affirmant 
« […] que ce n’est certainement pas un hasard si les trois pays européens 
avec des OBV couvrant leur territoire sont l’Angleterre, la France et 
 l’Espagne, qui étaient des monarchies fortes et centralisées à l’époque de 
l’émergence des États modernes » (Molle, 2006, p. 21). Un système doit 
être jugé dans les faits et non dans l’histoire politique du pays qui l’a vu 
naître. Pour les pays en développement, il est clair que si la démocratie y 
est relative, il y a peu de raisons qu’elle s’exerce de façon plus marquée 
dans les organismes de bassin que dans le reste du domaine politique. Le 
cas de l’Afrique du Sud est symptomatique : ce pays est, on peut l’espérer, 
en train de réussir une transition postapartheid, ce qui n’empêche pas la 
survivance de tensions sociales très fortes, susceptibles de générer des 
conflits graves entre usagers (la minorité blanche avait, avant 1994, priorité 
absolue sur la ressource).

4.2. L’inévitabilité du bassin versant et de la GIRE : 
pas toujours la meilleure option

Par-delà ce débat théorique, quelques éléments peuvent permettre de 
juger si la gestion par bassin versant est adaptée ou non dans un contexte 
donné :
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 � Pour les hydrologues ou certains gestionnaires des eaux (les pro-
ducteurs d’hydroélectricité, entre autres), l’idéal est de se référer 
aux bassins versants. Cela pour la simple raison que les stations 
hydrométriques sont en nombre limité du fait de leur coût et de 
leur difficulté d’installation. Sur les grands cours d’eau, comme 
sur les petits, il faut choisir une section « stable », dont le profil ne 
va pas évoluer dans le temps. Ce genre de site est difficile à trouver 
et on ne peut donc pas multiplier (dans l’hypothèse où on ne serait 
pas limité financièrement) les stations de mesure. Par contre, rien 
n’interdit de créer des « régions hydrologiques » non pas à l’intérieur 
d’un bassin fluvial, mais, par exemple, en regroupant plusieurs 
« hauts bassins » jointifs et unis dans le même intérêt.

 � Pour les aménagistes du territoire, l’unité du bassin versant n’a 
pas d’importance. En effet, si l’on décide, dans une optique « Eaux 
et Forêts », de reboiser, de restaurer, ou d’aménager d’une manière 
ou d’une autre une région en vue de sauvegarder son potentiel 
hydrique, peu importe que cela soit fait à l’échelle d’un seul ou 
de plusieurs bassins versants. Donc, il n’y a aucune obligation à 
gérer du « génie écologique » dans le cadre d’un bassin versant, 
même si un but hydrologique est recherché. Par contre, encore 
une fois, les hydrologues se réfèreront aux données des stations 
hydrométriques pour déterminer si le « génie écologique » a eu 
ou non un effet en ce qui concerne la ressource (encore une fois, 
en débit, en régime ou en qualité).

 � Pour la navigation, s’il semble « naturel » d’utiliser un fleuve 
comme axe de déplacement (ou de pénétration des régions diffi-
ciles d’accès comme dans le bassin du Congo), n’oublions pas 
qu’en Europe, par exemple, de grands canaux ont été creusés pour 
établir des liaisons entre bassins afin d’interconnecter les réseaux 
(p. ex. l’ancien réseau Freyssinet en France ou le réseau à grand 
gabarit allemand).

On voit bien qu’à part pour les commodités de mesure, il n’y a 
pas d’obligation absolue à raisonner en termes de bassins versants.

4.3. Quelles solutions de rechange au bassin versant ?
Comme on a cherché à le montrer en deuxième section, la gestion par 
usager se révèle être la même chose que la gestion de l’ensemble du ter-
ritoire, c’est-à-dire du bassin versant, si l’on considère bien tous les usagers 
du territoire comme des usagers de l’eau, du fait qu’ils peuvent avoir une 
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influence sur la ressource même en pratiquant leurs activités loin du cours 
d’eau lui-même. Jouant avec les mots, Mollinga et al. suggèrent une gestion 
par thème ou par problème :

La cartographie d’un problème de gestion de l’eau depuis la perspec-
tive du « problemshed » plutôt que du bassin versant évite de limiter la 
portée de l’analyse à une unité hydrologiquement définie. La question 
des frontières d’un problème de gestion de l’eau donné, dans l’espace, 
le temps et socialement, est considérée comme une question empirique 
ouverte dans l’optique du « problemshed », alors que, dans l’optique du 
bassin, les frontières sont prédéfinies spatialement, en termes sectoriels 
et analytiquement, à travers la primauté de l’« eau » (2007, p. 707).

L’idée est intéressante, voire crédible ; mais elle n’est applicable 
que pour un problème mineur qui ne toucherait ni le bilan ni la qualité 
de l’eau de la région concernée. Du moment où la ressource elle-même 
est concernée, il est préférable que sa gestion relève de son contenant, 
c’est-à-dire le bassin, eu égard au lien physique très fort entre l’eau et 
l’espace qui l’« héberge ».

En Afrique subsaharienne comme ailleurs, il paraît par contre 
 difficile d’entrevoir un mode de gestion basé sur des différences culturelles 
ou ethniques, à part peut-être entre sédentaires et nomades. Mais outre le 
fait que ce problème se pose de moins en moins, les nomades étant en 
voie de sédentarisation puisqu’il n’y a souvent plus d’espace pour noma-
diser (toujours le territoire !), un tel mode de gestion rejoindrait à la fois 
une gestion par usager (car on peut risquer le raccourci sédentaire = agri-
culteur ; nomade = éleveur), mais aussi par groupe ethnique vu que certains 
de ces groupes ont une activité très ciblée.

Donc, oui, l’échelle du bassin s’impose en général pour des raisons 
techniques pour de nombreux pays d’Afrique subsaharienne où la tension 
sur l’ensemble de l’espace est grande ou le sera dans les prochaines années, 
nous encourageant dès maintenant à nous intéresser à tout l’espace, tant 
il apparaît clairement que les activités modifiant l’occupation des sols et 
leurs caractéristiques hydrologiques (rétention, perméabilité, porosité, 
densité, etc.) ont un impact sur la ressource (quantité, régime ou qualité 
de l’eau).

Conclusion
Bien loin de l’idée de diktat, d’hégémonie ou d’inévitabilité qui  accompagne 
souvent la GIRE et la gestion par bassin, il faut accepter que « [l]a manière 
dont le concept de gestion intégrée du bassin versant sera opérationnalisée 
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variera beaucoup entre les pays et il est probable qu’elle évoluera constam-
ment, dans la quête sans fin des insaisissables unités de gouvernance qui 
uniraient la nature et les sociétés » (Molle, 2006, p. 24). Ainsi, « [l]es struc-
tures de gouvernance peuvent montrer des degrés variés de (dé)centrali-
sation et de participation du public, elles peuvent être basées sur des 
limites administratives ou de bassin versant, et elles peuvent couvrir plu-
sieurs ou peu d’aspects qui ont besoin d’être intégrés » (Molle, 2006, p. 24). 
La grande vulnérabilité des sociétés comme des ressources naturelles qui 
caractérise l’Afrique subsaharienne nous invite, dès le début, à essayer de 
prendre en compte tous les types de relations existants et de dialoguer 
avec tous les types d’usagers d’un territoire. Que celui-ci soit ou non un 
bassin versant importe peu ; ce qui compte, c’est de préserver au mieux 
la ressource en eau, indissociable des ressources sol et végétation. Mais, 
a priori, rien ne s’oppose à ce que cet exercice se fasse par bassin versant ; 
cette échelle a l’avantage de permettre d’établir des bilans précis, dans le 
temps et l’espace, des conséquences hydrologiques des actions des sociétés 
(usages des sols). C’est effectivement l’échelle à laquelle on peut montrer 
que tous les usagers de l’espace (bûcherons, cultivateurs, éleveurs), même 
s’ils ne sont pas consommateurs d’eau, ont un impact sur la ressource et 
doivent donc être considérés comme des usagers de l’eau parce qu’usagers 
de l’espace. Il est dommage que la GIRE soit soupçonnée de dépolitiser 
les débats, mais il en est ainsi parce qu’elle est parfois imposée par les 
bailleurs de fonds. On ne voit pas pourquoi les points de vue, présentés 
comme purement « techniques », des gestionnaires ne prêteraient pas à un 
débat politique ouvert. Il est normal que des parties aux intérêts divergents 
s’affrontent lors de ce type de débat ; mais encore une fois, en Afrique 
subsaharienne plus qu’ailleurs, peut-être la tradition de la palabre peut-
elle amenuiser plus facilement les aspérités que dans les cénacles pré-
tendument « évolués ». Parfois, il importe que les techniciens arrivent à 
s’imposer face aux politiques, et cela paraît particulièrement important en 
hydrologie, tant la tension sur la ressource est appelée à croître, au sud 
du Sahara comme ailleurs. Mais l’inévitabilité du bassin versant peut 
s’estomper si, par exemple dans le cadre d’un « complexe hydropolitique », 
le développement économique permet d’accroître les productions et les 
échanges au point de promouvoir des transferts d’eau virtuelle qui 
 optimiseront l’usage et la gestion de la ressource eau.

Enfin, il est primordial de profiter, en Afrique subsaharienne, de 
la faible consommation d’eau actuelle, donc de la faible pression sur la 
ressource, pour imaginer un modèle de gestion (une GIRE subsaharienne 
ou autre) qui soit adapté au sous-continent, voire imaginer des modèles 
adaptés aux différentes régions. Cela afin que les services gestionnaires 
soient les mieux placés pour régler les conflits qui ne manqueront pas de 
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s’intensifier compte tenu de la forte croissance démographique, de la crois-
sance assez rapide de l’activité économique et de celle, relative, du niveau 
de vie qui entraînent une forte hausse de la consommation d’eau, et ce, 
dans un contexte naturel africain caractérisé par une très forte  variabilité 
spatiale et temporelle des précipitations, donc par une très forte variabilité 
de la disponibilité naturelle en eaux renouvelables.
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Chapitre

4
La participation des usagers 

dans la gestion de l’eau
Quelles perspectives 

pour les plateformes multiacteurs 
en Afrique subsaharienne1, 2 ?

Jeroen Warner et eliab simpungwe

 1. Le contenu de ce chapitre reflète principalement l’expérience acquise par les 
auteurs dans le cadre du projet Multi-Stakeholder Platforms for Integrated 
Catchment Management (2001-2004) de la Wageningen University, coordonné 
par Jeroen Warner et ayant donné lieu, entre autres thèses doctorales, à celle 
d’Eliab Simpungwe. Financé par le programme néerlandais Partners for Water, 
le projet a permis de mener des recherches concernant les plateformes 
 multiacteurs sur quatre continents.

 2. Texte traduit de l’anglais par Frédéric Julien.

Pour Steins et Edwards, une plateforme multiacteurs (PMA) se définit 
comme « […] une institution (volontaire ou statutaire) de négociation ou de 
prise de décisions, comprenant différentes parties prenantes qui  perçoivent 
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le même problème de gestion de ressources, qui réalisent leur interdépen-
dance dans sa résolution, et qui se rassemblent pour se mettre d’accord 
sur les stratégies d’action visant à résoudre le problème » (1999, p. 244). 
Les PMA, qu’il s’agisse de « forums de bassin », de « démarches de plani-
fication concertée » ou d’« alliances d’apprentissage », sont aujourd’hui 
accueillies avec enthousiasme à la fois par les États, les bailleurs de fonds 
et les ONG. Les PMA sont en fait un élément clé du paradigme (dominant) 
de la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE), le deuxième principe 
de Dublin stipulant que « [l]a gestion et la mise en valeur des ressources 
en eau doivent associer usagers, planificateurs et décideurs à tous les 
échelons […] Les décisions seraient donc prises à l’échelon compétent le 
plus bas en accord avec l’opinion publique et en associant les usagers à 
la planification et à l’exécution des projets relatifs à l’eau » (ICWE, 1992). 
En pratique, une PMA prend régulièrement la forme d’un partenariat 
tripartite entre le secteur public, le secteur privé et la société civile. Un tel 
processus doit normalement améliorer à la fois l’équité et l’efficacité de la 
gestion de l’eau, et ce, par l’entremise de sa démocratisation et de la 
 mobilisation des capacités et savoirs locaux.

En Afrique subsaharienne, les PMA ont commencé à attirer l’atten-
tion au tournant du siècle, après que l’on ait redécouvert le potentiel de 
la société civile en tant que source de gouvernance face au défi d’assurer 
l’accès à l’eau de tous. Plusieurs pays subsahariens ont donc modifié leur 
législation relative à l’eau afin de favoriser la participation des usagers, 
ce qui en Afrique du Sud a notamment mené à la création de Catchment 
Management Agencies, de Water User Associations, de Catchment Man-
agement Forums et, plus généralement, à son fameux National Water Act 
de 1998 (voir le chapitre 7 du présent ouvrage, p. 197). Ailleurs en Afrique 
subsaharienne, des expériences visant à faire participer des acteurs variés 
à la prise de décision en matière de gestion de l’eau ont été menées, par 
exemple sous l’égide de l’Initiative européenne pour l’eau3.

Bien entendu, la participation n’est pas une invention européenne – 
la culture subsaharienne qui se caractérise par des discussions et des 
échanges animés, indaba, cadre parfaitement avec le processus délibératif. 
D’une certaine façon, faire de la participation des usagers une condition 
du soutien des bailleurs de fonds dans l’organisation de la gestion de l’eau 

 3. L’Initiative européenne pour l’eau a été lancée en 2002 au Sommet mondial 
pour le développement durable de Johannesbourg. Elle vise à faciliter la mobi-
lisation et la coordination des ressources (humaines et financières) de l’Union 
européenne dans l’optique d’atteindre, en matière d’eau et dans les pays 
partenaires, les Objectifs du millénaire pour le développement établis par les 
Nations Unies (EUWI, 2010).
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en Afrique subsaharienne revient à inviter un assoiffé à boire. Néanmoins, 
la mise en œuvre des PMA, bien que prometteuse, s’y fait hésitante. Le 
présent chapitre examinera donc certaines des causes de cet état de fait, 
notamment à partir des cas de deux forums de gestion de bassin en Afrique 
du Sud, où l’on a fait activement la promotion des PMA en tant que moyen 
de parvenir à une gestion durable des ressources en eau. Dans ce contexte, 
nous souhaitons défendre la thèse suivante : les PMA n’ont rien d’une 
panacée en ce qui concerne la résolution des problèmes de gestion de 
l’eau, mais elles peuvent permettre aux populations défavorisées de 
 développer un capital social leur faisant souvent défaut.

Afin de justifier cette thèse, nous explorerons d’abord la conception 
de la démocratie sous-jacente aux PMA, notamment par rapport à la sélec-
tion des participants. Nous jetterons par la suite un regard critique sur 
certains jeux de pouvoir auxquels peuvent donner lieu les PMA, puis nous 
nous intéresserons à des questions touchant le renforcement des capacités 
et la mise à niveau des rapports de force. Finalement, afin d’illustrer ces 
enjeux et de lier la réflexion théorique à la pratique sur le terrain, nous 
analyserons les cas de deux PMA de la province du Cap-Oriental en  Afrique 
du Sud, soit le forum de gestion de bassin de la rivière Kat et celui du 
fleuve Mthatha.

1. Les PMA : une conception particulière 
de la démocratie

On fait actuellement la promotion des PMA en tant que possible outil de 
résolution de conflit dans la gestion de diverses ressources communes – les 
forêts ou encore les ressources côtières et, avec force insistance, l’eau (p. ex. 
Hemmati, 2002). Plus particulièrement, on les voit comme un mode alter-
natif de résolution des conflits (Ramírez, 1999), c’est-à-dire extérieur au 
système judiciaire. Comparativement à une confrontation judiciaire où se 
font face deux parties aux intérêts diamétralement opposés, et où un côté 
l’emporte et l’autre perd, un processus de négociation entre plus de deux 
parties au sein d’une PMA permet potentiellement de s’entendre sur une 
solution gagnant-gagnant grâce à un plus grand nombre d’interdépen-
dances, de liens et de possibilités de permutations par rapport aux intérêts 
des parties.

Les PMA ont ceci de particulier qu’elles permettent à des acteurs 
et des intérêts variés d’être représentés dans le processus de négociation 
(Steins et Edwards, 1999 ; Warner, 2006). Plutôt que de partir d’un système 
représentatif où la majorité l’emporte, on croit pouvoir aboutir à de meil-
leurs résultats, plus équitables, si les intérêts sont représentés sur une base 
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égalitaire par un système de quotas. Le fait est qu’on présume généralement 
qu’une gestion durable des ressources en eau dépend de la concertation 
réussie et continue entre des acteurs aux intérêts souvent mutuellement 
exclusifs (Klaver et Donahue, 2005). L’espoir est qu’en assurant la repré-
sentation d’intérêts différents, il sera possible d’intégrer les divers usages 
et usagers de l’eau. C’est ainsi qu’en 1992, au Sommet de la Terre de Rio 
de Janeiro, a été introduite la notion de neuf groupes d’acteurs principaux4 
devant être impliqués dans les plans d’action locaux découlant du sommet.

Conséquemment, les PMA correspondent à une forme très par ti-
culière de démocratie. La « démocratie » est bien souvent associée au suf-
frage universel, mais là n’est pas sa seule forme possible. Cette conception 
classique de la démocratie, avec son slogan « une personne, un vote », n’est 
pas nécessairement adaptée à tous les contextes et cultures politiques. Par 
exemple, là où l’on trouve des pôles identitaires forts et opposés autour 
desquels les gens forment des alliances, les résultats d’une élection ne sont 
pas difficiles à prévoir, le groupe majoritaire s’en tirant généralement avec 
la plus grande part du gâteau. Dans un tel contexte, plusieurs conceptions 
de l’égalité et de l’équité peuvent être mises en pratique pour prévenir 
les conflits.

Dans les systèmes dits consociationels (« où l’on vit ensemble, 
mais séparément »), des groupes socioculturels relativement isolés les uns 
des autres occupent une place proportionnelle à leur importance, sans 
compromettre la dominance de leurs élites respectives. Cette conception 
de la démocratie a été théorisée par Lijphart (1969) après qu’il eut constaté 
qu’entre 1917 et 1967, les différentes élites des Pays-Bas avaient entretenu 
une relation coopérative, alors que les groupes socioculturels dont elles 
émanaient pouvaient être représentés comme les piliers isolés d’une struc-
ture, ne se rejoignant qu’à leurs sommets. Un arrangement qu’il a baptisé 
« consociationalisme5 ». Notons que Lijphart recommandait l’application 
d’un tel arrangement à des pays marqués par de forts clivages linguistiques 
(Suisse, Belgique, Canada) ou religieux (Inde, Liban). Pour lui, un système 
démocratique pluraliste peut convenir davantage qu’un système univer-
saliste dans le cas où les individus s’identifient beaucoup plus fortement 
à leur « pilier » socioculturel plutôt qu’à l’ensemble de la population.

 4. C’est-à-dire : les indigènes, les femmes, les jeunes, les travailleurs, les gouverne-
ments locaux, la communauté scientifique, le milieu des affaires et l’industrie, 
ainsi que les ONG.

 5. Soit une convention politique prévoyant le partage du pouvoir entre différents 
groupes (ethniques, religieux ou autres) d’une juridiction donnée selon une 
formule ou un mécanisme défini.



La participation des usagers dans la gestion de l’eau 111

Dans le contexte de notre réflexion, il est intéressant de noter que 
Lijphart (1985) a également suggéré au temps de l’apartheid que le modèle 
de la démocratie consociationnelle aurait pu être d’une certaine utilité 
pour régler les graves conflits identitaires de l’Afrique du Sud. Sans sur-
prise, d’autres auteurs ont plutôt souligné que le pluralisme à la Lijphart 
pouvait être instrumentalisé pour justifier la domination d’un groupe sur 
les autres dans des régimes oppressifs comme celui de l’apartheid sud-
africain (Becker, 1991). Maintenant que cet infâme système de ségrégation 
raciale a été renversé, il devient cependant pertinent d’examiner à nouveau 
le raisonnement de Lijphart. La légitimité du nouveau régime politique 
de l’Afrique du Sud est très élevée et, considérant l’histoire sombre de ce 
pays, le temps d’une forme de participation qui reconnaît explicitement 
la diversité semble arrivé.

Ce qui manque toutefois dans la proposition de Lijphart, c’est le 
besoin d’intégration que ressent une société divisée. Le consociationalisme 
mettant l’accent sur les accommodements entre systèmes de valeurs incom-
patibles, lesquels résultent d’une négociation interélites, il n’est pas conçu 
pour conduire à davantage d’intégration entre les différents « piliers » 
socioculturels d’une société. Or, on peut soutenir que la gestion intégrée 
des ressources en eau demande une société qui est elle-même intégrée 
(Warner, 2000). De fait, une dimension importante de la GIRE concerne la 
capacité de se gouverner et de résoudre les problèmes en autonomie plutôt 
que dans le cadre d’une gestion centralisée et descendante (top-down). 
L’intérêt de cette analyse est lié tant à l’héritage historique de l’Afrique 
du Sud, qui en fait une société en manque d’intégration, qu’au caractère 
politique, reflétant la diversité des valeurs, de la gestion de l’eau. Les 
problèmes liés à la gestion de l’eau sont généralement des « problèmes 
pernicieux » (Rittel et Webber, 1973), impliquant des conflits de valeurs 
incommensurables, donc difficiles ou impossibles à ramener à des solutions 
économiques ou techniques. Les faits ne sont pas clairs ou incertains et 
les valeurs des acteurs impliqués sont disparates ou encore elles sont insuf-
fisamment cristallisées. Devant ce genre de situation, il semble raisonnable 
de réunir autour d’une même table les acteurs en opposition probable et 
de compter sur leur ingéniosité sociale plutôt que d’attendre qu’éclate un 
conflit largement prévisible.

En ce qui concerne l’Afrique du Sud, il s’agit, par exemple, de 
réunir des agriculteurs blancs et riches et de pauvres agriculteurs noirs 
qui ne communiquent normalement pas entre eux. On peut alors espérer 
que chacun parvienne à se mettre à la place de l’autre et qu’un processus 
d’apprentissage commun en découle. Cette dynamique fait des PMA un 
espace de démocratie délibérative plutôt qu’un simple exercice de vote 
majoritaire (Elster, 1998). Visant l’intégration de toutes les valeurs en jeu, 
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les PMA invitent les représentants de divers intérêts non pas sur une base 
proportionnelle, mais plutôt en allouant les sièges disponibles sur une 
base identitaire. Les plateformes délibératives sont donc vues comme une 
manière d’approfondir la démocratie (Dryzek, 2002).

Si l’on accepte que les PMA constituent un système valable pour 
incorporer la diversité sociale dans l’exercice de la gestion de l’eau, la 
question de savoir qui exactement en fera partie demeure. Il n’est pas 
simple de prendre en compte un maximum d’intérêts différents sans sur-
charger le processus. La littérature sur le consociationalisme et celle sur 
les PMA sont ici complémentaires : la première met l’accent sur les affilia-
tions ethniques, religieuses, linguistiques ou culturelles, alors que la seconde 
tend à s’intéresser davantage au profil économique des acteurs6 (mais aussi 
aux intérêts liés aux catégories « femmes » et « environnement »). Combiner 
ces identités complexifie évidemment les questions de représentativité. Les 
femmes peuvent être des fermières et des pêcheuses, des membres d’une 
même famille peuvent provenir d’ethnies différentes… En principe, une 
déroutante multitude de parties prenantes peut être envisagée.

Selon l’approche sud-africaine de la gestion de l’eau, toutes les 
parties prenantes méritent d’être invitées. Or, dans le paradigme de la 
GIRE, en tant qu’usager de l’eau, tout un chacun peut être considéré comme 
une partie prenante ; en théorie, tous devraient donc participer à la gestion 
de l’eau. Évidemment, ne serait-ce que pour de simples raisons logistiques, 
il est pratiquement impossible d’assurer la participation directe de tous à 
la gestion de l’eau. Le concept de participation publique en Afrique du 
Sud prend donc la forme de la démocratie représentative ou de la délé-
gation, certains individus agissant au nom de certains groupes. Dans les 
faits, tous ne souhaitent pas participer, et la composition des PMA est 
fonction des intérêts qui sont en jeu dans un bassin donné et de leur 
importance pour chaque groupe d’acteurs. Les cas des Catchment 
 Management Forums du fleuve Mthatha et de la rivière Kat, que nous 
analyserons dans la section 5 de ce chapitre, illustrent cette réalité.

 6. Il est vrai que les rôles économiques et les identités culturelles peuvent se 
recouper. Cependant, il faut faire attention aux simplifications et généralisa-
tions rapides : par exemple, dans plusieurs contextes du monde en dévelop-
pement, les fermiers sont aussi des pêcheurs et des travailleurs industriels 
pour une partie de l’année.
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2. Les PMA et la démocratie délibérative : 
au service de qui ?

Décrite abstraitement, la démocratie délibérative promise par les PMA 
semble prometteuse. Sa mise en œuvre ne se fait toutefois pas dans un 
vacuum, mais bien à l’intérieur d’un contexte politique préexistant. Ainsi, 
alors que « démo-cratie » signifie le gouvernement du peuple par le peuple, 
dans les faits, les PMA tendent à fonctionner comme des « bancs d’essai » 
ou des « groupes de discussion » (focus groups) pour des gouvernements 
qui  répugnent à réellement partager leur pouvoir. Le krátos des PMA est 
alors à mettre en perspective. Quant au dêmos, sur la base de diverses 
expériences européennes, on peut également noter que les plateformes 
font la part belle aux groupes d’intérêts déjà bien organisés et pouvant 
plus ou moins prétendre à une représentation plus large. Concernant ce 
problème de la représentativité, une enquête menée par den Hond (2003) 
au Pérou a montré que les gens très aisés de même que les plus démunis 
ont tendance à ne pas s’impliquer dans les PMA. Les très aisés, parce qu’ils 
perçoivent ne pouvoir qu’y perdre leurs privilèges, et les plus démunis, 
parce qu’ils ont l’impression qu’ils n’y ont pas grand-chose à gagner. Quant 
à la monopolisation du pouvoir par les élites, elle apparaît aisément dans 
des études conduites sur des comités de gestion de l’eau au Bangladesh, 
où les PMA peuvent facilement devenir l’instrument de certains acteurs 
dominants. On a par exemple constaté que des notables locaux désignaient 
leurs  épouses ou leurs filles pour siéger à des comités où une certaine 
 proportion de femmes était exigée (van Betuw, 2004 ; Becx, 2005).

Nous venons de l’évoquer, les États peuvent instrumentaliser les 
PMA. Au-delà des pressions extérieures pour leur mise en place effectuées 
par les bailleurs de fonds, Faysse (2006) note ainsi que les gouvernements 
du monde en développement peuvent tirer profit des PMA en exploitant 
la connaissance fine qu’ont les acteurs locaux de leur propre situation, 
mais également en assurant une légitimité accrue à des projets hydrau-
liques à propos desquels les parties concernées auront été consultées. Plutôt 
que simple transfert de pouvoir de l’État central vers la société civile, 
l’émergence des PMA peut être interprétée comme une nouvelle rationalité 
de gouvernement où les PMA sont à la fois objet et sujet de gouvernement 
(Sending et Neumann, 2006). Autrement dit, sans en faire de simples sous-
traitants, les États peuvent néanmoins harnacher les « forces vives » de la 
société civile à travers les PMA. Comme l’indique Jessop (1997), les bureau-
craties étatiques n’abandonnent pas leur pouvoir facilement et la gestion 
de l’eau décentralisée peut sembler locale et adaptative, tout en restant 
dans l’ombre de l’État.
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Pour ce qui est de la monopolisation du pouvoir par les élites, 
elle correspond au transfert au sein des PMA de relations inégalitaires qui 
leur sont antérieures. Ces rapports de force se trouvent alors institution-
nalisés et les plateformes participatives de gestion de l’eau peuvent devenir 
des mécanismes de cooptation par lesquels les acteurs influents font accep-
ter aux autres des politiques qui ne sont pas à leur avantage. L’idéal haber-
massien de la communication authentique (Habermas, 1987) capable de 
surmonter les obstacles politiques et institutionnels pour en arriver à une 
volonté commune doit donc être mis en perspective ici. Se rapprocher de 
cet idéal peut nécessiter l’incorporation de mesures expressément conçues 
en ce sens puisque, par exemple, le simple respect de l’autorité des anciens, 
des propriétaires terriens, des chefs ou des hommes en général est sus-
ceptible d’empêcher les plus jeunes, les plus pauvres et les femmes d’expri-
mer leurs points de vue. L’intimidation verbale directe, voire physique 
(par des hommes de main), est également à craindre dans certains con-
textes. Ceux qui se demandent pourquoi le pouvoir des élites n’est pas 
contesté davantage sous-estiment peut-être les bénéfices obtenus par l’une 
et l’autre partie à travers certaines formes de coordination et de coopéra-
tion, malgré le cadre inégalitaire de la relation (Haugaard et Lentner, 2006). 
De plus, la résistance a un prix.

Heureusement, les acteurs des PMA n’ont pas nécessairement 
intérêt à en faire de pures arènes de confrontation. Comme l’indique 
 Poncelet (1998, non paginé) :

Les pratiques de confrontation par les représentants gouvernementaux, 
par exemple, pourraient résulter en une crédibilité diminuée aux yeux 
du public et une baisse de respect. Similairement, des pratiques querel-
leuses de la part des ONG pourraient mettre en danger leur place à 
la table – une place à laquelle elles n’ont été que récemment invitées – 
et amoindrir la probabilité qu’on leur demande de participer à de 
prochaines initiatives.

Toutefois, dans les PMA où les participants ne se comportent pas 
comme dans un jeu à somme nulle, les interactions entre les acteurs domi-
nants et les autres laissent à ces derniers une certaine capacité d’influence, 
là où cette capacité n’existait guère avant, et leur donne à tout le moins 
accès aux cercles extérieurs des circuits de prise de décision. Les PMA ont 
montré qu’elles peuvent donner une voix à ceux qui n’en ont pas et de 
grands espoirs ont été placés en elles. Idéalement, elles ne doivent pas 
seulement faciliter la coordination entre les revendications concurrentielles 
à propos des ressources, mais également l’apprentissage social et la trans-
formation de la société. Dans les cas des PMA des bassins du Mthatha et 
de la Kat que nous avons étudiés plus en détail (voir la section 5), les 
participants ont exprimé leur satisfaction de finalement pouvoir exprimer 
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leurs doléances aux autorités. D’ailleurs, à l’occasion d’une rencontre réu-
nissant des représentants des deux forums, un représentant du gouverne-
ment sud-africain s’est, quant à lui, montré très intéressé par la possibilité 
qui lui était donnée d’enfin entendre ce que les citoyens avaient à dire à 
propos des services d’eau. Ce haut fonctionnaire a insisté pour que les 
citoyens parlent afin que son ministère puisse être mis au courant de leurs 
besoins. En définitive, la rencontre a été l’occasion, d’un côté comme de 
l’autre, de développer le sentiment d’avoir une meilleure prise sur les 
enjeux de la gestion de l’eau dans le bassin.

3. Les PMA comme outil de renforcement 
des capacités

Depuis la formation des Catchment Management Forums en Afrique du 
Sud, on a tenté de renforcer les capacités des membres représentant les 
communautés locales pour leur permettre de participer de manière efficace 
aux prises de décisions. Ceux-ci peuvent profiter d’une série d’ateliers et 
de séminaires organisés à leur intention. Il s’agit d’un processus d’auto-
nomisation et de renforcement des capacités visant à approfondir la col-
laboration entre parties prenantes. Dans ces ateliers, l’accent a été mis sur 
le perfectionnement des connaissances des membres des communautés 
locales par rapport au National Water Act ainsi que sur le fonctionnement 
des Catchment Management Forums. Il aurait cependant été plus struc-
turant à notre avis de dépasser le cadre strict des forums de bassin pour 
tenter de développer le capital social général (Putnam, 1993) des membres 
des communautés locales, dans le sens d’une meilleure gestion de  l’ensemble 
de leurs ressources (Leach et Mearns, 1996).

Par ailleurs, alors que les efforts de formation ont jusqu’ici été 
concentrés sur les usagers de l’eau, on a fait peu de cas de la capacité des 
représentants de l’État à se montrer suffisamment flexibles, innovateurs 
et transparents. Edelenbos et al. (2010) ont montré l’importance de l’ancrage 
démocratique des projets, mais les bureaucraties sont généralement mal 
préparées à déléguer des pouvoirs et à planifier de manière flexible afin 
d’encourager les acteurs non étatiques à exprimer leurs idées et à exercer 
leurs compétences. Si les bureaucraties résistent à l’influence des usagers 
dans la planification des projets, elles ne manquent pas d’occasions pour 
gêner les processus participatifs et la mise en œuvre des propositions qui 
en résultent. La formation des représentants étatiques devrait, en fait, consis-
ter autant en un apprentissage qu’en un désapprentissage. En effet, savoir 
déconstruire ses propres interprétations, issues de l’éducation reçue et de 
l’expérience professionnelle, est une compétence essentielle pour ces experts.
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Dans la même veine, l’établissement d’un respect mutuel entre 
parties prenantes requiert de reconnaître que tous les acteurs ont des 
connaissances essentielles à apporter aux PMA, et ce, qu’elles soient 
 d’origine scientifique ou « traditionnelle ». Puisque la collaboration entre 
parties prenantes dans la gestion de l’eau peut être vue comme une nou-
velle approche, tous les participants devraient se considérer comme des 
membres actifs d’un processus de recherche qui offre des possibilités 
d’apprentissage par l’expérience, chaque groupe d’acteurs ayant besoin 
d’un mode  d’apprentissage (commun) différent.

Bien que Röling et Woodhill (2001) soutiennent que des PMA ad hoc 
peuvent très bien fonctionner, un processus qui s’inscrirait dans la durée 
serait davantage susceptible d’améliorer la compréhension mutuelle ainsi 
que les compétences de négociation. Qui plus est, puisqu’il s’agit de projets 
qui demandent du temps, notamment ceux concernant les infrastructures, 
il semble logique de les accompagner, du début à la fin, d’une consultation 
des parties prenantes susceptible de générer des informations de nature 
locale et de stimuler une créativité elle aussi spécifiquement locale. Une 
telle démarche de planification peut prendre la forme de différentes acti-
vités conjointes : recherche de données pour l’évaluation de la situation, 
élaboration d’une vision commune, établissement de règles et institutions, 
listage des options, conception, mise en œuvre et évaluation. Les PMA 
qui s’inscriraient dans la durée pourraient de cette manière encourager 
l’appropriation des projets par les parties prenantes dans le but d’assurer 
leur fonctionnement dans un avenir indéfini.

En raison du mauvais fonctionnement des organisations officielles 
dans de nombreux pays d’Afrique subsaharienne, les PMA dont nous 
avons connaissance tendent à impliquer et à s’orienter vers des membres 
de communautés locales plutôt que d’être dominées par les parties pre-
nantes institutionnelles et institutionnalisées, comme c’est le cas en Europe. 
Contrairement à ce qui se passe en Europe, les plateformes subsahariennes 
ne peuvent guère compter sur l’État pour mener un projet à bon port – 
elles devront le prendre en charge avec leurs propres moyens. Warner et 
Oré (2006) ont même documenté le cas d’une PMA péruvienne ayant été 
perçue comme une force d’opposition par le gouvernement (autoritaire) 
du pays. L’initiateur d’une consultation est donc souvent incapable d’exé-
cuter le projet et s’attend à ce que ses usagers en assurent l’opération et 
la maintenance. S’il est question d’un projet reposant sur du financement 
ou une initiative externe, il importe de vérifier dès le départ si et comment 
les bénéficiaires en accepteront la responsabilité ainsi que les options envisa-
geables pour son autofinancement à long terme, par exemple par  l’entremise 
d’un impôt sur l’eau d’irrigation dans le cas d’un projet agricole.
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4. Les PMA et le risque de la participation 
déséquilibrée

Nous avons évoqué ce point au moment de déterminer au service de qui 
se déploie la démocratie délibérative des plateformes multiacteurs : il ne 
faut pas s’attendre à une participation uniforme de la part des parties 
prenantes. En effet, le coût d’opportunité peut être élevé pour le citoyen 
type d’Afrique subsaharienne – une journée de discussions sur le thème 
de l’eau signifie une journée de revenu en moins. Par ailleurs, au-delà de 
la disponibilité des acteurs et de la dimension quantitative de la partici-
pation, le genre ou la qualité des interactions auxquelles donnent lieu les 
PMA est également une source potentielle de déséquilibre dans l’engage-
ment et les résultats obtenus par les différentes parties prenantes à la 
gestion d’un bassin versant (Edmunds et Wollenberg, 2001).

Ainsi, dans le cas du Catchment Management Forum du bassin 
du Mthatha que nous avons étudié, les réunions entre parties prenantes 
ont souvent lieu dans d’impressionnants bâtiments en verre et en béton 
abritant les bureaux du ministère chargé de la gestion de l’eau, ou encore 
dans un hôtel du centre-ville. Plusieurs participants sont des citadins repré-
sentant diverses agences étatiques : pour se rendre aux réunions, généra-
lement ils marchent ou utilisent une voiture de fonction. Les représentants 
des communautés locales doivent, quant à eux, quitter leur village à pied 
pour gagner la route et prendre le transport en commun jusqu’en ville, 
où il leur faudra encore marcher jusqu’au lieu de réunion. D’ailleurs, à la 
suite d’une rencontre que nous avons contribué à organiser entre les 
 membres des deux PMA étudiées ici, le ministère initiateur du forum du 
Mthatha a accepté de fournir un véhicule au forum de la Kat, qui était 
jusqu’alors absent de son écran radar. Une telle requête met en lumière 
une réelle contrainte à la participation. Ajoutons que les réunions du forum 
du  Mthatha se déroulent dans une ambiance formelle, procédurale, avec 
un ordre du jour à suivre ; les participants qui prennent la parole doivent 
s’adresser à l’auditoire par l’intermédiaire du président de séance, qui 
s’assure que l’on s’en tient à l’ordre du jour même si celui-ci n’a pas été 
établi en consultation avec les représentants des communautés locales. Le 
style des interactions entre parties prenantes respecte globalement celui 
des  rencontres entre experts.

Les « experts » ne se rendent guère compte du caractère potentiel-
lement intimidant et tendancieux de ce genre de scénario – le cadre de vie 
des communautés locales et de leurs représentants pouvant être complè-
tement différent de celui des experts. L’environnement des rencontres 
d’une PMA comme celle du bassin du Mthatha, dicté par les experts, tend 
à inhiber la capacité des représentants des communautés locales à exprimer 
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de manière efficace leurs intérêts, inquiétudes et revendications. À l’inverse, 
l’environnement que nous venons de décrire est précisément celui dans 
lequel les experts ont été socialisés ; c’est précisément de la maîtrise de cet 
environnement qu’ils tirent une partie de leur autorité. Au final, nous 
avons observé que les représentants des communautés locales prennent 
rarement la parole dans les réunions, sauf pour ce qui est de certains 
leaders influents et habitués à communiquer avec les fonctionnaires de 
l’État. Il peut même arriver que certains membres d’une PMA « participent » 
essentiellement par esprit de politesse. Lors d’une conférence de l’Asso-
ciation internationale des sciences hydrologiques ayant eu lieu en Afrique 
du Sud en 2003, une fonctionnaire sud-africaine a ainsi relaté le cas d’un 
aîné ayant enfin trouvé le courage de demander, après quelques réunions : 
« Qu’est-ce que c’est au juste que cette plateforme multiacteurs ? »

Un faible niveau d’éducation formelle ne devrait cependant pas 
empêcher les gens de réfléchir à leur situation et de prendre des initiatives 
pour l’améliorer. Seulement, il ne faut pas s’attendre à ce que des paysans 
analphabètes se rendent en masse et dans l’enthousiasme assister à des 
présentations PowerPoint et consulter d’épais et arides rapports. Dans un 
contexte subsaharien, il peut être préférable de s’appuyer sur les traditions 
ancestrales de l’indaba, les récits et les moyens de communication visuels. 
La participation des acteurs locaux peut également être améliorée si, par 
exemple, c’est la plateforme qui vient à eux, à la manière d’une commission 
itinérante, plutôt que l’inverse. Ainsi, dans le cas du Catchment Manage-
ment Forum de la Kat, les réunions entre parties prenantes auxquelles nous 
avons assisté se sont tenues dans un village, sous la présidence de villageois 
s’étant préalablement familiarisés avec les enjeux à aborder. Ces enjeux 
pouvaient d’ailleurs être débattus antérieurement dans des réunions géné-
rales de village, tenues de temps à autre pour discuter de sujets plus larges 
que la seule gestion de l’eau. Certains thèmes abordés dans les réunions 
du forum de la Kat émanaient donc de ces assemblées villageoises.

On constate ainsi que divers groupes de parties prenantes peuvent 
avoir des capacités inégales pour ce qui est de définir et d’exprimer leurs 
revendications. Les processus de négociations sur lesquels reposent les 
PMA doivent donc tenir compte de ces différences en matière de culture 
politique et de styles d’expression. Autrement, un environnement en appa-
rence neutre peut en fait être biaisé et favoriser certains acteurs, généra-
lement les acteurs dominants en dehors du contexte précis de la PMA. 
Les différences à prendre en compte peuvent, on l’a vu, concerner le lan-
gage et les hiérarchies des bureaucrates par rapport à ceux des assemblées 
villageoises, qui diffèrent également, par exemple, des pratiques et réseaux 
informels à travers lesquels les femmes peuvent être habituées de faire 
valoir leurs doléances au quotidien. De fait, les partisans des plateformes 
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multiacteurs croient en leur potentiel émancipatoire : introduire des  groupes 
défavorisés dans le processus décisionnel et leur y attribuer une place 
significative permet à ces groupes de s’exprimer, mais aussi d’être entendus 
et, potentiellement, compris par les autres parties prenantes. Toutefois, 
pour réaliser ce potentiel, une approche réflexive permettant d’établir les 
mesures de facilitation nécessaires est requise de la part des « experts ». 
Paradoxalement, il semble cependant que certains acteurs, à mesure qu’ils 
améliorent leur maîtrise des « codes » des PMA, soient moins tentés d’y 
participer par simple devoir civique ou par politesse. Plus au fait des 
règles du jeu, ils seraient mieux à même de vérifier si celui-ci en vaut 
la chandelle.

5. Un conte de deux bassins
La recherche doctorale de Simpungwe (2006), conduite entre 2002 et 2005 
sur deux bassins versants de la province du Cap-Oriental en Afrique du 
Sud, montre que les Catchment Management Forums (CMF) peuvent être 
une importante source d’enseignements quant à la pratique de la gestion 
participative de l’eau. La formation de CMF était alors promue par le 
Department of Water Affairs and Forestry (DWAF) dans le but de permettre 
la gestion participative de l’eau au niveau micro.

En Afrique du Sud, les Catchment Management Agencies (CMA), 
les Water User Associations (WUA) et les Catchment Management Forums 
(CMF) sont trois types d’arrangement institutionnel reconnus pour la ges-
tion de l’eau pouvant être considérés comme des formes de PMA. Les 
CMA sont des institutions statutaires opérant à l’échelle des Water Mana-
gement Areas (WMA) (voir le chapitre 7 de cet ouvrage), de vastes terri-
toires dont l’hétérogénéité, tant écologique que sociale, peut être un obstacle 
à une participation citoyenne large et efficace. De plus, les CMA demeurent 
assez strictement encadrées par l’État. Quant aux WUA, elles opèrent à 
un niveau plus local, mais ne sont pas conçues comme des plateformes 
générales de gestion de l’eau. Il s’agit essentiellement pour un même 
groupe d’usagers de l’eau de s’entendre sur des mesures bien précises, 
liées par exemple à l’allocation de l’eau, au bénéfice de tous. Les CMF, 
eux, des plateformes non statutaires, couvrent le territoire d’un bassin ou 
d’un sous-bassin, plusieurs CMF pouvant potentiellement exister à l’inté-
rieur d’une WMA, à laquelle ne correspond qu’une seule CMA. En défi-
nitive, les forums sont davantage ancrés dans leur milieu, lequel est plus 
homogène, que les agences et plus ouverts dans leur composition et leur 
mandat que les associations, ce qui à nos yeux fait des CMF la structure 
de participation citoyenne dans la gestion de l’eau la plus authentique en 
Afrique du Sud.
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Les stratégies pour engager les membres des communautés dans 
la gestion de l’eau sont variées. Une approche commune en Afrique du 
Sud consiste à débuter par la tenue d’assemblées publiques auxquelles 
sont conviés tant des membres de la société civile que des fonctionnaires. 
Durant ces assemblées, le concept de la gestion de bassin participative est 
expliqué et l’éventuelle formation d’un CMF progresse par la suite selon 
les dynamiques locales. Ce processus, souvent long et ardu, est fragile : 
dans les mots du consultant international Marc Dourojeanni, les PMA 
« croissent lentement mais meurent rapidement » (communication person-
nelle, 2001). Cette observation inspirée de cas latino-américains est confir-
mée par les CMF de la Kat et du Mthatha pour lesquels l’enthousiasme 
initial des participants est tombé à la suite du manque de résultats rapides 
et concrets. D’ailleurs, Poncelet (1998) fait remarquer que la simple survie 
d’une PMA peut parfois devenir un objectif en lui-même. À l’inverse, 
certaines PMA peuvent être en quelque sorte victimes de leur succès. 
Warner et Oré (2006) ont ainsi constaté au Pérou que certains meneurs 
dynamiques de PMA se sont éventuellement fait offrir des emplois de 
premier plan dans l’appareil étatique, leur laissant peu de temps pour 
poursuivre leur engagement en PMA.

⁂

Le premier CMF étudié par Simpungwe (2006) opère à l’échelle du bassin 
du fleuve Mthatha, au sud-est de la province du Cap-Oriental et à l’inté-
rieur de ce qui fut le bantoustan du Transkei durant l’apartheid. Le bassin 
du Mthatha comprend trois bassins secondaires couvrant approximative-
ment 5 500 km2 ; triangulaire, le bassin s’étend sur 95 km de côte (océan 
Indien) et rétrécit à l’intérieur des terres. Le territoire du bassin du Mthatha 
est généralement vallonné et accidenté, s’élevant jusqu’à 1 700 m au-dessus 
du niveau de la mer. En amont se trouve le plus important réservoir de 
la province, le réservoir du barrage Mthatha qui s’étend sur environ 25 km2 
pour une capacité de stockage de quelque 254 Mm3. Quant à l’aval du 
bassin, il fait partie de la Wild Coast, une bande de terre dont la beauté 
des paysages naturels renferme un potentiel touristique intéressant. D’une 
manière générale, le bassin du Mthatha peut être décrit comme étant sous-
développé, la région étant caractérisée par un fort taux de chômage et un 
niveau de pauvreté élevé, et ce, même selon les standards sud-africains. 
Pendant longtemps, l’économie du bassin a reposé sur le secteur gouver-
nemental, mais celui-ci s’est contracté depuis 1994. Environ 21 % des plus 
de 650 000 habitants du bassin du Mthatha résident dans sa seule grande 
ville, Mthatha.
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La constitution du CMF du Mthatha est une initiative du DWAF 
datant de 1999. La principale raison pour laquelle le bassin du Mthatha 
fut sélectionné pour un projet pilote de gestion de l’eau participative tient 
au haut niveau de pollution du fleuve. La qualité de l’eau s’était dégradée 
à la suite de sérieux problèmes d’érosion dans le bassin de même qu’à 
cause du déversement d’eaux usées non traitées. Plus particulièrement, 
la pollution d’une section du fleuve Mthatha traversant le centre de la 
ville du même nom a été utilisée comme indicateur du problème. Les 
résidents locaux ainsi que de petites entreprises informelles jetaient toutes 
sortes de déchets le long du fleuve, lesquels finissaient inévitablement par 
se retrouver dans le fleuve lui-même. Le DWAF a donc fait l’hypothèse 
qu’une participation citoyenne dans la gestion du fleuve permettrait d’arri-
ver à des résultats plus durables. Ce sont cependant les questions d’appro-
visionnement domestique en eau qui ont éventuellement pris le devant 
de la scène dans le processus.

Figure 4.1.
Emplacement des deux bassins à l’étude
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Environ 350 km à l’ouest du bassin du Mthatha se trouve celui 
de la rivière Kat et ses quelque 178 000 résidents, dont 10 % habitent Fort 
Beaufort, la plus grande ville du bassin de la Kat. Le reste de la population 
se trouve en milieu rural, dans des villages éloignés et sur des fermes 
commerciales de cultivateurs blancs où ils travaillent en tant qu’ouvriers 
agricoles. La rivière Kat, dont le bassin s’étend sur 90 km du nord au sud 
et couvre approximativement 1 700 km2, est un affluent du fleuve Great 
Fish. En amont du bassin de la Kat, un barrage haut de 56,6 m peut retenir 
jusqu’à 26,1 Mm3 d’eau sur une surface de 214,1 ha. Ce barrage a été 
construit en 1960 pour approvisionner en eau d’irrigation des fermes com-
merciales d’agriculteurs blancs en aval dans la vallée de la Kat. Avec leur 
consommation annuelle d’environ 9 Mm3 d’eau, ce groupe d’agriculteurs 
constitue le plus grand utilisateur de la ressource dans le bassin (85 % de 
l’utilisation totale), suivi des résidents de Fort Beaufort, qui utilisent l’équi-
valent de seulement 2,5 % de l’eau consommée par les fermiers. L’eau 
retenue par le barrage n’est relâchée qu’à la demande des membres d’une 
WUA composée largement de fermiers commerciaux vivant en aval du 
bassin de la Kat, alors que la majorité des résidents du bassin habitent en 
amont et qu’ils ont de multiples besoins.

L’usage du sol dans le bassin de la Kat va de l’agriculture d’expor-
tation (agrumes) en aval et de l’élevage commercial extensif dans le haut 
bassin, à l’agriculture et l’élevage de subsistance ou à petite échelle dans 
le bassin mitoyen. Bien que le territoire compte plusieurs grandes fermes 
privées à haute productivité détenues par des Blancs, la plupart des habi-
tants du bassin sont des fermiers noirs dont les modestes exploitations 
agricoles ont une productivité limitée. Un haut degré de pauvreté et de 
chômage caractérise les zones les plus densément peuplées. Comme dans 
le bassin du Mthatha, le surpâturage et la dénudation des sols ont aug-
menté significativement les quantités de sédiments emportées par les cours 
d’eau et ont sérieusement affecté la qualité de l’eau de la rivière Kat. 
D’autres sources d’inquiétudes incluent la surfertilisation des sols, la ges-
tion des détritus dans les communautés, la pollution de l’eau, la réduction 
du couvert végétal, la surextraction de sable des rivières pour la construc-
tion et la perte de ressources culturellement importantes, comme la glaise 
ou certaines plantes.

Le CMF de la Kat s’est formé à peu près en même temps que celui 
du Mthatha. En 1996 et 1997, des chercheurs de la Rhodes University ont 
entrepris des travaux de nature anthropologique qui ont débouché sur la 
tenue d’ateliers avec la population de 17 villages de la fin de 1999 jusqu’au 
milieu de 2000. L’objectif de ces ateliers était de développer la conscience 
environnementale des villageois (dans le but de favoriser la gestion coo-
pérative et responsable des ressources), de les familiariser avec la structure 
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des associations d’usagers de l’eau (WUA) et de leur faire comprendre 
l’importance de mettre sur pied un forum de gestion du bassin (CMF) de 
la Kat. Les relations amont-aval entre les villages ont été analysées et les 
derniers ateliers ont permis d’élire des représentants pour chaque village 
participant au forum de la Kat (Motteux et McMaster, 2002). La principale 
activité des chercheurs de la Rhodes University a d’abord consisté à faciliter 
la participation des parties prenantes dans le processus de transformation 
des Irrigation Boards des fermiers commerciaux blancs en WUA plus inclu-
sives (Motteux, 2001). Le développement de la conscience environnemen-
tale des villageois par des méthodes d’évaluation rurale participative7 a, 
quant à lui, mené à la formation du CMF de la Kat où des enjeux plus 
larges liés à la gestion du bassin ont pu être abordés.

Le tableau 4.1. résume les différences entre les CMF du Mthatha 
et de la Kat.

Tableau 4.1.
Comparaison des différences entre les CMF du Mthatha et de la Kat

Forum du Mthatha Forum de la Kat

Formé à l’initiative du ministère 
responsable de la gestion de l’eau 
(DWAF) afin de solliciter la participation 
des communautés locales dans 
la résolution de problèmes de pollution 
du fleuve Mthatha.

Formé à l’initiative des communautés 
locales avec l’appui de chercheurs 
universitaires. Les membres de 
ces communautés désiraient aborder 
des problèmes relatifs à l’acquisition 
de terres, de préservation de 
l’environnement et d’accès 
aux ressources en eau.

Le forum était majoritairement 
composé d’adultes représentant 
diverses organisations et agences 
de l’État.

Le forum était principalement composé 
de jeunes issus de différentes 
communautés du bassin.

Le forum a reçu un certain soutien 
financier et administratif de la part 
du DWAF.

Le forum n’a pas reçu d’appui financier 
de la part du gouvernement 
sud-africain.

En définitive, trois problèmes majeurs sont apparus, à différents 
degrés de sévérité, dans le fonctionnement des deux CMF étudiés ici.

 7. « L’évaluation rurale participative (ERP) fait appel à un ensemble de techniques 
participatives, pour l’essentiel visuelles, qui permettent d’évaluer les  ressources 
du groupe et de la communauté, d’identifier les problèmes et de les classer 
hiérarchiquement, et d’évaluer les stratégies permettant de les résoudre » 
(CRDI, 2010).
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5.1. La participation des parties prenantes
Atteindre l’objectif de la participation et de la représentation des parties 
prenantes tout en respectant la diversité des identités et en produisant des 
résultats tangibles est demeuré un défi majeur, et ce, tant pour le CMF du 
Mthatha que celui de la Kat. La participation volontaire des parties pre-
nantes exigeait des représentants qu’ils investissent temps et argent en 
assistant à des réunions et en assurant un suivi des décisions prises au 
sein de la plateforme multiacteurs auprès des organisations concernées. 
Les parties prenantes, elles-mêmes, n’étaient pas obligées de participer 
aux actions collectives et leur contribution était sans conséquence.

Dans la PMA descendante (top-down) du bassin du Mthatha, la 
participation des parties prenantes de la société civile a particulièrement 
causé problème, alors que dans la PMA ascendante (bottom-up) du bassin 
de la Kat, le défi de la participation s’est plutôt posé du côté des secteurs 
privé et public. Puisque le CMF du Mthatha a été constitué à la suite d’une 
initiative gouvernementale, une « culture de l’expert » en a dominé le fonc-
tionnement. Alors que les représentants des secteurs privé et public esti-
maient que la prise de décision en matière de gestion de l’eau demandait 
une expertise technique considérable, ceux de la société civile se percevaient 
comme de simples fournisseurs de données. Par ailleurs, la mission prin-
cipale d’un CMF semble avoir un effet sur la provenance des participants 
et leur niveau d’intérêt. Ainsi, le forum du Mthatha fonctionnait en gros 
à la manière d’une assemblée délibérative où étaient discutés des enjeux 
comme l’allocation des ressources en eau, les problèmes de pollution et 
la gestion environnementale ; peu d’actions concrètes ont été entreprises. 
Le résultat fut une perte d’intérêt de la part des membres de la société 
civile, leur participation se limitant finalement à un maximum de quatre 
personnes par réunion. À l’inverse, le CMF de la Kat et ses préoccupations 
liées à la résolution de problèmes locaux de protection des terres ou de 
qualité de l’eau a attiré une large participation des communautés locales, 
mais s’est révélé être de peu d’intérêt pour les secteurs privé et public.

Ces variations dans la participation montrent une limite des PMA 
et de l’idéologie sous-tendant leur développement : on ne peut pas tenir 
pour acquis que la décentralisation de la gestion de l’eau et la délégation 
de pouvoirs vers les parties prenantes constituent tout ce que ces dernières 
attendent pour s’impliquer massivement. La participation des parties pre-
nantes dans la gestion de l’eau étant une nouvelle approche, il semble 
qu’elle doive être accompagnée et stimulée. D’ailleurs, nous notons que 
le CMF de la Kat, une initiative de la base longuement soutenue par des 
chercheurs, était beaucoup plus actif que celui du Mthatha, bien que  celui-ci 
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ait pu bénéficier de l’appui du DWAF, d’un secrétariat dans la ville de 
Mthatha et ait été mené par des Sud-africains noirs avec un haut niveau 
d’éducation, dont un professeur universitaire.

5.2. Le déséquilibre entre les parties prenantes
Dans les deux CMF étudiés, la disparité entre les participants représentant 
diverses organisations (publiques et privées) et ceux représentant la société 
civile (les membres des communautés locales) étaient flagrantes et affec-
taient le potentiel pour une action collective juste et coopérative. Ces deux 
grandes catégories de parties prenantes constituaient des classes sociales 
distinctes et semblaient occuper des espaces de vie différents, faisant de 
chaque CMF une improbable et hétérogène coalition.

Les membres des communautés locales des bassins du Mthatha 
et de la Kat partagent une condition commune. Ils sont pauvres, sans 
emploi et peu d’opportunités agricoles s’offrent à eux. Approximativement 
84 % des ménages du bassin du Mthatha gagnent moins de 2 $ US par 
mois, alors que dans le bassin de la Kat 63 % des ménages gagnent moins 
de 1 $ US par mois. Seulement 39 % des membres des communautés locales 
du bassin de la Kat occupent un emploi rémunérateur, alors que le reste 
de la population dépend d’une pension de vieillesse (51 %), d’un revenu 
du secteur informel ou de transferts de la part de parents éloignés. À 
l’exception des zones urbaines et périurbaines, aucune fontaine publique 
n’est accessible aux membres des communautés locales. Vestige de l’apar-
theid, de manière générale en Afrique du Sud, 45 % des Noirs ont accès à 
l’eau courante contre près de 100 % pour les autres groupes ; dans le bassin 
de la Kat, seuls trois villages sur quinze participant au CMF avaient accès 
à l’eau courante, les autres étant dépendants des cours d’eau naturels. 
Contrairement aux citadins, les membres des communautés locales n’ont 
accès à aucun service de ramassage des ordures. L’accès à un réseau 
d’égouts est également inexistant, la plupart des gens ayant recours aux 
latrines à fosse simple ou à de vulgaires seaux. Le principal problème de 
ce type de système d’assainissement concerne l’infiltration des déjections 
dans la nappe phréatique et les cours d’eau, spécialement quand les latrines 
sont construites à proximité de ceux-ci et lorsque les individus choisissent 
les buissons pour se soulager. Le bassin du Mthatha a ainsi fait l’expérience 
de trois éruptions de choléra alors que Simpungwe (2006) conduisait sa 
recherche. Finalement, ajoutons que les communautés locales ne sont des-
servies que par des routes de terre, des ponts médiocres, peu de téléphones 
publics et un réseau d’écoles et de cliniques mal pourvu en personnel et 
de très faible densité.
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Pour les membres des communautés locales, le bassin représente 
un milieu de vie. Leur subsistance est intimement liée aux ressources du 
bassin, ce qui leur donne un fort sentiment d’appartenance. Ils dépendent 
ainsi de leur environnement local pour s’approvisionner en combustible, 
en eau, en matériaux de construction pour leurs maisons et en produits 
médicinaux. Les populations locales ont besoin d’eau pour une variété 
d’usages : à la maison, pour abreuver les animaux ou encore pour irriguer 
les potagers. L’eau pour ces usages provient de multiples sources : de cours 
d’eau, de puits (dont certains creusés manuellement) et de sources natu-
relles. Conséquemment, les représentants des communautés locales ont 
assisté aux réunions des CMF dans l’espoir de mettre en place des mesures 
de nature à améliorer leur sort.

De leur côté, les parties prenantes liées à des organisations privées 
et publiques étaient des experts dans certains champs bien précis. Cette 
spécialisation tendait à limiter leur appréciation des problèmes émanant 
des champs hors de leur expertise. Les obligations de ces représentants 
consistaient d’abord à accomplir les tâches demandées par leurs organisa-
tions et auxquelles étaient attachées des récompenses potentielles (augmen-
tation de salaire, promotion, mutation au bureau principal). Après chaque 
réunion de forum, les représentants d’organisations retournaient à leurs 
occupations habituelles et mettaient de côté les dossiers discutés. Par ailleurs, 
les parties prenantes issues des secteurs privé et public sont des citadins 
ayant accès aux services généralement associés au mode de vie urbain et 
sont donc peu touchés, directement et personnellement, par l’état des res-
sources hydriques du bassin, sauf pour d’éventuels problèmes d’approvi-
sionnement en eau courante. Leurs actions et contributions au sein des 
CMF reflétaient donc simplement les politiques de leurs organisations.

Sans surprise, lors des réunions des CMF, l’inégalité de classe 
entre les représentants des communautés locales et ceux des organisations 
privées et publiques a créé une relation de domination favorisant ces orga-
nisations lors de la prise de décision et des négociations. De même, l’iné-
galité de classe a imposé une démarcation entre les domaines d’autorité 
des représentants professionnels touchant un revenu et ceux, appauvris 
et sans emploi, des communautés locales. Lors de la plupart des rencontres 
de forum, sauf pour quelques leaders influents et habitués à communiquer 
avec les fonctionnaires de l’État, il était rare que les participants issus de 
la société civile prennent la parole, surtout en ce qui concerne les femmes. 
Ainsi, lors d’une réunion spéciale que nous avons organisée en collabo-
ration avec les chercheurs de la Rhodes University afin que les membres 
des CMF du Mthatha et de la Kat puissent échanger, ce sont les hommes 
qui parlaient, le rôle des femmes se limitant à faire la cuisine et chanter. 
De cette expérience, nous tirons comme leçon qu’il peut être utile pour 
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les PMA de favoriser la création de sous-groupes de discussion exclusi-
vement féminins afin de permettre aux femmes d’exprimer leurs opinions 
plus librement.

5.3. La question du mandat des CMF
Pour que la participation citoyenne dans la gestion de l’eau soit signifi-
cative, un mandat clair et des ressources suffisantes pour le mettre en 
œuvre sont nécessaires. Or, les CMF sont des institutions non statutaires 
dont les décisions ne peuvent être imposées juridiquement. Ils ont émergé 
sous la forme de comités réunissant les représentants de divers groupes 
(gouvernement, industries, ONG, communautés locales) afin de discuter 
de divers enjeux liés à la gestion de l’eau et prendre position, souvent de 
manière consensuelle. Les résolutions du CMF deviennent alors des recom-
mandations – légalement non contraignantes – formulées à l’intention 
d’une agence gouvernementale ou d’un autre acteur pertinent. L’applica-
tion de ces recommandations repose donc largement sur la bonne volonté 
des acteurs concernés. Par exemple, le CMF du Mthatha n’a pas été en 
mesure de faire asseoir à sa table un représentant de la municipalité de 
district O.R. Tambo pour obtenir réponse à certaines questions liées à la 
pollution du fleuve Mthatha. Une gestion de l’eau formellement partici-
pative est donc à  différencier d’une gestion véritablement ou effectivement 
participative.

Par ailleurs, même si elles désiraient se conformer aux recomman-
dations émises par un CMF, la plupart des agences liées à la gestion de 
l’eau n’en ont pas les moyens en Afrique du Sud. Ainsi en est-il des muni-
cipalités rurales, qui constituent collectivement le plus important groupe 
d’acteurs de l’eau et sont responsables des services d’eau et d’assainisse-
ment pour leurs résidents. En entrevue, leurs représentants nous ont affirmé 
que le manque de ressources financières, administratives et professionnelles 
constituait la principale raison pour laquelle les municipalités rurales ne 
mettaient pas systématiquement en œuvre les recommandations des CMF.

Conjugués, la faible autorité des résolutions issues des CMF et 
le manque de ressources pour leur application limitent l’influence des 
parties prenantes sur la gestion de l’eau ainsi que leur motivation à conti-
nuer leur implication. Or, comme nous l’avons indiqué plus tôt, cette 
motivation est d’autant plus fragile qu’elle repose, dans bien des cas, sur 
l’espoir de changements concrets et rapides et que le coût de participation 
peut être important en termes de temps et de revenus non perçus. Afin 
de diminuer ces coûts, l’État sud-africain peut par exemple rembourser 
les frais de transport des représentants des communautés locales, mais 
un fonctionnaire du DWAF nous a confirmé que la bureaucratie peut 
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mettre plusieurs jours à traiter les réclamations. Un tel délai peut poser 
problème dans le cas des participants les plus démunis. Ainsi, un membre 
de CMF représentant une communauté locale nous a un jour expliqué 
que la baisse du niveau de participation observée chez ses collègues, 
incluant l’absentéisme cette journée-là, était notamment due au coût impli-
qué par le fait de se rendre à une réunion (y compris le coût social de 
suspendre ses fonctions locales) dont l’ordre du jour était uniquement 
consacré à des enjeux sur lesquels le forum n’avait aucune prise directe. 
Dans la mesure où le mandat des plateformes multiacteurs ne justifie pas 
le coût d’opportunité qui leur est associé pour les participants, il est clair 
que l’enthousiasme initial diminuera.

En définitive, sans un mandat clair et les ressources nécessaires, 
il est difficile de prétendre que les CMF dont nous avons étudié le fonc-
tionnement ont clairement pu contribuer à la progression de la gestion 
intégrée des ressources en eau dans les bassins de la Kat et du Mthatha. 
Les usagers de l’eau n’étant pas redevables envers les CMF, la protection 
de la ressource n’a pu être favorisée. Quant aux membres des communautés 
locales, ils n’ont pas vu la pertinence de s’impliquer dans un processus 
ne semblant pas contribuer à améliorer leur condition.

Conclusion
Les gens sont très intéressés par la gestion de leur eau, et ce, depuis bien 
avant l’invention de l’État et du gouvernement central. Un espoir investi 
dans les plateformes multiacteurs modernes est qu’elles permettent des 
rencontres régulières entre parties prenantes à propos d’enjeux communs 
afin de réduire les coûts de transaction en devenant un mode alternatif 
de résolution des conflits plus durable et moins onéreux que les recours 
judiciaires.

Les PMA peuvent également être considérées comme une formule 
susceptible de renforcer l’efficacité du circuit décisionnel en ce qui concerne 
la gestion de l’eau. D’un point de vue macroéconomique, les PMA sont 
assurément inefficientes, demandant beaucoup de temps. Lorsqu’elles sont 
bien pensées, les interventions descendantes du gouvernement central 
peuvent être menées bien plus rondement qu’un processus de délibération 
entre des groupes aux intérêts divergents. Cependant, lorsqu’elle est conti-
nue et suscitée dès le début d’un projet, la participation des parties pre-
nantes permet d’éviter bien des frustrations et conflits au moment de sa 
mise en œuvre. Qui plus est, il existe un enjeu moral derrière la question 
de la participation des acteurs à la prise de décisions qui auront des réper-
cussions notables sur leurs vies. Les acteurs des PMA peuvent par ailleurs 
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eux-mêmes les juger inefficaces et inefficientes si elles ne permettent pas 
de faire avancer leurs propres revendications, s’ils croient qu’elles n’arrive-
ront à rien d’appréciable ou s’ils se sentent cooptés. La question n’est donc 
pas seulement de savoir si les PMA sont efficaces, mais efficaces pour qui ?

Pour ceux qui voient dans les PMA et les consultations publiques 
un simple exercice de vente, l’issue du processus peut se révéler étonnante 
ou même importune. Le résultat n’est pas non plus forcément durable ou 
même rationnel. La délibération implique des émotions, des peurs et de 
l’opportunisme. Il a été avancé que la gouvernance interactive et la pla-
nification conjointe ne devraient être mises en œuvre que lorsque le gouver-
nement central comprend mal la nature d’un problème ou n’est pas tout 
à fait certain de ce qu’il recherche. Dans le cas contraire, une intervention 
technocratique descendante sera plus efficace à court terme.  Hisschemöller 
et Hoppe (1995-1996) suggèrent que l’apprentissage entre parties prenantes 
est avantageux quand il est question d’un « problème pernicieux », c’est-
à-dire lorsque tant les faits que les valeurs qui sont en jeu ne sont pas bien 
définis (Rittel et Webber, 1973). Smits et al. (2007) ont, quant à eux, montré 
la valeur sur le terrain des « alliances d’apprentissage » dans ce genre de 
situation. Les différents cadres d’analyse que les parties prenantes amènent 
à la table impliquent différentes visions en termes de causes et d’effets ; 
la délibération peut donc permettre d’élargir la portée de l’analyse et de 
reformuler le problème. Il peut s’agir par exemple de redéfinir le mandat 
d’une plateforme de gestion de l’eau pour en faire une plateforme de 
réduction de la pauvreté.

Si les PMA peuvent par ailleurs donner aux participants le senti-
ment d’avoir une meilleure prise sur les enjeux de la gestion de l’eau, ce 
sentiment semble être influencé par le processus de formation des PMA. 
Si les PMA sont perçues comme une innovation externe, imposée « par le 
haut », elles risquent de demeurer mal comprises et mal interprétées. Trop 
souvent, les parties prenantes ont l’impression d’« être participées » plutôt 
que de participer à la gestion de l’eau, et ce, dans le simple but de légitimer 
une intervention conçue de l’extérieur. Les participants ne s’impliqueront 
pas longtemps s’ils n’ont aucune influence sur un processus décisionnel 
dont on force trop clairement le résultat. Évidemment, un tel cas de figure 
n’a rien pour favoriser la gestion intégrée des ressources en eau – pas plus 
que des relations sociales intégrées d’ailleurs. Il est donc important pour 
les facilitateurs des PMA d’être sensibles aux particularités des milieux 
d’où proviennent les participants afin de soutenir leur intérêt. Cela est 
d’autant plus crucial pour une société aussi profondément divisée que 
celle de l’Afrique du Sud, où une gestion participative de l’eau inspirée 
de la démocratie consociationnelle est une manière de reconnaître, de 
respecter et de faire fonctionner la diversité.
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Encore faut-il que l’influence des participants sur le processus 
décisionnel mène à des résultats concrets. En effet, l’Afrique subsaharienne 
est bien souvent gouvernée par la « politique du ventre » (Bayart, 1989) et 
pour favoriser une gestion intégrée des ressources en eau, les PMA devront 
en chemin amener de la « nourriture sur la table », littéralement ou méta-
phoriquement. Or, les PMA résolvent en fait rarement des problèmes et 
conflits fondamentaux (Warner, 2007). Néanmoins, les participants aux 
forums que nous avons suivis en Afrique du Sud ont indiqué qu’ils 
voyaient dans les activités des PMA la chance de développer ce que nous 
appellerons leur « capital social » : savoir à qui s’adresser et de quelle 
manière pour obtenir de l’assistance, du financement ou des données 
concernant des enjeux importants. Les membres des forums ont également 
rapporté qu’ils ont jugé utile l’échange d’informations entre parties pre-
nantes, appréciant de pouvoir à l’occasion incorporer les délibérations 
dans un cadre social avec nourriture et chansons ; cette pratique a permis 
de tisser des liens entre groupes d’usagers se rencontrant peu ou pas en 
temps normal.

Alors que des Catchment Management Forums continuent d’émer-
ger sous différentes formes en Afrique du Sud, les autorités admettent 
que cela prendra un certain temps avant que le concept et la pratique de 
la gestion de bassin participative ne soient convenablement compris et 
mis en œuvre (WISA, 2000). Cela, alors que l’Afrique du Sud se trouve à 
la croisée des chemins dans sa gestion de l’eau. D’un côté, elle poursuit 
sa « mission hydraulique » traditionnelle en augmentant sa capacité de 
capture des ressources en eau à l’intérieur de ses frontières, mais aussi à 
l’échelle régionale comme en témoigne le controversé Lesotho Highlands 
Water Project. Simultanément, l’Afrique du Sud a joué un rôle important 
dans la remise en question de certaines pratiques à travers la Commission 
mondiale des barrages et est perçue comme une précurseure du dévelop-
pement d’une gestion de l’eau moderne, éthique et réflexive, informée par 
les ONG et les mouvements sociaux.

Le paradoxe tient notamment du fait que la volonté d’améliorer 
l’accès à l’eau de la majorité noire, injustement traitée en cette matière 
comme d’autres du temps de l’apartheid, augmente nécessairement la 
pression sur des ressources en eau nationales déjà fortement sollicitées. 
Atteindre cet objectif dans un contexte où les limites de la ressource sont 
apparentes nécessitera un processus d’ajustement où une partie de l’eau 
destinée à l’irrigation, le premier usage en Afrique du Sud, devra être 
réallouée vers d’autres secteurs. Cette réallocation, douloureuse, est assu-
rément porteuse de conflits qu’il faudra bien résoudre. Les PMA prennent 
donc ici tout leur sens, celui du vieil adage voulant qu’il n’y ait « pas de 
taxation sans représentation », ou pas de réallocation sans participation.
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Chapitre

5
Le rôle des femmes selon la GIRe
Regard sur le troisième principe 

de Dublin en Afrique 
au sud du Sahara

stéphanie dos santos

Un point intéressant et peu souligné de la gestion intégrée des  ressources 
en eau (GIRE) est qu’elle vise potentiellement à optimiser le bien-être social 
et économique de manière équitable entre les différents groupes qui com-
posent chaque société. Dans un contexte d’inégalités des rapports sociaux, 
un aspect essentiel d’une approche intégrée repose alors sur la participation 
des parties prenantes, en particulier celle des communautés locales et des 
groupes sociaux concernés. En ce sens, le principe no 3 de la Déclaration 
de Dublin sur l’eau dans la perspective d’un développement durable (ICWE, 
1992), qui met l’accent sur la nécessité de la prise en compte des femmes 
à tous les niveaux de la gestion de l’eau, s’inscrit comme une des grandes 
étapes des progrès politiques dans le secteur de la gestion de l’eau.
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Comme dans bien d’autres régions du monde, les relations sociales 
en Afrique subsaharienne, dans la sphère privée comme en dehors de 
celle-ci, sont souvent basées sur des rapports hiérarchiques entre les divers 
groupes qui composent la société, et tout particulièrement sur des rapports 
gérontocratiques et patriarcaux : entre les plus vieux et les plus jeunes, les 
hommes et les femmes, les notables et les artisans, les chefs traditionnels, 
religieux, politiques, etc. Dans cette optique, il semble particulièrement 
pertinent, et relativement original, de s’interroger sur la réalité de la mise 
en place du troisième principe de Dublin en Afrique au sud du Sahara. 
L’hypothèse faite est qu’en Afrique subsaharienne, le rôle des femmes 
dans l’approvisionnement, la gestion et la préservation de l’eau se cantonne 
encore très largement à la sphère domestique. Nous verrons alors que le 
passage de leur implication forte aux niveaux supérieurs (local, national, 
international) demande un renforcement accru des capacités ainsi qu’un 
changement dans la vision que les institutions, quelles qu’elles soient et 
à tous les échelons, se font du rôle des femmes dans la société.

La démarche adoptée ici ne consiste donc pas seulement à mettre 
en lumière les potentialités d’une plus grande participation des femmes 
dans des contextes culturels différents de ceux où fut édicté le concept de 
la GIRE. Ce chapitre propose également une relecture de ces contextes 
d’un point de vue historique et sociopolitique. Pour ce faire, nous présen-
terons le troisième principe de Dublin en le situant par rapport aux diffé-
rents courants de réflexion concernant la place des femmes dans le secteur 
de l’eau. Puis, nous décrirons ce rôle des femmes, en Afrique subsaharienne 
tout particulièrement. Enfin, nous discuterons des difficultés, mais aussi 
des potentialités d’une plus grande participation des femmes, participation 
qui dépasserait la seule sphère domestique, pour être tangible aux échelons 
supérieurs. Nous conclurons sur l’intérêt et le potentiel multiplicateur de 
la mise en place de la GIRE en Afrique subsaharienne, pour peu que l’on 
donne au changement social le temps de se réaliser, comme aux diverses 
institutions de s’approprier ce nouveau paradigme, condition préalable à 
son exécution effective.

Dans le domaine « femmes, eau et développement », les différentes 
approches ont engendré un volume important d’écrits, scientifiques ou 
non. Nous n’avons pas l’intention d’en faire, ici, une revue détaillée. Notre 
objectif est uniquement d’interroger la réalité de la mise en œuvre du 
principe no 3 de Dublin dans le contexte de l’Afrique au sud du Sahara, 
à partir de diverses expériences. La revue de littérature proposée n’a donc 
aucun caractère exhaustif. Elle se veut une présentation de la diversité des 
situations vécues sur le continent au sud du Sahara.
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1. Le troisième principe de Dublin
Rappelons-le, afin d’avoir en mémoire les éléments rhétoriques, le principe 
no 3 de la déclaration de Dublin de 1992 stipule que :

Les femmes jouent un rôle essentiel dans l’approvisionnement, la 
 gestion et la préservation de l’eau […] Les arrangements institutionnels 
relatifs à la mise en valeur et à la gestion des ressources en eau tiennent 
rarement compte du rôle primordial des femmes comme utilisatrices 
d’eau et gardiennes du milieu vivant. L’adoption et l’application de 
ce principe exigent que l’on s’intéresse aux besoins particuliers des 
femmes et qu’on leur donne les moyens et le pouvoir de participer, à 
tous les niveaux, aux programmes conduits dans le domaine de l’eau, 
y compris la prise de décisions et la mise en œuvre, selon les modalités 
qu’elles définiront elles-mêmes (ICWE, 1992).

La reconnaissance du rôle essentiel des femmes dans le secteur 
de l’eau dans les pays du Sud n’est pas récente. Depuis les années 1970, 
et notamment depuis l’ouvrage de Boserup (1970)1, l’implication des 
femmes est considérée comme cruciale dans la réussite et la pérennité des 
projets de développement en général. Le secteur de l’eau ne fait pas excep-
tion. On peut ainsi faire un parallèle entre la prise en compte progressive 
du rôle des femmes dans le secteur de l’eau et l’évolution de la question 
des femmes, puis du genre, dans la problématique du développement en 
général, dont Moser (1993) puis Locoh (2001) ont retracé les grandes étapes.

Deux grands courants se distinguent : l’approche « femmes et 
développement » et l’approche « genre et développement ». Ce qui dif-
férencie fondamentalement ces deux approches tient dans l’a priori qui 
est  fait de la place des femmes dans la société. L’approche « femmes et 
 développement » part du postulat que le développement bénéficie de 
manière identique aux hommes et aux femmes et, inversement, que les 
hommes et les femmes bénéficient du même accès aux outils du dévelop-
pement. Or, dans les sociétés où les rapports de genre sont inégalitaires, 
les femmes sont défavorisées comme initiatrices, mais également comme 
bénéficiaires du développement ; une problématique que l’approche « genre 
et  développement » a notamment pour objectif d’analyser.

Dans cette perspective, le premier regard critique que l’on peut 
poser sur le principe no 3 de Dublin est qu’il adopte davantage la posture 
de l’approche « femmes et développement », sans aller jusqu’à une  approche 
« genre et développement ». D’abord, et bien que l’approche « femmes et 
développement » intègre la nécessité de l’acquisition de pouvoir par les 
femmes, ce que souligne le principe no 3, celle-ci ne prend pas en compte 

 1. Même s’il ne fait pas forcément consensus.
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l’idée qu’un changement dans le statut des femmes ne peut se faire sans 
un changement dans le statut des hommes. C’est précisément l’avancée 
conceptuelle de l’approche « genre et développement », qui vise à ne pas 
considérer uniquement les femmes, indépendamment des autres groupes 
sociaux, comme « population cible », mais à analyser la structure des rap-
ports hommes-femmes et ses effets sur les femmes comme sur les hommes. 
Une approche genre donne ainsi à lire l’entièreté de l’organisation de la 
vie sociale, notamment dans ses représentations et son utilisation de l’envi-
ronnement. En ce sens, prendre en compte le genre est un outil pour 
orienter de nouveaux paradigmes de développement, entre autres dans 
le secteur de la gestion de l’eau, sujet qui nous intéresse ici.

Dans le prolongement de cette idée, passer de la seule analyse 
du statut des femmes à celle d’une structure des relations dans la société 
(par l’identification et l’analyse des rôles sexués et des inégalités dont ils 
sont porteurs, sur les plans interpersonnel et familial comme macrosocial) 
est la clé d’une meilleure compréhension des obstacles à l’efficacité d’une 
gestion véritablement intégrée des ressources en eau. Par exemple, une 
démarche originale de l’approche genre est la sensibilisation des hommes 
à l’importance et l’intérêt, pour eux et la communauté, de la prise en 
compte des besoins spécifiques des femmes et du jeu des prises de déci-
sion dans des contextes d’inégalités de genre. Cette démarche à la fois 
éducative et participative est alors pensée comme un des éléments du 
changement social plutôt qu’un modèle imposé aux hommes. Une 
 démarche opposée à celle-ci, très répandue, consiste par exemple à faire 
suivre les programmes de formation à l’hygiène aux seules femmes. Cette 
démarche dénote sans doute une vision limitée et cantonne toujours les 
femmes dans leur rôle domestique (INSTRAW, 1987), alors que c’est 
l’ensemble de la famille qui, par exemple, puise l’eau dans le récipient 
collectif d’eau de boisson avec le même gobelet en plastique (Dos Santos, 
2005). Or, un des effets pervers à vouloir concentrer les efforts de déve-
loppement durable dans la seule promotion du rôle des femmes a pu être 
de leur faire porter la responsabilité de la dégradation de la ressource 
(contamination ou épuisement)2.

 2. Dans les années 1970, les pays pauvres étaient perçus comme n’ayant pas 
d’autres choix que de détruire leur environnement ; notamment les femmes 
des pays du Sud, puisque la pauvreté se féminisait (GWA, 2006). Plus préci-
sément encore, certains rapports parlent explicitement des femmes comme 
responsables de la dégradation de l’environnement, du fait de leurs activités 
quotidiennes utilisatrices des ressources naturelles (eau, bois, terre) (p. ex. 
Bariyuntra, 1997). 
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De la même manière, on peut se demander dans quelle mesure, 
en dehors d’une appropriation collective et progressive dans le paysage 
social existant, l’injection du concept de « besoins particuliers des femmes », 
mis en avant dans certains projets hydrauliques et tout particulièrement 
dans la GIRE, peut contribuer à renforcer les clivages, voire les conflits 
d’usages entre les hommes et les femmes. En effet, considérer les besoins 
en eau des femmes comme spécifiques à elles-mêmes, donc cibler les actions 
sur ce groupe, peut avoir comme effet pervers de contribuer à renforcer 
l’idée que les femmes sont « non équivalentes » aux hommes. Dans un 
contexte d’inégalités de genre, les besoins spécifiques des femmes peuvent 
sembler secondaires, par rapport à ceux des hommes. Cette discrimination 
peut être exacerbée lorsque la ressource devient rare. En ce sens, il est 
frappant que le principe no 3 de la déclaration de Dublin soit uniquement 
axé sur la population cible que constituent les femmes : sur leurs « besoins 
particuliers » et l’exigence qu’elles définissent elles-mêmes les modalités 
des décisions et de leur mise en œuvre (ICWE, 1992). Ces grandes lignes 
sont ainsi énoncées sans référence à un quelconque processus de concer-
tation sociale, notamment avec les hommes. C’est pourtant l’idée même 
d’équité de l’accès que devrait promouvoir la GIRE : les besoins de chaque 
groupe social ne sont pas identiques, du fait des rôles différents que leur 
assigne la société. Cette différence doit cependant être traitée de manière 
équivalente, sans que, par exemple, les besoins d’un groupe soient consi-
dérés comme plus importants que ceux d’un autre. Dans une perspective 
participative, cette définition des besoins devrait se faire en concertation 
avec les différents groupes.

Par ailleurs, le principe no 3 repose sur trois mots clés : approvi-
sionnement, gestion et préservation de l’eau. Les grands mots d’ordre 
internationaux se veulent ainsi médiatiques. Ils sont souvent énoncés sous 
la forme de slogans, simples et faciles à retenir. Ce qui reste en mémoire 
du principe no 3 réside donc dans sa toute première phrase : « Les femmes 
jouent un rôle essentiel dans l’approvisionnement, la gestion et la préser-
vation de l’eau » ; et se résume bien souvent à ces trois mots clés3. Or, il 
paraît réducteur de promouvoir l’implication des femmes par ces trois 
seuls mots, qui renvoient directement à leur rôle dans la sphère domes-
tique. Rathgeber (1996) estime que l’ouvrage pionnier de White et al. (1972), 
référence en matière de connaissances sur l’accès à l’eau des populations 

 3. À titre d’exemple, voir le chapitre 2 (p. 9) du guide de l’Alliance Genre et Eau 
de 2006 sur l’intégration des questions de genre dans la gestion de l’eau 
(GWA, 2006).
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subsahariennes dans les années 1970-1980, a pu conforter les agences de 
développement dans leur vision traditionnelle du rôle de la femme comme 
gestionnaire domestique, mettant de côté le potentiel pouvoir de décision 
des femmes. La même conclusion peut être tirée concernant les mots clés 
du principe no 3. Les termes « réflexion » et « décision » sont les grands 
absents parmi les mots clés d’une déclaration internationale de cette enver-
gure. Ces mots clés, véritables slogans, ne devraient pas seulement être 
l’occasion de réduire le rôle des femmes à ce qu’il est déjà de toute évi-
dence, mais de promouvoir ce que ce rôle devrait être, quand bien même 
le terme de « décision » est inclus dans le texte intégral de la déclaration 
de Dublin.

Nous l’avons vu, il est remarquable que les principes de mise en 
place de la GIRE, quand ils ne demeurent pas vagues4, adoptent une 
posture qui ne prend pas nécessairement en compte la complexité des 
rapports sociaux. La complexité des rapports de genre tout particulière-
ment ne se pose, paradoxalement, que dans les pays du Sud, alors que 
cette déclaration se veut universelle. Dans les pays du Nord, les structures 
de gestion de l’eau sont supposées démocratiques. Il ne viendrait à l’esprit 
de personne de vouloir imposer le principe no 3 à ces systèmes de gestion, 
cela, d’autant plus que le rôle des femmes dans ces pays n’est plus pensé 
en termes de « gardiennes » de l’environnement. C’est sur ce point que 
réside sans doute toute la singularité du principe no 3 : conçu au Nord 
pour son adoption dans la gestion de l’eau au Sud, ce principe reste, on 
va le voir, difficile à mettre en place dans le contexte, unique, où on a 
voulu  l’appliquer, et tout particulièrement en Afrique subsaharienne.

Depuis, cette déclaration internationale a été renforcée par d’autres, 
insistant toujours sur la responsabilisation des femmes, en les faisant par-
ticiper à la gestion de l’eau (2e Forum mondial de l’eau à La Haye en 2000), 
en promouvant l’approche participative de la gestion de l’eau ainsi que 
l’égalité entre les sexes en matière de gouvernance de la ressource (Confé-
rence internationale sur l’eau douce de Bonn en 2001) ou en prônant l’accès 
des femmes à l’information et à la participation (Sommet mondial pour 
le développement durable de Johannesbourg en 2002). Quant au 3e Forum 
mondial de l’eau, tenu à Kyoto en 2003, il fut le théâtre d’un grand nombre 
de manifestations visant la promotion de l’équité entre les sexes en ce qui 
concerne les questions d’eau, et ce, tout particulièrement à l’échelle locale. 

 4. On ignore tout, par exemple, des modalités de l’approche « participative » et 
de savoir si c’est une condition, un moyen ou une finalité de la GIRE.
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Sur ce chapitre des grandes déclarations internationales, on peut toutefois 
noter que les deux Forums mondiaux de l’eau suivants n’ont pas particu-
lièrement « resouligné » ce rôle central des femmes. La déclaration minis-
térielle issue du forum de Mexico en 2006 stipule : « Nous insistons encore 
sur l’importance de la participation des parties prenantes concernées, en 
particulier les femmes et les jeunes, dans la planification et la gestion des 
services liés à l’eau et, s’il y a lieu, dans les processus de prise de décision » 
(FME, 2006). Au passage, on peut s’interroger sur la figure de rhétorique 
de cette dernière précision qui laisse penser que, dans certains cas, il n’est 
pas utile ou nécessaire que les femmes (et les jeunes) participent au pro-
cessus de décision. Enfin, le Forum mondial de l’eau d’Istanbul en 2009 a 
certes souligné l’importance de la mise en œuvre de la GIRE dans les 
bassins, mais sans plus d’engagement supplémentaire sur la place des 
femmes. Bien que les grandes conférences internationales des Nations 
Unies, celle du Caire en 1994 sur la population et le développement ou 
celle de Pékin en 1995 sur les femmes, aient mis en avant cette approche 
renouvelée de la question du rôle central des femmes dans le développe-
ment durable, on peut s’interroger, voire s’inquiéter, quant aux raisons de 
la quasi-absence de cette problématique dans la déclaration ministérielle 
du Forum mondial de l’eau d’Istanbul. Cela nous interpelle d’autant plus 
que les rôles assignés aux hommes et aux femmes, de même que leurs 
besoins respectifs, sont encore loin d’être considérés comme équivalents 
dans le processus de décision de la gestion des ressources hydriques en 
Afrique au sud du Sahara.

2. Les femmes et l’eau en Afrique au sud du Sahara : 
un rôle encore majoritairement cantonné 
à la sphère domestique

2.1. Au niveau domestique
Généralement dans les ménages africains, mais également dans une bonne 
part des ménages de par le monde, une division fonctionnelle du travail 
existe, basée sur le sexe. L’homme se charge en premier lieu de percevoir 
des revenus afin de subvenir aux besoins matériels du ménage et la femme 
assume surtout la responsabilité d’administrer le foyer, d’élever les enfants 
et de veiller à leur éducation, c’est-à-dire à l’entretien de la famille, qui va 
de la préparation des repas au nettoyage, en passant par les activités visant 
le maintien voire l’amélioration de l’état de santé des membres du ménage. 
Dans leur ensemble, ces activités sont dites reproductives et renvoient à 
la reproduction sociale de la cellule familiale.
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Du fait de cette construction sociale des rôles, les femmes sont les 
premières concernées par les usages domestiques de l’eau. Ces usages 
domestiques sont habituellement définis comme l’ensemble des utilisations 
ménagères de base incluant la boisson et la préparation des repas, l’hygiène 
personnelle et du logement, et les équipements sanitaires. De manière plus 
détaillée, quatre types d’usages domestiques peuvent être établis : la 
consommation directe indispensable à l’organisme humain comme la bois-
son et la préparation des repas, les usages relatifs à l’hygiène personnelle 
et du milieu de vie, ainsi que les usages d’agrément comme l’arrosage des 
fleurs ou le lavage des voitures ou des deux-roues, plus fréquents dans le 
quotidien africain (White et al., 1972). En dehors de ces usages, on peut 
également distinguer une quatrième catégorie suggérée par Thompson 
et al. (2001) et qui définit les usages productifs réalisés dans l’enceinte 
domestique (petit commerce, petit élevage, maraîchage, etc.).

On retrouve ainsi les trois catégories du principe no 3 de Dublin, 
permettant de circonscrire le rôle des femmes au niveau domestique : 
d’abord dans l’approvisionnement, puis dans la gestion, et son prolonge-
ment, la préservation, auxquelles s’ajoute la catégorie des travaux géné-
rateurs de revenus. Ces derniers peuvent avoir un rôle crucial dans les 
stratégies de survie développées par les ménages les plus pauvres. Quant 
aux deux premiers domaines d’activité, ils ont pu parfois être qualifiés de 
reproductifs ou d’improductifs par les économistes. Par opposition, les 
activités génératrices de revenus sont dites « productives ». Cette distinction 
a sans doute contribué à une certaine disqualification du travail domestique 
des femmes par les agences de développement et les économistes ( Charmes, 
2005). Cette disqualification peut également s’observer dans les pratiques 
quotidiennes, notamment dans la priorité accordée aux besoins domes-
tiques en eau des hommes, par rapport aux besoins des femmes. À 
 Ouagadougou (Burkina Faso) par exemple, lorsque se forment de longues 
files d’attente aux points collectifs d’eau potable, on rapporte que certains 
hommes, venant s’approvisionner pour leurs propres travaux, n’hésitent 
pas à passer devant les femmes et les enfants qui attendent pour appro-
visionner en eau le ménage (Dos Santos, 2005).

2.1.1. L’approvisionnement en eau
Avant de mettre en lumière le rôle des femmes dans l’approvisionnement 
en eau des ménages, il importe de rappeler la situation particulière de 
l’Afrique dans ce domaine. Par rapport au reste du monde, et avec 
 l’Océanie, c’est en effet en Afrique subsaharienne que l’approvisionnement 
en eau est le plus critique, loin derrière les autres régions du monde en 
développement. Ainsi, seuls 61 % de la population au sud du Sahara 
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auraient accès à une source d’eau potable, selon la définition de l’indicateur 
utilisé pour évaluer les progrès réalisés dans le cadre des Objectifs du 
millénaire pour le développement5 (OMS et UNICEF, 2012).

Tableau 5.1.
Taux d’accès à une source d’eau potable améliorée 
(en pourcentage de la population) par grande région du monde 
en développement et par milieu

2010

Urbain Rural Total

Afrique du Nord 95 89 92

Afrique subsaharienne 83 49 61

Amérique latine et Caraïbes 98 81 94

Asie de l’Est 98 85 91

Asie du Sud 96 88 90

Asie du Sud-Est 94 83 88

Asie de l’Ouest 96 76 89

Océanie 93 42 54

Caucase et Asie centrale 97 80 87

Source : D’après OMS et UNICEF (2012).

Ces chiffres globaux cachent, en outre, des disparités à l’intérieur 
même du sous-continent. D’un pays à l’autre, par exemple, ces chiffres 
peuvent varier de 29 % en Somalie à 91 % en Afrique du Sud (OMS et 
UNICEF, 2012).

 5. Sont considérées comme ayant accès à l’eau, les personnes dont le type d’appro-
visionnement en eau est « amélioré » : soit les personnes ayant accès à un 
robinet placé dans l’habitation ou sur la parcelle et raccordé au réseau de 
distribution, une borne-fontaine, un forage, une source ou un puits protégé 
ainsi qu’au stockage de l’eau de pluie. Les sources d’eau « non améliorées » 
sont les puits non protégés, les sources non protégées telles que les eaux de 
surface non traitées (rivières, barrages-réservoirs, lacs, canaux d’irrigation, 
etc.), l’eau provenant des revendeurs poussant des barriques ou provenant 
de camions-citernes, mais aussi l’eau vendue en bouteille, et ce, pour des 
raisons de quantités et de coûts et non de qualité (OMS et UNICEF, 2004). 
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Ces différences sont d’autant plus importantes que l’on considère 
séparément le milieu rural du milieu urbain (tableau 5.1.) : en milieu rural, 
une personne sur deux vivant en Afrique au sud du Sahara est quotidien-
nement en quête de l’eau nécessaire pour répondre aux besoins fonda-
mentaux du ménage : boire, manger et se laver. Quant à la population 
urbaine, elle paraît mieux lotie à la lecture de ces chiffres. Toutefois, la 
réalité quotidienne vécue en milieu urbain reste masquée par ces données, 
même lorsqu’elles semblent aller dans le sens d’un meilleur accès6.

Lorsqu’un ménage ne dispose pas d’au moins un robinet dans sa 
cour ou son logement, c’est généralement aux femmes et aux petites filles 
que revient la corvée d’aller chercher l’eau à l’extérieur du logement. Cette 
quête de l’eau nécessite pourtant de parcourir des distances plus ou moins 
grandes pour aller à la borne-fontaine, au forage mécanique, à la pompe 
manuelle, au puits collectif ou à la source d’eau de surface (rivière ou lac). 
Des femmes de la région enclavée de l’Androy dans le sud de Madagascar 
rapportent qu’elles parcourent jusqu’à 15 kilomètres chaque jour pour 
puiser deux seaux de 25 litres d’eau (GRET, 2005). Cette quête est une 
grande consommatrice d’énergie et de temps. Dans certaines régions mon-
tagneuses de l’Afrique de l’Est, par exemple, les femmes dépensent jusqu’à 
27 % de leur apport calorique dans la seule corvée d’eau (Lewis et al., 
1994). Une estimation régulièrement reprise dans la littérature soutient 
qu’en Afrique subsaharienne, quelque 40 milliards d’heures par an sont 
consacrées à transporter de l’eau (p. ex. PNUD, 2006).

À la distance parcourue de la résidence au point d’eau collectif, 
doit s’ajouter le temps d’attente au point d’eau. La faiblesse du débit, voire 
les coupures drastiques bien connues dans bon nombre de villes africaines, 
peuvent entraîner de longues heures d’attente. C’est d’ailleurs sur ce 
 dernier point que porte pratiquement l’essentiel des revendications des 
femmes à Ouagadougou. Si le raccordement du domicile au réseau de 

 6. Un certain nombre de critiques peuvent être formulées au sujet de cet 
 indicateur, notamment sur sa définition, pouvant aller jusqu’à la remise en 
question de sa pertinence. La définition utilisée fait, par exemple, l’hypothèse 
que l’accès à l’eau, ou plus précisément l’accès à une source d’eau améliorée, 
est susceptible d’être situé à une distance de moins de 1 000 mètres de la 
résidence. Cette hypothèse est particulièrement contestable parce qu’elle ne 
prend pas en compte le temps d’attente, non négligeable dans certaines villes 
d’Afrique subsaharienne. D’autre part, cette hypothèse est peu à même de 
soulager le fardeau de la quête de l’eau pour les femmes : parcourir jusqu’à 
1 000 mètres à pied en portant plusieurs dizaines de litres d’eau sur la tête, 
et ce, plusieurs fois par jour est loin d’être un progrès suffisant.
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distribution d’eau constitue l’idéal pour elles, en l’absence de raccordement, 
les femmes demandent davantage d’eau disponible aux points d’eau 
c ollectifs pendant la saison chaude. Ces coupures, comme moyen de ration-
nement, en plus d’être responsables de longues heures d’attente non 
productives, provoquent des conflits d’usagers et d’usagères aux points 
d’eau collectifs. Ces conflits, quasi systématiquement évoqués par les 
femmes, se lisent en termes de hiérarchies sociale, de genre et de génération 
(Dos Santos, 2005).

Élément clé qui suffit à lui seul à démontrer l’importance des 
femmes dans l’approvisionnement quotidien en eau des ménages : la rela-
tion observée entre le nombre de femmes et de petites filles dans un ménage 
et le type d’approvisionnement en eau. À Bobo-Dioulasso (Burkina Faso), 
plus les femmes sont nombreuses par rapport aux hommes dans le ménage, 
c’est-à-dire plus la main-d’œuvre domestique est importante, moins les 
ménages ne disposant pas d’un raccordement privé au réseau feront appel 
à un vendeur ambulant7, mais davantage au point d’eau collectif à 
 l’extérieur du logement ou de la concession (Morel à l’Huissier, 1998).

2.1.2. La gestion de la ressource
La gestion de la ressource en eau au niveau domestique consiste avant 
tout à prioriser les quantités disponibles en fonction des différents besoins 
de base des membres de l’unité domestique. Cette gestion est d’autant 
plus complexe que l’eau est rare. Les raisons de cette rareté sont diverses 
et varient selon les contextes : manque ou mauvaise qualité des infrastruc-
tures (panne, par exemple), coupures dans la distribution dans le cas d’une 
commune disposant d’un réseau d’adduction d’eau, mais également prix 
relativement trop élevé pour disposer de quantités suffisantes permettant 
une utilisation non draconienne de la ressource en eau, auxquelles s’ajou-
tent les conditions géoclimatiques et hydrographiques (eaux de surface et 
souterraines) pouvant avoir un effet aggravant.

Dans les régions marquées par des épisodes récurrents de séche-
resse, la gestion de l’eau peut être enracinée dans les pratiques comme une 
gestion de la pénurie. Chez les Moose du Burkina Faso par exemple, la 
conception cyclique du monde explique en partie ce type de gestion : on 
ne considère pas l’eau comme une ressource inépuisable (Dévérin-Kouanda, 
1992). Cette perception conduit à une consommation parcimonieuse de 
l’eau, qui est notamment fonction de comment l’eau s’offre à chacun. Ce 

 7. Vendeurs qui livrent l’eau à domicile par barrique de 200 litres.
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sont les quantités disponibles qui induisent les usages et non l’inverse 
comme ce pourrait être le cas dans un contexte d’abondance. Voici les 
propos d’une femme moose de la zone non lotie de Ouagadougou8 :

Même si j’ai les moyens, je ne vais pas utiliser plus d’une barrique tous 
les [deux] jours. Vas-tu utiliser plus d’eau qu’il ne te faut ? Non ! Même 
si tu as les moyens, tu vas enlever juste ce qui te va pour travailler. 
[…] Bon maintenant, si on avait les moyens, les usages sont nombreux, 
tu vois ! […] Est-ce que la façon dont les Blancs lavent les plats est la 
même chose que notre façon à nous ? Pour toutes choses, c’est l’eau 
qu’il te faut, donc comme nos moyens sont limités, nous aussi nous 
limitons. Si on avait les moyens maintenant, on laverait les portes, les 
fenêtres, ce serait « manan, manan, manan9 ». Mais comme on n’a pas 
les moyens, on mouille seulement un petit chiffon et on enlève un peu 
la poussière (propos recueillis par Dos Santos, 2005, p. 54-55).

Ce discours est largement empreint de pragmatisme, notamment 
en regard de la satisfaction des usages de l’eau par rapport aux quantités 
disponibles. La notion de gaspillage reste toutefois inconcevable pour cette 
femme. La référence aux pratiques occidentales inverse néanmoins le 
schéma de pensée basé sur un mode de gestion par pénurie où les quantités 
déterminent les usages. Lorsque cette femme fait référence à des pratiques 
extérieures à ses propres pratiques, en l’occurrence celles du Blanc, le 
raisonnement est contraire et les usages déterminent alors les quantités 
utilisées.

La limitation des quantités d’eau utilisées par les femmes pour 
les usages domestiques semble relativement généralisée sur l’ensemble 
de l’Afrique subsaharienne. On estime généralement que 10 à 40 litres 
d’eau par personne et par jour sont disponibles en moyenne dans les 
ménages africains pour les usages domestiques (Ballong, 2007), alors que 
le minimum est de 20 (Howard et Bartram, 2003 ; WELL, 1998) à 50 litres 
(Gleick, 1996), selon les auteurs, pour satisfaire les besoins de base. Ces 
quantités d’eau sont fonction du niveau d’équipement en biens consom-
mateurs d’eau, mais également de pratiques culturelles et sociales10.

 8. Dans la suite du chapitre, un certain nombre de discours sont rapportés. Ils 
sont extraits d’une thèse sur les enjeux sociosanitaires de la quête de l’eau à 
Ouagadougou. Pour plus de détails, notamment sur la méthodologie relative 
au recueil de ces discours, voir Dos Santos (2005).

 9. Expression qui signifie « propre ».
 10. Pour donner un ordre de grandeur, la consommation domestique moyenne 

est estimée à 326 litres d’eau par personne et par jour (l/p/j) au Canada et à 
112 l/p/j en Belgique (CIEAU, 2010).
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Ces quantités minimales ne sont alors pas sans poser des conflits 
d’usages, comme des conflits d’usagers au sein même de l’enceinte domes-
tique africaine. Concernant les conflits d’usages, les femmes sont con-
traintes de prioriser les usages de base comme boire, manger et se laver. 
Viennent ensuite les autres usages domestiques. Cette échelle des priorités 
de base n’est pas sans conséquence sur la santé, en termes de maladies 
diarrhéiques tout particulièrement : moins les quantités d’eau disponibles 
sont importantes, moins les usages liés à l’hygiène sont satisfaits (Howard 
et Bartram, 2003).

Quant aux conflits d’usagers au sein du foyer, ils renvoient là 
encore à la hiérarchie sociale, de genre et de génération, notamment lorsque 
celui qui paie l’eau n’est pas l’usager principal de la ressource. L’analyse 
du discours autour du thème du gaspillage est particulièrement révélatrice 
des conflits au sein des ménages. Les hommes reprochent aux femmes de 
gaspiller l’eau, alors que les femmes mettent en avant leurs efforts constants 
pour l’économiser, en gérant drastiquement les quantités disponibles. Par 
exemple, chez les Moose de Ouagadougou, les pratiques de propreté n’ont 
pas toujours comme première signification la prophylaxie au sens biomé-
dical du terme. La toilette peut également relever d’une transformation 
du paraître, d’un code social. Ainsi en va-t-il du refus des femmes de sortir 
de leur cour sans s’être lavées et sans porter des pagnes propres. Le lavage 
des pieds plusieurs fois par jour, acte tant décrié par les hommes en dis-
cussion de groupe, distingue ainsi socialement la villageoise de la citadine 
(voir le discours ci-dessous d’un homme de Ouagadougou). Avoir de l’eau 
en abondance signifie également que l’on dispose de moyens financiers 
suffisants pour soigner sa tenue. L’abondance de l’eau devient alors un 
marqueur social, avant d’être un type de confort pratique.

C’est-à-dire que lorsque l’eau arrive dans la barrique, quand toi, tu 
achètes, elles ne voient pas la misère que tu as eue pour l’acheter, elles 
voient seulement l’eau arriver et elles font ce qu’elles veulent. […] 
Sortir se promener et revenir et se laver, c’est du gaspillage ! Prendre 
un seau d’eau pour se laver et prendre un demi[-]seau d’eau pour se 
laver, ça aussi, c’est différent. […] Elles vont faire trois heures dans la 
douche ! (propos recueillis par Dos Santos, 2005, p. 58).

Cette dernière citation invite à aborder le dernier point, central, 
de la gestion domestique de l’eau, à savoir la question du paiement lorsque 
la ressource n’est pas gratuite. Diverses études, notamment d’ordre qua-
litatif, montrent qu’à la question « Qui paie l’eau dans le ménage ? », il 
existe une variété de réponses (p. ex. Olivier de Sardan et Diallo [2000] 
pour la Guinée ou Étienne [1996] pour le Bénin). Un biais de déclaration 
inhérent à ce type de questions d’enquête, étroitement liées aux normes 
sociales, peut expliquer cette variété de réponses obtenues dans les 
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 enquêtes menées sur ce thème. À Ouagadougou par exemple, les hommes 
et femmes interrogés en groupes de discussion non mixtes sont unanimes 
pour dire que ce sont les hommes qui donnent l’argent pour payer l’eau. 
Mais, interrogés individuellement, ces propos sont plus nuancés envers 
le rôle traditionnellement dévolu aux hommes de pourvoyeur financier 
du ménage. Toujours à Ouagadougou, les femmes interrogées en zone 
non lotie disent presque toujours payer l’eau, étant seules au foyer toute 
la journée et responsables des travaux domestiques. D’autres, en zone 
lotie en particulier, disent qu’elles aident le chef de famille en payant 
parfois l’eau.

À la réponse à cette question « Qui paie l’eau ? », un autre facteur 
semble intervenir : le mode d’approvisionnement. Si le paiement se fait à 
chaque quantité d’eau achetée au récipient (plat, seau ou barrique), notam-
ment dans le cas de l’approvisionnement à la borne-fontaine, à la pompe 
ou auprès d’un revendeur ambulant, l’argent proviendra plus généralement 
de la bourse des femmes du foyer, argent normalement destiné à la pré-
paration des repas. En revanche, si le ménage est raccordé directement au 
réseau d’adduction d’eau, ce sera plus probablement le chef de ménage 
qui paiera la facture à la compagnie distributrice d’eau potable.

Les situations sont donc diverses. Et les contributions de chacun 
de prendre de multiples formes, parfois tout à fait singulières (propos 
d’un homme de Ouagadougou interrogé en discussion de groupe) :

Ceux qui ont un peu les moyens pour aider leur femme, la plupart 
des hommes ont payé un vélo pour elle à cause de l’eau, pour qu’elles 
ne se fatiguent pas beaucoup. Elles ne vous ont pas dit ça ? […] Et si 
le vélo se gâte, elle te donne et c’est à toi de te débrouiller pour réparer 
pour qu’elle puisse enlever l’eau à nouveau. […] À ce niveau, ce que 
tu as fait pour la femme, elle ne le prend pas en considération. C’est 
ce qu’elle veut que tu fasses et que tu n’as pas encore pu faire, qu’elle 
verra ! […] Parfois, tu la favorises : si tu ne pars pas au travail, elle 
prend ta mobylette pour enlever l’eau. Vous voyez que ce n’est pas 
facile. Si elles disent que nous ne les aidons pas, elles ont menti ! [rire] 
(propos recueillis par Dos Santos, 2005, p. 60).

Cette question de savoir qui paie l’eau au sein du foyer revêt toute 
son importance lorsqu’il s’agit, pour un projet visant l’installation d’un 
nouveau système qui « améliorerait11 » l’accès à l’eau en allégeant notam-
ment la pénibilité de cette corvée (point d’eau plus proche, mécanique, 
etc.), de motiver la participation de la communauté à l’entretien de ce 
nouveau système. Si ce sont les hommes qui paient l’eau dans le ménage, 

 11. Pour reprendre l’expression des Nations Unies de l’accès « amélioré » à l’eau.
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ils peuvent être moins enclins à participer aux frais de maintenance de la 
nouvelle infrastructure, puisque moins concernés par la pénibilité de la 
corvée d’eau. En revanche, si ce sont les femmes qui ont la charge de payer 
l’eau, elles peuvent être plus disposées à participer financièrement à son 
entretien, étant les premières concernées par la maintenance de la nouvelle 
infrastructure.

2.1.3. Les activités génératrices de revenus
Les activités dites productives sont un dernier pan du rôle des femmes 
dans la sphère domestique en matière d’utilisation des ressources en eau. 
Cette dernière catégorie est particulièrement pertinente dans le cas des 
ménages d’Afrique subsaharienne où certaines activités rémunératrices 
informelles pratiquées par les femmes peuvent être non négligeables dans 
les stratégies de survie du ménage. Dans les ménages très pauvres, une 
diminution des quantités disponibles en eau peut entraîner le ménage 
dans l’extrême pauvreté, le privant alors des possibilités d’exercer une 
activité économique utilisant de l’eau, aussi micro soit-elle (Fass, 1993).

En milieu rural, les activités agricoles domestiques, grandes con-
sommatrices d’eau, peuvent contribuer à générer des revenus aux femmes. 
Ces travaux répondent généralement à une division par sexe : le travail des 
femmes est surtout orienté vers les cultures vivrières et l’élevage du petit 
bétail, quand elles n’aident pas leur mari sur leur exploitation de cultures 
de rente. Selon la FAO (2009), 80 % de la production vivrière en Afrique 
subsaharienne serait le résultat du travail des femmes qui, par définition, 
est principalement destinée à répondre aux besoins du ménage. De plus 
en plus, cette production est également destinée à la revente locale. Les 
travaux de Rondeau (1994) sur trois sociétés patriarcales du Mali  illustrent 
cette réalité, en mettant notamment au jour les stratégies des paysannes 
pour multiplier les sources de revenus par le petit commerce de leur propre 
production agricole. Ces activités dépendent toutefois de leur accès à l’irri-
gation, qui reste toujours problématique du fait de son interdépendance à 
l’accès au foncier, encore bien souvent inégalitaire (Ray, 2007).

En milieu urbain, et à la suite des diverses crises et bouleverse-
ments économiques et politiques internes et internationaux des années 
1980, l’activité économique féminine s’est accrue et tout particulièrement 
sur le marché informel (DIAL, 1995). Les femmes s’orientent tout particu-
lièrement vers la vente dans la rue de produits de consommation comme 
la vente d’eau ou de jus en sachet ou de nourriture.

L’usage de l’eau dans ces activités rémunératrices peut ainsi 
 permettre aux ménages pauvres de disposer de plus de ressources destinées 
à une alimentation plus riche, aux dépenses de santé ou à la scolarisation 
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des enfants (Thompson et al., 2001). Ces activités génératrices de revenus 
peuvent également être vues comme des espaces de liberté pour les 
femmes, notamment dans le contrôle des sources de revenus qui leur sont 
propres. L’objectif pour elles peut être de ne pas utiliser ces revenus dans 
le seul poste de l’alimentation du ménage, mais dans le but de leur propre 
émancipation (Rondeau, 1994).

Ce rôle des femmes dans les activités génératrices de revenus 
prend toute son ampleur lorsqu’elles deviennent chefs de ménage. En 
milieu rural, ce phénomène tend à s’accentuer du fait de l’émigration des 
hommes. En ville, où le poids de l’autorité du lignage tend à s’amoindrir, 
le statut de chef de ménage laisse encore davantage d’autonomie et de 
pouvoir aux femmes. Cette autonomisation de fait contribue à leur donner 
plus de pouvoir de décision au sein des ménages qu’elles dirigent.

Cette question de la disponibilité de quantités d’eau suffisantes 
et à moindre coût de collecte (en termes de temps et de pénibilité) constitue 
donc une occasion pour les femmes de développer des activités pouvant 
avoir des effets sociaux importants en termes d’autonomisation, d’une 
plus grande marge de liberté et d’un plus grand pouvoir de décision au 
sein des ménages.

2.2. Au niveau supérieur
Au niveau communautaire, et en milieu rural tout particulièrement, les 
rapports sociaux en Afrique subsaharienne sont généralement dominés 
par un système gérontocratique. Les anciens sont ainsi les gardiens vigi-
lants et sévères de l’ordre social (Coquery-Vidrovitch, 1994a ; Meillassoux, 
1992). Les décisions prises à ce niveau vont normalement dans le sens de 
la communauté, le niveau collectif prévalant sur le niveau individuel. 
Ainsi, Belloncle (1993) observe que la prise de parole en assemblée nécessite 
certaines attributions du locuteur, telles que le souci du bien commun et 
la maîtrise des relations de parenté. Les discussions sont alors orientées 
pour que tous les aspects d’un problème soient évoqués. Les décisions 
prises dans ce contexte sont, selon cet auteur, le garant le plus solide de 
la démocratie coopérative. Malgré les ambitions de pouvoir de quelques 
individus, le potentiel participatif est bien réel.

Parallèlement, le regroupement de femmes est une pratique 
ancienne et répandue en Afrique subsaharienne (Camara, 2000). Cette 
pratique avait notamment pour objectif de briser l’isolement des femmes 
en leur offrant un espace d’échanges et de solidarité. Depuis les crises 
économiques et politiques des années 1980, ces associations de femmes se 
sont multipliées en milieu urbain, prenant toute leur ampleur dans le 
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secteur informel de l’économie. Cette réalité a pu faire dire à Ela que « [l’]
on assiste à une véritable irruption des femmes dans le champ social afri-
cain » (1994, p. 65). La prise de parole étant toutefois socialement déter-
minée, il reste que la place massive et active des femmes dans le processus 
participatif, mais surtout décisionnel, est encore à démontrer.

Afin d’assurer la présence des femmes dans les instances de 
 décision et de gestion locale, une politique volontariste des ONG et des 
autres agents de développement s’est parfois efforcée de conditionner la 
mise en place des programmes à la présence d’une certaine proportion de 
femmes dans les structures communautaires. Les efforts réalisés dans cer-
tains projets pour obtenir une représentation égale des femmes au sein 
d’organes tels que les comités de l’eau n’ont toutefois pas toujours eu 
d’incidence sur leur accès à la prise de décision dans la mesure où ces 
organes représentent en général les « usagers de l’eau », mais non pas les 
« décideurs ». Ainsi, la proportion de femmes choisies pour occuper une 
responsabilité au sein des comités de gestion ne dit rien du pouvoir réel 
octroyé aux femmes à travers ces fonctions. Le risque de mal interpréter 
cet indicateur est d’autant plus grand que le projet a préalablement fixé 
des quotas comme conditionnalité. Par exemple, dans des projets dits 
« communautaires », les décisions peuvent continuer de se prendre entre 
hommes, ceux-ci occupant les postes clés de décision (présidents d’asso-
ciations locales d’usagers ou de comités de l’eau). Malgré les bonnes inten-
tions ou déclarations des agences de développement, Ray (2007) conclut 
que la littérature actuelle ne donne pas de cas probants sur la participation 
effective des femmes dans les jeux de décision. Au Zimbabwe par exemple, 
bien que la politique nationale ait inscrit le rôle primordial des femmes 
dans les comités de gestion des points d’eau collectifs, celles-ci sont peu 
nombreuses à occuper des fonctions permettant de participer aux prises 
de décision. La pierre d’achoppement réside dans l’idée, quasi axiomatique, 
qu’une approche participative et communautaire permettrait automati-
quement une intégration des femmes dans les processus de décision ; cette 
intégration des femmes reste pourtant de l’ordre du mythe (Ray, 2007). 
Bien qu’impliquées officiellement dans ces projets, les femmes restent sou-
vent en dehors de la sphère de décision, en occupant des postes secondaires 
(Baron, 2010), au mieux comme trésorières, plus souvent comme chargées 
de la perception des redevances sur l’eau (PNUE, 2004).

L’un des principaux obstacles à la participation des femmes tient 
ainsi au partage des rôles avec les hommes, les activités de pouvoir et de 
responsabilité hors du foyer étant le plus souvent réservées aux hommes, 
tout particulièrement en milieu rural. L’implication des femmes dans la 
gestion des points d’eau se présente parfois à leurs yeux davantage comme 
une obligation entraînant des contraintes, que comme une réelle  participation 
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à cette gestion. La charge de travail domestique des femmes peut expliquer 
en partie leur manque de disponibilité pour participer aux assemblées 
villageoises (qu’elles soient mixtes ou séparées) ou prendre part à des acti-
vités trop consommatrices de temps, comme certaines fonctions au sein 
des comités de gestion. Des auteurs ont ainsi constaté qu’une amélioration 
technique dans le domaine de l’agriculture peut être rejetée si elle entraîne 
pour les femmes une surcharge de travail sans une amélioration sensible 
du revenu (Droy, 1990). Même s’il fait référence à un autre domaine du 
développement que celui de l’eau, cet exemple réaffirme la nécessité que 
les actions en faveur d’une participation plus active des femmes soient 
intégrées dans la concertation avec celles-ci, mais également avec les 
hommes. Ces actions ne doivent pas être perçues comme une contrainte, 
en regard du rôle social des femmes défini par les normes et dont les 
 évolutions ne peuvent être que progressives.

Finalement, derrière la diversité des situations observées à travers 
le sous-continent quant au rôle des femmes dans la gestion de l’eau, se 
trouve un point commun : les femmes ne représentent pas une catégorie 
homogène. Elles sont également caractérisées par leur âge et leur statut 
socioculturel, des spécificités qui définissent aussi leurs rôles. Les marges 
de liberté et l’autonomie plus grandes de certaines femmes, couplées à de 
nouveaux rapports de genre (Coquery-Vidrovitch, 1994b) peuvent être 
l’occasion d’opportunités pour le plus grand nombre. À travers cette grille 
de lecture, l’implication plus importante des femmes dans la GIRE, à tous 
les échelons, est donc possible. La section suivante vise à mieux  comprendre 
les difficultés observées à la lumière de ces potentialités.

3. Difficultés et potentialités de la mise en place 
d’une approche genre dans la GIRE en Afrique 
au sud du Sahara

On peut distinguer au moins trois types d’arguments qui permettent de 
mieux comprendre les difficultés, mais également les potentialités de la 
mise en place d’une approche genre dans la GIRE en Afrique subsaha-
rienne : d’abord des raisons d’ordre historico-culturel, d’où émerge notam-
ment le statut des femmes dans les différents niveaux de la société, ensuite 
des raisons socioéconomiques, tout particulièrement le niveau d’éducation 
des femmes, et enfin des raisons liées à ce que Locoh (2001) a appelé la 
« culture d’entreprise » des gouvernements, des bailleurs de fonds et des 
autres institutions dans le domaine de l’eau, c’est-à-dire l’idée même que 
les institutions nationales et internationales se font du rôle des femmes 
au sein de ces institutions.
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3.1. Le statut des femmes dans les différentes sphères 
de la société

En Afrique subsaharienne, l’organisation sociale traditionnelle repose 
généralement sur deux entités distinctes : le ménage et le lignage. Ces deux 
entités, tout en constituant l’axe autour duquel s’articule l’agriculture 
notamment, s’excluent mutuellement : la production agricole repose sur 
le ménage, alors que l’accès aux ressources, notamment la terre, est attaché 
au lignage (Sow, 1995). Le système patrilocal, et bien souvent exogamique, 
renforce la position de faiblesse des femmes dans les jeux de décision, 
puisqu’elles restent étrangères aussi bien dans leur propre lignage (car 
elles seront amenées à le quitter lors de leur mariage) que dans celui de 
leur mari.

Des chercheurs, issus ou non de divers courants féministes, ont 
mis au jour les relations de classe liées au sexe qui se jouent au sein de la 
famille et plus généralement au sein de la société, par exemple dans l’accès 
aux ressources et leur contrôle (Imam, 1990). D’autres se sont intéressés à 
l’influence des facteurs socioéconomiques et culturels sur les positions 
différenciées des hommes et des femmes (Potash, 1989). Toutefois, si l’unité 
domestique est sous la tutelle d’un homme, l’autorité qui gère les besoins 
des adultes, des enfants et des dépendants directs peut être masculine ou 
féminine. Le système patriarcal confère aux hommes le titre de chef de 
ménage, bien qu’une partie de cette autorité familiale puisse être réservée 
aux femmes, en fonction de leur statut et de leur âge (Sow, 1995).

Ce portrait global cache cependant des exceptions ainsi que des 
points de discussion, non pas sur la domination que subissent générale-
ment les femmes d’Afrique subsaharienne, mais sur leurs « marges de 
liberté » (Rondeau, 1994). Les points de controverse dans la littérature 
portent également sur ce qui est entendu par « traditionnelle » dans l’origine 
de cette domination.

D’abord, et d’une manière générale, tout individu dispose de 
marges de liberté pour défendre ses intérêts (Crozier et Friedberg, 1977). 
Parallèlement, toute société est en constante (re)construction des normes 
établissant la place des groupes d’individus qui la composent : les hommes 
et les femmes, les jeunes et les vieux, etc. Ces normes sociales établissent 
des rôles précis et définissent le champ d’action des groupes. Chaque 
individu s’arroge toutefois des marges de liberté, comme l’a montré 
 Rondeau (1994) dans son ouvrage sur les paysannes du Mali.

Pour prendre quelques exemples précis, dans la zone forestière 
d’Afrique occidentale, les femmes avaient une plus grande marge de 
manœuvre grâce à l’autonomie que leur procuraient leurs activités éco-
nomiques commerciales durant la période précoloniale qu’au moment de 
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la colonisation, sous l’influence toute particulière des missionnaires ou 
autres conservateurs bourgeois (Coquery-Vidrovitch, 1994b). Certains 
chercheurs sont ainsi d’avis que, traditionnellement, le statut des femmes 
était nettement plus élevé et que les femmes africaines étaient moins sou-
mises dans les systèmes précoloniaux. Selon la thèse de Djibo (2001), la 
mise à l’écart actuelle des femmes de la chose publique procède d’un 
certain nombre de facteurs, dont le fait colonial. Dans la région de Wadal 
Abbas au Soudan par exemple, les femmes jouissaient traditionnellement 
du droit de posséder des terres et d’accès à l’eau. Lorsque les Britanniques 
ont établi le plan d’irrigation du Nil bleu en 1954, ils ont dépossédé les 
paysans de leurs terres, femmes et hommes, et n’ont réinstallé que les 
hommes sur de nouvelles parcelles. Les activités des paysannes ont décliné 
au fur et à mesure de l’extension du plan (Bernal, 1988). Ailleurs, le rôle 
de certaines femmes dans l’installation du réseau d’adduction pendant la 
période coloniale au Cameroun anglophone a été documenté (Page, 2005). 
Faisant référence à des temps plus lointains, les thèses de Cheikh Anta 
Diop soutiennent également que le matriarcat est le fondement de l’orga-
nisation sociale négro-africaine. Ce serait sous l’influence des peuples du 
Nord et de l’intégration des religions chrétienne et musulmane que le 
patriarcat se serait imposé progressivement (Diop, 1959).

Une revue de la littérature féministe des années 1970-1980 dessine 
finalement deux points de vue. Le premier relate le passé égalitaire de la 
femme africaine et l’effritement de l’autonomie et du pouvoir féminin 
depuis l’époque coloniale. Le second fait état d’un passé où dominait 
largement le pouvoir patriarcal (Stamp, 1990). La question est donc surtout 
de savoir à quelle période on se réfère et quelle société on étudie lorsqu’on 
parle du statut dit « traditionnel » de la femme africaine, mais également 
de savoir quelle grille de lecture fut utilisée.

Le changement social est de toute façon à l’œuvre, plus rapidement 
dans certains milieux que dans d’autres. Nous l’avons vu dans la diversité 
des études de cas relatées dans la seconde section de ce chapitre. Les 
sociétés procédant par juxtaposition ou accumulation, et très rarement par 
rupture, les changements ne peuvent s’inscrire que sur un temps plus ou 
moins long, selon les contextes. Actuellement, sous l’effet conjugué de 
l’urbanisation, de la migration et de l’augmentation de la scolarisation, 
facteurs favorisant le développement de nouveaux modèles, les situations 
familiales changent et sont largement diverses (Locoh, 1995). Il en est de 
même à l‘échelle de la collectivité où, probablement aidées par les exigences 
des agences de développement, les femmes prennent de plus en plus la 
parole (Ray, 2007).
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Les nouveaux rapports sociaux, modelés entre autres par l’écono-
mie de marché, les programmes d’ajustement structurels ou plus généra-
lement la mondialisation, font toutefois en sorte que les femmes peuvent 
être de plus en plus marginalisées s’il n’existe pas une réelle égalité socio-
économique entre les sexes (Locoh, 2001), ce qui est généralement le cas 
en Afrique subsaharienne comme nous allons le voir.

3.2. L’éducation
Un des grands potentiels socioéconomiques des femmes au regard de leur 
participation aux prises de décision repose sans aucun doute sur le ren-
forcement de leurs capacités. Tout individu sous-éduqué ne peut pas, par 
exemple, faire des choix bien informés. L’éducation des femmes, mais 
également des hommes, doit effectivement être vue comme un enjeu de 
développement, de savoir, de pouvoir et de transformation des représen-
tations sociales. Or, il existe toujours à l’heure actuelle une profonde iné-
galité dans l’accès à l’éducation des petites filles et des petits garçons, et 
plus encore dans le niveau d’alphabétisation des hommes et des femmes. 
On estime notamment qu’un peu moins de 796 millions d’adultes – soit 
environ 17 % de la population adulte du monde – sont dépourvus de 
compétences minimales en matière d’alphabétisme. Près des deux tiers (64 %) 
sont des femmes. En Afrique subsaharienne en particulier, trois adultes 
analphabètes sur cinq (62 %) sont des femmes. Quant à l’indice de parité 
entre les sexes pour la scolarisation primaire12, il était en moyenne de 0,91 
en 2008 pour l’Afrique subsaharienne. Des différences importantes existent 
aussi entre les pays africains et les formes des inégalités varient d’un pays 
à l’autre. La Côte d’Ivoire, la Somalie, la République centrafricaine et le 
Tchad affichent tous moins de 80 filles scolarisées pour 100 garçons. En 
revanche, la parité au primaire est enregistrée dans de nombreux pays, 
dont le Ghana, le Kenya et la Tanzanie. Malgré ces progrès, plus de la 
moitié des pays  d’Afrique subsaharienne n’avaient pas encore atteint la 
parité en 2008, et beaucoup figuraient parmi les pays du monde qui en 
étaient le plus  éloignés (UNESCO, 2011).

Un autre point à souligner réside dans le fait que les acteurs 
 travaillant dans le secteur de l’eau sont, pour une bonne part, issus de 
filières de techniciens et d’ingénieurs. Ces filières de formation sont pré-
cisément celles où les femmes ne se comptent pas spécialement encore 
en nombre. C’est ce qui peut expliquer pourquoi les femmes en général, 

 12. L’indice de parité entre les sexes (IPS) pour la scolarisation primaire représente 
le rapport entre l’effectif scolaire masculin et l’effectif féminin. La parité est 
atteinte s’il y a entre 97 et 103 filles scolarisées pour 100 garçons scolarisés.
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et en Afrique subsaharienne en particulier, ne sont bien souvent pas les 
premières ciblées par les aspects scientifiques et techniques des projets 
hydrauliques. Au cursus de formation, peut s’ajouter le manque d’intérêt 
ou de confiance qu’ont les femmes en elles-mêmes, mais également un 
certain nombre de préjugés venant des bailleurs de fonds eux-mêmes 
(Rathgeber, 1996)13. Green et Baden (1995), citées par Rathgeber (1996), 
font référence à de nombreux rapports de la Banque mondiale dans les-
quels le rôle des femmes est uniquement vu comme celui de mère et de 
gardienne de la santé du foyer. C’est ce qui expliquerait leur implication 
unique dans la problématique de l’accessibilité à une eau saine, en dehors 
des autres champs d’intervention en matière de gestion de l’eau. Des 
recommandations de bonnes intentions ont été faites depuis de nom-
breuses années afin de renforcer les capacités des femmes dans les  domaines 
de la réparation et de l’entretien des systèmes hydrauliques (INSTRAW, 
1987). Là encore, les institutions doivent dépasser la simple formulation 
de grands principes pour revoir leur vision des femmes afin d’intégrer le 
renforcement des capacités comme une activité à part entière des projets 
de développement hydraulique.

3.3. Le rôle des institutions politico-administratives
D’abord, les politiques de développement visant à améliorer l’accès à l’eau 
dans les communautés rurales seraient encore trop souvent aveugles quant 
au principe no 3 de Dublin (Coles et Wallace, 2005). Une revue d’une ving-
taine de politiques nationales de l’eau du monde en développement a 
révélé qu’elles restaient encore très superficielles en matière de prise en 
compte du genre dans la gestion de l’eau. Seulement deux de ces poli-
tiques, celles de l’Afrique du Sud et du Bangladesh, abordent cette question 
(GWA, 2003). Plus éclairant encore, on observe bien souvent une grande 
disparité dans la représentativité des intervenants dans le secteur de l’eau : 
les hommes sont largement dominants tant du point de vue quantitatif 
que du point de vue de la situation dans la pyramide hiérarchique (CREPA, 
2003). Un seul exemple suffit à étayer ce propos : depuis 2003, le Burkina 
Faso s’est doté d’un Plan d’action de gestion intégrée des ressources en 
eau (PAGIRE). Lors de la préparation du PAGIRE, le Conseil national de 
l’eau (CNE) a été créé comme une structure de concertation nationale 
établie pour une gestion partenariale de l’eau impliquant l’État, les 

 13. Ou, pour reprendre une expression de Locoh (2001, p. 11) : « Les instances 
internationales ont elles-mêmes à réviser leur “culture d’entreprise” et leurs 
priorités. » 
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 collectivités locales, le secteur privé et la société civile. Il est alors tout à 
fait remarquable que seulement 13 % des 54 membres qui composaient le 
CNE à sa création aient été des femmes.

Ensuite, au plus haut niveau (gouvernement et bailleurs de fonds), 
les femmes sont encore trop souvent considérées dans leur rôle de repro-
duction de la cellule domestique, et insuffisamment dans leur rôle productif, 
sous-estimant leur implication dans les activités économiques et donc dans 
le développement en général. On l’a vu dans l’exemple de la formation à 
l’hygiène ciblant uniquement les femmes. Cette situation résulte largement 
de l’approche « femmes et développement » adoptée. Sous-estimant la part 
des activités féminines, et surestimant la part des activités masculines, les 
projets de développement hydraulique n’hésitent pas à renforcer ce schéma, 
en ne faisant porter les projets que sur le développement de l’irrigation 
et de l’industrie, comme le montre l’exemple du Lesotho présenté par 
 Rathgeber (1996). Ce cantonnement des femmes dans le rôle domestique 
des questions d’eau conjugué à une vision essentiellement technique des 
projets hydrauliques contribue certainement à la marginalisation des 
femmes dans les projets de développement hydraulique.

Par ailleurs, l’un des aspects sur lequel les projets de développe-
ment n’ont souvent pas suffisamment mis l’accent repose sur la place des 
femmes dans la communauté. Notamment parce qu’ils ont pris pour fon-
dement l’approche communautaire et tenu pour acquis une répartition 
équitable du pouvoir entre les hommes et les femmes en ce qui concerne 
la prise de parole et de décision, les projets ont bien souvent échoué. Or, 
dans bien des cas, ce sont les hommes qui prennent des décisions pour 
l’ensemble de la communauté, comme nous l’avons vu. C’est donc le 
concept même de participation dans des communautés où les rapports 
sont de type hiérarchique, notamment entre les sexes, qu’il faut réévaluer. 
Au Burkina Faso, la mise en place d’un système de prise de décision 
démocratique dans les comités d’usagers de l’eau a causé des conflits entre 
usagers (Capeller et al., 2005) du seul fait de l’injection sans concertation 
d’un modèle de prise de décision non conforme avec le système coutumier 
existant et reposant sur une hiérarchisation sociale forte.

À l’inverse, au Kenya, un projet d’installation de pompes  manuelles 
dans une zone rurale de la côte sud avait particulièrement mis l’accent 
sur cet aspect du renforcement des capacités des femmes. Il était tout 
spécialement conçu pour former les femmes à la réparation et à la main-
tenance des installations hydrauliques, assurant ainsi la pérennité du projet 
(Narayan-Parker, 1988). Les femmes avaient toutefois insisté pour que les 
hommes de la communauté suivent également la formation, pensant que 
certaines jeunes femmes allaient devoir quitter le village au moment de 
leur mariage et emporter leur savoir-faire avec elles.
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En outre, et malgré les grandes déclarations de principes, certains 
projets ne font pas toujours participer les populations bénéficiaires, et donc 
encore moins les femmes, aux décisions concernant le choix du site ou de 
la technologie à implanter. Un rapport du Centre régional pour l’eau 
 potable et l’assainissement à faible coût (CREPA, 2006) indique qu’en Côte 
d’Ivoire, plus de 80 % des femmes interrogées déclarent ne pas avoir été 
impliquées dans la réalisation communautaire de puits busés, les équipes 
techniques privilégiant toujours les chefs de ménage de sexe masculin. 
Toutefois, les situations sont là encore variées. Le rapport tout juste cité 
observe aussi qu’à Ouagadougou, par exemple, les femmes ont été impli-
quées dans le choix des sites de la mise en place de bornes-fontaines. Elles 
ont également été incitées à occuper les postes clés des comités de gestion, 
soit par l’intermédiaire d’associations de femmes, soit individuellement.

De plus en plus d’organisations de coopération et autres ONG 
œuvrant dans le domaine de l’eau soulignent le fait qu’elles adoptent une 
approche genre dans leurs politiques et stratégies d’intervention. Cette 
approche, lorsqu’elle est effectivement mise en place, se résume bien sou-
vent à la parité hommes-femmes dans le recrutement du personnel ainsi 
qu’à la promotion du rôle des femmes à tous les échelons du secteur de 
l’eau. Avoir des femmes dans la structure d’emploi des projets de déve-
loppement qui démontrent des capacités de leadership est un premier pas 
pour mettre en pratique une approche genre. Les femmes, habituellement 
cantonnées au foyer, seraient alors davantage incitées à se rendre aux 
réunions et se sentiraient plus impliquées par les projets. D’autres projets 
vont toutefois plus loin en mettant en place des actions concrètes auprès 
de petits groupes mixtes d’usagers, comme des analyses participatives de 
genre qui visent à mettre au jour la division des tâches et des rôles sociaux 
(GRET, 2005).

Conclusion
L’expérience en matière d’alimentation en eau potable a montré que l’impli-
cation des différentes composantes d’une population dans les projets 
 augmentait les chances de réussite et de pérennisation de ceux-ci. Réci-
proquement, l’intégration des différents groupes socioéconomiques qui 
composent chaque société a également pour objectif de veiller à ce que 
l’ensemble des besoins et intérêts soient pris en compte. En ce sens, les 
femmes devraient être équitablement associées à la gestion de la ressource 
et des ouvrages, ainsi qu’au processus de prise de décision. Ce type 
 d’approche poursuit ainsi un triple objectif d’équité, d’efficacité et de 
pérennité des projets.
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À première vue, on peut donc s’accorder sur l’idée que la décla-
ration du principe no 3 de Dublin va plutôt dans le sens des femmes : 
renouvellement de l’affirmation de leur rôle central dans la gestion durable 
de la ressource, prise en compte de leurs besoins particuliers, nécessité de 
leur intégration à tous les niveaux de décision et de mise en œuvre des 
projets. Cependant, et nous l’avons vu, quelques points méritent une atten-
tion plus soutenue, notamment en ce qui concerne l’adéquation d’un 
modèle pensé (ou repensé) (Dembele, 2007) en dehors des diverses réalités 
historiques, socioculturelles et économiques d’Afrique subsaharienne.

Dans un contexte marqué globalement par des rapports sociaux 
inégalitaires, notamment entre les sexes, la mise en place du principe no 3 
de Dublin est un véritable défi. Pour diverses raisons évoquées plus haut, 
le rôle des femmes dans la gestion de l’eau reste encore principalement 
cantonné à la sphère domestique. Parallèlement, certaines études docu-
mentent des pratiques quotidiennes qui vont clairement dans le sens d’une 
émancipation des femmes par rapport au pouvoir de décision des hommes, 
au niveau domestique, et progressivement au niveau communautaire. Il 
reste qu’elles accèdent encore trop rarement aujourd’hui à des niveaux de 
responsabilité élevés.

À la lecture des déclarations, rapports, et autres guides méthodo-
logiques sur la mise en place de l’approche genre dans la GIRE, la solution 
actuelle semble reposer sur la participation : participation des populations 
les plus vulnérables, soit les plus pauvres, les jeunes et les femmes. Mais 
encore faut-il réunir les conditions de cette participation. Cela passe notam-
ment par le renforcement des capacités de ces populations, travail dont 
les fruits ne se font finalement sentir qu’à moyen, voire long terme, pour 
ce qui est de l’éducation des enfants par exemple (des jeunes filles comme 
des jeunes garçons, potentiels à venir d’une égalité des sexes).

Finalement, et c’est un phénomène bien connu, le système procède 
par interactions : le changement social est en cours, selon sa propre vitesse, 
c’est-à-dire plutôt lentement. Parallèlement, de nouveaux paradigmes 
 tentent d’accélérer certains changements. Sans doute la GIRE et son prin-
cipe no 3 contribuent-ils à ce mouvement progressif d’émancipation des 
femmes. Mais au-delà de l’univers théorique et conceptuel des grands 
mots d’ordre internationaux tels que la GIRE, il faut surtout voir le temps 
plus ou moins long de l’application effective des politiques, et plus 
 généralement du changement social.

Pour l’heure, il est sans doute prématuré de vouloir appliquer 
l’ensemble des points du principe no 3 de Dublin au contexte subsaharien, 
étant donné l’évolution sociohistorique spécifique à ce sous-continent. Il 
reste que la GIRE, si on la voit comme un cadre de référence mondial, est 
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un principe qui devrait guider les politiques, ce qui est, somme toute, la 
seule finalité de toutes les déclarations internationales. À ceci près qu’il 
serait opportun de contourner les déficiences conceptuelles évoquées, en 
adoptant une démarche « genre et développement », tournée notamment 
sur l’approche participative conjointe des hommes et des femmes à toutes 
les étapes de la gestion locale de l’eau.

Pour établir un lien avec le chapitre suivant, nous nous inter-
rogeons finalement sur le principe no 4 de Dublin (l’eau est un bien éco-
nomique) et sa compatibilité avec le principe no 3. Considérer l’eau comme 
un bien économique est perçu par certains auteurs comme une ouverture 
à la privatisation du secteur de l’eau, de par son référentiel néolibéral. 
L’eau, qui n’est plus un bien commun gratuit, se voit sujette à la fixation 
d’un prix, basé en partie sur le recouvrement des coûts d’investissement 
et du financement des opérations de maintenance et d’entretien (Petrella, 
2003). Un certain nombre d’expériences faites à ce jour en Afrique sub-
saharienne montrent l’augmentation du prix de l’eau, parfois de manière 
démesurée, du fait de la privatisation complète ou partielle (par l’inter-
médiaire d’un partenariat public-privé) du secteur de l’eau (Bayliss, 2002). 
Or, dans un contexte où les femmes n’ont pas un contrôle équivalent à 
celui des hommes sur les ressources financières du ménage, ou y accèdent 
moins aisément, on peut se demander si la place des femmes ne risque 
pas d’être encore plus largement compromise par ce principe qui ne fait 
plus de l’accès à l’eau un droit fondamental, mais « seulement » un besoin 
( Paquerot, 2005). L’affirmation du principe no 4 ne risque-t-elle pas d’accen-
tuer encore davantage la mise de côté d’une frange de la population en 
renforçant les inégalités, venant inversement amoindrir les potentiels dans 
l’application du principe no 3 ?

Dans ce débat extrêmement controversé, parce que teinté idéolo-
giquement, il n’est sans doute pas inutile de rapporter l’affirmation d’une 
organisation internationale comme le Programme des Nations Unies pour 
l’environ nement, soulignant « […] que les communautés pauvres sont 
perdantes  lorsque des ressources collectives et publiques sont commercia-
lisées » (PNUE, 2004, p. 84).
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Chapitre

6
La GIRe dans les villes 

subsahariennes
Comment rationaliser des services 

de l’eau rationnés ?
sylvy Jaglin

« On ne peut pas rationaliser un service public de l’eau 
tant qu’il est rationné ». C’est-à-dire : tant qu’une part significative 

d’une population n’est pas raccordée […]
Barraqué, 2007, p. 26

L es préoccupations mondiales sur le devenir, les conditions d’exploi-
tation et les conflits d’usage des ressources hydriques sont à l’origine de 
l’approche dite de la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE), sus-
ceptible, selon ses promoteurs, de faciliter la mise en œuvre de solutions 
viables (Moriarty et al., 2007). Devant les défis de la desserte dans les villes 
d’Afrique subsaharienne, cette approche propose d’utiles perspectives 
(Showers, 2002). Défendue par de nombreuses organisations, elle n’a pour-
tant que des effets limités sur le sous-continent et elle représente encore 
rarement une priorité des services d’eau urbains.
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De fait, dans les villes, l’ambition holistique de la GIRE a le plus 
souvent été réduite à sa seule dimension économique, contenue dans le 
principe no 4 de la Déclaration de Dublin sur l’eau dans la perspective d’un 
développement durable et énoncée en 1992 : « L’eau, utilisée à de multiples 
fins, a une valeur économique et devrait donc être reconnue comme bien 
économique » (ICWE, 1992). Recoupant les recommandations issues d’autres 
analyses sur les défaillances de la gestion publique de l’eau urbaine (Banque 
mondiale, 1994 ; 1995 ; Kerf et Smith, 1996), ce principe est devenu un 
référent central des réformes, où il s’est principalement traduit par la quête 
de tarifs assurant une utilisation « rationnelle » de l’eau et un recouvrement 
des coûts complets.

Si certains des promoteurs de la GIRE prennent aujourd’hui soin 
de se distancier de cette interprétation étroite (p. ex. Moriarty et al., 2007), 
elle n’en demeure pas moins influente dans les villes africaines. Il n’est 
nécessaire, pour s’en convaincre, que d’analyser les deux principaux malen-
tendus qui empoisonnent les débats suscités par les réformes des services 
d’eau depuis 20 ans. Le premier repose sur la confusion entre valeur mar-
chande de la ressource et valeur marchande du service. Dans le domaine 
de l’eau potable urbaine, les réformes se sont efforcées de fixer des tarifs 
assurant le recouvrement des coûts du service, mais aucune, à notre 
connaissance, n’a introduit un tarif pour la ressource brute, réaffirmant 
au contraire son caractère public. Ici ou là, des tensions sont apparues 
lorsque l’introduction d’une eau potable facturée a été perçue comme un 
frein au maintien de pratiques de dons « gratuits » (Sall, 2005) ou a conduit 
des populations à se replier sur des sources gratuites polluées (Deedat et 
Cottle, 2002 ; Pauw, 2006). Toutefois, il ne s’agit pas là de conséquences 
d’une marchandisation de l’eau, en tant que ressource naturelle, mais bien 
d’ajustements, souvent mal contrôlés, de la marchandisation du service1.

Le second malentendu repose sur la confusion entre principe 
 général de recouvrement des coûts et facturation du coût complet à l’usager 
final. La question n’est pas de savoir si quelqu’un doit payer pour le service 
d’eau et, en fin d’exercice, pour l’ensemble des coûts engendrés. Elle est 
de savoir qui paie, dans quelle proportion et sous quelle forme ? Or, dans 

 1. Traduction du terme anglais commodification, la marchandisation désigne ici 
l’introduction des principes et règles du marché dans la gestion des services 
publics (tarification au coût « complet », principe d’usager-payeur, gestion par 
la performance), celle-ci pouvant ou non se traduire par diverses formes de 
participation du secteur privé.
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ce domaine, les solutions possibles et existantes sont nombreuses2 ; il y a 
donc place pour un débat politique que les programmes de  marchandisation, 
hégémoniques depuis les années 1990, tendent à évacuer.

Ces deux malentendus ont nourri de vives controverses. L’une est 
focalisée sur la notion d’eau gratuite, opposant de manière caricaturale 
les tenants de l’eau comme bien public aux tenants du service comme bien 
de marché (Boland, 2004). En ville, où l’eau « naturelle » est rare, cette 
opposition masque l’enjeu essentiel, qui est de trouver des arrangements 
tarifaires ou fiscaux économiquement et socialement acceptables pour 
financer, d’une part, la production et la distribution d’eau potable en quan-
tité suffisante et, d’autre part, les aspects de bien public du service. La 
définition et la traduction institutionnelle de ces derniers3, donc la part 
des logiques marchandes, devraient relever de choix politiques locaux, 
auxquels les approches dominantes de ces dernières décennies ont laissé 
peu de place. Une autre controverse, plus vive encore, a porté sur la pri-
vatisation des services d’eau, avec des confusions diverses entre privati-
sation de l’eau (inexistante), privatisation des infrastructures (très rare) et 
privatisation de la gestion dans le cadre d’une délégation de service public 
(la seule forme existante en Afrique subsaharienne). Certes, l’introduction 
des entreprises privées dans le domaine des services d’eau a été un des vec-
teurs de la marchandisation de ces services, mais elle n’explique pas tout.

En tentant de clarifier les termes du débat, ce chapitre analyse la 
manière dont la GIRE, marquée par le contexte idéologique des années 1990 
et 2000, a été interprétée et appliquée dans les villes d’Afrique subsaha-
rienne. La discussion porte sur la manière dont l’affirmation générale de 
la valeur économique de l’eau a influencé les arbitrages concernant les 
services d’eau urbains, en favorisant certains et en disqualifiant d’autres. 
Autrement dit, il s’agit d’expliciter comment le quatrième principe de 
Dublin a été adapté et approprié localement.

Dans la première partie du présent chapitre, nous rappelons 
d’abord que la « crise de l’eau » relève, en Afrique subsaharienne, d’un 
manque de moyens (notamment financiers) plus que d’une pénurie de la 

 2. Rappelons à cet égard que « […] l’Angleterre, qui a inventé le service public 
de l’eau, est restée fidèle à une problématique du service payé par les impôts 
locaux. Aujourd’hui encore, seulement 20 % des Anglais ont un compteur 
d’eau, les autres paient leur eau et leur assainissement en proportion de la 
valeur locative de leur logement » (Barraqué, 2007, p. 26).

 3. Par exemple, service entièrement payé par l’impôt à l’anglaise ; service minimal 
gratuit pour tous à la sud-africaine ; service universel dans un cadre marchand 
défini par le droit européen…
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ressource hydrique, laquelle apparaît comme un déclencheur d’alerte plus 
qu’un réel motif d’action. Nous montrons ensuite que les politiques 
 publiques, en s’appuyant sur le principe no 4 de Dublin, ont accordé une 
primauté stratégique à la rationalisation supposée des usages, en négligeant 
d’autres impératifs d’une gestion intégrée de la ressource (comme l’assai-
nissement urbain) et de la construction d’un service public (soit la démo-
cratisation des consommations essentielles). La deuxième partie souligne 
les difficultés pratiques de mise en œuvre de ce principe et la troisième 
illustre à quels compromis et inflexions les résistances sociales ont conduit. 
La conclusion revient de manière plus générale sur les enseignements qu’il 
convient de tirer de cette « fausse bonne idée » de la valeur économique 
de l’eau, qui masque la diversité des arrangements possibles pour assurer 
un équilibre pérenne entre l’équité et l’efficacité, c’est-à-dire un équilibre 
encastré dans les sociétés locales et fidèle à la valeur que leurs citadins 
accordent, collectivement, au service public de l’eau.

1. La GIRE urbaine entre crise hydrique 
et rationalisation gestionnaire des services d’eau

Les principales articulations entre la GIRE et les systèmes d’AEP (adduction 
d’eau potable) urbains sont au nombre de quatre : la protection des res-
sources à usage domestique (en termes de qualité et de quantité) ; la gestion 
de la demande et la maîtrise des consommations ; l’amélioration des sys-
tèmes d’assainissement des eaux usées et vannes ; la participation des 
usagers aux décisions. Ces quatre piliers d’une approche intégrée de l’eau 
dans les espaces urbanisés sont pourtant loin d’être acquis. La dégradation 
des ressources de surface et souterraines est un constat généralisé, notam-
ment en raison des défaillances de l’assainissement, parent pauvre du 
secteur de l’eau (Showers, 2002 ; PNUD, 2006). Si les usagers sont mobilisés 
de manière croissante, c’est localement pour assurer la coproduction des 
services d’eau potable ou pour participer à leur régulation (Jaglin, 2005a), 
sans tenir compte des autres usages de l’eau, par exemple agricoles, à 
l’échelle des bassins versants. En outre, le dynamisme des marchés de 
l’eau (souvent informels) a certes permis une amélioration des taux d’accès 
dans les périphéries urbaines éloignées du réseau conventionnel ces der-
nières décennies, mais en l’absence d’une coordination des prélèvements 
dans les eaux souterraines, dont les évolutions sont mal connues et mal 
maîtrisées (Bousquet, 2006 ; Valfrey-Visser et al., 2006). Il y a donc loin des 
déclarations à l’action et peu de villes africaines peuvent prétendre à une 
gestion maîtrisée de leur ressource en eau (Showers, 2002).
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1.1. Pénurie de moyens plutôt que d’eau brute
Pour éveiller les consciences et susciter la mobilisation, les discours 
 insistent sur la dimension environnementale du problème. Pénuries et 
acuité des conflits d’usage sont mises en relation avec la rareté de la res-
source en eau (Postel, 1992) et avec la détérioration de sa qualité, notam-
ment dans les arrière-pays des grandes villes. De fait, l’éloignement 
croissant de la ressource (Windhoek, Johannesbourg), la complexité accrue 
des ouvrages de captage et d’épuration pour exploiter une ressource de 
proximité gravement altérée (Bamako, Lomé, Lagos) ou une combinaison 
de ces facteurs (Dakar) expliquent l’augmentation des coûts marginaux 
de l’approvisionnement dans les aires urbaines d’Afrique subsaharienne 
(Sharma et al., 1997).

Cette approche mettant en relief la raréfaction et la mauvaise 
 qualité de la ressource hydrique est cependant réductrice et la « crise de 
l’eau » dans les villes subsahariennes, définie comme un rationnement 
involontaire des quantités disponibles, est souvent mieux appréhendée à 
travers les défaillances de la gestion des services d’un côté, la pauvreté 
des ménages et des pouvoirs publics de l’autre. La pénurie de capitaux et 
de capacités institutionnelles, bien plus que la pénurie d’eau naturelle, 
explique l’ampleur des difficultés d’approvisionnement, notamment dans 
les quartiers déshérités.

Les caractéristiques des réseaux d’eau (et d’assainissement)  éclairent 
cette situation : requérant des investissements fortement capitalistiques, à 
rentabilité différée et limitée par des tarifs encadrés, ils peinent à attirer 
les sommes colossales de capitaux privés qui seraient nécessaires, tandis 
que l’aide publique annoncée ne devrait guère fournir plus de 15 % des 
besoins (AFD, 2003), et ce, même si le rapport du panel Camdessus (PMFIE, 
2003), préparé à l’occasion du 3e Forum mondial de l’eau à Kyoto, préconise 
le doublement de l’ensemble des financements dans ce secteur. En 2006, 
le PNUD rapportait que 7 milliards de dollars US par année étaient estimés 
nécessaires pour atteindre en Afrique subsaharienne la cible des Objectifs 
du millénaire pour le développement portant sur l’accès à l’eau et à l’assai-
nissement4 (PNUD, 2006). Or, non seulement les ressources financières 
disponibles ne suffisent pas pour les investissements que requièrent les 
extensions nouvelles, principalement pour l’accès des populations défa-
vorisées, mais elles n’assurent pas non plus ceux que nécessite la réhabi-
litation des réseaux anciens, souvent obsolescents. L’élimination des pertes 
techniques pourrait ainsi, à elle seule, résoudre une partie du problème 

 4. C’est-à-dire, réduire de moitié, d’ici à 2015 et par rapport à 1990, la proportion 
de la population qui n’a pas d’accès à un approvisionnement en eau potable 
ni à des services d’assainissement de base (PNUD, 2006).
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des ressources en eau. Tandis qu’au Nord la question du renouvellement 
des infrastructures se pose dans un contexte d’universalisation achevée, 
au Sud, elle surgit alors que l’urgence demeure celle de l’extension, plaçant 
les opérateurs de réseaux devant de difficiles arbitrages.

En d’autres termes, même s’il est vrai que dans certaines régions 
d’Afrique subsaharienne la ressource en eau pourrait être mieux allouée 
et utilisée, ce n’est pas tant sa rareté absolue qui détermine les conditions 
d’accès des citadins à l’eau potable qu’une rareté de second rang (Ohlsson 
et Turton, 1999), socialement construite : capacités institutionnelles et infra-
structures insuffisantes (Jaglin, 2005b), coûts d’entrée dans le réseau trop 
élevés pour les pauvres (Boccanfuso et al., 2005 ; Kayaga et Franceys, 2007), 
subventions mal ciblées (Komives et al., 2005). Le facteur limitant ici est 
bien plus la capacité à financer et exploiter des infrastructures pérennes 
que la quantité disponible de la ressource en eau (PNUD, 2006). Ce contexte 
explique un double paradoxe : alors que la GIRE constitue un système 
d’action désormais largement consensuel, elle demeure peu opérationna-
lisée dans les villes ; on en a surtout retenu l’idée d’une tarification de 
l’eau, qui en est pourtant aussi la dimension la plus controversée.

1.2. Genèse de la marchandisation d’un bien : 
Dublin, la valeur économique de l’eau 
et la tarification au coût complet

Considérer l’eau comme un bien économique devrait conduire à prioriser 
ses usages en tenant compte de leurs valeurs et de leurs avantages res-
pectifs. Toutefois, une approche globale du problème « […] doit tenir 
compte des coûts et des bénéfices sociaux des différents usages de l’eau, 
et pas seulement de la valeur de production par unité d’eau utilisée » 
(Moriarty et al., 2007, p. 9). À la fois bien économique et social, l’eau des-
tinée à la consommation humaine est ainsi reconnue comme présentant 
la valeur la plus élevée, tandis que l’approvisionnement des ménages est 
une priorité dans l’allocation des volumes disponibles.

À cet effet, promouvoir des principes qui assurent la pérennité et 
la bonne santé des services d’eau est un objectif partagé de la GIRE et des 
politiques visant à améliorer les performances et l’efficacité des services 
urbains. En dépit de l’absence de statistiques fiables sur les taux de cou-
verture (qui peuvent varier de 30 à 80 % de la population urbaine d’un 
pays selon la définition de l’accès retenue et selon la source utilisée5), il 

 5. Pour une discussion générale, voir PNUD (2006, p. 80-81). Pour une illustration 
tirée des cas de deux pays subsahariens, voir Gutierrez (2007).
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est notoire que ces principes ont échoué à assurer une desserte satisfaisante 
des villes d’Afrique subsaharienne. Dans le contexte des années 1980, les 
évaluations de cet échec convergent vers un constat récurrent : les ineffi-
cacités sont associées à d’importants déficits d’exploitation et à un endet-
tement qui ne permettent ni d’entretenir de manière satisfaisante les 
réseaux ni de réaliser les investissements requis par la croissance de la 
demande urbaine. Deux principaux facteurs sont à l’origine de cette situa-
tion : 1) d’importants surcoûts, provoqués par un déficit de maintenance, 
un vieillissement prématuré des installations, des sureffectifs de main-
d’œuvre peu qualifiée et un déficit de cadres compétents ; 2) l’insuffisant 
recouvrement des coûts, résultat de politiques tarifaires inadaptées et de 
gestions commerciales improductives.

Dans les projets financés par la Banque mondiale, les redevances 
couvraient en moyenne 35 % des coûts de la desserte à la fin des années 
1980 et, à quelques exceptions près, l’usage de l’eau était alors partout 
fortement subventionné (Briscoe et Garn, 1995). Dans l’incapacité d’équi-
librer leur budget d’exploitation, les fournisseurs de service sont, a fortiori, 
dans l’impossibilité de financer leurs dépenses en capital, pour lesquelles 
ils dépendent de bailleurs extérieurs (Serageldin, 1994). Une grande part 
des difficultés rencontrées par les appareils de fourniture publics viendrait 
de ce que, considérant l’eau comme un bien social, ils l’auraient exploitée 
en fonction de priorités sociopolitiques plutôt qu’économiques : « Avec des 
tarifs historiquement fixés bien en deçà des niveaux de recouvrement des 
coûts dans la plupart des pays en développement, il a manqué aux services 
d’eau un flux de trésorerie durable pour investir dans la maintenance et 
l’expansion de l’infrastructure. Plus souvent qu’autre ment, cela s’est traduit 
par un service de mauvaise qualité et […] de faibles taux de perception 
des factures » (Marin, 2002, p. 23). La présomption néolibérale qu’une ges-
tion économique de l’eau est plus à même de responsabiliser utilisateurs 
et politiciens tout en rationalisant les usages s’est progressivement imposée 
et, avec elle, l’idée que le moyen efficace d’universaliser le service d’eau 
est d’en faire payer le coût à l’utilisateur (Ménard, 2001 ; Winpenny, 1994). 
La Banque mondiale, les grandes firmes internationales, mais aussi de 
nombreux acteurs issus du monde des ONG, ont repris cette idée pour 
justifier la nécessité de tarifer l’eau ou d’augmenter les tarifs existants. 
Ainsi, un journaliste couvrant le 2e Forum mondial de l’eau, tenu à La Haye 
en 2000, écrit : « Les prix payés par les consommateurs d’eau dans les pays 
en développement doivent augmenter substantiellement pour éviter des 
pénuries mettant des vies en danger ainsi que la dégradation de l’environ-
nement », tandis qu’un rapport du Partenariat mondial de l’eau affirme 
que la crise de l’eau se « […] caractérise par une incapacité à établir 
 correctement la valeur de l’eau » (cités par Goldman, 2007, p. 791 et 794).
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On observe ici une série de glissements qui infléchissent pro-
gressivement le sens des réformes : de la valeur économique de l’eau à la 
marchandisation du service ; du recouvrement des coûts au principe 
 d’usager-payeur. Ce dernier conduit à faire supporter à l’usager final le 
coût complet de l’approvisionnement au moyen d’un tarif. Une telle 
 approche a plusieurs incidences (McDonald, 2002). Elle suppose d’abord 
que les consommations soient mesurées individuellement et de manière 
fiable. Les politiques tarifaires sont donc souvent accompagnées de cam-
pagnes pour équiper les ménages de compteurs. Elle suppose ensuite une 
tarification volumétrique ainsi qu’un ensemble de moyens pour assurer 
la facturation et la sanction des mauvais payeurs. Outre l’installation de 
compteurs, des mesures diverses telles que la systématisation des procé-
dures de déconnexion ou l’installation de compteurs à prépaiement, ou 
encore la modernisation des services commerciaux de l’opérateur (actua-
lisation des fichiers clients, externalisation de la facturation et de son suivi 
ainsi que du contrôle des branchements clandestins et des déconnexions) 
sont également adoptées. Enfin, le recouvrement des coûts s’accompagne 
d’une forme d’autonomisation financière et comptable du service (ring-
fencing), permettant d’isoler les coûts et les revenus de l’activité, et, surtout, 
un abandon des subventions. L’exploitation du service doit être réalisée 
de manière autonome sur la base d’un équilibre entre les coûts (supposés 
parfaitement connus) et les revenus.

La justification principale du recouvrement est celle de la « dura-
bilité » des services. En réalité, c’est rarement un objectif unique et les 
motivations peuvent être multiples, comme le souligne McDonald pour 
l’Afrique du Sud : fiscales (rétablir les comptes publics, réduire les impôts, 
assurer une gestion durable permettant de dégager des marges pour les 
extensions et améliorations de services dans les quartiers pauvres), morales 
(tout droit doit être assorti d’obligations, ici la responsabilité individuelle 
de payer pour les services consommés), environnementales (lutter contre 
le gaspillage de la ressource) et commerciales (promouvoir la transparence 
et la responsabilisation) (McDonald, 2002).

Cette marchandisation pose cependant de nombreux problèmes, 
techniques et politiques, qui en freinent ou en entravent la diffusion. Aussi, 
dans la plupart des pays, les politiques tendent-elles vers un recouvrement 
des coûts « accru » (fuller) plutôt que complet (full), les tarifs étant progres-
sivement ajustés pour mieux tenir compte des coûts : « […] c’est le recou-
vrement accru des coûts que le gouvernement sud-africain recherche, la 
fixation des prix “en fonction des coûts” [“cost reflexive”] étant l’appellation 
qu’il préfère » (McDonald, 2002, p. 21).



La GIRE dans les villes subsahariennes 173

1.3. L’ombre portée de la privatisation ou comment 
un modèle organisationnel cache un modèle économique

Si la notion de valeur économique de l’eau a été rapidement assimilée à 
celle de recouvrement des coûts, un deuxième amalgame porte sur la 
marchandisation et la privatisation des services, la réflexion sur la tarifi-
cation de l’eau prenant appui sur les inefficiences de la gestion publique 
pour promouvoir des formes organisationnelles réputées plus efficaces. 
De nombreuses études évaluent le rôle de la propriété dans l’efficacité des 
services et tentent d’établir la supériorité des performances du privé 
(Banque mondiale, 1994 ; Estache et Rossi, 2002 ; Kerf et Smith, 1996 ; 
 Kirkpatrick et al., 2006 ; Roth, 1987 ; Shirley et Walsh, 2000). D’autres se 
concentrent sur l’efficacité comparée de différents dispositifs d’incitations 
sur les entreprises régulées (Kessides, 2004 ; Shirley, 2002 ; Shirley et Ménard, 
2002) ou encore sur le rôle des dispositifs de gouvernance dans leurs 
performances (Estache et Kouassi, 2002).

Il faut ici souligner que le « consensus mondial » forgé autour de 
ces questions a été puissamment orchestré par un ensemble d’acteurs 
internationaux organisé au sein de réseaux de politiques publiques trans-
nationaux dont Goldman (2007) présente avec clarté les différents argu-
ments. Aucune conclusion ferme sur le sujet ne fait cependant l’unanimité : 
les données empiriques témoignent d’une grande diversité de situations 
et tendent à montrer que les performances des services d’eau sont lar-
gement indépendantes du statut des opérateurs (Berthélémy, 2006 ; 
 Kirkpatrick et al., 2006 ; Trémolet, 2006a). Même l’autonomie des opéra-
teurs de services d’eau, facteur décisif de leur performance, est aujourd’hui 
considérée comme indépendante du statut juridique officiel de l’entreprise 
(Braadbaart et al., 2007, p. 112). En Afrique subsaharienne, cette contro-
verse a nourri un corpus critique sur la capacité des politiques de « pri-
vatisation6 » à fournir des services socialement adaptés et économiquement 
accessibles pour tous (Hall et Lobina, 2006 ; 2007 ; Jaglin, 2005b ; McDonald 
et Pape, 2002 ; McDonald et Ruiters, 2005). Le bilan empirique mitigé que 
dresse l’Agence française de développement des privatisations en zone 
franc confirme ces résultats : dans le secteur de l’eau, la couverture et 
l’extension du réseau ont profité aux zones densément peuplées, où la 
qualité du service s’est généralement améliorée, mais au prix d’une aug-
mentation des tarifs qui pénalise les consommateurs les plus défavorisés 
(Berthélémy, 2006).

 6. Privatisation est ici un terme générique utilisé pour désigner une série de 
transformations modifiant la propriété et le contrôle publics des services 
 techniques au profit du secteur privé.
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La confusion entre recouvrement des coûts et statut du fournisseur 
d’eau nuit cependant à la clarté du débat. Il faut ici être attentif aux études 
qui soulignent au contraire l’indépendance de ces deux dimensions. Trans-
formations institutionnelles (nature du bien hydrique) et organisationnelles 
(statut légal du fournisseur) ne sont pas nécessairement concomitantes : 
des services publics municipaux peuvent, en conformité avec les objectifs 
de la « nouvelle gestion publique », améliorer leur efficacité en adoptant 
des mécanismes de marché, que l’introduction de partenaires privés ne 
garantit pas de facto (Finger et Allouche, 2002). Indépendamment du statut 
de l’opérateur, la marchandisation des services d’eau est-elle conciliable 
avec leur généralisation ? Les études de cas disponibles soulignent la diver-
sité des configurations. Des exemples comme ceux de la SDE au Sénégal 
(Blanc et Ghesquières, 2006) ou de la Sodeci en Côte d’Ivoire (Collignon 
et al., 2000 ; Collignon, 2002) montrent clairement qu’une entreprise privée 
correctement régulée peut, en conciliant gestion marchande rentable et 
pratique généreuse des subventions, améliorer les taux de desserte. À 
l’inverse, une exclusion massive des usagers les plus pauvres a accompagné 
les premières années postapartheid dans les villes sud-africaines où la 
rationalisation des services, l’application d’un principe orthodoxe de recou-
vrement des coûts et la mobilisation de sanctions pour lutter contre le 
non-paiement n’ont pas nécessité une privatisation des services (Smith et 
Hanson, 2003 ; McDonald et Pape, 2002 ; McDonald et Ruiters, 2005). La 
question du recouvrement n’est donc pas corrélée au mode d’organisation 
du secteur :

Il serait incorrect de confondre le recouvrement des coûts avec la 
 privatisation. Les fournisseurs de services tarifant « en fonction des 
coûts » [“cost reflexive”] peuvent demeurer publics tout en se confor-
mant aux critères de restriction fiscale du néolibéralisme. On pourrait 
même avancer que dans le contexte sud-africain actuel, les gestion-
naires de services du secteur public sont plus agressifs que leurs homo-
logues du secteur privé en ce qui concerne le recouvrement des coûts 
(McDonald, 2002, p. 26).

La question est aussi en partie déconnectée du débat plus récent 
sur la gestion communautaire et ses mérites supposés dans un contexte 
anti- ou post-privatisation (Bakker, 2008 ; Nwankwo et al., 2007 ; Rijsberman, 
2004). Sans revenir ici sur les limites de ces formules communautaires en 
Afrique subsaharienne (Jaglin, 2005a ; 2005b), notons que certaines s’appa-
rentent à des « privatisations communautaires » (Jaglin et Bousquet, 2012) 
et que, dans de nombreuses réformes de décentralisation africaines, la 
dévolution des fonctions de gestion à l’échelon communautaire (organisé 
en comité ou association d’usagers) est une variante de la marchandisation 
et non une solution de rechange (Falk et al., 2009 ; Hossain et Helao, 2008 ; 
Page, 2003).
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Confondre la question de l’organisation et celle des principes 
d’action est une impasse. La GIRE, son application et ses effets dans les 
villes subsahariennes doivent être analysés à travers les actions concrètes 
qui s’en réclament plutôt qu’à travers les catégories normatives d’acteurs 
et de dispositifs censés la favoriser.

2. Des modes d’opérationnalisation divers 
et contrastés

S’il existe un relatif consensus sur l’exigence de recouvrement des coûts, 
la question de leur répartition n’est pas réglée, ni même celle de l’extension 
du principe (charges d’exploitation ou d’investissement, coût marginal à 
moyen ou long terme). Cette deuxième partie donne quelques exemples 
des modalités de son application, des évolutions tarifaires qui en résultent 
ainsi que de leurs effets limités sur la maîtrise des consommations.

2.1. Coût complet : une définition problématique
Un premier problème se pose : celui de la définition du coût complet. Que 
doivent permettre de recouvrer les tarifs : les seuls coûts d’exploitation 
et de maintenance, les coûts du capital, le coût d’opportunité de l’eau, 
les externalités environnementales (Klawitter, 2007) ? Dans les pays de 
l’OCDE où de telles réformes ont été mises en œuvre, elles touchent des 
territoires équipés où le tarif rémunère essentiellement l’exploitation et 
la  maintenance, partiellement l’amortissement :

[…] les Européens paient le coût complet de l’eau en ayant derrière 
eux cent ans de subventions d’État et de collectivités locales au service 
public, donc ils ne paient que le coût du renouvellement, qui d’ailleurs 
est très lourd ; mais alors, dire aux pays du Sud qui sont en train de 
faire l’effort initial « Payez les coûts complets », cela fait faire double 
effort en partant de rien et c’est inacceptable socialement et politique-
ment (Barraqué, 2007, p. 27).

Dans les villes africaines, l’extension des infrastructures demeure 
un enjeu considérable, que complique l’augmentation des coûts marginaux 
de l’approvisionnement. Elle explique la complexité des enjeux liés à la 
définition du « coût complet » et celle des arbitrages sous-jacents. A minima, 
un consensus semble aujourd’hui émerger autour de l’exigence de recou-
vrement des coûts d’exploitation et de maintenance, ce qui ne règle pas 
la question du renouvellement, encore moins celle des extensions. Même 
ainsi, la quête du recouvrement, qui se traduit par des augmentations de 
tarifs et par des politiques commerciales plus agressives, pose de  redoutables 
problèmes sociaux (McClune, 2004 ; McDonald et Pape, 2002).
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 uNamibie : vers des tarifs de gros au coût marginal ?

approuvée en 1993, la politique de l’eau namibienne a conduit à la commer-
cialisation des fonctions de production et de distribution en gros, confiées à 
 namWater (namibia Water corporation Ltd), entreprise de droit privé namibien 
à capitaux publics créée par l’Act no 12 de 1997 . celle-ci a désormais la respon-
sabilité de l’approvisionnement en gros dans les zones dites « commerciales1 », 
tandis que le ministry of agriculture, Water and forestry assure le contrôle des 
ressources et la planification de leurs usages, d’une part, la régulation de la 
nouvelle entreprise, d’autre part . depuis juillet 2007, le ministère se désengage 
de la desserte des zones rurales « non commerciales », notamment dans les anciens 
homelands, dont il transfère progressivement les responsabilités (et les charges 
financières) à des associations d’usagers .

Réparties presque également entre les aides à namWater et le financement 
de la desserte rurale, les subventions publiques sont appelées à disparaître avec 
la mise en œuvre du principe de recouvrement des coûts complets . programmée 
en deux temps, celle-ci a d’abord concerné les zones commerciales, où namWater 
a fortement augmenté ses tarifs de grossiste depuis 1995, sans toutefois parvenir 
à sortir d’une situation financière difficile . en 2007, la marchandisation des services 
d’eau a ensuite été généralisée à l’ensemble du territoire national, communautés 
rurales pauvres comprises, suscitant rapidement des évaluations très réservées .

une étude de 2004 dénonçait déjà les conséquences de cette politique pour 
de nombreux ménages :

Le retrait des subventions étatiques pour les services d’eau et l’application de mesures 
dites de « recouvrement des coûts » a affecté le pays entier et poussé les autorités 
locales dans une crise financière et politique . […] Les coupures d’eau étendues qui 
sont mises en œuvre à travers le pays entrent en conflit avec les besoins des commu-
nautés concernées . cela a des répercussions négatives sur la santé  publique, fait 
monter le coût de l’offre de services de santé et accable inutilement le secteur de la 
santé . […] La politique agressive de recouvrement des coûts représente une attaque 
contre les gains sociaux faits par les populations oppressées dans leur lutte pour des 
conditions de vie décentes . dans plusieurs cas, nous avons vu des écoles et des  hôpitaux 
être fermés en raison de coupures d’eau (mcclune, 2004, p . 122-123) .

1. Elles correspondent aux aires urbanisées, ainsi qu’aux zones d’agriculture commerciale et aux 
mines.

Sources :  Jaglin, 2000 ; 2003 ; Hossain et Helao, 2008 ; Falk et al., 2009 ; McClune, 2004 ; LaRRI, 
2005 ; Werner, 2009.

 uUn tarif tiré à la hausse par le prix de l’eau brute 
à Johannesbourg

La formation du prix de l’eau pour le consommateur final connaît trois étapes 
en afrique du sud : la production d’eau brute au niveau national (raw water – 
first tier), la production d’eau potable « en gros » (bulk water – second tier) et la 
distribution de l’eau et l’assainissement (water supply – third tier) .

À Johannesbourg, le prix de l’eau brute (raw water) produite par le depart-
ment of Water affairs1 (dWa) est en constante augmentation (+ 5,7 % entre 
avril 2004 et avril 2005) . elle est ensuite achetée par Rand Water, entreprise de
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droit privé propriété du dWa, responsable de la potabilisation pour toute la 
province du Gauteng (1 250 mm3/a), et revendue aux municipalités à un prix en 
rapide augmentation : + 17 % entre 2001 et 2004, + 5,3 % entre 2004 et 2005 .

corporatisés, les services de l’eau ont donné naissance, en 2001, à Johannes-
burg Water, entreprise de droit privé propriété de la municipalité, signataire d’un 
contrat de gestion (2001-2006) avec JoWam, consortium composé notamment 
d’ondéo et de Water sanitation services south africa (elle-même filiale d’ondéo 
en afrique du sud) . Le contrat précise que JoWam a la responsabilité de l’amé-
lioration du réseau et du recouvrement des coûts . si l’on considère l’évolution 
des prix entre 2001 et 2005-2006, toutes les tranches ont augmenté et seuls les 
consommateurs payant moins de 18 m3 par mois ont réellement connu une baisse 
de leur facture d’eau, compte tenu de l’inflation (+ 15 % en rands courants) . 
notons cependant qu’en 2005, une consommation de 60 m3 par mois revient à 
5 000 R/a, soit 1,7 % ou moins du revenu annuel des foyers gagnant plus de 
300 000 R/a . en revanche, une consommation de 12 m3 par mois revient à 300 R/a, 
soit 4,2 % du revenu annuel des 114 000 foyers gagnant entre 4 800 et 9 600 R/a . 
La grille tarifaire condamne en outre les 250 000 foyers qui ont moins de 4 800 R/a 
à se contenter des 6 m3 gratuits, à moins de consacrer une part très importante 
de leur budget à l’eau .

1. Anciennement le Department of Water Affairs and Forestry (DWAF), de 1994 à 2009.
Source :  Blanchon, 2005.

 u Le recouvrement des coûts au Cap :  
endettement des ménages et spectre du débranchement

participant de la marchandisation du service d’eau, la logique du recouvrement 
des coûts dont se prévaut la municipalité se traduit par une transformation des 
structures tarifaires, un durcissement à l’égard des mauvais payeurs et une cri-
minalisation accrue de comportements jusque-là impunis . espérant enrayer les 
impayés, la municipalité du cap a adopté une politique de recouvrement stricte 
ainsi qu’un « […] arsenal de mesures dites “éducatives”, puisque, faute de mettre 
clairement en cause l’incapacité à payer des ménages, c’est l’argument de leur 
“mauvaise volonté” à payer qui l’emporte . [L]e remède est la sanction (décon-
nexion puis saisie ou expulsion) qui, dans l’esprit des fonctionnaires municipaux 
(ou, à défaut, dans leur discours) n’a pas une dimension punitive mais “ éducative” » 
(plancq-tournadre, 2006, paragr . 29) .

Le recouvrement des arriérés est donc une priorité (1,6 milliard de rands en 
novembre 2007) : de juillet 2006 à juillet 2007, plus de 61 000 avis de déconnexion 
ont été envoyés et plus de 48 000 branchements ont été équipés d’un réducteur 
de débit limitant les quantités d’eau disponibles à la seule dotation gratuite 
(200 l/j) . en outre, une équipe spéciale consacrée à la gestion des créances a été 
créée et du personnel supplémentaire a été recruté pour effectuer les décon-
nexions avec, à la clé, une amélioration du taux de recouvrement (de 72 % à 
83 %) . néanmoins, dans le budget 2006-2007, la provision pour créances irrécou-
vrables (bad debts) du Water department a dû être augmentée de 168 à environ 
400 millions de rands, privant le service de liquidités (cash-backed funds) suffisantes 
pour assurer les opérations essentielles de maintenance et de renouvellement .

Source :  Jaglin, 2008 ; Plancq-Tournadre, 2006.
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Face aux résistances, l’ajustement post-réforme est plus lent et 
plus erratique que ne s’y attendaient les théoriciens de la marchandisation. 
Au Ghana par exemple, où la progression vers le recouvrement complet 
des coûts a été douloureuse (les charges ont été multipliées par quatre au 
cours des trois premières années de la décennie 2000), le tarif permet, en 
2003, de couvrir les dépenses d’exploitation et de maintenance, le coût du 
financement des anciens actifs et offre un modeste rendement sur les nou-
veaux actifs. Il est prévu de l’augmenter jusqu’à atteindre le coût complet 
de l’immobilisation du capital, mais ces mesures ont occasionné de vives 
tensions politiques entre l’instance de régulation (la Public Utilities Regu-
latory Commission) et le gouvernement, qui s’est opposé à certaines des 
augmentations (Booker, 2003). La tarification à hauteur du coût complet 
progresse, certes, mais elle demeure partout inachevée. C’est donc son 
inégale pénétration dans les politiques récentes de l’eau, mais aussi l’iné-
gale distribution sociale et spatiale de ses effets qu’il convient d’évaluer 
(Jaglin, 2003).

2.2. La complexité des équilibres tarifaires
Un autre problème tient à la difficulté de concevoir des tarifications arbi-
trant entre des objectifs divergents (efficacité économique, équité sociale, 
conservation de l’eau), surtout dans des contextes où l’information (sur 
la demande, son élasticité au prix, la structure des ménages, etc.) fait 
défaut. Étudiant des exemples de tarifications progressives, aujourd’hui 
fréquentes dans les pays en développement, Boland et Whittington (2000) 
avancent ainsi qu’elles atteignent rarement leurs objectifs, principalement 
à cause des asymétries d’information, de l’attitude des pouvoirs politiques 
envers la première tranche (tranche sociale), dont le tarif est fixé trop bas 
ou le plafond volumétrique trop haut7, et du faible taux de raccordement 
qui exclut de  facto les plus pauvres des subventions croisées censées les 
favoriser. Complexes à concevoir et à gérer, ces tarifications seraient en 
outre peu transparentes. Cherchant à expliquer leur popularité, les auteurs 
formulent deux hypothèses dont la première a, apparemment, leur faveur : 
l’incompétence des (autres) experts, à l’origine de conseils mal avisés aux 
gouvernements ; les alliances politiques nouées par ces gouvernements 
avec les couches moyennes et supérieures, principales bénéficiaires de ces 
tarifications qui leur assurent une eau bon marché, au détriment des 

 7. Notamment au-dessus des 4-5 m3 par mois et par ménage que les normes 
internationales de l’Organisation mondiale de la santé et des Nations Unies 
considèrent comme étant le volume nécessaire à la satisfaction des besoins 
essentiels d’un ménage de cinq personnes, avec environ 25-30 l par personne 
et par jour (Boland et Whittington, 2000, p. 225).
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« grands comptes », dont les tarifs sont appelés à couvrir les éventuels 
déficits d’exploitation. En toute  logique, Boland et Whittington (2000) 
 suggèrent d’abandonner ces tarifications progressives.

Au-delà de la polémique, retenons qu’il n’y a pas de solutions 
simples et toutes faites pour la détermination de tarifs optimaux (Dinar, 
2000). Ménard l’explique par la très forte imbrication entre institutions 
chargées de définir les règles du jeu et organisations responsables d’assurer 
la fourniture d’eau aux usagers (Ménard, 2001, p. 272). Il en conclut que 
« […] dans tous les cas de figure, sans exception, les caractéristiques du 
secteur de l’eau obligent à penser son fonctionnement ainsi que ses 
 performances et contre[-]performances au sein de son environnement 
 institutionnel » (Ménard, 2001, p. 268).

L’Afrique du Sud offre une illustration des difficultés qui existent 
pour évaluer la pertinence et l’efficacité des dispositifs choisis, qui doivent 
en outre être examinés à différentes échelles. Ainsi, selon un ancien direc-
teur général du Department of Water Affairs and Forestry (Muller, 2008), 
la politique nationale comporte des principes de tarification cohérents 
exprimant un compromis entre droit d’accès à l’eau pour les plus pauvres 
et maîtrise des consommations des plus riches, dont les pratiques (soit un 
« style de vie suburbain gourmand en eau » [p. 69]) constituent un défi 
dans un pays où l’eau est rare et la variabilité climatique élevée. L’auteur 
s’appuie sur des données indiquant un fléchissement des consommations 
par habitant pour illustrer l’efficacité de cette politique tout en valorisant 
les décisions audacieuses qui en sont à l’origine : « [en] remettant en ques-
tion l’opinion établie voulant que tout usage de l’eau devrait être payant[,] 
[l]e cas sud-africain montre que la politique telle qu’elle se manifeste sur 
le terrain ira régulièrement à l’encontre de la théorie » (Muller, 2008, p. 84). 
Pourtant, à l’échelle des villes, les tarifications expriment des arbitrages 
plus ambigus et des réussites plus contestées. À Johannesbourg, si la 
 première tranche en deçà de 6 m3 est bien gratuite,

[…] le prix de la dernière tranche est peu dissuasif pour les consom-
mateurs aisés : on peut même penser que JW [Johannesburg Water] 
compte sur les volumes vendus à ces « gros » consommateurs pour 
financer [s]es autres programmes car les forts volumes consommés 
sont les plus profitables pour la pérennité économique du service. Le 
prix est calculé pour maintenir voire augmenter cette consommation, 
qui demande des investissements coûteux (Blanchon, 2005, p. 11).

Le constat est similaire au Cap où les consommations des  quartiers 
riches sont en moyenne de 60 m3/mois/ménage, mais peuvent atteindre 
80 m3/mois/ménage : « Si l’effet de barrière est fort au-delà de 12 m3, 
puisque le prix du [mètre cube] double, il est bien moindre dans les 
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 tranches supérieures, et ceci de façon à préserver également la durabilité 
financière du service d’eau » (Plancq-Tournadre, 2006, paragr.  24). 
L’auteure souligne ainsi l’ambiguïté d’un tarif qui doit restreindre les 
consommations de luxe pour préserver la ressource naturelle8 sans toute-
fois réduire trop radicalement les usages pourvoyeurs de revenus indis-
pensables au financement des subventions croisées envers les plus 
démunis. On pourrait ajouter que ces tarifs dissuasifs doivent aussi rester 
« raisonnables » pour limiter l’évasion des plus gros consommateurs (p. ex. 
par le forage de puits privés), comme le constate une étude sur Dakar 
(Blanc et  Ghesquières, 2006).

Ailleurs en Afrique subsaharienne, la baisse des consommations, 
lorsqu’elle est constatée, est semble-t-il l’expression de difficultés à payer 
des populations à faibles revenus plutôt que celle d’une maîtrise des 
 grandes consommations. En Guinée par exemple, l’entreprise privée avait 
mal anticipé les effets combinés de l’augmentation des tarifs et du comp-
tage sur l’évolution des consommations spécifiques (Ménard et Clarke, 
2002). En Côte d’Ivoire, le fléchissement marqué de la consommation 
moyenne par abonné à la fin des années 1990 (553 m3 en 1980, 322 m3 en 
1990, 279 m3 en 1997) aurait aussi exprimé le succès de la politique sociale 
qui, en subventionnant de nombreux branchements sociaux, a facilité 
l’accès au réseau des petits consommateurs (Lavigne, 1999). Les exemples 
de politiques tarifaires en adéquation avec les objectifs de gestion intégrée 
et de protection de la ressource hydrique sont ainsi peu nombreux sur 
le sous-continent9.

 8. Sur l’efficacité des incitations tarifaires dans la tranche supérieure, voir Jansen 
et Schulz (2006).

 9. Notons ici que les petits opérateurs de l’eau dans les villes ne constituent pas 
non plus, en l’état actuel, de bons élèves de la GIRE. Si leur activité sur des 
marchés locaux de l’eau les conduit à fixer des prix susceptibles de recouvrer 
les coûts de court terme, cette approche ne garantit, a priori, ni la pérennité 
de l’activité sur le moyen et long terme (Snell, 1998) ni la protection ou la 
conservation de la ressource naturelle, dont la régulation reste à inventer 
(Valfrey-Visser et al., 2006). Dans les villes subsahariennes où ces petits opé-
rateurs accèdent à l’eau par des forages (p. ex. Maputo et Dar es Salam), 
l’exploitation est ainsi le plus souvent réalisée sans concertation ni c oordination, 
au risque d’une surexploitation des ressources souterraines.
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3. Principe de réalité : les accommodements locaux 
et leurs limites

Controversée, la marchandisation progressive des services d’eau s’accom-
pagne de vives réactions et suscite des revendications centrées sur le droit 
à l’eau. En théorie, reconnaître l’accès à l’eau comme un droit humain 
essentiel n’est pas contradictoire avec l’affirmation du caractère écono-
mique du service d’eau potable. Dans la pratique néanmoins, les compro-
mis durables sont difficiles à forger. Il s’agit d’examiner dans cette dernière 
partie la manière dont la marchandisation du service, qu’elle ait été choisie 
ou imposée, est concrètement articulée à des préoccupations d’équité qui 
la rendent socialement acceptable.

3.1. La réhabilitation des subventions
Les politiques de marchandisation des services d’eau peuvent être 
 combinées avec des préoccupations sociales (McDonald, 2002) et, de 
manière générale, après les excès dogmatiques des années 1990, discours 
et pra tiques ont été infléchis pour tenir compte des réalités sociales. La 
première indication de cette évolution est venue de la « redécouverte » du 
caractère primordial des subventions publiques dans les services d’eau, 
tant dans une perspective historique10 que contemporaine, et d’une remise 
en cause de la faisabilité d’une généralisation strictement marchande du 
service (Klawitter, 2007). La question se pose d’abord pour les extensions 
du réseau et la connexion des logements à l’infrastructure (Kayaga et 
 Franceys, 2007). Les campagnes de branchements sociaux réussies (Côte 
d’Ivoire, Sénégal) sont ainsi lourdement dépendantes de subventions, y 
compris internationales.

 10. En Europe, « […] la généralisation n’a été possible que par une série de poli-
tiques publiques successives, exorbitantes du droit commun et de la logique 
marchande », le tout étalé sur une longue période (Coing, 1998, p. 3).
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 u L’apport des subventions extérieures dans le service d’eau 
sénégalais

Le service public de l’eau est assuré au sénégal depuis 1996 par un contrat de 
partenariat public-privé associant l’état, la sones (société publique de patrimoine) 
et la sde (société fermière privée) . Le financement des infrastructures fait large-
ment appel aux donateurs extérieurs dans le cadre de deux programmes : le 
programme sectoriel eau (1995-2004) et le programme sectoriel eau à long terme 
(2002-2007), l’un et l’autre amplement financés par la Banque mondiale .

La politique de branchements sociaux a pris de l’ampleur à partir de 2000, ce 
qui « […] s’explique moins par des raisons politiques que par une disponibilité 
de financements offerts par les bailleurs de fonds, qui ont été orientés prioritai-
rement vers cette politique d’accès » (Blanc et Ghesquières, 2006, p . 16) . Le coût 
moyen d’un branchement social est d’environ 100 000 francs cfa (150 €) . de 1996 
à 2005, « […] la réalisation d’environ 105 000 branchements a donc représenté 
un coût global de [11 milliards de francs cfa] (16,5 m€), supporté quasi-intégra-
lement [sic] par des financements extérieurs » (Idem) .

fournir des branchements gratuits aux usagers est toutefois coûteux . « Le 
sénégal a bénéficié depuis les années 2000 de circonstances favorables avec 
d’importantes ressources mises à disposition par les bailleurs dans le cadre du 
pLt (projet eau long terme) . ce projet s’achevant, les ressources financières se 
font plus rares . La possibilité de faire financer partiellement le branchement par 
le nouvel abonné est à l’étude » (Idem, p . 18) .

Source :  Blanc et Ghesquières, 2006.

Une des approches dominantes de la « nouvelle » question des 
subventions publiques est labellisée OBA (output-based aid ou aide basée 
sur les résultats). Elle consiste en une subvention explicite, ciblée sur des 
bénéficiaires identifiés et basée sur des critères de performance, par  exemple 
une « […] concession [qui] inclurait un financement public sous la forme 
d’un montant fixe à être payé à l’opérateur privé pour chaque nouveau 
branchement fait dans un quartier » (Marin, 2002, p. 17). Exigible en fonc-
tion des résultats réellement obtenus, elle serait plus transparente et ren-
forcerait à la fois la responsabilité des acteurs et l’effet de levier de l’aide 
publique (Marin, 2002 ; Trémolet, 2006b). Un tel dispositif est actuellement 
en discussion au Sénégal (Blanc et Ghesquières, 2006), mais les exemples 
d’application à grande échelle, dans le secteur de l’eau, restent peu 
 nombreux (Trémolet, 2006b).

Si les subventions à l’investissement sont désormais admises, leur 
nécessité pour faciliter la consommation des pauvres est également en 
débat (Klawitter, 2007). Les évolutions de la politique sud-africaine sont 
à cet égard significatives. Alors que les documents officiels, en 1994, pré-
voient la possibilité de subventionner le coût des infrastructures tout en 
affirmant que les communautés pauvres doivent assurer les coûts d’exploi-
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tation et de maintenance, ils reconnaissent dès 2000 que la pérennisation 
des services exige de revoir les fondements de leur financement : de cette 
révision doctrinale est née la proposition de garantir 6 m3 gratuits par 
mois à chaque ménage.

 u Les 6 m3 gratuits à Johannesbourg

face à l’augmentation des prix de l’eau et à la grande pauvreté dans les townships, 
la création d’un Lifeline Service (6 m3 gratuits par ménage et par mois) était très 
attendue à Johannesbourg comme partout ailleurs en afrique du sud . en 2005, 
ce service gratuit représentait 25 % de la consommation de la ville tous usages 
confondus (77,5 mm3/a) . c’est moins en volume que la consommation des 130 000 
foyers les plus aisés de la municipalité (près de 100 mm3/a) . au prix de l’eau 
achetée par Johannesburg Water (3,15 R/m3), ce Lifeline Service coûte 245 millions 
de rands par année, soit près de 10 % du budget de Johannesburg Water, mais 
à peine plus de 1 % du budget municipal pour l’année 2005-2006 . c’est moins 
que les pertes (physiques et commerciales) estimées à 381 millions de rands .

La taille des foyers et la disparité des revenus posent cependant de graves 
problèmes pour l’équité de la mesure et suscitent d’importantes critiques sur le 
seuil choisi . Le calibrage du volume d’eau nécessaire aux plus pauvres serait 
insuffisant selon certains critiques, pour qui un volume de 12 m3 par mois serait 
un minimum plus acceptable pour un véritable service universel . La question de 
la répartition de la charge financière sur les plus gros consommateurs paraît à 
première vue équitable, mais l’augmentation progressive du prix de l’eau en gros 
se répercute aussi sur la première tranche payante, qui concerne en premier lieu 
les classes moyennes inférieures . aussi le Lifeline Service ne peut-il se concevoir 
sans des actions plus efficaces pour limiter la consommation marginale d’eau et 
mettre fin à la tendance haussière des prix .

Source : Blanchon, 2005.

Muller souligne avec raison qu’il faut en tirer deux enseignements. 
Le premier porte sur la présomption, largement diffusée à l’échelle inter-
nationale, que les pauvres peuvent réellement payer pour satisfaire leurs 
besoins en eau, présomption que ne valide pas l’exemple sud-africain. Le 
second est de nature opérationnelle : « Si l’opinion établie voulant que les 
pauvres peuvent payer pour leur eau se révélait sans fondement, cela 
soulevait d’embarrassantes questions quant à la manière dont les pays 
aux ressources publiques inadéquates (ou sans les communautés nanties 
nécessaires à la mise en place de subventions croisées) pourraient atteindre 
l’objectif de fournir une eau saine aux pauvres » (Muller, 2008, p. 84).

Cette question trouve un écho dans l’expérience malienne de 
 privatisation du service d’eau, où le recouvrement bute sur les réalités 
sociales : la pauvreté, mais aussi l’étroitesse des couches moyennes. En 
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dépit des améliorations apportées, l’expérience de gestion par une société 
privée, Eau du Mali (EDM-SA), entre 2000 et 2005 fut en effet un échec. 
Les explications sont nombreuses, mais pour l’ancien directeur général de 
la société,

[l]a capacité contributive du client au regard du coût du service est le 
problème fondamental. Dans notre cas, ce n’est pas celle des catégories 
pauvres et modestes. L’approvisionnement par bornes-fontaines, et 
les tarifs sociaux, liés à de faibles consommations, sont supportables. 
Mais les perdants de la tarification sont les classes moyennes, com-
merçants ou fonctionnaires qui disposent d’un certain confort. Leur 
facture, aggravée par l’adjonction de l’électricité, représente plus de 
20 % de leurs salaires ou gains : elle est insupportable (Leborgne, 2006, 
p. 55).

L’ancien directeur en tire des conclusions radicales : « Toutes les 
institutions internationales traitent l’eau potable comme un service mar-
chand. L’eau paye l’eau : c’est un parti pris idéologique, qui ne peut mar-
cher. L’eau potable ne peut pas être considérée comme une marchandise, 
soumise aux lois du marché » (Leborgne, 2006, p. 56). Plus loin, il insiste : 
« L’alimentation en eau potable doit être considérée comme un service 
public, et donc échapper au marché. Il n’est pas possible que le consom-
mateur paye les infrastructures, et même la totalité du service » (Leborgne, 
2006, p. 58).

La question des subventions réapparaît ainsi avec force, indépen-
damment de celle de la propriété, et redevient un élément majeur de la 
réflexion. Toutefois, deux autres évolutions conjointes montrent qu’il ne 
s’agit pas d’un simple retour en arrière : d’une part, dans certains pays, la 
réflexion est étroitement couplée à la maîtrise des consommations (comme 
le montre l’exemple sud-africain) et, d’autre part, les subventions sont 
souvent accompagnées d’une différentiation des services pour les plus 
pauvres, afin de réduire les coûts.

3.2. Innovations technico-commerciales et différenciation  
des services

Accompagnant une diversification de l’offre plus conforme à l’hétéro-
généité des demandes citadines et motivée par la recherche d’une articu-
lation entre l’offre et la capacité de payer, l’idée d’une différentiation des 
services fait son chemin, dans la pratique et dans la littérature (Lyonnaise 
des Eaux, 1999 ; Jaglin, 2001 ; 2005b ; 2008 ; Sansom et al., 2004). Kayaga et 
Franceys suggèrent aux opérateurs d’eau « […] d’apprendre des opérateurs 
de télévision câblée et de téléphonie cellulaire, qui semblent avoir perfec-
tionné l’art de segmenter leur clientèle et de différencier leurs services 
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pour répondre aux besoins de tous les types de clients recensés » (2007, 
p. 277). Non sans cynisme, Bengoechea affirme pour sa part « [qu’u]n 
niveau de service plus bas maintenant est bien mieux qu’un niveau de 
service plus élevé “demain…” Laissons les gens choisir ; ou bien ils n’en 
n’ont pas besoin ou bien ils ne peuvent se payer une “Mercedes”, mais 
une motocyclette pourrait aider » (Bengoechea, 2008). De fait, des expé-
riences existent. Elles visent à adapter les solutions conventionnelles à 
des clientèles disposant de revenus modiques et souvent irréguliers en 
 abaissant les coûts de raccordement et de gestion de la clientèle par des 
 innovations technico-commerciales.

La réflexion porte d’abord sur les coûts de connexion (redevances 
dues à l’opérateur et frais associés de plomberie et de matériel), qui 
 excèdent souvent la capacité de payer des pauvres, comme le montre une 
étude réalisée dans deux villes ougandaises : « Étant donnés les coûts élevés 
en capital qui sont associés aux services conventionnels, les opérateurs 
pourraient peut-être avoir à adopter des mesures intérimaires pour réduire 
l’énorme déficit de branchements et fournir des services de plus bas niveau 
en ayant recours aux techniques appropriées » (Kayaga et Franceys, 2007, 
p. 277). Parmi les formules d’aide au branchement, certaines sont fondées 
sur le microcrédit, l’incorporation des coûts dans le crédit immobilier et 
des subventions. En Ouganda, la NWSC (National Water and Sewerage 
Corporation) réduit les coûts « […] sous la forme d’une approche “tout 
inclus” [“all-in”] […], les coûts de distribution étant amortis sur le cours 
de plusieurs années » (Kayaga et Franceys, 2007, p. 276). À Windhoek, dès 
la fin des années 1990, la municipalité adopte une Development and Upgrad-
ing Strategy, constamment amendée depuis, qui définit, en fonction de 
catégories de revenus, des niveaux de services dont les coûts peuvent être 
inclus dans le prix de vente du terrain et payables à crédit (Jaglin, 1998 ; 
Matros-Goreses et al., 2008).

À Durban, cette approche se double d’une réflexion sur les outils 
de maîtrise des consommations et des dépenses. La collectivité publique 
propose ainsi trois options : un raccordement standard ; un raccordement 
avec citerne de 200 litres sur le toit, branchée sur le réseau et fournissant 
de l’eau avec une pression réduite ; un branchement avec citerne de 
200 litres installée au sol, connectée au réseau et remplie une fois par jour 
(Njiru et al., 2001). Ce système de réservoir individuel garantit quotidien-
nement aux ménages les plus pauvres un volume minimal d’eau et permet 
aux autres de contrôler leurs dépenses.

Enfin, des innovations dans la facturation tentent de concilier les 
pratiques d’achat parcellisé et la culture du micropaiement fractionné dans 
le temps des populations démunies avec les nécessités comptables de 
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l’entreprise. Le prépaiement électronique existe ainsi dans plusieurs pays 
subsahariens, surtout pour l’électricité, sa généralisation au service d’eau 
étant freinée par une forte opposition et, pour l’Afrique du Sud, par une 
controverse juridique (Plancq-Tournadre, 2006).

Au Cap, où l’approche unitaire (one-size for all approach) a pu être 
analysée comme un facteur de fragmentation, la différenciation apparaît 
au contraire, avec ses incertitudes et ses défis, comme un mode prag-
matique d’accommodement des disparités socioéconomiques métropoli-
taines actuelles (Jaglin, 2008). Plus généralement, ces expériences, fondées 
sur la différenciation des niveaux de services et des dispositifs de gestion, 
 expriment des compromis entre droit à l’eau et recouvrement des coûts 
ainsi qu’une tentative pour prendre en compte, au-delà d’un dualisme 
trop formel branché/non branché, la diversité réelle des modes d’appro-
visionnement (Jaglin, 2004).

Conclusion
En mettant l’accent sur la gestion de la ressource et sur sa valeur, la GIRE 
promeut la sobriété des usages et les utilisations modérées de l’eau potable, 
pour réduire son coût à long terme en limitant le volume d’infrastructures 
ainsi que l’impact sur la ressource et les écosystèmes. Pourtant, dans les 
villes d’Afrique subsaharienne, c’est moins le gaspillage de la ressource 
que son insuffisante consommation qui pose problème. On ne niera pas 
que, dans certaines régions, la ressource est rare ; il serait également sou-
haitable que les plus gros consommateurs adoptent des pratiques plus 
économes, ce à quoi l’ingénierie tarifaire peut aider (Jansen et Schulz, 
2006). Mais la « crise de l’eau » est d’abord issue d’une rareté de second 
rang, qui constitue aujourd’hui un enjeu majeur de politique publique. 
Insister sur le recouvrement comme pilote exclusif de l’action publique a 
fait oublier que l’accès à l’eau potable demeure rationné en Afrique sub-
saharienne. Alors même que l’efficacité des instruments économiques dans 
la gestion de l’eau est mal étayée, y compris dans les pays industrialisés 
(PRP, 2005), il est réducteur et inefficace de ne s’en tenir qu’à la seule 
dimension des coûts.

Certes, les discours dominants évoluent. Ainsi, les auteurs d’un 
rapport sur la GIRE prennent soin en 2007 de distinguer la valeur écono-
mique de l’eau des coûts de gestion et d’approvisionnement, précisant 
que la première ne doit pas nécessairement être reflétée par le tarif payé 
par l’usager (Moriarty et  al., 2007). Cherchant à dissocier la GIRE des 
interprétations dogmatiques néolibérales qui l’encombrent, ils réaffirment 
au contraire les enjeux d’une approche intégrée de la gestion de l’eau. Au 
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vu du retard considérable de l’assainissement, le défi reste entier, y compris 
dans les pays où l’universalisation des services d’eau a le plus progressé. 
Ainsi, en Afrique du Sud, « […] le lien entre l’assainissement et l’appro-
visionnement en eau n’a pas été fait efficacement lors de la conception de 
la politique d’eau gratuite pour les besoins de base », regrette un ancien 
directeur général du Department of Water Affairs and Forestry (Muller, 
2008, p. 83). De même, au Sénégal, l’extension des réseaux d’adduction a 
été réalisée sans coordination avec celle de l’assainissement. Or,

[…] le développement des branchements particuliers entraîne une 
augmentation de la consommation par personne. Si rien n’est prévu 
pour assurer le traitement et l’évacuation des eaux usées, celles-ci 
conduisent très vite à une pollution des nappes et à des risques sani-
taires importants. Malheureusement, mobiliser des financements pour 
l’assainissement […] est beaucoup plus difficile que pour l’eau potable 
car le service rendu est moins valorisé par la population (Blanc et 
Ghesquières, 2006, p. 18).

Fondamentalement, il manque à de nombreux pays africains une 
capacité endogène à définir et développer des services d’eau intégrés qui 
ne soient pas seulement mieux rémunérés, ou mieux gérés, mais aussi 
mieux adaptés aux conditions objectives de l’urbanisation au sud du 
Sahara. Sauf situations particulières, il n’y a pas de réticence fondamentale 
à payer l’eau potable chez les citadins d’Afrique subsaharienne, beaucoup 
le font déjà, mais trois obstacles majeurs entravent la généralisation de 
services d’eau intégrés : un réseau d’infrastructures fragmentaire rationnant 
les consommations de base ; des prix pesant sur le budget des ménages 
les plus pauvres en limitant leur bien-être et leurs opportunités écono-
miques ; un regimbement général à payer l’assainissement (y compris de 
la part des pouvoirs publics et des bailleurs extérieurs).

L’idée défendue dans ce chapitre est que, dans des villes où le 
raccordement à un réseau d’eau (et plus encore d’assainissement) reste 
un très fort marqueur des inégalités sociales, les objectifs de la GIRE sont 
formulés en des termes trop éloignés des préoccupations immédiates de 
la majorité des citadins et, partant, inappropriables comme enjeux collectifs. 
La rationalisation ne peut pas faire l’économie d’un effort préalable de 
généralisation des services d’eau, dont les leviers restent à inventer. Ne 
sont pas seulement en cause les modalités de financement et la place que 
peut y jouer le marché, mais aussi les capacités institutionnelles et, surtout, 
la détermination politique à inventer des services adaptés aux expériences 
et pratiques usuelles des usagers, à codifier les normes et règles de leur 
fonctionnement à partir de croyances tacites et de valeurs socialement 
encastrées dans le quotidien des populations. En d’autres termes, l’objectif 
immédiat n’est pas tant de donner à l’eau une valeur économique que 
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d’évaluer, dans des circonstances éprouvées, de quels services chacune 
des sociétés urbaines d’Afrique subsaharienne est collectivement prête 
à se doter.
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L’Afrique du Sud a une longue tradition de savoir-faire en matière de 
gestion de l’eau, qui s’est maintenue depuis la fin du xixe siècle sans inter-
ruption, cas rare en Afrique1. Son intégration dans la communauté épis-
témique mondiale de gestion de l’eau, par sa participation à des conférences 
ou des voyages d’études tout d’abord au sein de l’Empire britannique, est 
ancienne et se poursuivit même pendant les heures les plus sombres du 
régime d’apartheid. Cette communauté sud-africaine de l’eau est  nombreuse 

 1. La question de la maîtrise de l’eau par les Européens a été posée dès le début 
de la colonisation, mais la construction d’ouvrages hydrauliques ne commença 
qu’à la fin du xixe siècle.
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et variée : services du puissant ministère des Eaux et Forêts (Department 
of Water Affairs and Forestry – DWAF)2, cabinets privés d’ingénieurs 
(Niham Shand, BKS, etc.), chercheurs dans les universités et la Water 
Research Commission (WRC), techniciens détachés dans les centres locaux 
du DWAF, etc., puis ONG depuis les années 1990. L’Afrique du Sud n’est 
pas un pays où les innovations venues du « Nord » sont plaquées, mais se 
veut, depuis longtemps, un partenaire égal dans la constitution des modèles 
mondiaux de gestion de l’eau ; elle se présente d’ailleurs comme une chef 
de file dans certains domaines, notamment l’agriculture irriguée subtro-
picale ou les transferts d’eau à grande distance, et est en mesure d’exporter 
ses savoirs dans le reste du continent africain.

Mais, dans un pays où, depuis l’époque moderne, l’eau a toujours 
été présentée comme une ressource rare et vitale, les politiques de l’eau 
ont été strictement subordonnées à des objectifs politiques qui les dépas-
saient, très nettement pendant le régime d’apartheid, plus subtilement 
depuis 1994. Le jeu entre une communauté épistémique puissante, mais 
traversée d’antagonismes (Swatuk, 2008), et le pouvoir exécutif et législatif 
est le fil conducteur de l’hydropolitique sud-africaine. La mise en place 
« officielle » de la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) n’échappe 
pas à ce jeu. En schématisant, l’eau est une des vitrines de tous les régimes 
qui se sont succédé en Afrique du Sud, mais également le reflet de leurs 
échecs.

Définie par le DWAF comme « […] une philosophie, un processus 
et une stratégie de gestion pour parvenir à une utilisation durable des 
ressources par toutes les parties prenantes à l’échelle du bassin versant, 
des régions et de la nation » (DWAF, 2003, p. 3), la GIRE a été l’objet dans 
ce pays de nombreux débats ; c’était encore le cas vers la fin de la période 
étudiée ici, alors qu’en mars 2008 se tint au Cap une grande conférence 
internationale3 sur la question.

 2. Le DWAF fut créé en 1912 sous le nom de Department of Irrigation (DoI) et 
devint le Department of Water Affairs (DWA) en 1956, puis le Department of 
Water Affairs and Forestry (DWAF) en 1994. Depuis 2009, il a repris le nom 
de Department of Water Affairs, les questions de foresterie ayant été transférées 
à un autre ministère. Ce chapitre se concentrant sur la période 1994-2009, 
l’appellation DWAF sera utilisée.

 3. Il s’agit de l’International Conference on Integrated Water Resources Manage-
ment (IWRM) : Lessons from Implementation in Developing Countries, qui 
s’est déroulée au Cap du 10 au 12 mars 2008 et qui réunit plus de 400 parti-
cipants (cf. Karar, 2008).
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La compréhension de la mise en place de la GIRE en Afrique du 
Sud nécessite donc, dans un premier temps, un retour historique sur la 
situation avant la fin de l’apartheid, pour ensuite examiner les tensions 
entre un volontarisme politique affiché et la lente construction des 
 nouvelles institutions.

1. Une gestion intégrée au régime d’apartheid
La maîtrise de l’eau, au même titre que la mainmise sur les terres, a été 
un des buts premiers de la colonisation en Afrique du Sud. Les droits 
coutumiers africains étant tenus pour négligeables, les colons ont très vite 
recherché un système de gestion compatible avec un territoire qui n’avait 
aucun point commun, du point de vue hydrologique, avec les métropoles 
néerlandaise et britannique.

1.1. Un pays à la recherche de modèles
Tout au long du xixe siècle, les juristes sud-africains se sont demandé quel 
devait être le statut juridique de l’eau. Celui-ci découlait depuis 1652 de 
la tradition juridique hollandaise (elle-même issue du droit romain), mais 
l’importation de la Common Law après la conquête britannique en 1795 
entraîna une grande confusion pendant plus d’un demi-siècle. Le jugement 
Retief v. Louw de 1856, confirmé par le jugement Hough v. Van der Merwe 
en 1874, mit fin à cette période et fut de fait l’acte fondateur de toutes les 
lois sud-africaines sur l’eau jusqu’en 1998 (O’Keeffe et al., 1999). Dès cette 
époque, comme le montrent les minutes du jugement, les juges s’inspiraient 
largement d’expériences venant d’autres pays pour étudier celles qui con-
vien draient le mieux à l’Afrique du Sud, au prix de changements margi-
naux guidés par des considérations politiques. Comme le soulignait Kader 
Asmal, alors ministre des Eaux et Forêts, dans l’introduction au livre blanc 
sur la politique nationale de l’eau : « Les législateurs coloniaux tentèrent 
d’avoir recours aux règles des pays colonisateurs d’Europe, bien arrosés, 
dans le climat sec et variable de l’Afrique australe » (RAS, 1997, p. 1).

Cette habitude explique la « modernité » des lois sud-africaines, 
mais aussi leur relative inadaptation. Ainsi, en 1912, la première loi sur 
l’eau de la toute jeune Union sud-africaine prévoyait déjà le découpage 
du pays en circonscriptions d’irrigation et une hiérarchie entre les différents 
usages de l’eau, mais avec une priorité donnée aux agriculteurs en 
 préservant leurs droits, ce qui s’avéra vite problématique dans un pays 
dont la richesse reposait de plus en plus sur l’exploitation minière et les 
i ndustries naissantes.
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À partir de la création du Department of Irrigation (DoI),  également 
en 1912, l’Afrique du Sud disposa d’un vivier d’ingénieurs hydrauliciens 
qui exploraient et cartographiaient le pays, inventoriaient les ressources 
et préparaient les aménagements futurs.

De fait, la création du Department of Water Affairs (DWA) pour 
remplacer le DoI après le vote de la loi sur l’eau de 1956 permettait déjà 
une gestion coordonnée des différentes politiques sectorielles de l’eau. Ce 
ministère avait la responsabilité de toute la politique de l’eau, de la concep-
tion des ouvrages hydrauliques au contrôle de l’utilisation de la ressource 
par les secteurs industriels et agricoles, jusqu’à la recherche scientifique 
avec la Water Research Commission (WRC) créée en 1970.

Si l’on y ajoute les services locaux du DWA, les instituts de 
 recherche hors DWA dans les universités et le Council for Scientific and 
Industrial Research (CSIR) ainsi que les soutiens politiques et parlemen-
taires, on comprend l’importance du poids de la « communauté de l’eau » 
en Afrique du Sud.

Son savoir-faire technique fut pleinement utilisé par le régime 
d’apartheid et se traduisit, des années 1950 aux années 1970, par la 
construction des grands barrages et transferts d’eau, qui furent très souvent 
honorés par de nombreux prix décernés par le South African Institute of 
Civil Engineering. Intégrer cette communauté était, pour un jeune ingénieur 
blanc d’après-guerre, surtout anglophone puis afrikaner à partir des années 
1950, un destin envié.

Malgré les sanctions imposées au régime d’apartheid, cette com-
munauté épistémique participait largement aux discussions internationales 
sur les politiques de l’eau, que ce soit dans les colloques universitaires ou 
dans les grandes conférences mondiales. Les très nombreux rapports de 
voyages d’études effectués par les membres du ministère montrent l’inten-
sité de cette recherche des « meilleures pratiques » et la volonté de les 
appliquer en Afrique du Sud4.

1.2. Une gestion intégrée au service des Blancs
L’importation de modèles étrangers, même adaptés, est surdéterminée par 
des impératifs politiques propres à l’Afrique du Sud, c’est-à-dire le régime 
de ségrégation raciale (1910-1948) puis d’apartheid (1948-1994). Le paysage 
hydropolitique sud-africain porte encore largement la marque des visions 
des ingénieurs sud-africains, des demandes des agriculteurs blancs affiliés 

 4. Parmi les plus complets encore consultables aux archives du ministère, on 
peut citer ceux de Hall (1898) et de Jordaan (1949).
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à la puissante South African Agricultural Union5 (SAAU) et soutenus par 
leurs représentants au Parlement, et des besoins des industries et villes 
en plein essor. L’État sud-africain a mis en place une gestion globale des 
ressources en eau, non dénuée de contradictions et de débats internes, au 
service de la seule communauté blanche. La multiplication de livres blancs6 
sur l’eau, de conférences nationales, d’ouvrages et de célébrations, comme 
la Water Year de 1970, montre d’ailleurs l’emboîtement des politiques de 
l’eau dans la politique globale de l’État, jusqu’à la proposition dans les 
années 1970 d’une « stratégie totale » pour mobiliser l’eau qui devait faire 
écho à la « stratégie totale » militaire du régime d’apartheid contre ses 
ennemis internes et externes (James, 1980).

Cette configuration hydropolitique particulière se traduisit au 
niveau national par la réalisation des grands systèmes de transferts d’eau, 
dont les principaux sont l’Orange River Development Project (ORDP) dans 
les années 1960 et 1970 et le Lesotho Highlands Water Project (LHWP) 
dans les années 1980 et 1990.

Au niveau local, la politique de l’eau pré-1994 conduisit à la 
 captation de la ressource par les agriculteurs blancs, qui, de par le système 
des riparian rights (droits de riverain), jouissaient d’un droit de fait peu 
contrôlé sur les ressources. En ville, elle produisit une dichotomie complète 
entre les quartiers blancs, qui bénéficiaient de services aux standards occi-
dentaux, avec des moyennes de consommation souvent bien plus élevées 
que dans les États européens7, et les townships (noirs), délaissés, au mieux 
desservis de façon collective.

Cette surdétermination des politiques de l’eau par le régime d’apar-
theid créait un fossé entre la situation présentée par les rapports officiels – 
une pénurie toujours menaçante, mais en voie d’être vaincue par les grands 
travaux du DWA – et l’état réel du pays. Techniquement les ouvrages 

 5. Renommée Agri SA en 1999.
 6. On compte ainsi 23 livres blancs présentés au Parlement entre 1948 et 1994 

uniquement sur le bassin de l’Orange et autant sur celui du Vaal. Il faut y 
ajouter les rapports annuels et autres comptes rendus non officiels pour  prendre 
la mesure de l’activité du DWA, sans équivalents en Afrique subsaharienne.

 7. D’après des estimations récentes de la Municipalité de Johannesbourg (dis-
ponibles sur le site de Johannesburg Water, <http://www.johannesburgwater.
co.za/>), une famille riche qui habite dans une villa de cinq pièces avec 
piscine, jardin et plusieurs salles de bains utilise en moyenne de 60 à 65 m3 
d’eau par mois ; un foyer « moyen » de quatre personnes à Soweto, corres-
pondant aux classes moyennes inférieures, en utilise près de 20 m3 par mois. 
À l’autre extrémité de l’échelle sociale, selon le recensement général de 2001, 
10 % des foyers de la municipalité ne disposent pas de l’eau courante chez eux.

http://www.johannesburgwater.co.za/
http://www.johannesburgwater.co.za/
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étaient certes bien conçus et généralement bien construits. Mais l’« oubli » 
des besoins de 80 % de la population et une gestion fondée essentiellement 
sur l’offre conduisirent à une situation catastrophique. L’Afrique du Sud 
connaissait à la fin de l’apartheid les problèmes du « premier » (pollutions 
industrielles, surconsommation dans les villes, etc.) et du « troisième » 
monde : épidémies liées au non-raccordement, réseau d’assainissement 
négligé, etc. (Durning, 1990 ; Bond, 2002 ; McDonald, 2002).

À la fin des années 1980, il était évident pour certains responsables 
du DWA8 que les problèmes n’étaient pas tant d’ordre technique, mais 
bien politique et qu’il fallait changer de paradigme de gestion de l’eau.

2. La GIRE dans l’Afrique du Sud postapartheid :  
une volonté d’exemplarité

L’année 1994 marque le changement officiel des politiques de l’eau en 
Afrique du Sud, avec le slogan « Un certain volume, pour tous, pour tou-
jours » (Some, for All, for Ever) censé mettre fin à la gestion « Tout, pour 
quelques-uns, maintenant » (All, for Some, for Now ») (Asmal, 2008, p. 663) 
du temps de l’apartheid. Malgré cet affichage « révolutionnaire », l’adoption 
des principes inspirés de la GIRE et du développement durable avait été, 
en fait, préparée depuis longtemps. Ainsi, dès 1970, année correspondant 
à la première Water Year sud-africaine, une commission d’enquête (RAS, 
1970) avait pour objectif de proposer une réforme de la loi de 1956 et 
proposait l’instauration d’organismes de gestion au niveau des bassins 
versants, semblables aux agences de l’eau françaises, qui devaient régler 
les conflits entre les utilisateurs et contrôler les puissants Irrigation Boards 
des agriculteurs. Seize ans plus tard, le DWA publia un ouvrage de 
500 pages intitulé Management of the Water Ressources of the Republic of South 
Africa (DWA, 1986), qui reprenait certaines propositions de la commission 
de 1970, notamment sur le prix de l’eau et sur les agences de bassin. Et 
dès la fin des années 1980, le paradigme de la GIRE était très largement 
diffusé et accepté au sein du DWA9. Aucun grand remaniement ne fut 
nécessaire pour la faire accepter comme le montre la grande stabilité des 

 8. Pour un résumé des remises en cause profondes proposées à cette époque, 
voir Conley (1992).

 9. Un exemple peut être donné par le rapport officiel sur la politique de l’eau 
de l’ex-bantoustan du Ciskei, publié en 1991, écrit par le cabinet de consultance 
Hill Kaplan Scott, très proche du DWA d’Afrique du Sud, et qui reprend 
toutes les idées de la GIRE. Ce cabinet participa largement à la nouvelle 
politique de l’eau sud-africaine (Blanchon, 2009).
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structures de gestion et des personnels des services des eaux. Ce n’est qu’à 
la tête du ministère, renommé Department of Water Affairs and Forestry 
(DWAF) en 1994, qu’ont été nommées des personnalités charismatiques 
comme Kader Asmal et Ronnie Kasrils pour symboliser le changement.

2.1. Une réintégration pleine et entière 
dans la « communauté internationale de l’eau »

La nouvelle politique de l’eau doit marquer, comme dans bien d’autres 
secteurs, le retour de l’Afrique du Sud dans la « normalité » internationale. 
Dans le domaine de l’eau, cette position renoue avec l’histoire longue de 
la communauté sud-africaine de l’eau, habituée à rechercher des modèles 
extérieurs.

Ainsi, le livre blanc de 1994 rappelle que l’Afrique du Sud

[…] peut bénéficier de plusieurs leçons apprises à l’international dans 
le domaine de l’approvisionnement en eau et en services d’assainis-
sement aux communautés, qui est une source grandissante d’inquié-
tude mondiale depuis les années 1960. […] Des expériences valables 
ont été gagnées dans le cadre d’approches visant à mettre en place un 
développement durable, dont une bonne partie a été systématisée dans 
les actes de plusieurs conférences mondiales, notamment à Abidjan 
en 1990, à New Delhi en 1990 et à Dublin en 1992 (RAS, 1994, p. 6-7).

Plus récemment, dans le manuel d’aide destiné aux autorités 
 locales pour la mise en place de la GIRE (Burke, 2007, p. 23-24), on trouve 
deux pages entières consacrées aux « [a]pproches de la GIRE à travers le 
monde qui sont pertinentes pour les autorités locales en Afrique du Sud ». 
Dans ce document, neuf pays sont cités, parmi lesquels la France et le 
Canada, dont la situation a globalement peu à voir avec celle de l’Afrique 
du Sud. Tous appartiennent au monde développé, sauf le Timor oriental. 
En revanche, les expériences africaines sont regroupées sous la seule entrée 
« Afrique subsaharienne ». Cela donne une image frappante de la prégnance 
du modèle du Nord.

Cette réintégration a été effectuée en moins de dix ans : tous les 
aspects du « circuit de l’eau », de la production d’eau brute à l’assainisse-
ment, en passant par la distribution de l’eau potable, la gestion des péri-
mètres irrigués ou encore la coordination des politiques dans les bassins 
versants transfrontaliers, ont fait l’objet d’une réécriture complète, géné-
ralement en trois temps, avec d’abord la rédaction d’un livre blanc, suivie 
par le vote d’une loi puis la publication de règlements d’application. Les 
deux premières phases se sont déroulées de 1994 à 1998, la troisième est 
encore largement en cours au moment où nous écrivons.
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Parmi ces nombreux textes, trois sont particulièrement impor-
tants10 : le livre blanc de 1994 sur la Water Supply and Sanitation Policy (RAS, 
1994) qui reprend de fait le programme de l’ANC11, le livre blanc de 1997 
sur la National Water Policy for South Africa (RAS, 1997) qui fixe les nouvelles 
orientations générales de la politique de l’eau, et enfin le National Water 
Act de 1998 (RAS, 1998) qui les inscrit dans la loi. Ils fondent la politique 
sud-africaine sur l’eau, à peine remaniée lors de la publication de la National 
Water Resource Strategy (NWRS) en 2004 (DWAF, 2004)12.

Un important travail a également été effectué pour permettre 
l’intégration de la GIRE dans le nouveau maillage institutionnel de 
 l’Afrique du Sud, qui, comme le montre la figure 7.1., est extrêmement 
complexe.

Toutefois, malgré les guides édités par le DWAF, un rapport de la 
WRC indiquait en 2006 que « […] la plupart des gestionnaires de ressources 
en eau ne savent pas quels départements ou directions contacter à l’inté-
rieur d’une organisation gouvernementale locale pour coopérer dans un 
dossier en particulier » (Mazibuko et Pegram, 2006, p. 1).

2.2. Des changements majeurs
Bien que le changement était préparé et attendu avant 1994, il s’ensuivit 
néanmoins des transformations radicales des modes de gestion de l’eau 
en Afrique du Sud. S’appuyant sur le paradigme mondial de la GIRE, le 
DWAF a pu remettre en cause toutes les positions acquises, même les plus 
anciennes comme les riparian rights.

En premier lieu, le livre blanc de 1994 sur la Water Supply and 
Sanitation Policy, qui expose le programme politique du nouveau gou-
vernement, insiste particulièrement sur la réduction de la fragmentation 
institutionnelle13, héritage du « développement séparé », qui nuit à 

 10. Pour la politique de distribution de l’eau et d’assainissement, le texte principal 
est le Water Services Act de 1997 (no 108). 

 11. Soit le Congrès national africain (African National Congress), le parti politique 
qui dirige l’Afrique du Sud sans interruption depuis la fin de l’apartheid.

 12. Dans ce dernier document, trois pages entières (p. 10 à 12) sont consacrées à 
la GIRE, expliquant en détail ses différentes dimensions.

 13. La liste des institutions de gestion de l’eau dressée par le livre blanc de 1994 
est éloquente. Huit types d’institutions s’occupaient alors de la gestion de 
l’eau dans le pays, soit, en comptant les bantoustans, plus de 30 organismes 
à compétence nationale et des centaines d’autres administrations locales 
 responsables de l’adduction d’eau.
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 l’efficacité des politiques. La redéfinition des institutions s’occupant de 
l’eau s’inscrit dans le mouvement plus vaste de réorganisation institu-
tionnelle des municipalités et des provinces. Parallèlement à la disparition 
des bantoustans et au redécoupage du pays en neuf provinces, le DWAF 
procéda au remodelage complet du paysage hydropolitique du pays. Dix-
neuf Catchment Management Agencies (CMA), aux compétences très 
étendues, furent ainsi créées.

Figure 7.1.
La GIRE dans le maillage institutionnel sud-africain
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Au niveau local, le redécoupage territorial doit passer par le 
 remplacement des tout-puissants, mais fragmentés Irrigation Boards aux 
mains des agriculteurs blancs par des Water User Associations (WUA) 
plus grandes et largement multisectorielles14.

Par ailleurs, conformément au principe de gestion de la demande, 
le DWAF, s’appuyant sur des études de la WRC, a mis en place des outils 
tarifaires pour favoriser les économies d’eau en jouant sur l’augmentation 
du prix de l’eau dans l’agriculture et en visant la récupération totale des 
coûts pour les utilisateurs industriels et urbains15.

Enfin, les textes insistent sur le rôle des femmes et des ONG, le 
rattrapage des inégalités passées et la protection de l’environnement.

Il n’est pas nécessaire de revenir en détail sur ces dispositions, qui 
reprennent très largement les principes de Dublin16. L’Afrique du Sud veut 
être la « bonne élève » africaine de la GIRE et son vecteur dans la région 
de l’Afrique australe, où les différents ministères des Eaux sont quasiment 
des satellites de celui de Pretoria.

2.3. Des propositions innovantes
Cette position de premier plan dans le secteur de l’eau passe également 
par la proposition de mesures innovantes qui vont au-delà des politiques 
« classiques » de la GIRE.

On peut citer le rôle moteur, à l’initiative de Kader Asmal alors 
ministre des Eaux et Forêts, de l’Afrique du Sud dans la Commission 
mondiale des barrages, qui a publié en 2000 un rapport global (CMB, 2000) 
sur les répercussions des barrages. Ou encore l’établissement d’une Water 
Reserve17, « une première mondiale » pour reprendre l’expression du même 
Asmal (2008, p. 663), inaliénable et prioritaire sur tous les autres usages, 

 14. Les dispositions concernant les CMA sont décrites précisément dans les sec-
tions 77 à 90 du National Water Act de 1998 ; celles des WUA le sont dans les 
sections 91 à 98 de la même loi.

 15. Pour des précisions sur le changement dans les zones urbaines, voir notam-
ment Jaglin (2001 ; 2005) et Plancq-Tournadre (2004). Dans les zones rurales, 
la WRC a commandé plusieurs études sur le prix de l’eau et les mécanismes 
de réallocation des ressources par le marché (Conradie, 2002 ; Louw, 2002). À 
noter que ces questions étaient déjà posées par la WRC dès le début des 
années 1990 (cf. Backeberg et Groenewald, 1995).

 16. Voir l’introduction du présent ouvrage et son encadré « Les principes de 
Dublin » (p. 6) pour plus de détails.

 17. National Water Act, articles 16, 17 et 18.
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constituée de deux parties égales : d’une part, les besoins humains 
 élémentaires pour la boisson, la préparation de la nourriture et l’hygiène 
personnelle, soit environ 25 litres par personne et par jour, et, d’autre part, 
la « réserve écologique », qui représente selon le National Water Act « […] 
l’eau nécessaire à la protection des écosystèmes aquatiques ».

Mais c’est surtout par l’instauration d’un service minimum d’eau 
gratuite que l’Afrique du Sud s’est distinguée. Le président Thabo Mbeki 
proposa, juste avant les élections municipales de décembre 2000, de fournir 
gratuitement les services de base (eau et électricité) à tous les foyers sud-
africains. Cette annonce était destinée à faire taire les critiques envers le 
virage libéral pris par l’ANC, mais aussi pour se conformer à la Consti-
tution adoptée en 1996, qui prévoit dans sa Déclaration des droits que : 
« Toute personne a le droit d’avoir accès à […] suffisamment de nourriture 
et d’eau » (RAS, 1996 : sect. 27).

Cette question était d’ailleurs particulièrement pressante dans le 
domaine de l’eau, puisque la volonté de rationaliser l’usage de l’eau dans 
un contexte de rareté et l’application des politiques tarifaires préconisées 
par la Banque mondiale18 ont conduit à une forte augmentation du prix 
de l’eau pour les consommateurs finaux et à la déconnexion des ménages 
les plus pauvres, souvent insolvables. L’épidémie de choléra dans la pro-
vince du Kwazulu-Natal, directement liée aux déconnexions, ainsi que les 
critiques de plus en plus virulentes contre les politiques de délégation aux 
entreprises privées (partenariats public-privé) ou de « corporatisation19 » 
des services de distribution d’eau demandaient une traduction pratique 
rapide du discours du président Mbeki. Ainsi les services du DWAF ont 
été contactés dès le début de l’année 2000, et l’annonce officielle des moda-
lités de la politique de gratuité de l’eau par le ministre des Eaux et Forêts 
Ronnie Kasrils fut faite dès février 2001 (DWAF, 2001). Pour prouver la 
faisabilité de la politique de gratuité et considérer les détails pratiques, le 
DWAF s’appuyait sur l’exemple des 21 municipalités qui offraient déjà 
gratuitement entre 5 et 10 m3 d’eau par mois, parmi lesquelles l’expérience 
très médiatisée et discutée de Durban (Loftus, 2005).

 18. Il s’agit notamment du recouvrement total des coûts (full cost recovery), de 
l’autonomie financière imposée aux services de l’eau (ring-fencing) et de l’aban-
don de toutes subventions. Ces politiques, qui découlent partiellement des 
« principes de Dublin », ont été officiellement adoptées par l’ANC en 1994.

 19. La « corporatisation » consiste à appliquer aux services de distribution qui 
restent propriété de la municipalité les méthodes de gestion du secteur privé. 
De fait, la gestion des services délégués ou « corporatisés » est sensiblement 
la même (McDonald et Ruiters, 2005).
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Par cette politique d’eau gratuite, l’Afrique du Sud veut prouver 
qu’elle n’est pas seulement une « bonne élève » des politiques conçues au 
Nord, mais qu’elle est capable de les adapter aux conditions d’inégalité 
et de pauvreté des pays du Sud et qu’elle peut être à son tour un modèle 
à suivre.

Ce pari d’exemplarité est en partie réussi, comme le suggère ce 
commentaire publié dans un important hebdomadaire indien :

La récente politique nationale de l’eau [de l’Inde] manque de substance, 
de direction et de sérieux dans son approche des vrais problèmes de 
l’eau en Inde. La tentative de trouver des solutions rapides nuit depuis 
des lustres à la planification à long terme […]. Dans ce contexte, il sera 
utile pour l’Inde d’étudier le très complet document de politique de 
l’eau introduit en Afrique du Sud [en 1997] et d’en tirer des leçons 
pertinentes pour une approche intégrée de la gestion de l’eau (Reddy, 
2002, p. 2878).

Souvent à la recherche de références étrangères, l’Afrique du Sud 
est devenue par cette loi un exemple pour d’autres pays. À tel point que 
l’application de la GIRE, appuyée par le savoir-faire technique et la « puis-
sance » du DWAF, est parfois perçue par les pays limitrophes comme un 
des axes de l’hydrohégémonie sud-africaine (Turton, 2003 ; Swatuk, 2008 ; 
chapitre 8 du présent ouvrage).

3. L’inertie des tuyaux
Malgré l’affichage révolutionnaire de la nouvelle politique de l’eau placée 
sous le signe de la GIRE, l’application des nouvelles lois, si l’on excepte 
le service minimum d’eau gratuite, s’est faite de façon très progressive. 
Cette prudence était voulue, mais aussi imposée par l’inertie des « tuyaux » 
formant le système de transfert maillé d’ampleur régionale construit depuis 
plus d’un siècle et l’accaparement des ressources par la minorité blanche.

Dans un premier temps, la GIRE a pu jouer le rôle d’un « mythe 
pacificateur » (1994-1998), notamment des tensions entre développement 
économique, rattrapage des inégalités et protection de l’environnement, 
mais très vite des conflits parfois violents sont réapparus (Bond, 2002).

3.1. L’inertie des gros tuyaux : 
transferts et Catchment Management Agencies

La constitution de Catchment Management Agencies constitue une véri-
table révolution pour l’Afrique du Sud, où la plupart des bassins versants 
sont interconnectés par des transferts d’eau et où l’eau était gérée au niveau 
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national. Sur le plan théorique, la définition des agences ne pose pas 
de   problèmes, mais pratiquement, l’exercice se révéla particulièrement 
difficile.

La WRC, en 1998, présentait ainsi le problème :

La situation est d’abord compliquée par le fait que les bassins versants 
ne coïncident pas avec les régions administratives à l’intérieur des-
quelles la société fonctionne, et ce, à toutes les échelles. […] Des pro-
blèmes institutionnels surviennent lorsque l’aire géographique d’un 
bassin versant ne coïncide pas avec l’aire de juridiction des corps 
administratifs responsables concernés (Gorgens et al., 1998, p. 5).

De fait, dans le découpage des CMA, aucune concession n’a été 
faite aux autres échelons administratifs, notamment aux nouvelles pro-
vinces. Or, ce sont elles qui sont responsables de la gestion des services 
des eaux (approvisionnement domestique et épuration) : il y a donc une 
dissociation entre la gestion de la ressource (qui revient aux CMA) et la 
gestion des services (qui est du ressort des provinces et des municipalités). 
On retrouve ici un problème classique des agences de bassin, qui dépasse 
largement le cas sud-africain (Ghiotti, 2007).

Mais, ajoute la WRC : « En deuxième lieu, des difficultés peuvent 
aussi survenir dans les cas où les transferts interbassins font franchir à 
l’eau les limites des bassins versants. Troisièmement, un autre type de 
complication provient du fait que les systèmes écologiques traversent sou-
vent les limites de différents bassins versants » (Gorgens et al., 1998, p. 4).

En effet, le territoire d’une seule CMA sur dix-neuf correspond 
exactement aux limites d’un bassin versant : la CMA de la Tugela20. La 
plupart des CMA regroupent plusieurs bassins, notamment le long des 
côtes sud et est. Au nord, le découpage est compliqué par le fait que 
l’Afrique du Sud ne possède que la partie amont des bassins versants, ce 
qui explique la dissociation entre l’Olifants et le Limpopo, qui confluent 
au Mozambique. La séparation entre la CMA du Limpopo et la CMA des 
rivières Crocodile West et Marico, qui forment le haut bassin du Limpopo, 
est plus étrange : cela est probablement dû au fait que cette dernière CMA 
couvre une partie de la province du Gauteng et est donc très fortement 
peuplée. Quant au bassin de l’Orange, il est scindé en cinq CMA, dont 
trois pour le Vaal et deux pour l’Orange. De plus, on remarque que la 

 20. Selon Kistin et al. (2008, p. 5), bien que le bassin de la Tugela soit considéré 
comme pleinement national en Afrique du Sud, une fraction négligeable de 
celui-ci, moins de 1 %, se trouverait en fait sur le territoire du Lesotho.
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CMA du Haut-Orange comprend deux affluents du Vaal, la Riet et la 
Modder, qui dépendent en fait par transfert des eaux de la Caledon. En 
revanche, la logique du transfert n’a pas été respectée pour la province 
du Gauteng, divisée en trois CMA, alors que l’eau fournie à ses huit mil-
lions d’habitants provient à 95 % du Vaal, lui-même dépendant des trans-
ferts provenant de la Tugela et du Lesotho. Le découpage des CMA, s’il 
se fonde essentiellement sur les bassins versants, s’est donc accommodé 
de nombreuses variations en fonction des transferts et de la répartition de 
la population (figure 7.2.).

Figure 7.2.
Les territoires des CMA d’Afrique du Sud en 2009

Catchment Management Agencies (avec leur numéro of	ciel)
En blanc, les limites des principaux bassins versants

 1. Limpopo
 2. Luvuvhu/Letaba
 3. Crocodile West and Marico
 4. Olifants
 5. Inkomati
 6. Usutu to Mhlatuze
 7. Tugela

200 km

 8. Upper Vaal
 9. Middle Vaal
 10. Lower Vaal
 11. Mvoti to Umzimkulu
 12. Mzimvubu to Keiskamma
 13. Upper Orange
 14. Lower Orange

 15. Fish to Tsitsikamma
 16. Gouritz
 17. Olifants/Dorn
 18. Breede
 19. Berg 
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Source : Redessinée à partir de Blanchon (2009, p. 70).



La GIRE après l’apartheid (1994-2009) 211

Même s’il est encore beaucoup trop tôt pour préjuger du fonction-
nement des CMA, il est clair qu’une longue période d’adaptation sera 
nécessaire avant qu’elles réalisent les espoirs que le DWAF a placés en 
elles. Dix ans après le vote de la loi qui prescrivait leur mise en place, huit 
CMA avaient été formellement établies (sans nécessairement être pleine-
ment opérationnelles), mais aucune n’existait encore dans les bassins du 
Vaal et de l’Orange, qui représentent près de 50 % des ressources en eau 
du pays et les plus grands centres de consommation agricoles et urbains 
(DWAF, 2008). Cela s’explique par la géographie et le mode d’approvi-
sionnement de la principale région urbaine du pays, le Gauteng. La muni-
cipalité de Johannesbourg, par exemple, se situe exactement sur la ligne 
de partage des eaux entre les bassins de la Crocodile et du Vaal, et bénéficie 
de transferts d’eau des bassins de la Tugela, de l’Usutu et du Lesotho. 
L’eau brute lui est vendue par une entreprise publique, Rand Water, elle-
même active sur plusieurs CMA et autonome par rapport au DWAF. Les 
limites territoriales des CMA ne correspondent donc pas à la dimension 
fonctionnelle de production et de distribution d’eau. Mettre en place la 
GIRE dans ces deux bassins versants demandera la mise en place de solu-
tions innovantes prenant en compte à la fois les territoires et les réseaux. 
(De fait, alors que le présent ouvrage allait sous presse, il a été officiellement 
annoncé que les territoires des CMA seraient redessinés et leur nombre 
réduit à neuf. D’autres changements institutionnels sont par ailleurs à 
prévoir pour 2012 ou 2013 [DWA, 2012a]).

3.2. L’inertie des petits tuyaux et des canaux : 
la résistance des Irrigation Boards

Au niveau local, on retrouve la même dichotomie entre les textes  théoriques 
et la mise en pratique. Selon le DWAF, les Water Users Associations (WUA) 
doivent en théorie « […] permettre aux membres d’une communauté de 
mettre en commun leurs ressources pour mieux faire fonctionner toutes 
les activités liées à l’eau » (DWAF, 1999, p. 2). Elles peuvent être créées 
pour toutes sortes d’activités (essentiellement l’irrigation et l’utilisation 
domestique et urbaine, mais aussi pour l’usage récréatif, la protection de 
l’environnement, le traitement des eaux usées, etc.), mais doivent toujours 
avoir une extension géographique précise et limitée. Les WUA peuvent 
être multisectorielles.

Normalement, l’initiative de former une WUA est locale, mais le 
ministère peut favoriser la création de WUA là où il le désire, par exemple 
parmi les « fermiers émergents21 ». La seule obligation est d’être cohérent 

 21. Il s’agit des agriculteurs noirs ou métis dont l’activité est encouragée depuis 
1994.
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avec la stratégie globale du gouvernement et de la CMA locale. Ces WUA 
doivent être financièrement viables, grâce notamment aux taxes prélevées 
sur les utilisateurs, et le cas échéant, à l’aide du ministère ou de la CMA. 
Elles seront dirigées par un Management Committee qui élira un président 
et un vice-président.

Le processus de mise en place des WUA a rapidement débuté, 
sous l’impulsion du DWAF plus que de celle des agriculteurs, favorables 
au statu quo. Le processus de formation est relativement simple puisque 
la constitution des WUA est déjà présentée dans la loi de 1998 : théorique-
ment, il s’agit simplement de choisir entre les diverses options présentées 
par le ministère. La constitution doit être rédigée localement et ensuite 
approuvée par le DWAF. Or, celui-ci a clairement précisé que la WUA ne 
doit pas défendre des intérêts déjà constitués ou permettre à un groupe 
d’intérêt d’en dominer un autre (DWAF, 2002). Et c’est bien cette précision, 
visant directement les agriculteurs des Irrigation Boards, qui pose le plus 
de problèmes dans les régions rurales de la vallée de l’Orange, de la Great 
Fish et de la Sundays. La tension est manifeste entre les Irrigation Boards, 
d’une part, qui peuvent à la rigueur fusionner entre eux, mais qui veulent 
à tout prix garder le contrôle de l’eau, et, d’autre part, le DWAF et les 
municipalités, qui tendent à constituer des WUA globaux, très étendus, 
où les agriculteurs sont minoritaires. En accord avec les directives du 
DWAF, les chartes des WUA soulignent l’importance donnée à l’amélio-
ration de la représentativité des populations autrefois exclues de la gestion 
de l’eau. Par exemple, la charte de la WUA de Kakamas (province du 
Cap-Nord) précise : « Une importance particulière a été accordée au respect 
de la représentativité raciale et des sexes. » Lorsque l’on regarde la com-
position des premiers comités de direction des WUA, on mesure bien que 
ces précautions ne sont pas vaines. Ainsi, dans le Steering Committee de 
la WUA de Kakamas, chargé de sa constitution, on ne compte que trois 
métis contre quatorze hommes blancs parmi les membres élus (le quin-
zième est un représentant du DWAF). Dans la WUA de Boegoeberg, la 
situation n’est guère plus favorable aux non-Blancs, avec trois métis sur 
quinze membres élus, alors qu’ils forment l’immense majorité de la 
 population du périmètre de la WUA.

Dans le Steering Committee, les agriculteurs, mêmes lorsqu’ils 
sont minoritaires, demeurent nombreux et parmi eux, les petits et moyens 
agriculteurs blancs sont surreprésentés, car favorisés par le mode de scru-
tin. Les WUA peuvent être une façon pour eux de garder le contrôle sur 
le développement de la région face aux agriculteurs métis et noirs, qui 
restent très marginaux, malgré les promesses de la Constitution, mais aussi 
face aux grandes compagnies commerciales qui sont elles aussi réduites 
à la portion congrue.
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3.3. Des choix non tranchés : accès à l’eau, développement 
économique et protection de l’environnement

Il est possible de décliner la distance entre les textes officiels optimistes 
du DWAF et leur application difficile dans de nombreux autres domaines 
des politiques de l’eau. Ainsi, la politique de gratuité de l’eau est critiquée, 
car elle favorise de fait la surconsommation des bourgeoisies blanche et 
noire au détriment des classes moyennes (McDonald et Ruiters, 2005). De 
même, la politique de gestion de la demande et de protection de l’envi-
ronnement est remise en cause au sein même du DWAF, et ce, au nom du 
développement économique.

Plus généralement, la réapparition des débats « masqués » par la 
GIRE fait ressurgir un problème récurrent qui était déjà présent au moment 
de l’apartheid. Les politiques du DWAF, comme celles auparavant du 
DWA et du DoI, ont souvent été conçues hors du contexte particulier sud-
africain. La conséquence fut l’« oubli volontaire » de 80 % de la population 
pendant la période coloniale et de l’apartheid, suivi, après 1994, de la 
vision d’une Afrique du Sud arc-en-ciel idéale, minimisant les profondes 
cicatrices laissées par l’apartheid. Plus catégorique, Asit K. Biswas, à la 
suite de la conférence sud-africaine sur la GIRE évoquée en introduction, 
affirmait « [qu’]après avoir été longtemps isolée pendant l’apartheid, 
 l’Afrique du Sud saute maintenant dans le train en marche et que 99 % 
des 400 participants à la conférence […] ont décidé que “les problèmes 
d’eau du pays peuvent être résolus exclusivement avec la baguette magique 
de la GIRE, sans tenir compte d’une quelconque compréhension de ce que 
signifie la GIRE [ou] des questions qui devraient être intégrées » (Karar, 
2008, p. 662  paraphrasant et citant Biswas, 2008, p. 320).

Le compromis de 1994 fondé sur un développement des ressources 
en eau qui soit à la fois durable, soutenable (ou plutôt supportable écolo-
giquement et socialement) et soutenu était fragile. Il suppose que la gestion 
de la demande soit assez efficace pour freiner la consommation et ainsi 
permettre la mise en place de la Water Reserve, ce qui doit satisfaire les 
exigences de la politique de gratuité et des défenseurs de l’environnement. 
En contrepartie, le fait de délimiter clairement les besoins environnemen-
taux doit laisser à son tour assez d’eau pour promouvoir le développement 
économique du pays. Cette politique a donné des résultats tout à fait 
remarquables dans l’accès à l’eau des plus pauvres22 ou dans la protection 
de l’environnement, notamment avec la mise en place de la réserve 

 22. Plus de 86 % des foyers sud-africains auraient aujourd’hui accès au service 
d’eau gratuit, c’est-à-dire à 6 m3 d’eau potable par foyer et par mois à moins 
de 200 m du domicile (DWA 2012b).
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 écologique. L’eau devient alors à la fois un bien public environnemental 
et une ressource à valoriser au mieux. Mais au-delà de cette réserve éco-
logique, la consommation restante doit s’inscrire dans un strict calcul de 
rentabilité économique.

Deux écueils menacent ce compromis : le premier porte sur le 
choix et le « calibrage » des outils pour porter concrètement les nouvelles 
options politiques, que ce soit lors de la détermination du débit réservé 
ou pour le calcul du prix de l’eau permettant à la fois un développement 
économique et la réallocation de la ressource pour les plus pauvres.

La seconde controverse porte sur les interprétations possibles du 
discours général du DWAF. Il est ainsi concevable de faire une lecture 
« environnementaliste et sociale » du slogan « Some, for All, for Ever » qui 
signifierait la fin de la construction de barrages, la réallocation forcée des 
ressources de populations blanches dispendieuses vers les populations 
défavorisées ou, au contraire, d’adopter une position « développementaliste 
et libérale » en prônant la régulation de la demande par la politique des prix 
et, le cas échéant, si la croissance économique le demande, la  construction 
de barrages et de transferts.

La conjonction des deux controverses a rapidement mis fin au 
compromis de 1994 sur la politique sud-africaine de l’eau. Dans les débats 
s’opposent alors, d’une part, les groupes écologistes majoritairement blancs, 
comme la section locale de l’International River Network, alliés à des 
associations locales d’usagers à Johannesbourg protestant contre la hausse 
future des prix, et de l’autre, les cabinets de consultance responsables de 
la planification des grands systèmes de transferts. Cette configuration 
recouvre partiellement les oppositions de la fin des années 1980 (Bond, 
2002 ; McDonald et Ruiters, 2005).

Conclusion
La rupture du compromis esquissé en 1994 entre différents groupes (DWAF, 
associations d’usagers, ONG centrées sur la protection de l’environnement) 
et le « retour » probable des transferts est révélatrice du problème plus 
général du statut de l’eau dans les politiques de l’eau.

Dans ce contexte, quel peut être l’avenir de la GIRE en Afrique 
du Sud ?

Il est peu probable qu’il y ait une remise en cause globale du 
paradigme, mais deux évolutions semblent se dessiner. D’une part, la 
révision du rôle des CMA au profit d’une gestion plus centralisée, et, 
d’autre part, une correction des politiques de gestion de la demande. Cela 



La GIRE après l’apartheid (1994-2009) 215

non seulement pour des raisons sociales, mais aussi et surtout pour des 
raisons économiques, comme le rôle toujours prépondérant de l’agriculture 
commerciale dans les zones rurales et le financement de la politique de 
gratuité par la surconsommation des populations aisées en ville. Les nou-
veaux projets de transfert d’eau à grande distance du DWAF (le « DWA », 
depuis 2009) semblent aller dans cette direction.

Deux analyses peuvent être faites de ces évolutions, 18 ans après 
la fin de l’apartheid : certains peuvent y voir un retour aux pratiques 
 anciennes, du « All, for Some, for Now », mais sur une base sociale et non 
plus raciale (Bond, 2002) ; d’autres, le développement d’une « version afri-
caine de la GIRE » prenant en compte les particularités d’un pays du « Sud » 
(Schulze, 2007), dont l’Afrique du Sud serait un des pionniers, comme le 
souhaite le DWAF.
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Chapitre

8
quelle GIRe pour l’afrique australe ?

Du renouvellement des politiques 
de gestion de l’eau 

à l’institutionnalisation 
des organismes 

de bassin transfrontalier
agathe maupin et marian J . patrick

L es États d’Afrique australe sont « jeunes » : à l’exception du Botswana 
et du Swaziland, dont les systèmes politiques se sont maintenus depuis 
les années 1960, les États d’Afrique australe opèrent sous des régimes 
relativement récents. Leurs situations socioéconomiques sont par ailleurs 
diverses, l’Afrique du Sud se distinguant notamment en tant qu’hégémon 
régional (Mulaudzi, 2009). C’est dans ce cadre que les acteurs de la gestion 
des ressources en eau se sont multipliés ces dernières années, à travers la 
réorganisation du secteur pilotée par les nouveaux gouvernements1 

 1. Les pays d’Afrique australe sur lesquels porte notre étude sont principalement 
l’Afrique du Sud, le Mozambique et le Zimbabwe, ainsi que, dans une moindre 
mesure, le Botswana, la Namibie, la Zambie, le Lesotho et le Swaziland. Ces 



220 La gestion intégrée des ressources en eau en Afrique subsaharienne

(Swatuk, 2002). Les réformes, inspirées par le paradigme de la gestion 
intégrée des ressources en eau (GIRE), ont été accompagnées par la mise 
en place de nouvelles institutions et infrastructures pour améliorer l’accès 
à l’eau des populations (distribution et assainissement) et développer les 
activités comme l’agriculture, qui constituent les deux priorités des gou-
vernements en cette matière. Le développement demeure en effet le leit-
motiv des pays d’Afrique australe et ce dernier passe entre autres par une 
meilleure gestion de l’eau et surtout un meilleur accès à la ressource.

Dans leur mise en œuvre de la GIRE, les États d’Afrique australe 
doivent par ailleurs composer avec le fait que les ressources hydriques de 
la région sont largement partagées. En effet, l’Afrique australe compte une 
quinzaine de bassins fluviaux transfrontaliers (Wolf, 2005), c’est-à-dire 
s’étendant sur les territoires d’au moins deux pays. Or, la GIRE convie les 
États à organiser la gestion des ressources en eau à l’échelle des bassins 
versants. Si la coopération régionale autour des ressources hydriques par-
tagées est relativement ancienne (Turton et al., 2004), les États d’Afrique 
australe tentent aujourd’hui de l’accentuer à travers l’institution d’orga-
nismes de bassin versant, des commissions intergouvernementales, devant 
veiller à l’implantation de la GIRE dans les bassins fluviaux transfrontaliers. 
Bien qu’une telle extension de la GIRE à l’échelle transfrontalière semble 
logique, elle se heurte cependant à la difficile conciliation des principes 
d’intégration et de souveraineté : « par le haut » avec la création de com-
missions supranationales, mais aussi « par le bas » en raison de la subsi-
diarité et de la participation des usagers de l’eau promues par la GIRE.

Ce chapitre montre que le contexte de réformes nationales et régio-
nales, délicates à articuler entre elles, dans lequel ont été créés les orga-
nismes de bassin transfrontalier contribue aux tensions évoquées. Le peu 
d’intégration des usagers de l’eau, à la fois dans l’élaboration et dans la 
mise en place des organismes de bassin transfrontalier, apparaît comme 
l’un des écueils majeurs à la mise en œuvre de la GIRE en Afrique australe. 
Néanmoins, le processus d’implantation de la GIRE semble y avoir contri-
bué à l’émergence d’une certaine réflexivité vis-à-vis des modèles de ges-
tion de l’eau à la disposition des acteurs du secteur, notamment par rapport 
à l’unité de gestion à privilégier (le bassin est-il toujours approprié ?) et à 
l’inclusion des usagers de l’eau dans la gestion de la ressource.

pays ont tous connu des réformes en ce qui concerne la gestion de leurs 
ressources en eau ces 20 dernières années (1998 pour la nouvelle loi sur l’eau 
sud-africaine ; 1991 pour celle du Mozambique, précisée par la suite par des 
politiques de l’eau en 1995 et 2007 ; le Zimbabwe a lui modifié sa loi sur l’eau 
de 1976 en 1996 avant d'en élaborer une nouvelle depuis 1998, amendée 
 plusieurs fois ensuite).
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1. Du « bricolage institutionnel2 » : 
la juxtaposition des outils de gestion 
des ressources en eau en Afrique australe

L’implantation de la GIRE à l’échelle des bassins fluviaux transfrontaliers 
dans la région s’appuie d’abord sur la Communauté de développement 
d’Afrique australe (SADC)3 et ses protocoles sur l’eau élaborés en 1995 
puis 2000. C’est sur ceux-ci que se base la mise sur pied des commissions 
intergouvernementales censées développer une gestion commune de la 
ressource partagée allant au-delà des nombreux accords bilatéraux préexis-
tants dans la région. Par ailleurs, la nécessité d’appliquer les principes de 
gestion de la demande et de gestion participative dans une optique d’inté-
gration de tous les usages à l’échelle du bassin, telle que promue par le 
paradigme de la GIRE, a exigé une harmonisation des politiques de l’eau 
de chacun des pays membres de la Communauté.

1.1. Un cadre régional dominé par la Communauté 
de développement d’Afrique australe

Fondée en 1992, la SADC a été conçue au départ pour favoriser le déve-
loppement de ses pays membres par l’intégration régionale. Ceux-ci sont 
aujourd’hui au nombre de 154.

La SADC fonctionnait de façon sectorielle jusqu’en 2003, date de 
sa restructuration. Chaque pays membre s’était ainsi vu octroyer la res-
ponsabilité d’un « secteur » de gouvernance et des crédits en fonction de 
la priorité accordée à chaque secteur. Le Lesotho, château d’eau de 
 l’Afrique australe, se retrouvait alors chargé du secteur de l’eau. Les res-
ponsables de celui-ci avaient élaboré dès 1998 un plan d’action stratégique 
régional pour la GIRE, qui avait été adopté par tous les pays membres, 
avec pour objectif principal de promouvoir le développement de la région. 
Le Regional Strategic Action Plan on Integrated Water Resources Development 

 2. L’expression est empruntée à Merrey (2009).
 3. Le sigle SADC fait référence à l’appellation anglaise (et officielle) : Southern 

African Development Community. La SADC a succédé à la Conférence de 
coordination du développement d’Afrique australe, laquelle fut fondée en 
1980 par les « États de première ligne » dans le cadre de la lutte contre 
l’apartheid.

 4. Soit les neuf membres fondateurs (Angola, Botswana, Lesotho, Malawi, 
Mozambique, Swaziland, Tanzanie, Zambie, Zimbabwe) auxquels se sont 
ajoutés au fil des ans la Namibie, l’Afrique du Sud, l’île Maurice, la République 
démocratique du Congo, Madagascar et les Seychelles.
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and Management (RSAP-IWRM) a ainsi constitué la ligne de conduite de 
la SADC dans le secteur de l’eau jusqu’en 2004. Devant l’inefficacité de 
la répartition des tâches par secteur et par pays, la SADC a été restructurée 
en 2003.

Les 21 secteurs de la SADC ont ainsi été remplacés progressive-
ment depuis 2001 par le Secrétariat de la SADC situé à Gaborone (Botswana). 
C’est à présent sa Division eau qui administre les affaires liées à la gestion 
régionale des ressources en eau. Le Comité des ministres de l’Eau a éga-
lement été abandonné au bénéfice d’un Comité intégré des ministres chargé 
de veiller sur des comités nationaux eux-mêmes responsables de l’appli-
cation des réformes (de l’eau ou autres) dans chaque pays membre. Les 
fonctions de la Division eau sont globalement les mêmes que celles de son 
prédécesseur, l’ancien « secteur » de l’eau attribué au Lesotho.

À l’heure actuelle, le Regional Indicative Strategic Development Plan 
(RISDP), approuvé en 2003 et mis en place à partir de 2005, stipule que 
les deux priorités de la SADC sont « l’intégration économique régionale » 
et « l’appui aux infrastructures pour l’intégration régionale et la réduction 
de la pauvreté » (SADC, 2009, p. 12). Ce nouveau plan général incorpore 
les objectifs de la gestion intégrée des ressources en eau dans le dévelop-
pement des infrastructures (p. ex. les barrages) et des services (accès à 
l’eau et à l’assainissement). Un expert en infrastructures de l’eau a ainsi 
été nommé par le Secrétariat de la SADC au sein d’une équipe de plusieurs 
experts, qui constitue l’Unité de coordination des projets responsable de 
la réalisation des objectifs du RISDP (parmi lesquels figurent l’approvi-
sionnement en eau, l’eau pour la sécurité alimentaire, l’installation des 
voies navigables et l’eau pour la production hydroélectrique). Selon les 
termes du RISDP repris au sein de la SADC, les organismes (ou « com-
missions ») de bassin transfrontalier constituent un appui institutionnel à 
la mise en œuvre du volet eau du RISDP (SADC, 2009). Ce programme 
régional de développement des infrastructures hydrauliques de la SADC 
est considéré comme le RSAP-2 (2005-2010), qui a succédé au RSAP-IWRM 
(1999-2004). Le RSAP-3 (2011-2015) se met actuellement en place et doit 
favoriser l’application de la GIRE au niveau régional, des bassins versants, 
des États membres et des communautés locales. Une telle refonte struc-
turelle de la SADC explique en partie les difficultés tant à implanter qu’à 
évaluer la GIRE dans une région qui a déjà connu plusieurs vagues de 
réformes institutionnelles à l’échelle régionale.
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1.2. Les protocoles sur l’eau de la SADC : 
des éléments centraux dans l’articulation de la GIRE 
en Afrique australe

Les deux plans successifs d’action stratégique régionale pour la GIRE 
s’adossent au Protocol on Shared Watercourse Systems (SADC, 2008a) et à 
son successeur, le Revised Protocol on Shared Watercourses5 (SADC, 2008b). 
La SADC fonctionne en effet sur la base de protocoles ratifiés par ses 
membres, qui mettent en place les mécanismes institutionnels de la SADC 
nécessaires à l’atteinte de ses objectifs. Ces protocoles font l’objet d’une 
élaboration commune et d’accords entre tous les pays membres avant 
d’être ensuite soumis pour intégration au traité ayant institué la SADC. 
Le Protocol on Shared Watercourse Systems a été le premier protocole sectoriel 
développé par la SADC, en 1995 (Ramoeli, 2002).

La version révisée du protocole sur l’eau de la SADC, signée en 
2000 et entrée en vigueur en 2003, a vu le jour dans le but d’intégrer les 
dernières normes des Nations Unies dans le domaine, à savoir la Convention 
sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres 
que la navigation6 (ONU, 1997), dite convention de New York. De manière 
générale, la convention fait la promotion du principe de « souveraineté 
territoriale réduite », selon lequel tous les États riverains d’un cours d’eau 
international ont le droit d’en faire une utilisation équitable et raisonnable, 
mais aussi le devoir d’éviter de causer des dommages significatifs aux 
autres riverains de par cette utilisation (Lasserre et Boutet, 2002). La SADC 
cite d’ailleurs cette convention des Nations Unies en préambule de son 
protocole révisé à titre de progrès incontournable en matière de droit inter-
national justifiant de revenir sur son protocole original de 1995. En outre, 
la dimension environnementale de la gestion de l’eau est davantage valo-
risée dans la version révisée du protocole, certains termes perçus comme 

 5. Ci-après la « version révisée du protocole sur l’eau » de la SADC.
 6. Cette convention a été adoptée le 21 mai 1997 par l’Assemblée générale des 

Nations Unies et a pour objectif de proposer un cadre général de coopération 
entre les États pour améliorer le partage, la gestion et la protection des cours 
d’eau internationaux. En d’autres termes, il s’agit d’établir les droits et devoirs 
de chacun des États riverains d’un même cours d’eau. Le cadre mis en place 
par la convention peine cependant à s’imposer de manière systématique, car 
cette convention internationale, si elle a été adoptée par l’Assemblée générale 
de l’ONU, n’est toujours pas entrée en vigueur : au 3 avril 2012, seuls 24 pays 
avaient déposé un instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion auprès du secrétaire général de l’ONU, alors qu’il en faudrait 
11 de plus pour que la convention prenne effet (ONU, 2012).
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problématiques7 sont mieux définis et le rôle des organismes de bassin 
transfrontalier ainsi que leurs relations avec la SADC y sont précisés 
(Ramoeli, 2002).

La version révisée du protocole a renoncé au terme de « bassin 
versant » (drainage basin) et s’appuie dorénavant uniquement sur l’expres-
sion de « cours d’eau » (watercourse), désignant par là un système unifié 
d’eaux de surface et souterraines s’écoulant normalement vers un exutoire 
commun. À l’instar des concepteurs de la convention de New York, les 
membres de la SADC ont donc limité les droits et devoirs des riverains 
des bassins fluviaux transfrontaliers aux cours d’eau eux-mêmes plutôt 
que de les étendre aux territoires couverts par les bassins. Si le protocole 
de 1995 faisait référence à des « institutions de gestion de bassin versant » 
(River Basin Management Institutions) chargées d’appuyer la mise en 
place de ses provisions, le nouveau protocole a choisi de reprendre l’expres-
sion de la convention des Nations Unies d’« institutions de cours d’eau 
partagé » (Shared Watercourse Institutions). Pour les cours d’eau partagés 
qui en sont dotés à ce jour, ces institutions ont pris la forme de commis-
sions intergouvernementales instituées par l’intermédiaire de traités ou 
d’accords entre les États concernés.

Les deux versions du protocole sur l’eau se trouvent donc, en 
principe, à l’origine de la création des organismes de bassin transfrontalier 
d’Afrique australe. Les deux protocoles font allusion à l’objectif principal 
de ces commissions intergouvernementales, qui est de proposer à terme 
un plan de gestion intégrée des ressources en eau pour chaque bassin 
fluvial transfrontalier. En pratique, certains des organismes de bassin trans-
frontalier d’Afrique australe sont antérieurs à l’entrée en vigueur de la 
version révisée du protocole sur l’eau de la SADC. Les traités qui instituent 
ces organismes plus anciens font encore référence au bassin fluvial ; celui 
instituant la Commission permanente des eaux du bassin versant de 
l’ Okavango (OKACOM) en 1994 utilise l’expression de « river basin », celui 
instituant la Commission du fleuve Orange-Senqu (ORASECOM), ayant 
été élaboré en 2000 parallèlement à la version révisée du protocole sur 
l’eau, désigne l’Orange-Senqu comme un « river system ». L’expression de 
« cours d’eau partagés » n’est pas encore présente dans ces traités. L’expres-
sion d’« organismes de bassin versant » (river basin organisations) demeure 
par ailleurs dans les rapports de la SADC. Ces différences dans les formules 
utilisées pour désigner l’objet des traités soulignent les évolutions du droit 
international et de la perception des ressources en eau transfrontalières.

 7. Le Mozambique trouvait la définition des termes « drainage basin » et « water-
course system » trop imprécise dans le protocole sur l’eau de 1995 (van der 
Zaag, 2009).
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1.3. La diffusion de la GIRE dans les nouvelles lois sur l’eau 
des pays d’Afrique australe

Les pays d’Afrique australe, en parallèle aux réformes régionales précé-
demment évoquées, se sont tour à tour lancés dans des réformes de leurs 
politiques nationales de gestion de l’eau, en partie sur le modèle proposé 
par la SADC et ses protocoles de gestion des ressources en eau articulée 
autour du bassin. Selon les particularités économiques, politiques, sociales, 
mais également en fonction de la quantité d’eau disponible dans chacun 
des pays membres de la SADC, une inclusion totale ou partielle des pro-
tocoles régionaux sur l’eau dans les lois nationales a pu être constatée. On 
y trouve néanmoins certains oublis volontaires et des priorités variables 
selon les États. Cette intégration des normes de la SADC dans les politiques 
de l’eau nationales est une condition indispensable à la concrétisation des 
organismes de bassin transfrontalier, telle qu’elle est souhaitée par les pays 
qui participent à ces commissions.

Le Zimbabwe a ainsi institué en 1999 la Zimbabwe National Water 
Authority (ZINWA), responsable de gérer les organismes de sous-bassin8 
du pays mis en place par les amendements successifs (1998, 2000, 2001, 
2002, 2003) à sa nouvelle loi sur l’eau, les Catchment Councils (CC). Si les 
usagers de l’eau avaient à l’origine la part belle dans la gestion de ces CC, 
leur autonomie a été considérablement restreinte par la suite avec la nomi-
nation pour chacun d’entre eux d’un membre exécutif employé par la 
ZINWA afin de surveiller les actions menées dans ces unités de gestion 
beaucoup moins décentralisées au final. L’État zimbabwéen, qui souhaitait 
au départ améliorer l’accès des usagers, tout particulièrement celui des 
agriculteurs, à la gestion des ressources, s’est finalement buté à la difficile 
situation politique générale du pays9, qui s’est faite sentir jusqu’au sein 
de ses propres organes de gestion de l’eau.

 8. Dans ce chapitre, le terme de sous-bassin fait référence au territoire de l’eau 
géré par un organisme strictement national, par opposition au bassin fluvial 
transfrontalier chapeauté par une commission intergouvernementale. Les 
organismes nationaux de gestion d’Afrique australe sont effectivement géné-
ralement responsables de certaines portions d’un bassin fluvial  transfrontalier – 
un « sous-bassin ».

 9. La ZANU-PF (Zimbabwe African National Union-Patriotic Front), à savoir 
le parti politique de Robert Mugabe, est le parti dominant au Zimbabwe 
depuis l’indépendance et semble avoir vocation de parti unique (ce qui est 
largement contesté comme l’attestent les épisodes violents qui ont suivi les 
élections de 2008 dans le pays, ainsi que l’absence de reconnaissance par la 
communauté internationale des résultats de ces élections), ce qui ne lui permet 
pas à l’heure actuelle de mener une politique de décentralisation dans un 
quelconque domaine.
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L’Afrique du Sud a également mis en place à partir de 1998 des 
Catchment Management Agencies (CMA), dans un souci de décentralisation 
de la gestion des ressources en eau, mais aussi pour permettre aux usagers 
d’avoir un accès plus efficace et plus équitable aux ressources en eau et 
aux institutions. Les élections présidentielles de 2009 ont eu des consé-
quences directes sur l’organisation de la gestion des ressources en eau du 
pays. Le ministère des Eaux et Forêts (DWAF) a été délesté des questions 
forestières, qui ont été transférées à un autre ministère. L’organigramme 
du nouveau ministère des Eaux (DWA) n’a cependant pas été modifié au-
delà de ce changement. Le 30 mars 2012, le DWA a par ailleurs officiellement 
annoncé que le nombre de CMA qui devaient éventuellement couvrir le 
pays serait ramené de 19 à 9 et que leurs territoires seraient donc redessinés. 
D’autres changements institutionnels sont à prévoir d’ici 2013 (DWA, 2012).

Au Mozambique, la Direction nationale des eaux (DNA – Direcção 
Nacional de Águas) a mis en place, en accord avec la nouvelle loi sur l’eau 
de 1991, cinq ARA (Administrações Regionais de Águas) déterminées en 
fonction des bassins versants (ainsi, l’ARA-Zambeze couvre la partie 
mozambicaine du bassin du Zambèze). Ces ARA sont chargées de gérer 
les ressources en eau sur un mode similaire à celui des CMA en Afrique 
du Sud, des CC au Zimbabwe ou bien encore des agences de l’eau en 
France. Les ARA ont véritablement commencé à être instituées en 1995 avec 
l’élaboration de la première politique nationale de l’eau au Mozambique.

Il est intéressant de noter les similarités entre les réformes natio-
nales du Zimbabwe, de l’Afrique du Sud et du Mozambique. Dans un 
contexte où les ressources en eau étaient inégalement réparties entre les 
usagers et entre les secteurs d’utilisation, l’accent a été mis au départ sur 
la nécessité de redistribuer les ressources hydriques disponibles, mais 
aussi sur l’intégration des usagers dans les processus de gestion, ce qui 
s’est traduit par des tentatives de décentralisation dans ces trois pays par 
la mise en place d’organismes de sous-bassin.

Ces institutions, fondées sur l’unité de gestion privilégiée du bassin 
versant, ont donné des résultats limités à l’heure actuelle. Au Zimbabwe, 
les remous politiques et leurs conséquences économiques dramatiques ont 
annihilé les tentatives de renouvellement des institutions de gestion des 
ressources quelles qu’elles soient. On a de surcroît pu assister à des épi-
sodes de choléra dans la capitale Harare, à la suite de coupures d’appro-
visionnement et d’un traitement déficient de l’eau municipale10. Cette 

 10. À l’échelle du pays, entre août 2008 et juillet 2009, l’épidémie de choléra a 
fait 4 287 morts et atteint 98 585 personnes (Mukandavire et al., 2011). Des cas 
de choléra ont également été signalés en Afrique du Sud, au Mozambique, 
en Zambie et au Botswana, pays voisins du Zimbabwe.
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situation fait suite à un manque de fonds ne permettant plus à la ZINWA 
et à la municipalité d’acheter les produits nécessaires à la décontamination 
de l’eau. Celles-ci ont donc dû se résoudre à couper l’eau alternativement 
dans divers quartiers (les plus pauvres) de la capitale. Dans la situation 
d’urgence qu’a connue le Zimbabwe ces dernières années, les réformes 
institutionnelles, tout comme la ratification des traités concernant les orga-
nismes de bassin transfrontalier, sont passées à l’arrière-plan. En Afrique 
du Sud, la mise en place des Catchment Management Agencies est extrê-
mement longue. À la fin de 2008, huit CMA sur les dix-neuf prévues à 
l’origine avaient été formellement mises en place, mais seulement deux 
peuvent aujourd’hui être considérées comme opérationnelles. Aucune 
nouvelle CMA ne verra le jour avant que ne soit complété le processus de 
réorganisation visant à en réduire le nombre final à neuf pour tout le pays 
(Karar et al., 2011). Même chose au Mozambique, où seules trois des cinq 
administrations régionales de l’eau, l’ARA-Sul, l’ARA-Centro et l’ARA-
Zambeze, fonctionnent à l’heure actuelle (Pollard et Brouwer, 2008).

En Afrique australe, la GIRE n’est donc pas appliquée uniquement 
à l’échelle transfrontalière : elle a également progressivement été mise en 
place en Afrique du Sud (voir le chapitre 7 dans ce volume), mais aussi 
au Zimbabwe, au Mozambique et plus récemment en Namibie et au 
Botswana (Nicol et Mtisi, 2003). À l’échelle nationale, la GIRE a été intégrée 
aux politiques de gestion de l’eau dans le cadre de sa décentralisation et 
elle s’appuie sur la création d’organismes de sous-bassin. Ceux-ci font 
même partie des éléments centraux des réformes nationales menées par 
ces pays. Cependant, si la plupart des nouvelles lois sur l’eau ont intégré 
la nécessité d’un accès à l’eau pour tous, et surtout, pour s’insérer dans 
les préoccupations internationales, la protection de cette ressource vitale, 
là où la GIRE préconise également l’application du principe de subsidiarité, 
les acteurs non étatiques ont du mal à émerger.

Ces échecs partiels de la « nouvelle architecture de l’eau » d’Afrique 
australe (Swatuk, 2002) semblent liés à la façon dont cette dernière est 
construite. On peut constater l’absence de remise en question des relations 
de pouvoir précédentes : l’État demeurant le principal acteur des réformes, 
à l’échelle nationale comme à l’échelle transfrontalière, en termes d’éla-
boration et de mise en œuvre, comment peut-il transférer ses pouvoirs 
aux organismes nationaux de sous-bassin et aux organismes de bassin 
transfrontalier ? La lenteur de la mise en place des institutions décentra-
lisées par bassin est révélatrice de deux lacunes : elle illustre à la fois un 
manque de volonté politique des États, mais également l’absence de remise 
en question d’un système de gestion de l’eau pyramidal. Le Zimbabwe, 
l’Afrique du Sud et le Mozambique ont chacun des échecs à leur actif dans 
le renouvellement de leurs institutions de gestion des ressources en eau 
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de sous-bassin. Or, ces difficultés se répercutent dans la gestion régionale 
des cours d’eau transfrontaliers, les organismes de sous-bassin étant pour 
l’instant indispensables à l’établissement et surtout au fonctionnement des 
organismes de bassin transfrontalier, l’autre moteur supposé de la gou-
vernance de l’eau en Afrique australe. Les organismes nationaux de sous-
bassin sont les supports logistiques et techniques des organismes de bassin 
transfrontalier. Ce sont eux qui fournissent le personnel, les données, etc.

2. Les organismes de bassin transfrontalier 
en Afrique australe

Sur la quinzaine de bassins transfrontaliers que compte l’Afrique australe, 
huit sont considérés par la SADC (2012) comme étant pourvus, sous une 
forme ou sous une autre, d’un organisme de bassin bilatéral ou multilatéral. 
Dans le contexte de ce chapitre, nous limiterons toutefois l’analyse aux 
bassins dotés d’un traité projetant la mise en place d’une véritable com-
mission de bassin multilatérale, soit l’OKACOM (Permanent Okavango 
River Basin Water Commission), l’ORASECOM (Orange-Senqu River Com-
mission), la LIMCOM (Limpopo Watercourse Commission) et la ZAMCOM 
(Zambezi Watercourse Commission).

Ces commissions intergouvernementales peuvent être définies 
comme des « […] structures permanentes de concertation pour la gestion 
des bassins hydrographiques transfrontaliers, ayant pour objectif de coor-
donner les actions de différents États en faveur de l’intégration régionale 
et en respect des principes socioéconomiques et environnementaux évoqués 
dans le protocole pour la gestion des cours d’eau partagés de la SADC » 
(Carles et Maupin, 2010, p. 13). Elles ont été volontairement mises en place 
par leurs membres en fonction des directives régionales données par la 
version révisée du protocole sur l’eau, ou sa version antérieure, et les 
principes de la GIRE sont repris dans les traités qui les ont instituées. Ces 
traités se juxtaposent à des accords bilatéraux et multilatéraux antérieurs 
(van der Zaag, 2009) sans pour autant les remplacer. Il existe par ailleurs 
en Afrique australe des accords sur d’autres cours d’eau transfrontaliers, 
qui n’ont pas encore donné lieu à l’établissement d’une commission 
de bassin11.

 11. Ainsi, un accord signé en 2002 par l’Afrique du Sud, le Mozambique et le 
Swaziland prévoit à terme l’établissement d’un organisme de bassin trans-
frontalier pour le système Incomati-Maputo.
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À la suite des échecs partiels de la mise en pratique de la décen-
tralisation des politiques de gestion de l’eau à l’échelle nationale constatés 
dans la première section de ce chapitre, la question se pose maintenant 
de savoir comment ces quatre organismes multilatéraux, qui reposent 
avant tout sur les politiques nationales de l’eau des membres de la SADC 
et les organismes de sous-bassin, peuvent appliquer concrètement les 
principes de la GIRE. Ce faisant, il convient de garder à l’esprit que la 

Figure 8.1.
Les bassins fluviaux transfrontaliers de la SADC pourvus 
d’une gestion multilatérale
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forme actuelle de ces quatre commissions est somme toute assez récente, 
et qu’il est donc difficile de juger de leur efficacité de fonctionnement à 
moyen et long terme.

2.1. La valse lente des organismes de bassin transfrontalier  
avec la GIRE

Comme on a pu le voir précédemment, les États n’ont pas été rapides dans 
la mise en œuvre de leurs lois et politiques nationales de l’eau, ces der-
nières faisant encore l’objet d’ajustements, par des amendements, et de 
nouvelles politiques de l’eau voient encore le jour (République du 
 Mozambique, 2007). Les organismes de bassin transfrontalier, de par leur 
mode d’institution, sous la forme de traités signés et ratifiés par les États 
riverains des bassins, reflètent en partie l’inertie des États et les difficultés 
rencontrées pour la mise en œuvre des réformes nationales dans la gestion 
de leurs ressources en eau. Les enjeux auxquels font face les quatre orga-
nismes de bassin transfrontalier d’Afrique australe sont variables de l’un 
à l’autre du fait des situations politiques, économiques, sociales et envi-
ronnementales très diverses des pays membres de la SADC qui les mettent 
en place. Les quatre organismes ont donc des origines et des priorités 
très différentes.

L’OKACOM est le doyen de ces organismes de bassin. Son  principal 
souci est la protection environnementale du delta de l’Okavango et cet 
organisme de bassin a été mis en place dans ce but en septembre 1994 par 
l’Angola, le Botswana et la Namibie. L’établissement de cette commission 
de bassin est à replacer dans le cadre de multiples conventions interna-
tionales12, le delta de l’Okavango étant notamment reconnu comme site 
Ramsar13 depuis 1996 (Turton et al., 2003). Un secrétariat de l’OKACOM 
a été mis en place en 2007 à Maun au Botswana14.

Le traité instituant la LIMCOM, entre l’Afrique du Sud, le 
 Zimbabwe, le Botswana et le Mozambique, aura quant à lui attendu 2003 
pour voir le jour. Le secrétariat de la commission est hébergé au  Mozambique 

 12. La Convention sur la diversité biologique (1992), la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (1992) et la Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification (1994) ont toutes été signées par l’Angola, le 
Botswana et la Namibie.

 13. C’est-à-dire qu’il fait partie des sites identifiés dans le cadre de la Convention 
relative aux zones humides d’importance internationale signée à Ramsar en Iran 
en 1971.

 14. Le site Internet de l’OKACOM se trouve à l’adresse suivante : <http://www.
okacom.org/>.

http://www.okacom.org/
http://www.okacom.org/
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dans sa capitale Maputo depuis le 1er janvier 200915. Le traité concernant 
le bassin du Limpopo présente la particularité de s’inscrire dans un pro-
gramme de gestion des ressources naturelles transfrontalières qui ne 
concerne pas que l’eau : les « parcs pour la paix » (peace parks)16 se multi-
plient en Afrique australe. Récemment, la frontière entre l’Afrique du Sud 
et le Mozambique a été ouverte conjointement dans le cadre du parc 
 transfrontalier du Grand Limpopo.

L’ORASECOM a été créée en 2000 par et pour l’Afrique du Sud 
au vu du caractère stratégique du fleuve Orange pour cette dernière, avec 
le Lesotho, la Namibie et le Botswana. L’importance de la place prise par 
l’Afrique du Sud dans sa mise en œuvre n’a pas permis de voir son secré-
tariat se matérialiser avant 2007 dans la capitale administrative sud- 
africaine, Pretoria17.

Le projet de création de la ZAMCOM, dont l’accord a finalement 
été adopté en juillet 2004, a longtemps pris l’eau, avant de revenir sur le 
devant de la scène par l’intermédiaire de rapports récents particulièrement 
alarmants sur les conditions environnementales du Zambèze. Cet orga-
nisme devrait regrouper les huit pays riverains du bassin du fleuve 
 Zambèze, mais ne fait pas encore l’unanimité. Il a le mérite de permettre 
le maintien d’un dialogue avec le Zimbabwe et illustre les enjeux liés à la 
GIRE qui, en ce qui concerne le Zambèze, vont en réalité au-delà de la 
gestion des ressources en eau.

L’OKACOM et l’ORASECOM, qui sont les organismes de bassin 
transfrontalier d’Afrique australe les plus anciens et les plus opérationnels, 
ont déjà fait l’objet de plusieurs études, notamment par la communauté 
universitaire d’Afrique australe (p.  ex. Turton et  al., 2003 ; 2004). La 
LIMCOM et la ZAMCOM, qui sont plus récentes, ont eu une mise en place 
d’autant plus délicate que la situation de crise que connaît le Zimbabwe 
ne facilite pas les démarches institutionnelles internationales et n’ont pas 
fait l’objet d’études approfondies. L’analyse détaillée qui suit se concentre 
sur l’institution de la ZAMCOM, qui, parce que plus récente, évoque 

 15. Le site Internet de la LIMCOM se trouve à l’adresse suivante : <http://www.
limcom.org/>.

 16. Les peace parks sont des aires protégées pour la conservation de la nature qui 
se déploient sur les territoires de deux ou plusieurs États. À terme, tant les 
touristes que les animaux devraient pouvoir se déplacer à l’intérieur des parcs 
sans égard aux frontières internationales (Guyot, 2006). Peut-être parlera-t-on 
un jour également de « GIRE pour la paix » ?

 17. Le site Internet de l’ORASECOM se trouve à l’adresse suivante : <http://www.
orasecom.org/>.

http://www.limcom.org/
http://www.limcom.org/
http://www.orasecom.org/
http://www.orasecom.org/
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davantage la gestion intégrée des ressources en eau dans son traité et sa 
mise en place que les autres organismes de bassin, dont nous ne traiterons 
ici qu’à titre de comparaison.

2.2. L’émergence de la ZAMCOM
C’est sans doute le cas de la ZAMCOM qui illustre le mieux les difficultés 
rencontrées pour insérer la GIRE dans les politiques de développement 
général par l’intermédiaire d’une approche étatique en Afrique australe. 
Il est intéressant de constater que les difficultés rencontrées pour sa mise 
en œuvre sont semblables à celles identifiées pour les nouvelles politiques 
nationales de l’eau.

L’histoire de la ZAMCOM commence en 1987 par l’élaboration 
d’un projet commun entre la Zambie et le Zimbabwe pour « protéger et 
exploiter » le fleuve Zambèze : le Zambezi Action Plan, mieux connu sous 
l’acronyme de ZACPLAN. Le ZACPLAN s’est depuis développé en plu-
sieurs versions dont la plus récente, le ZACPRO 6.218, a pris fin en 2009 
et intégrait les huit pays riverains du bassin du Zambèze : l’Angola, le 
Botswana, la Namibie, le Malawi, le Mozambique, la Tanzanie, et toujours 
la Zambie et le Zimbabwe19. Les objectifs ont évolué, le ZACPLAN s’ins-
crit à présent dans le cadre régional de la SADC et doit donc promouvoir 
un  développement économique  durable, qui passe par l’élaboration 
d’une stratégie.

Cette stratégie a été développée dans un plan de gestion des 
 ressources en eau inclus dans le ZACPRO 6.2 qui était coordonné par la 
Division eau de la SADC, notamment à travers la Zambezi River Authority 
(ZRA). La ZRA est l’organisation mise en place en 1987 par la Zambie et 
le Zimbabwe pour gérer en commun le fleuve Zambèze et ses infrastruc-
tures, à savoir à l’époque essentiellement le barrage de Kariba. L’ARA-
Zambeze représentait les intérêts du Mozambique au sein du ZACPRO 6.2 
et constituait le support institutionnel à sa mise en œuvre au Mozambique. 
Comme nous l’avons souligné précédemment, les organismes nationaux 
de sous-bassin sont des éléments institutionnels pivots sur lesquels repose 
le développement des stratégies de gestion des ressources en eau des 

 18. Pour Zambezi Action Plan Project 6, Phase II.
 19. La ligne de partage des eaux entre les bassins des fleuves Congo et Zambèze 

marque la frontière entre la République démocratique du Congo (RDC) et la 
Zambie ; la RDC ne revendique pas à l’heure actuelle un statut de pays riverain 
du Zambèze. Par contre, les auteurs du registre le plus cité des bassins fluviaux 
transfrontaliers de la planète (Wolf et al., 1999) font de la RDC le neuvième 
pays riverain du bassin du Zambèze, considérant que 1 000 km2 de celui-ci 
(0,07 %) se trouveraient en territoire congolais.
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bassins transfrontaliers. Sur le plan technique, ces institutions s’appuyaient 
sur une Project Implementation Unit basée à Lusaka, capitale de la Zambie, 
elle-même secondée par un Project Steering Committee incluant des 
 membres des huit pays liés par le ZACPRO 6.2, de la Division eau de la 
SADC, de la ZRA, ainsi que des représentants des partenaires financiers 
(DANIDA, NORAD et SIDA), ces agences de développement20 étant sol-
licitées pour mener des expertises. La gestion du ZACPRO 6.2 était coor-
donnée par le Joint Project Management Committee, présidé par le directeur 
général de la ZRA, avec un membre de la SIDA en tant qu’observateur. 
Un système d’information disponible en ligne, baptisé ZAMWIS (Zambezi 
Water Information System), a également vu le jour pour compléter le 
ZACPRO 6.2.

La ZAMCOM aurait dû être l’organisme de gestion coordonnant 
et mettant en œuvre ces projets dans le bassin du Zambèze. Cependant, 
l’accord de 2004 à cet effet n’est finalement entré en vigueur qu’en juin 
2011. Pour des raisons principalement financières et politiques, le secrétariat 
de la ZAMCOM a des difficultés à se constituer. En 2007, la décision a été 
prise de mettre en place un secrétariat intérimaire, mais celui-ci n’avait 
toujours pas été institué en 2009, alors que s’achevait le ZACPRO 6.2. Une 
structure transitoire de gouvernance a donc été mise en place et un secré-
tariat intérimaire pour la ZAMCOM a finalement vu le jour à Gaborone 
en 2011. À l’heure actuelle, les objectifs principaux de la gestion, que l’on 
veut « intégrée », du Zambèze, s’échelonnent sur les court (0-2 ans), moyen 
et long termes. Dans l’immédiat, il s’agit de se concentrer sur les moyens 
de produire plus d’énergie, de développer l’agriculture et de protéger 
certaines portions du fleuve Zambèze. Pour cela, dans le cadre du Southern 
African Power Pool, la ZAMCOM n’a pas besoin d’être totalement opé-
rationnelle. Une fois que la mise en place de cette dernière sera achevée 
(à moyen terme, soit 3-5 ans), il est envisagé de se pencher sur la question 
plus sensible des transferts massifs d’eau à l’intérieur du bassin du 
 Zambèze, mais entre les territoires des pays riverains. Enfin, à long terme 
(6-15 ans), les projets de transferts d’eau interbassins et transfrontaliers 
seront examinés21. En ce qui concerne les financements, les pays riverains 
doivent prendre en charge la mise en place et le fonctionnement du futur 
secrétariat de la ZAMCOM, alors que les partenaires financiers interna-
tionaux subventionneront les projets de développement précis, notamment 
les infrastructures.

 20. Respectivement du Danemark, de la Norvège et de la Suède.
 21. Il est question de transferts d’eau notamment depuis les bassins du Congo 

et du Zambèze vers celui de l’Orange (Swatuk, 2005).
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Si les objectifs affichés de la ZAMCOM se réclament officiellement 
de la GIRE, on voit bien que les intérêts qui ont cours dans cet organisme 
semblent limités à ses dimensions politiques et économiques. La GIRE est 
donc promue en théorie, mais pas encore appliquée en pratique. La ques-
tion qui se pose en amont est donc bien d’évaluer le rôle réel des organismes 
de bassin transfrontalier : ne sont-ils pas censés se concentrer sur la gestion 
intégrée des ressources en eau ? Or, ces organismes semblent plutôt être 
pensés et structurés comme des organisations pour le développement 
régional, et la GIRE y est présentée et utilisée comme un vecteur de déve-
loppement, sans pour autant y être appliquée dans toutes ses dimensions. 
Si la ZAMCOM a déjà des difficultés à se matérialiser, en partie parce 
qu’elle compte huit pays membres aux intérêts divers et divergents, son 
institutionnalisation en tant qu’organisme de bassin du Zambèze sera 
d’autant plus limitée par ce manque de volonté étatique. Cependant, des 
approches plus localisées se développent actuellement dans le bassin du 
Zambèze, par l’entremise de comités pilotes formés à l’échelle des bassins 
secondaires et qui se concentrent ainsi davantage sur les problèmes ren-
contrés par les gouvernements locaux et les intérêts des communautés en 
matière de gestion de l’eau (van der Zaag, 2009).

2.3. Les autres organismes de bassin transfrontalier :  
moins de pays riverains, moins d’enjeux 
et plus d’efficacité ?

Comment expliquer plus avant « le caractère plus stratégique de ce bassin22 » 
du Zambèze reconnu par les personnes mêmes qui participent à l’élabo-
ration et au fonctionnement des ces organismes de bassin ? La position de 
la Zambie au sein de la ZAMCOM constitue une illustration de ce propos : 
la Zambie conteste la notion de « partage équitable » du traité. Le Zambèze 
est en effet la principale ressource en eau de ce pays qui souhaite être 
considéré comme prioritaire en ce qui concerne les usages des ressources 
du fleuve. Malgré les avancées récentes de la ZAMCOM, le refus de la 
Zambie à signer et ratifier le traité risque de demeurer un obstacle dans 
la réalisation de transferts d’eau et d’ouvrages supplémentaires dans le 
bassin du Zambèze. Les autres commissions de bassin en sont à des stades 
variables, mais globalement elles sont plus avancées dans leur mise en 
place institutionnelle que la ZAMCOM.

 22. Propos recueillis et traduits au sein de la LIMCOM (Maputo, mai 2009) par 
l’auteure principale.
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La LIMCOM, l’ORASECOM et l’OKACOM possèdent en effet 
chacune un secrétariat reconnu par tous leurs membres. Ceux-ci ont tou-
tefois été longs à mettre en place : six ans se sont écoulés entre la signature 
du traité instituant la LIMCOM et la constitution de son secrétariat à 
Maputo au Mozambique, sept ans dans le cas de l’ORASECOM pour son 
secrétariat à Pretoria en Afrique du Sud, et treize ans en ce qui concerne 
la localisation à Maun au Botswana de l’OKACOM. Les obstacles étaient 
surtout financiers et, concernant l’ORASECOM, le lieu du futur secrétariat 
a fait débat, la Namibie, le Botswana et le Lesotho étant inquiets de sa 
localisation en Afrique du Sud et ayant réclamé par la suite que ce dernier 
ne se situe pas directement dans les bâtiments principaux du ministère 
des Eaux et Forêts (aujourd’hui le DWA) à Pretoria. Néanmoins, ces secré-
tariats sont aujourd’hui opérationnels, avec des effectifs nommés par les 
pays membres : les secrétaires exécutifs actuellement à la tête de la LIMCOM 
et de l’ORASECOM proviennent tous deux du pays qui accueille leur 
organisme de bassin et font partie pour l’un de la DNA mozambicaine, 
pour l’autre du DWA sud-africain. L’objectif de ces secrétariats est, pour 
la LIMCOM et l’ORASECOM, d’agir comme des conseillers techniques 
auprès des pays membres de ces commissions pour leur permettre de 
mettre en place des plans de gestion intégrée des ressources en eau à 
l’échelle des bassins transfrontaliers du Limpopo et de l’Orange.

En ce qui concerne l’OKACOM, son traité d’institution datant de 
1994 a été revu en 2004 afin de permettre la reconnaissance officielle de 
son organe technique, l’Okavango Basin Steering Committee (OBSC), qui 
existait depuis 1995, et d’établir son secrétariat à Maun au Botswana en 
2007. Si l’OKACOM avait pour objectif initial de coordonner le dévelop-
pement des ressources en eau de l’Okavango afin de préserver l’environ-
nement de ce dernier, elle se tourne désormais vers l’application des 
objectifs généraux de la SADC et de la version révisée de son protocole 
sur l’eau. Son secrétariat a également pour mission la gestion des questions 
financières et administratives, ce qui permet à l’OBSC de se concentrer 
sur le développement du bassin de l’Okavango. L’OBSC a donc une capa-
cité technique au sein de l’OKACOM, alors que le secrétariat regroupe les 
outils légaux. La LIMCOM et l’ORASECOM n’ont pas d’organe technique 
attitré et font appel à des équipes d’experts externes, qui sont souvent des 
consortiums d’agences de développement ou des consultants privés.

Ces commissions ont rencontré des obstacles, notamment dans 
l’organisation de leurs structures, qui doivent concorder avec celles de 
leurs pays membres et qui dépendent, dans leur mise en œuvre, des 
 organes de gestion de ces pays. Le caractère transfrontalier de ces com-
missions dans leur élaboration et leur mise en place n’est que partiel malgré 
les interventions d’experts internationaux et d’ONG : ce sont les États qui 
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ont élaboré et qui mettent en place les nouveaux organismes de bassin. 
Finalement, ces commissions de bassin ont beaucoup de difficulté à exercer 
un quelconque pouvoir à l’échelle transfrontalière : elles ont davantage un 
rôle de conseiller auprès des États pour la mise en œuvre de politiques 
de gestion intégrée des ressources en eau.

2.4. Des États omniprésents et une subsidiarité limitée
Malgré la diversité des situations géographiques, politiques, économiques 
et sociales des pays d’Afrique australe, les organismes de bassin trans-
frontalier souffrent globalement des mêmes maux. Leur manque de lisibilité 
en dehors d’un cercle restreint d’initiés ne facilite guère la mise en place 
des principes de la GIRE, notamment celui de la subsidiarité. Malgré les 
réformes affichées, on retrouve en effet trop souvent les mêmes acteurs et 
les mêmes luttes de pouvoir au sein des organismes de bassin transfron-
talier que dans la SADC. Les usagers des ressources en eau sont encore 
trop souvent mis à l’écart de la mise en place et du fonctionnement de ces 
organismes de bassin (Merrey, 2009). Cependant, si l’élaboration et la mise 
en œuvre de ces commissions sont le fait des États, il ne faut pas exclure 
à l’avenir une possible inclusion des usagers dans leur fonctionnement, 
le principe de subsidiarité promu par la GIRE étant bien inclus dans les 
textes des traités.

Structures lourdes, à l’image de la SADC, les commissions peinent 
donc à s’établir concrètement. Leur utilité se résume pour l’instant à col-
lecter de l’information sur les bassins par des études effectuées à l’échelle 
de ceux-ci et menées principalement par des groupes d’experts européens 
(les task teams). Ces derniers sont financés par les agences de développe-
ment, principalement d’Europe du Nord. Les organismes de bassin sont 
donc loin de remplir les objectifs de la GIRE. En ce sens, si les auteurs de 
la dernière version du ZACPLAN, le ZACPRO 6.2, se réclamaient de la 
GIRE, ils faisaient néanmoins fausse route sous deux aspects. Leurs objectifs 
à court et moyen terme prévoyaient de s’appuyer sur un secrétariat inté-
rimaire et sur les accords bilatéraux passés entre les pays avant la ratifi-
cation des accords instituant la ZAMCOM, vidant cette dernière de son 
sens sans lui laisser une chance de voir réellement le jour. De la même 
façon, sur le long terme, la ZAMCOM, qui est censée être chargée de 
superviser l’élaboration et la mise en œuvre de la GIRE dans le bassin du 
Zambèze, ne devrait plus par la suite que se concentrer sur les eaux inter-
nationales du fleuve, laissant ainsi à chaque pays le soin de gérer sa portion 
de bassin comme il l’entend, pour ne pas remettre en question le principe 
de souveraineté de ces pays sur leurs ressources en eau. Ce dernier point 
apparaît comme le paradoxe ultime qui sonne le glas de l’application de 
la GIRE par la ZAMCOM (Sneddon et Fox, 2008).
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Ces paradoxes sont sans doute le reflet des doutes qui habitent 
les principaux acteurs de la GIRE ; en effet, les États sont bien sceptiques. 
Est-ce que ces organismes de bassin ne risquent pas à terme de les dépos-
séder de leur « souveraineté hydrique » ? La gestion des ressources en eau 
situées sur leur territoire ne doit-elle pas demeurer un droit régalien ? Les 
États d’Afrique australe jonglent encore entre une volonté de gérer au 
mieux une ressource, de toute façon partagée, et un désir de conserver 
leurs prérogatives nationales. Finalement, si ces États sont théoriquement 
favorables à une décentralisation des politiques de gestion de l’eau dans 
un cadre national et dans un cadre supranational afin de favoriser la par-
ticipation de tous, il leur est plus difficile de céder concrètement du terrain 
(et de l’eau !) aux autres États et d’inclure les usagers des ressources en 
eau dans leur gestion.

Les bailleurs de fonds, eux, sont unanimes : les organismes de 
bassin sont l’outil qui permet de financer des projets en Afrique australe 
et ce sont bien souvent les mêmes équipes qui sont à l’origine des projets 
élaborant les plans de gestion intégrée des ressources en eau dans les 
différents bassins. On retrouve chacun de ces bailleurs dans l’élaboration 
puis la mise en œuvre des plans de GIRE dans ces organismes de bassin : 
NEPAD, Banque mondiale, FAO, DANIDA, TNC, WARFSA, WWF, etc., 
avec chacun leurs exigences économiques et environnementales.

Dans le contexte particulier de l’Afrique australe, le bilan de la 
GIRE est mitigé. Loin de n’être que le fruit d’un transfert Nord-Sud, les 
approches pluridimensionnelles et multiscalaires proposées pour gérer les 
ressources en eau permettent d’intégrer un maximum d’acteurs et de don-
nées qui prennent en compte la spécificité de chaque bassin. Cependant, 
si les nouvelles institutions proposées par la GIRE ont pu sembler suscep-
tibles de remettre en cause l’équilibre des pouvoirs en Afrique australe en 
renouvelant les processus décisionnels, elles paraissent en fin de compte 
simplement se superposer à celles préexistantes. Watercourse Commissions 
et autres Catchment Councils paraissent surtout avoir accru la confusion 
qui règne entre les différents acteurs et usagers des ressources en eau. La 
pertinence des organismes de bassin à l’échelle internationale et des nou-
velles lois sur l’eau à l’échelle nationale peut donc être remise en question. 
Quel peut être en effet l’intérêt de plans de gestion intégrée des ressources 
en eau dans les bassins transfrontaliers s’ils se juxtaposent aux plans de 
gestion des bassins versants internes développés par chaque État, qui 
considère que sa portion de bassin peut continuer à être gérée indépen-
damment des autres ? À l’échelle locale, ces dissonances se traduisent par 
une méconnaissance de ces institutions peu lisibles, toujours inaccessibles. 
Les usagers des ressources en eau n’ont pris part ni à l’élaboration ni à la 
mise en place des organismes de bassin transfrontalier et sont sous- 
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représentés, notamment en ce qui concerne les usagers de l’eau domestique, 
dans les organismes de sous-bassin : on est loin de l’application du principe 
de subsidiarité.

3. Et si c’était par le problemshed 
que tout pouvait commencer ?

Parmi les chercheurs d’Afrique australe, la GIRE a déjà fait couler beau-
coup d’encre : ses effets à l’échelle locale sont considérés comme insuffisants 
(Nyagwambo, 2008), d’autant plus que si, à l’échelle régionale, la SADC 
a été prompte à introduire la GIRE dans ses plans, ses pays membres n’ont 
pas été aussi rapides dans la mise en œuvre des principes de la GIRE à 
l’échelle nationale (Manzungu, 2004). Enfin, les financements principale-
ment européens des organismes de bassin transfrontalier conduisent à 
soulever la question de la durabilité de ces organismes (Swatuk, 2005). 
Dans la mesure où la GIRE sert de « modèle » à un renouveau législatif, 
elle est l’occasion d’une réflexion qui porte sur l’opportunité de mieux 
partager les ressources en eau et sur les moyens les plus efficaces pour 
aboutir à un partage équitable, efficace et durable.

Face aux problèmes rencontrés pour atteindre les objectifs fixés 
par la GIRE, notamment celui de la subsidiarité, une solution pourrait être 
envisagée en Afrique australe par le biais d’une approche qui considère 
le problemshed (Earle, 2003) comme unité de gestion privilégiée plutôt que 
le seul bassin versant (watershed). Une telle approche propose de considérer 
uniquement l’espace concerné par les problèmes soulevés plutôt que 
l’ensemble du bassin versant, qui représente bien souvent un espace trop 
vaste et aux spécificités locales trop diverses pour que l’on y apporte des 
solutions qui s’appliqueraient de façon uniforme, en bon cataplasme, à 
tout le bassin. À l’inverse, certains problèmes peuvent potentiellement 
trouver leur solution à un niveau supérieur à celui du bassin (p. ex. l’impor-
tation alimentaire pour limiter la demande en eau agricole). La gestion de 
l’eau étant un exercice politique, il n’est pas évident qu’elle doive être 
limitée a priori par un espace hydrologique « naturel » (Earle, 2003 ; Allan, 
2006 ; Fischhendler et Feitelson, 2005).

3.1. Repenser nos échelles de valeurs
Contrairement à une idée reçue, le bassin versant ne recouvre pas com-
plètement toutes les dimensions d’un fleuve puisqu’il ne permet pas de 
prendre en compte la totalité des processus hydrologiques pertinents, mais 
surtout, puisqu’il peut être hermétique à certaines pratiques humaines 
aux conséquences hydrologiques non négligeables.
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Certaines des lacunes de cette unité de gestion qu’est le bassin 
versant résident dans les pratiques de gestion comme cette césure entre 
les questions d’eau et d’agriculture, certains périmètres irrigués ou trans-
ferts d’eau étant hors du bassin versant considéré, ce qui est souvent le 
reflet d’un même cloisonnement institutionnel dans les départements et 
ministères. La considération institutionnelle pour les liens entre eaux sou-
terraines et eaux de surface (les limites du bassin versant sont tracées en 
fonction des eaux de surface et ne sont souvent pas « remodelées » quand 
des eaux souterraines viennent s’ajouter aux ressources en eau dont il est 
question) est, quant à elle, très récente et reflétée par l’expression de « sys-
tème de cours d’eau » (watercourse system) préférée à présent à celle de 
« bassin versant » (river basin) (SADC, 2008b). Les pratiques humaines, 
notamment les interventions sur les fleuves par l’intermédiaire de transferts 
d’eau interbassins et, pour faire face à l’augmentation de la demande, le 
développement de technologies comme les processus de désalinisation et 
de réutilisation des eaux usagées, viennent ajouter aux ressources en eau 
disponibles qu’une gestion basée sur le bassin versant ne prend pas tou-
jours en considération à l’heure actuelle. Par exemple, dans l’évaluation 
par Catchment Management Agency en Afrique du Sud, seule la quantité 
d’eau directement disponible dans le bassin, ainsi que celle des transferts 
d’eau, est prise en compte.

Cette remise en cause de la pertinence du bassin versant comme 
seule et unique unité de gestion nous amène à poser la question des échelles 
auxquelles s’appliquent les réformes institutionnelles. En effet, les pro-
blèmes de mise en place des objectifs de gestion de l’eau sont souvent 
désignés comme le résultat d’une mauvaise adéquation des échelles entre 
les divers composants du système (Folke et al., 1998). Dans les mots de 
Lee : « […] lorsque la responsabilité humaine ne correspond pas à l’échelle 
spatiale, temporelle ou fonctionnelle des phénomènes naturels, une utili-
sation non durable des ressources est probable et elle persistera jusqu’à 
ce que l’on remédie à l’inadéquation entre les échelles » (1993, p. 561). Ces 
inadéquations spatiales, temporelles ou fonctionnelles sont définies 
 ci-dessous (Folke et al., 1998) :

 � Inadéquations spatiales : elles interviennent lorsque les limites 
fixées par les cadres institutionnels responsables de la gestion ne 
coïncident pas avec les limites de l’écosystème concerné. Par 
 exemple en Afrique du Sud, le fleuve Orange est géré à l’échelle 
nationale de façon séquencée, en fonction de ses affluents et des 
impératifs administratifs du découpage du pays en différentes 
unités de gestion des ressources en eau, les CMA. Ces sous-limites 
administratives ne correspondent pas à celles du fleuve dans sa 
totalité : les barrages qui parsèment le cours de ce dernier ont des 
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répercussions évidentes sur son embouchure, par exemple. Cepen-
dant, la gestion du bassin dans sa totalité, privilégiée par l’orga-
nisme de bassin transfrontalier (l’ORASECOM), ne remet pas en 
cause cette gestion séquencée sud-africaine.

 � Inadéquations temporelles : on les retrouve quand les temps de 
gestion des institutions sont basés davantage sur les cycles élec-
toraux que sur les processus écologiques ou lorsque des change-
ments rapides interviennent dans les écosystèmes, alors que les 
institutions, censées pallier ces changements brutaux, ne par-
viennent pas à proposer de réponses suffisamment rapides pour 
être efficaces. Les temporalités politiques sont le plus souvent 
calquées sur les prochaines élections et non pas sur les temporalités 
climatiques. Ces dernières peuvent être tout à la fois brutales 
(cyclones) ou très lentes (sécheresses, pollution, etc.), ce qui pro-
voque bien souvent des décalages dans les temps de réponse des 
institutions, laissant les sociétés très vulnérables.

 � Inadéquations fonctionnelles : elles sont liées au manque de vision 
globale de la part des systèmes de gouvernance des fonctions et 
processus de tout l’écosystème. Cela arrive fréquemment lorsque 
les instances politiques en haut de l’échelle ont l’habitude de gérer 
les menus détails dans un système : les politiques de gestion mises 
en place ont bien souvent des perspectives trop générales et ont 
du mal à faire coïncider gestion globale et particularités locales. 
Pour pallier cet écueil, la GIRE insiste sur le principe de subsidia-
rité. Malheureusement, ce dernier n’est pas appliqué comme une 
priorité à l’échelle du bassin versant. Son application ne pouvant 
être forcée, la solution réside peut-être dans la considération d’une 
autre échelle de gestion que celle du bassin versant.

Le bassin versant, l’unité de gestion de l’eau privilégiée jusqu’à 
aujourd’hui en Afrique australe, n’a pas permis de mettre en place une 
gestion intégrée : les difficultés qu’ont rencontrées les institutions de gestion 
basées sur cette unité et leur manque d’intégration des usagers de l’eau 
l’illustrent. Par ailleurs, les organismes de bassin transfrontalier, qui 
devraient coordonner les actions menées à l’échelle du bassin concerné, 
sont dépossédés de leurs fonctions par les accords bilatéraux antérieurs à 
leur institution, ce qui favorise les intérêts particuliers de chaque État dans 
ces bassins.

Considérons le cas de l’ORASECOM : bien que ses pays membres 
aient tous promu l’établissement de cet organisme multilatéral de bassin, 
qui devait fournir ainsi une plateforme de coopération pour promouvoir 
le développement du système fluvial de l’Orange, il aura fallu huit ans 
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depuis 2000 pour permettre aux pays riverains de remplir leurs engage-
ments internationaux quant à l’établissement d’objectifs de gestion conjointe 
des ressources en eau, par l’entremise notamment d’accords bilatéraux et 
d’organes de gestion conjoints. L’unité de gestion qu’est le bassin versant 
ne suffit pas à « intégrer » parce qu’elle ne permet pas une remise en cause 
suffisante d’un système de gestion organisé autour d’une approche éta-
tique : le bassin demeure un territoire, sur lequel les États entendent conser-
ver leur souveraineté et protéger leurs intérêts. Bien que la gestion du 
fleuve Orange soit maintenant en théorie la prérogative de l’ORASECOM, 
les liens et aménagements institutionnels antérieurs persistent.

Il est donc nécessaire de coupler cette unité de gestion avec 
d’autres, qui faciliteront un véritable réseau d’acteurs et d’usagers néces-
saires pour obtenir une approche réellement intégrée de la gestion des 
ressources en eau. C’est ce que se propose de faire le problemshed : il ne 
pourra remplacer le watershed, mais il peut le compléter et permettre une 
meilleure intégration des usagers de l’eau dans sa gestion.

Les partisans de la gestion intégrée des ressources en eau insistent 
sur la nécessité de la mettre en place dans un cadre opérationnel, ce qui 
a pour conséquence la multiplication à l’heure actuelle des réformes poli-
tiques et institutionnelles dans le secteur de la gestion de l’eau. Le dilemme 
est le suivant : doit-on remettre à plus tard la mise en place des buts et 
objectifs en matière de gestion de l’eau afin de s’assurer que les inadéqua-
tions/incohérences spatiales, temporelles et fonctionnelles soient résolues 
avant la mise en place de la GIRE ou bien doit-on commencer la mise en 
place progressivement ? Quoi qu’il en soit, il est impossible de commencer 
la mise en place de la GIRE sur une base adéquate sans s’assurer d’une 
perspective globale, où les enjeux généraux sont bien cernés.

3.2. Le problemshed ou la nécessité de plus de flexibilité  
et de subsidiarité

Pour être appliquée pleinement, la GIRE nécessiterait une volonté étatique 
de donner plus de pouvoir aux institutions chargées de gérer l’eau dans 
de plus petites unités, ce qui serait l’illustration même du principe de 
subsidiarité prôné par la GIRE : la responsabilité de la gestion des res-
sources en eau doit être allouée à la plus petite entité possible, capable de 
résoudre localement des problèmes locaux, le tout par elle-même et sans 
avoir à recourir sans cesse à une entité plus importante (ce que la décen-
tralisation de la gestion de l’eau n’a pas encore permis dans la plupart des 
pays d’Afrique australe). En effet, les conflits liés à la gestion des ressources 
en eau sont des conflits qui surviennent localement, le plus souvent entre 
l’État, un fournisseur d’eau et les usagers, bref entre des entités aux 
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 pouvoirs et capacités d’action très différents, où le dialogue est difficilement 
relayé et les institutions de gestion absentes. C’est ce dialogue indirect 
qu’une remise en question non pas des principes, mais de l’application 
de la GIRE pourrait peut-être aider à renouer.

Les défis à relever pour mettre en place les politiques adéquates 
pour une gestion intégrée des eaux transfrontalières et nationales sont 
d’autant plus nombreux pour les pays en développement de l’Afrique 
australe qu’ils doivent faire face à la délicate question de la variabilité et 
des changements hydroclimatiques, combinée avec celle de la raréfaction 
relative des ressources en eau. En plus de leurs problèmes de stockage et 
de coupure d’eau qui demeurent en toile de fond, il leur faut également 
adapter leurs institutions pour mettre en place la GIRE. En réalité, la GIRE 
a donc besoin d’être particulièrement flexible pour s’adapter au mieux à 
des contextes variés et variables. Ce sont ces considérations qui nous ont 
amenés à envisager la mise en place de la GIRE non pas uniquement sur 
la base des bassins versants, comme c’est le cas à l’heure actuelle en Afrique 
australe, mais également sur la base d’une approche par problème, c’est-
à-dire en envisageant non plus seulement le watershed (bassin versant), 
mais aussi le problemshed comme unité de gestion privilégiée (Earle, 2003 ; 
Merrey et al., 2008). Cette approche par l’intermédiaire d’une autre unité 
de gestion, qui viendrait seconder en quelque sorte celle du bassin versant, 
provient de la prise de conscience que le principal défi à relever pour 
mettre en place la GIRE « […] n’est pas de tenter de déployer la liste éten-
due des solutions intégrées ou d’en appliquer partiellement certaines 
composantes si elles ne correspondent pas à la situation, mais de formuler 
des interventions précises afin de résoudre des problèmes existants ou 
entrevus dans la poursuite des buts annoncés » (Lankford et al., 2007, p. 3).

L’approche par le biais du problemshed suggère que les limites d’un 
problème ou d’une interrogation soient définies de façon empirique au 
cas par cas plutôt qu’en s’appuyant sur les limites hydrologiques que l’on 
s’impose généralement a priori. Cette approche constitue une « “action 
stratégique” politiquement renseignée » (Mollinga et al., 2007, p. 700) qui 
se concentre sur des problèmes et questionnements spécifiques. Cette 
approche est d’intérêt stratégique dans la mesure où elle définit les priorités 
et identifie la pluralité des acteurs, cela dans le but d’inverser la tendance 
à la paralysie des programmes de développement du fait de priorités mal 
définies (Merrey, 2009). Un processus participatif demeure un élément clé 
dans la définition du problème, notamment pour le constater au départ 
ainsi que pour déterminer les mesures prioritaires à mettre en œuvre pour 
le résoudre. Le succès escompté dans la définition du système et de ses 
composants repose sur une évaluation complète et intelligente du pro-
blème, qui va donc prendre en compte toutes les parties concernées. Cette 
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approche cible davantage la participation des usagers, mis de côté dans 
une approche centrée sur le bassin versant, qui conserve un caractère trop 
institutionnel, perçu comme exclusif par les acteurs non étatiques, comme 
on a pu le constater précédemment.

Il est donc important de prendre l’échelle en considération lorsqu’il 
s’agit de discuter de la distribution et de la répartition des bénéfices liés 
aux décisions qui sont prises. À l’échelle d’un bassin transfrontalier, par 
exemple, il faut vérifier que, par l’entremise des jeux d’échelles, la distri-
bution des bénéfices se fera également à l’échelle locale (si cela fait partie 
des objectifs liés à cette décision internationale).

Par ailleurs, il faut s’assurer que chacun comprenne de la même 
façon l’usage qui est fait du terme « échelle », notamment par rapport à 
son effet sur la gestion des ressources en eau. Les organismes de bassin 
opèrent à l’échelle du bassin versant ; l’analyse des problèmes devrait donc 
porter sur l’adéquation des positions de l’organisme de bassin et des autres 
institutions sur le plan scalaire. Des incohérences d’échelle peuvent exister 
entre le problème et là où se situent les institutions chargées de résoudre 
ce problème (Cumming et al., 2006). C’est pour ces raisons qu’une gou-
vernance dite polycentrique est souvent privilégiée, plus particulièrement 
dans le cas de longs fleuves comme le Gange, l’Amazone ou le Nil, dont 
les bassins sont trop vastes pour être gérés par un seul organisme de 
bassin. La force des systèmes de gouvernance polycentrique repose sur 
leur capacité à mieux réagir aux systèmes complexes et dynamiques qui 
se déroulent à plusieurs échelles, petites, moyennes et grandes (Ostrom, 
2001). Une organisation polycentrique, dans le cadre d’un organisme de 
bassin transfrontalier, pourrait également être une approche complémen-
taire pour favoriser l’intégration des usagers au sein de la gestion de l’eau.

La mise en place des principes de la GIRE nécessite le dévelop-
pement d’infrastructures et d’institutions de gestion de l’eau cohérentes. 
De plus, en Afrique australe, d’autres facteurs sont à prendre en compte : 
les inégalités d’accès à la ressource en eau, les conflits d’usage, des situa-
tions politiques instables, voilà autant de facteurs qui invitent à envisager 
la mise en place de la GIRE à partir d’unités de gestion de référence plus 
flexibles qui pourraient être identifiées à partir du concept de problemshed. 
Cette approche suggère que l’échelle de gestion devrait être celle du 
«  problème » et être définie sur la base de chaque enjeu soulevé par la 
gestion des ressources en eau. Cette approche n’exclut pas l’unité de ges-
tion qu’est le bassin versant, mais suggère de ne pas le considérer comme 
la seule unité à privilégier a priori. Par ailleurs, si le bassin versant est 
l’échelle de gestion privilégiée par la GIRE, nous avons pu constater 
que  très peu d’initiatives sont finalement appliquées à cette échelle en 
Afrique australe.
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Conclusion
En définitive, l’Afrique australe se heurte bien à de nombreux obstacles 
dans le renouvellement de ses politiques de gestion de l’eau, plus parti-
culièrement dans la mise en œuvre des principes de la GIRE, notamment 
celui de la subsidiarité. Devant la difficulté de cette situation transitoire, 
l’Afrique australe, par la mise en place d’institutions et par la multipli-
cation des acteurs concernés, a aussi contribué à apporter de l’eau au 
moulin de la GIRE, qui demeure un compromis entre un modèle vers 
lequel tendre et son application réelle. En tant que norme globale, dont 
les contours sont déterminés à l’échelle internationale, la GIRE ne saurait 
être considérée uniquement comme une méthode ou un outil de gestion 
des ressources en eau. Il s’agit d’un véritable terrain sur lequel s’exercent 
différents pouvoirs politiques, sociaux et culturels, dont les interactions 
évoluent en fonction des dialogues, de l’amélioration des connaissances 
et des pratiques sociales.

En Afrique australe, la GIRE a dû être adaptée à une situation 
particulière, tant en ce qui concerne les ressources en eau disponibles, 
qu’en termes d’objectifs et de priorités étatiques, liés aux situations poli-
tiques, économiques et sociales très variées entre les pays membres de la 
SADC. Il est donc entendu que la GIRE a dû y prendre de multiples visages 
pour s’adapter aux particularités propres à chaque pays, à chaque bassin 
versant. La GIRE ne peut donc pas être considérée en Afrique australe 
sous une forme aboutie, notamment à l’échelle transfrontalière. Elle a sur-
tout permis d’amorcer un dialogue entre acteurs et usagers à toutes les 
échelles (régionale, internationale, mais aussi locale), dialogue dont nous 
nous sommes proposés d’étudier les vicissitudes, en termes de ruptures 
et de continuités, afin de déterminer quelles ont été les lacunes, mais aussi 
les apports de la GIRE en Afrique australe. Au final, il apparaît que certains 
principes de la GIRE « […] sont adoptés (mais rarement dans leur entièreté), 
d’autres sont rejetés (mais rarement d’emblée), d’autres encore sont modi-
fiés et seulement quelques-uns trouvent leur chemin au-delà des protocoles 
et des lois jusqu’à la promulgation et la mise en application par les autorités 
étatiques » (Swatuk, 2005, p. 874).

La GIRE, telle qu’elle est présentée en tant que modèle, nécessite 
une refonte de la répartition des pouvoirs existants. L’application de ses 
principes se heurte à la propre inertie des institutions qui se réclament de 
sa mise en œuvre, c’est-à-dire à la complexité institutionnelle même que 
les principes de la GIRE voudraient justement modifier. La GIRE, dans le 
contexte spécifique de l’Afrique australe, apparaît comme une étape anti-
cipée dans la gestion des ressources en eau. Il semblerait en effet plus 
judicieux de se concentrer d’abord sur les ressources disponibles et les 
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problèmes qui y sont liés en fonction des situations propres à chacun 
d’eux. L’État occupe une place trop importante en Afrique australe pour 
qu’une approche qui met en avant la subsidiarité puisse être généralisée 
(et efficace) en quelques années.

Bibliographie
Allan, J.A. (2006). « IWRM : The New Sanctioned Discourse ? », dans P.P. Mollinga, 

A. Dixit et K. Athukorala (dir.), Integrated Water Resources Management : Global 
Theory, Emerging Practice and Local Needs, Londres, Sage, p. 38-63.

Carles, A. et A. Maupin (2010). « Le Zimbabwe en crise : le rôle des commissions 
de bassins transfrontaliers du Limpopo et du Zambèze dans les relations hydro-
politiques en Afrique australe », Dynamiques internationales, no 2, <http://www.
dynamiques-internationales.com/wp-content/uploads/2010/01/DI2-Carles-
Maupin-01101.pdf>, consulté le 23 mars 2010.

Cumming, G.S., D.H.M. Cumming et C.L. Redman (2006). « Scale Mismatches in 
Social-ecological Systems : Causes, Consequences, and Solutions », Ecology and 
Society, vol. 11, no 1, <http://www.ecologyandsociety.org/vol11/iss1/art14/>, 
consulté le 15 mai 2009.

DWA – Department of Water Affairs (2012). Minister Establishes Nine (9) Catchment 
Management Agencies, communiqué daté du 30 mars 2012, Pretoria, DWA.

Earle, A. (2003). « Watersheds and Problemsheds : A Strategic Perspective on the 
Water/Food/Trade nexus in Southern Africa », dans A.R. Turton, P.J. Ashton 
et E. Cloete (dir.), Transboundary Rivers, Sovereignty and Development : Hydro-
political Drivers in the Okavango River Basin, Pretoria et Genève, African Water 
Issues Research Unit (AWIRU, University of Pretoria) et Green Cross Interna-
tional, p. 229-249.

Fischhendler, I. et E. Feitelson (2005). « The Formation and Viability of Non-basin 
Water Management : The US-Canada Case », Geoforum, vol.  36, no  6, 
p. 792-804.

Folke, C. et al. (1998). The Problem of Fit between Ecosystems and Institutions, IHDP 
Working Paper no 2, Bonn, International Human Dimensions Programme on 
Global Environmental Change (IHDP).

Guyot, S. (2006). « Géopolitique des parcs (trans)frontaliers en Afrique australe », 
Les Cahiers d’Outre-Mer, no 234, p. 215-232.

Karar, E. et  al. (2011). « Catchment Management Agencies : A Case Study of 
 Institutional Reform in South Africa », dans B. Schreiner et R. Hassan (dir.), 
Transforming Water Management in South Africa : Designing and Implementing a 
New Policy Framework, Dordrecht, Springer, p. 145-163.

Lankford, B.A. et al. (2007). From Integrated to Expedient : An Adaptive Framework for 
River Basin Management in Developing Countries, Research Report no 110, Colombo, 
International Water Management Institute (IWMI).

http://www.dynamiques-internationales.com/wp-content/uploads/2010/01/DI2-Carles-Maupin-01101.pdf
http://www.dynamiques-internationales.com/wp-content/uploads/2010/01/DI2-Carles-Maupin-01101.pdf
http://www.dynamiques-internationales.com/wp-content/uploads/2010/01/DI2-Carles-Maupin-01101.pdf
http://www.ecologyandsociety.org/vol11/iss1/art14/


246 La gestion intégrée des ressources en eau en Afrique subsaharienne

Lasserre, F. et A. Boutet (2002). « Le droit international réglera-t-il les litiges du 
partage de l’eau ? Le bassin du Nil et quelques autres cas », Études internationales, 
vol. 33, no 3, p. 497-514.

Lee, K.N. (1993). « Greed, Scale Mismatch, and Learning », Ecological Applications, 
vol. 3, no 4, p. 560-564.

Manzungu, E. (2004). « Water for All : Improving Water Resource Governance in 
Southern Africa », Gatekeeper Series no 133, Londres, International Institute for 
Environment and Development (IIED).

Merrey, D.J. (2009). « African Models for Transnational River Basin Organisations 
in Africa : An Unexplored Dimension », Water Alternatives, vol.  2, no  2, 
p. 183-204.

Merrey, D.J., H. Lévite et B. van Koppen (2008). « Are Good Intentions Leading to 
Good Outcomes ? Continuities in Social, Economic and Hydro-political Trajec-
tories in the Olifants River Basin, South Africa », dans F. Molle et P. Wester (dir.), 
River Basin : Trajectories, Societies, Environments, Wallingford, CABI.

Mollinga, P., R. Meinzen-Dick et D.J. Merrey (2007). « Politics, Plurality and Prob-
lemsheds : A Strategic Approach for Reform of Agricultural Water Resources 
Management », Development Policy Review, vol. 25, no 6, p. 699-719.

Mukandavire, Z. et al. (2011). « Estimating the Reproductive Numbers for the 2008-
2009 Cholera Outbreaks in Zimbabwe », PNAS, vol. 118, no 21, p. 8767-8772.

Mulaudzi, C. (2009). « New Regionalism in Southern Africa ? Between South African 
Hegemony and Globalisation », Lusotopie, vol. 16, no 1, p. 47-65.

Nicol, A. et S. Mtisi (2003). « The Politics of Water : A Southern African example », 
Sustainable Livelihoods in Southern Africa Research Paper no 20, Brighton, 
Institute of Development Studies (IDS).

Nyagwambo, N.L. (avec E. Chonguiça, D. Cox et F. Monggae) (2008). Local Govern-
ments and IWRM in the SADC Region, Bonn, Local Governments for Sustainability 
(ICLEI).

ONU (1997). Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau  internationaux 
à des fins autres que la navigation, <http://treaties.un.org/doc/ Treaties/1998/09/ 
19980925%2006-30%20PM/Ch_XXVII_12p.pdf>, consulté le 14 mai 2009.

ONU (2012). Traités multilatéraux déposés auprès du secrétaire général, <http://treaties.
un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-12&chapter= 
27&lang=fr>, consulté le 3 avril 2012.

Ostrom, E. (2001). « Vulnerability and Polycentric Governance Systems », Update 
IHDP, no 3/01, p. 1 et 3-4.

Pollard, S. et R. Brouwer (2008). « Mozambique : Review of Literature Pertaining 
to Community-based Governance of Freshwater Systems », dans S. Pollard et 
T. Cousins (avec R. Brouwer, P. Chileshe, C. Chikozho et D. du Toit), Towards 
Integrating Community-based Governance of Water Resources with the Statutory 
Frameworks for IWRM : Governance of Freshwater Resources in Southern Africa to 
Inform Governance Arrangements of Communal Wetlands, WRC Report no TT 328/08, 
Pretoria, Water Research Commission (WRC), p. 32-42.

http://treaties.un.org/doc/�Treaties/1998/09/19980925%2006-30%20PM/Ch_XXVII_12p.pdf
http://treaties.un.org/doc/�Treaties/1998/09/19980925%2006-30%20PM/Ch_XXVII_12p.pdf
http://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-12&chapter=27&lang=fr
http://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-12&chapter=27&lang=fr
http://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXVII-12&chapter=27&lang=fr


Quelle GIRE pour l’Afrique australe ? 247

Ramoeli, P. (2002). « The SADC Protocol on Shared Watercourses : Its origins and 
current status », dans A. Turton et R. Henwood (dir.), Hydropolitics in the Devel-
oping World : A Southern African Perspective, Pretoria, African Water Issues 
Research Unit (AWIRU), University of Pretoria, p. 105-111.

SADC – Communauté de développement d’Afrique australe (2008a [1995]). Protocol 
on Shared Watercourse Systems, <http://www.sadc.int/index/browse/page/158>, 
consulté le 14 mai 2009.

SADC – Communauté de développement d’Afrique australe (2008b [2000]). Revised 
Protocol on Shared Watercourses, <http://www.sadc.int/index/browse/page/159>, 
consulté le 11 avril 2012.

SADC – Communauté de développement d’Afrique australe (2009). Rapport sur la 
situation de développement des infrastructures de la SADC pour le Conseil et le Sommet 
[de] septembre 2009, Gaborone, SADC.

SADC – Communauté de développement d’Afrique australe (2012). SADC WD / 
River Basin Organisations, <http://www.icp-confluence-sadc.org/rbosummary>, 
consulté le 11 avril 2012.

Sneddon, C. et C. Fox (2008). « River-basin Politics and the Rise of Ecological 
Democracy in Southeast Asia and Southern Africa », Water Alternatives, vol. 1, 
no 1, p. 66-88.

Swatuk, L.A. (2002). « The New Water Architecture in Southern Africa : Reflections 
on Current Trends in the Light of “Rio + 10” », International Affairs, vol. 78, no 3, 
p. 507-530.

Swatuk, L.A. (2005). « Political Challenges to Implementing IWRM in Southern 
Africa », Physics and Chemistry of the Earth, vol. 30, nos 11-16, p. 872-880.

Turton, A.R., P. Ashton et E. Cloete (dir.) (2003). Transboundary Rivers, Sovereignty 
and Development : Hydropolitical Drivers in the Okavango River Basin, Pretoria et 
Genève, African Water Issues Research Unit (AWIRU, University of Pretoria) 
et Green Cross International.

Turton, A.R. et al. (2004). A Hydropolitical History of South Africa’s International River 
Basins, WRC Report no 1220/1/04, Pretoria, Water Research Commission (WRC).

van der Zaag, P. (2009). « Southern Africa : Evolving Regional Water Law and 
Politics », dans J.W. Dellapenna et J. Gupta (dir.), The Evolution of the Law and 
Politics of Water, Berlin, Springer, p. 245-261.

Wolf, A.T. (dir.) (2005). Hydropolitical Vulnerability and Resilience along International 
Waters : Africa, Nairobi, Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE).

Wolf, A.T. et al. (1999). « International River Basins of the World », International 
Journal of Water Resources Development, vol. 15, no 4, p. 387-427.

http://www.sadc.int/index/browse/page/158
http://www.sadc.int/index/browse/page/159
http://www.icp-confluence-sadc.org/rbosummary




Conclusion

Le mieux, ennemi du bien
Pour une GIRE pragmatique

frédéric Julien

C omme annoncé en introduction, le présent ouvrage a été assemblé 
dans l’optique d’offrir, dans un ouvrage en français, une analyse critique 
du paradigme (occidental) de la gestion intégrée des ressources en eau 
(GIRE) et de son exportation vers l’Afrique subsaharienne. Vu l’enthou-
siasme général de la communauté épistémique de l’eau pour ce « concept 
nirvana », que dissèque François Molle au chapitre 1, il existe effectivement 
un danger que la GIRE fasse partie de ces paradigmes ayant été transférés 
d’un pays à l’autre avant d’avoir pu montrer leur valeur empirique 
( Mukhtarov, 2008). Dans le cas de la GIRE, il ne s’agit pas seulement d’un 
transfert de modèle d’un pays à l’autre, mais également d’un « monde » à 
l’autre – du Nord au Sud (Bouquet, chapitre 2). Représentant en quelque 
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sorte le « Sud du Sud » en matière de gestion de l’eau, que peut alors 
espérer l’Afrique subsaharienne du paradigme de la GIRE, notamment en 
termes de développement humain ?

Les huit chapitres précédents apportent chacun des éléments de 
réponse à cette question depuis sa propre perspective. Ayant tous fait 
l’objet d’une commande spécifique à leurs auteurs, ils nourrissent égale-
ment une réflexion globale, d’où la prudence et le pragmatisme semblent 
émerger comme maîtres mots. On peut donc emprunter une image «  hydrique » 
bien connue pour résumer la présente conclusion : si les tentatives actuelles 
d’exportation de la GIRE en Afrique subsaharienne déçoivent à de nom-
breux égards, il ne faudrait pas pour autant jeter le bébé nommé « Inté-
gration » avec l’eau idéaliste et universaliste dans laquelle il baigne. 
Autrement dit, il s’agit, dans cet ultime chapitre, de revenir sur l’intérêt 
de l’idée d’intégration en gestion de l’eau – la GIRE « théorique » – tout 
en suggérant qu’on ne peut en déduire un ensemble rigide de « bonnes 
pratiques » valables en tout temps et en tout lieu, ce à quoi s’apparente la 
GIRE « réellement existante ».

Pour ce faire, cette conclusion établira d’abord le besoin de « réfor-
mer la réforme » de la GIRE face à ses promesses non réalisées. Ce besoin 
établi, un examen détaillé de chacun des principes de Dublin mettra en 
lumière la difficulté de passer d’orientations générales consensuelles à des 
politiques précises ayant une vocation universelle. Finalement, la dernière 
partie de cette conclusion insistera sur le rôle positif que peuvent jouer la 
GIRE et les principes de Dublin en tant que « philosophie » à adapter aux 
divers contextes de gouvernance et de gestion de l’eau dans le monde.

1. Réformer la réforme : 
la GIRE et l’obligation de résultat

Dans les mots des universitaires Jeffrey et Geary (2006, p. 4), « [l]es preuves 
empiriques qui démontreraient sans ambiguïté les bénéfices de la GIRE 
sont soit manquantes soit très mal diffusées ». Quant au praticien Jean-
Michel Chéné, un conseiller interrégional en gestion et développement 
durable des ressources en eau à l’ONU, il remarque qu’il existe un « accord 
général » selon lequel les progrès de mise en place de la GIRE à l’échelle 
mondiale sont « lents et difficiles à mesurer », malgré l’« important effort » 
consenti (Chéné, 2009, p. 4). Sur le terrain, il semble que l’avancée de la 
GIRE soit au mieux « modeste » (Chéné, 2009, p. 3).
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Devant un tel constat, certains sont tentés de réclamer l’abandon 
pur et simple du paradigme de la gestion intégrée des ressources en eau 
(p. ex. Biswas, 2008). La « communauté internationale », elle, va de l’avant 
(ONU-Eau et GWP, 2007 ; ONU-Eau, 2008). Après tout, on peut effective-
ment argumenter que si les promesses de la GIRE ne se sont toujours pas 
concrétisées, en particulier dans les pays en développement, c’est d’abord 
en raison d’un manque de volonté politique, de financement, de sensibilité 
aux enjeux, ainsi que de capacités humaines et institutionnelles (ONU-Eau 
et GWP, 2007). Cependant, si une absence de preuves empiriques claires 
du succès de la GIRE n’est pas nécessairement un indicateur de la faillite 
du paradigme en lui-même (Medema et al., 2008), il reste qu’elle peut 
dénoter certains problèmes.

À tout le moins, d’ici à ce que la GIRE porte ses éventuels fruits, 
les besoins hydriques demeurent criants dans le monde en développement 
en général et en Afrique subsaharienne en particulier. Comme le rappelle 
Merrey (2008), les populations ne peuvent attendre indéfiniment. Une 
« réforme de la réforme » de la gouvernance de l’eau actuellement en cours 
paraît donc souhaitable, par exemple dans le sens d’une GIRE plus pragma-
tique, c’est-à-dire plus sensible à son contexte d’implantation, et consciente 
de l’exigence de résultat qui pèse sur elle (Butterworth et al., 2010). Pris 
collectivement, les huit chapitres centraux de cet ouvrage peuvent être 
interprétés comme un appui à cette position mitoyenne.

Certes, dans leur rapport sur une enquête qui se veut « […] la 
meilleure et la plus objective des revues exhaustives du statut actuel de 
la gestion des ressources en eau1 » (ONU-Eau, 2008, p. 31), les Nations 
Unies reconnaissent formellement la diversité des contextes et le besoin 
pour la GIRE de s’y adapter. Cependant, les recommandations auxquelles 
mène ce rapport ne reprennent pas explicitement cet esprit pragmatique 
et se concentrent sur la nécessité de redoubler d’effort à l’intérieur du 
cadre existant (ONU-Eau, 2008). Similairement, dans son document d’où 
est issue la définition la plus citée de la GIRE, le Partenariat mondial de 
l’eau affirmait déjà qu’il n’existe pas de recette universelle pour son implan-
tation et que « [d]ans la pratique, la mise en application d’approches déri-
vées des principes fondamentaux doit prendre en compte [plusieurs] 
variations et prendre, par conséquent, des formes diverses et variées » 
(GWP, 2000, p. 7). Ce qui n’empêchait pas le Partenariat d’insister, par 
exemple, sur l’idée que « [p]our toutes les utilisations de l’eau, il faut 
viser le recouvrement intégral des coûts, sauf en cas d’impossibilité notoire » 
(GWP, 2000, p. 22 – accentuation ajoutée). Au final, « [i]ndépendamment 

 1. Plusieurs importantes limites de l’enquête sont néanmoins explicitement 
reconnues.
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d’occasionnelles mises en garde introduites dans le texte, un message réifié 
est finalement repris et propagé par d’autres acteurs qui se contenteront 
d’adhérer et de reproduire les recommandations de base » (Molle, 
 chapitre 1, p. 41).

Ainsi, Shah et van Koppen (2007), pour qui la GIRE est une philo-
sophie de gestion de l’eau sensée avec laquelle on peut difficilement être 
en désaccord, critiquent néanmoins l’uniformité de l’opérationnalisation 
du paradigme dans les pays en développement. Interprétée de manière 
étroite en pratique, la GIRE donnerait lieu dans les divers pays du Sud à 
l’adoption d’un ensemble standardisé de réformes à la base de supposées 
« bonnes pratiques ». Ces réformes en question concernent le développe-
ment d’une politique nationale de l’eau, d’une loi de l’eau et d’un cadre 
réglementaire, l’adoption du bassin versant comme échelle de gestion et 
de planification, la reconnaissance de l’eau en tant que bien économique 
et l’instauration d’une gestion participative (Shah et van Koppen, 2007). 
Lankford et Hepworth (2010) remarquent eux aussi cette rigidité d’appli-
cation d’une version idéalisée de la GIRE dans le cas précis de l’Afrique 
subsaharienne, où les cas d’adaptation au contexte local relèveraient sou-
vent davantage d’omissions causées par un manque de ressources que 
d’une réelle volonté d’interprétation.

Globalement, cette dérive vers la tyrannie des « bonnes pratiques » 
qu’identifie François Molle au chapitre 1 met l’accent sur l’État comme 
acteur du changement institutionnel ainsi que sur les politiques de ratio-
nalisation des usages (Trottier, 2008). En ce sens, le PNUD (2006, p. 155) 
note que dans « de nombreux cas » dans le monde en développement,  
« [b]ien plus d’attention est accordée à l’amélioration de l’efficience de 
l’utilisation de l’eau, grâce aux transferts vers des régions à plus forte 
valeur ajoutée ou aux nouvelles technologies, qu’à l’équité et à la justice 
sociale au cœur du développement humain ». Marquée fortement par les 
concepts d’efficience économique et de rareté, la GIRE « réellement exis-
tante » s’inscrit par ailleurs dans le néolibéralisme ambiant, comme le 
montre Christian Bouquet au chapitre 2.

Une telle focalisation sur l’acteur étatique et les politiques d’allo-
cation efficiente de l’eau paraît pourtant excessive en Afrique subsaha-
rienne. D’une part, la capacité des États subsahariens à réformer « par le 
haut » leur secteur de l’eau est généralement limitée. Ainsi que le soulignent 
Shah et van Koppen (2007), adopter une nouvelle loi de l’eau inspirée des 
principes de la GIRE est une chose, mais la faire appliquer en est une 
autre. D’autant plus lorsqu’il s’agit de réglementer l’usage de l’eau d’une 
multitude d’utilisateurs dispersés dans un secteur informel comme c’est 
largement le cas en Afrique subsaharienne. Devant ce défi, le personnel 
qualifié pour la gestion intégrée de l’eau fait défaut, de même que les 



Conclusion 253

ressources financières, technologiques et institutionnelles des États 
(Mwanza, 2003 ; Schulze, 2007). À titre d’exemple, l’Environment Agency 
du Royaume-Uni emploie quelque 12 000 personnes contre moins d’une 
centaine pour son équivalent kenyan (Lankford et Hepworth, 2010), alors 
même que la GIRE progresse à petits pas dans certains États pourtant 
dotés de capacités de réforme importantes (au Québec, par exemple – 
cf. Brun et Lasserre, 2010). Or, ce sont des pays riches en ressources comme 
le Royaume-Uni qui servent de modèles pour la reformulation des 
 politiques publiques au sud du Sahara.

D’autre part, la surexploitation de la ressource n’est pas néces-
sairement le principal problème du secteur de l’eau en Afrique subsaha-
rienne, alors que c’est surtout cette réalité qui a inspiré le développement 
du paradigme de la GIRE (Molden et al., 2010). Si le contrôle de la demande 
en eau est assurément une politique sensée, il n’est pas clair si elle doit 
être poursuivie avec la même ardeur et de la même manière partout sur 
la planète. Ainsi, à quelques exceptions près, notamment celle de l’Afrique 
du Sud dont l’essentiel des ressources hydriques est déjà alloué (Blanchon, 
chapitre 7), les besoins et opportunités en termes de mise en valeur de 
l’eau restent importants en Afrique subsaharienne (Molden et al., 2010 ; 
van Koppen, 2003 ; Lautze et Giordano, 2007 ; Julien, 2006). À titre indicatif, 
les données fournies par White (2010) permettent de calculer une capacité 
d’emmagasinage de l’eau moyenne en Afrique subsaharienne de quelque 
740 m3/hab. contre plus de 1 600 m3/hab. en Europe et plus de 5 700 m3/
hab. en Amérique septentrionale. Une comparaison du point de vue du 
développement de l’irrigation et de la production hydroélectrique mène 
à un résultat similaire (Lautze et Giordano, 2007). En outre, Lautze et 
Giordano (2007) précisent que plus de la moitié des grands barrages du 
sous-continent sont concentrés sur le seul territoire de l’Afrique du Sud. 
Que ce soit par la petite ou la grande hydraulique (cf. van der Zaag et 
Gupta, 2008 ; Merrey, 2009a), il est clair qu’une plus grande maîtrise de 
ses ressources en eau est une priorité pour l’Afrique subsaharienne 
( McCartney et Smakhtin, 2010 ; White, 2010).

En définitive, la « […] volonté de standardisation et d’uniformi-
sation » de la gestion de l’eau exprimée au Nord, même « […] parée de 
sentiments vertueux » (Bouquet, chapitre 2, p. 55) est à remettre en question. 
Cela parce les « bonnes pratiques » dont on fait la promotion ne sont en fait 
ni bonnes ni mauvaises : elles « […] doivent simplement être employé[e]s 
(et ajusté[e]s) chaque fois que c’est nécessaire en fonction des problèmes 
rencontrés, des objectifs et du contexte. Il n’y a pas de substitut à une 
analyse en profondeur et celle-ci doit être menée dans chaque cas » (Molle, 
chapitre 1, p. 42). On ne peut effectivement présumer que les « bonnes 
pratiques » de la GIRE favorisent toujours le développement durable ni 
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qu’elles sont applicables sans égard à un quelconque ensemble de  conditions 
préalables (Bellamy et al., 1998). Des pratiques autres, de « second rang », 
peuvent alors potentiellement donner de meilleurs résultats, des résultats 
plus rapides ou encore à moindre coût (Molden et al., 2010). Du reste, 
l’application de mesures réputées compatibles avec la GIRE n’est jamais 
un but en soi, mais plutôt un moyen devant concourir au développement 
durable d’une société (Jønch-Clausen et Fugl, 2001).

2. Des orientations générales plutôt 
que des « bonnes pratiques »

Rejeter la dérive vers un ensemble homogène de « bonnes pratiques » de 
gestion intégrée des ressources en eau ne revient cependant pas à rejeter 
l’idée d’intégration elle-même. Il s’agit plutôt de se montrer prudent par 
rapport à l’idée qu’une panacée quelconque existe face à la « crise mondiale 
de l’eau » (Ingram, 2008 ; Meinzen-Dick, 2007). Le paradigme de la GIRE 
offre un langage permettant d’articuler une pensée holistique en matière 
de gestion de l’eau, un exercice important vu les interdépendances existant 
entre les divers usages de l’eau, mais aussi entre les usages de l’eau et les 
autres activités humaines (van der Zaag, 2005). On ne peut toutefois 
déduire d’une telle pensée les mesures précises devant être mises en place 
pour gérer des problèmes spécifiques (Lankford et al., 2007 ; Merrey, 2008).

La GIRE invite d’abord et avant tout à un processus – toujours à 
reprendre – d’équilibrage, de recherche de compromis, entre les divers 
objectifs de la gestion de l’eau, entre les différents points de vue des parties 
prenantes, exprimés en termes sociaux, économiques et écologiques 
(Medema et al., 2008 ; Grigg, 2008 ; Jønch-Clausen et Fugl, 2001). Or, cette 
recherche de compromis, un processus politique dont la forme est appelée 
à varier selon les contextes, ne peut évidemment se faire que localement 
et non être déterminée à l’avance depuis l’extérieur. Dans cet ordre d’idées, 
les principes de Dublin à la base des « bonnes pratiques » de la GIRE 
devraient donc être ramenés à des orientations générales n’impliquant 
pas de politiques particulières (ce qui pourrait être facilité par une 
 reformulation de leurs passages les plus normatifs).

2.1. Premier principe de Dublin
En ce qui concerne le premier principe de Dublin, qui porte sur la conci-
liation entre le développement socioéconomique et la protection des éco-
systèmes naturels, il précise qu’« [u]ne gestion efficace intégrera l’utilisation 
du sol et de l’eau pour la totalité d’un bassin versant » (ICWE, 1992). 
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Abordant cette recommandation dans le chapitre 3, Luc Descroix rappelle 
que le bassin versant est le territoire de circulation de l’eau à considérer 
d’un point de vue hydrologique, y compris en Afrique subsaharienne. 
En raison de la nature mobile de l’eau, tout usage de la ressource produit 
des externalités pouvant affecter les usages concurrents et d’autres activités 
humaines ou écologiques. Au surplus, tout ce qui affecte le sol ou la cou-
verture végétale d’un bassin pourra en retour avoir une incidence sur la 
ressource en eau, transformant ainsi les usagers de l’espace en usagers de 
l’eau. Par ailleurs, pour mesurer et cartographier les ressources hydriques 
d’un territoire, les hydrologues réfléchissent en fonction de leur espace 
d’écoulement, le bassin versant. Il semble donc approprié pour un para-
digme de gouvernance de l’eau fondé sur la notion d’intégration de 
 souligner l’importance hydrosociale du bassin versant.

Cependant, Descroix précise que si la référence au territoire du 
bassin versant est scientifiquement et techniquement incontournable dans 
la gestion de l’eau, elle n’a pas à être exclusive pour autant. La pertinence 
du bassin versant comme unité de gestion est fonction du type d’inter-
vention envisagé et peut souffrir « […] tous les “accrocs” […] qui seront 
demandés par telle particularité hydrologique ou telle caractéristique 
sociopolitique » (Descroix, chapitre 3, p. 96). Les bassins côtiers, lorsque 
trop nombreux, peuvent ainsi être regroupés pour leur gestion ; les limites 
des bassins sont parfois difficiles à déterminer en milieu aride ; le territoire 
des bassins ne recoupe pas nécessairement celui des aquifères.

À la suite de leur étude de l’application de la GIRE à l’échelle des 
bassins versants transfrontaliers en Afrique australe, Agathe Maupin et 
Marian J. Patrick (chapitre 8) se montrent encore plus sceptiques par rap-
port au statut exclusif du bassin comme unité de gestion. À travers leur 
analyse détaillée d’un cas particulier, Maupin et Patrick s’attardent davan-
tage à la géographie humaine des bassins pour conclure que de la sédui-
sante « simplicité d’un découpage naturel » (Vieillard-Coffre, 2001), on ne 
peut déduire mécaniquement un mode d’organisation concret de la gestion 
de l’eau. Elles avertissent ainsi que le bassin versant « […] représente bien 
souvent un espace trop vaste et aux spécificités locales trop diverses pour 
que l’on y apporte des solutions qui s’appliqueraient de façon uniforme » 
(p. 238). C’est notamment le cas des bassins d’importants fleuves interna-
tionaux comme le Zambèze ou l’Orange, où la question de la souveraineté 
des États complexifie encore davantage la situation, alors qu’elle se concilie 
difficilement avec le principe de subsidiarité inscrit dans la GIRE (voir 
également Richard, 2009). À l’inverse, poursuivent Maupin et Patrick, 
« […] certains problèmes peuvent potentiellement trouver leur solution à 
un niveau supérieur à celui du bassin (p. ex. l’importation alimentaire 
pour limiter la demande en eau agricole) » (p. 238).
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En définitive, vu les externalités biophysiques associées à l’usage 
de l’eau et des sols, la nécessité de tenir compte de l’espace physique de 
circulation de l’eau dans le cadre d’une gestion de la ressource qui se veut 
intégrée n’est plus à démontrer. Le rappeler dans l’énoncé des principes 
constitutifs de la GIRE paraît donc approprié. Toutefois, cela ne signifie 
pas que, selon les contextes, l’organisation concrète de la gestion de l’eau 
ne parviendra pas à de meilleurs résultats globaux à un autre niveau que 
celui du bassin ou qu’elle n’ait pas avantage à se développer sur différents 
niveaux, suivant les enjeux ( Lankford et Hepworth, 2010 ; Warner et al., 
2008 ; Dombrowsky et  al., 2010 ; Ruf et Valony, 2007 ; Fischhendler et 
 Feitelson, 2003 ; 2005). Insister sur les interdépendances induites par la 
circulation de l’eau est une chose ; décréter que leur prise en compte doit 
systématiquement donner lieu à une structure de gestion organisée selon 
les lignes de partage des eaux en est une autre.

Ici, il n’est pas inopportun de noter que le choix d’un niveau de 
gestion plutôt qu’un autre est ultimement une décision politique pouvant 
être inspirée (consciemment ou non) par des considérations idéologiques 
et qui aura pour conséquence de favoriser certains usage(r)s plutôt que 
d’autres (Warner et al., 2008 ; Feitelson et Fischhendler, 2009 ; Trottier, 2008 ; 
Molle, 2009). L’insistance à accorder un statut exclusif au bassin versant 
comme unité de gestion repose au contraire implicitement sur l’idée que 
le bassin est une échelle naturelle et que de l’ordre naturel, de ce qui est, 
on puisse tirer directement un ordre social objectif concernant ce qui 
devrait être.

2.2. Deuxième principe de Dublin
Que « [l]a gestion et la mise en valeur des ressources en eau doivent asso-
cier usagers, planificateurs et décideurs à tous les échelons » (ICWE, 1992) 
est, en principe, largement admis. C’est là un « consensus déroutant » 
(Jaglin, 2005, p.  5) puisqu’il traverse les frontières idéologiques, de la 
gauche néomarxiste à la droite néolibérale. Il va donc sans dire que tous 
n’ont pas la même vision de ce que constitue une gestion participative de 
l’eau. Warner et al. (2008, p. 131) notent néanmoins qu’une forme particu-
lière de participation, les plateformes multiacteurs (PMA), constituent 
l’équivalent de la « saveur du mois » dans le secteur de l’eau, promues 
qu’elles sont à la fois par les bailleurs de fonds internationaux, les États 
et les ONG.

Au chapitre 4, Jeroen Warner et Eliab Simpungwe décrivent la 
PMA typique comme un « […] partenariat tripartite entre le secteur public, 
le secteur privé et la société civile » (p. 108). Il s’agit essentiellement 
 d’asseoir à la même table les diverses parties concernées par la gestion de 
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l’eau d’un territoire (p. ex. un bassin versant) ou par un projet en particulier, 
afin qu’elles participent à l’identification et à la résolution des problèmes 
potentiels ou actuels. D’une part, cette décentralisation et cette participation 
des parties prenantes sont conçues comme une démocratisation de la ges-
tion de l’eau devant favoriser une distribution plus équitable de ses béné-
fices et inconvénients. D’autre part, la mobilisation des savoirs locaux et 
l’appropriation des projets par les parties prenantes doivent normalement 
concourir à une gestion de l’eau plus efficace parce que reposant sur de 
meilleures données et moins sujette à la contestation.

A priori, la gestion de l’eau participative basée sur des plateformes 
multiacteurs peut apparaître comme un développement purement positif – 
la démocratie n’est-elle pas, comme le suggère Labelle (2002), l’horizon 
indépassable de notre époque ? Certes, mais une telle appréciation enthou-
siaste des PMA repose sur une vision particulière de la démocratie, celle 
de la « démocratie délibérative » (Warner et Simpungwe, chapitre 4), dont 
les conditions d’existence ne peuvent être tenues pour acquises. Dans 
l’optique délibérative, « […] la norme n’est pleinement légitime que si elle 
est fondée sur des raisons publiques résultant d’un processus de délibé-
ration inclusif et équitable, auquel tous les citoyens peuvent participer et 
dans lequel ils sont conduits à coopérer librement » (Blondiaux et Sintomer, 
2009, p. 28). Or, les PMA ne fonctionnant « […] pas dans un vacuum, mais 
bien à l’intérieur d’un contexte politique préexistant » (Warner et  Simpungwe, 
chapitre 4, p. 113), le niveau d’inclusivité, d’équité et de liberté qu’elles 
offrent ne peut être simplement décrété ou supposé suffisant.

De fait, « […] les travaux qui observent le fonctionnement concret 
de procédures se réclamant de cet idéal d’implication des habitants dans 
la décision collective ou de concertation décrivent des situations très éloi-
gnées de l’épure délibérative » (Blondiaux et Sintomer, 2009, p. 36). En ce 
qui concerne les PMA du secteur de l’eau dans le monde en développement 
et en Afrique subsaharienne, Warner et Simpungwe montrent notamment : 
1) que leur représentativité peut être limitée par le plus faible désir de 
participation des classes sociales les plus pauvres et les plus aisées ; 
2)  qu’elles peuvent être monopolisées par les élites locales s’appuyant sur 
leur statut social pour en prendre le contrôle ; 3) qu’elles peuvent être 
instrumentalisées par l’État sans réel partage du pouvoir décisionnel ; 
4) qu’elles manquent souvent de moyens par rapport à leurs ambitions ; 
et 5) que leur mode de fonctionnement n’est pas toujours compatible avec 
la culture politique locale.

L’écart entre les faits et l’idéal délibératif n’est pas exclusif au 
monde en développement en général ou à l’Afrique subsaharienne en 
particulier. Cependant, les obstacles à la participation « façon PMA »  peuvent 
y être magnifiés, par exemple en raison d’un niveau élevé  d’inégalités ou 
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d’une hiérarchie sociale rigide. Ainsi, « […] le simple respect de l’autorité 
des anciens, des propriétaires terriens, des chefs ou des hommes en général 
est susceptible d’empêcher les plus jeunes, les plus pauvres et les femmes 
d’exprimer leurs points de vue » (Warner et  Simpungwe, chapitre 4, p. 114) 
lors d’une réunion. Le coût d’opportunité de participation à une PMA est 
également plus élevé pour le citoyen type au sud du Sahara, qui travaille 
essentiellement pour combler ses besoins de base, que pour l’Occidental 
moyen. Par ailleurs, le style d’interactions généralement associé aux PMA 
mises en place par les États est celui des « experts », de la technocratie 
occidentale, du Code Morin ou du Robert’s Rules of Order2, plutôt que celui 
de la culture politique locale (Merrey, 2009b).

Comme pour le bassin en tant qu’échelle de gestion, il ne s’agit 
pas ici de rejeter les PMA du revers de la main. Warner et Simpungwe 
leur trouvent d’ailleurs un grand mérite, celui de donner l’occasion aux 
populations défavorisées de développer leur capital social et leurs réseaux. 
De plus, « [l]a généralisation de ce type de procédure […] pourrait tendre 
vers une modification substantielle des répertoires de l’argumentation 
légitime et valoir reconnaissance d’expériences, de compétences, de points 
de vue jusque-là ignorés dans le processus de décision » (Blondiaux et 
Sintomer, 2009, p.  37). Les PMA sont un outil duquel les populations 
 peuvent s’emparer avec parfois des résultats étonnants. Seulement, les 
espoirs associés à l’appel à la mise en place tous azimuts de PMA dans le 
secteur de l’eau paraissent naïfs devant la réalité politique et économique 
de l’Afrique subsaharienne (Merrey, 2009a).

L’enthousiasme généralisé pour les PMA est sous-tendu par une 
méfiance/déception systématique face à l’État, figure de la centralisation, 
ou une conception presque romantique de la société civile ainsi qu’un 
parti pris pour une forme particulière de démocratie basée sur la délibé-
ration. Or, ces postulats n’étant pas universellement valides, les PMA ne 
sont pas adaptées à tous les contextes (Warner, 2005 ; Molden et al., 2010). 
D’une part, on l’a vu, la décentralisation de la gestion de l’eau (et d’autres 
ressources) n’est pas en elle-même garante d’une plus grande équité sociale 
ou d’une meilleure protection de l’environnement local (Brown et Purcell, 
2005 ; Lane et Corbett, 2005 ; Norman et Bakker, 2008). D’autre part, il ne 
faut pas confondre l’orientation générale faisant consensus (c.-à-d. la ges-
tion de l’eau gagne à être plus participative ou démocratique) avec la 
« bonne pratique » des plateformes multiacteurs : les PMA à l’occidentale 

 2. Le Code Morin et le Robert’s Rules of Order sont des recueils de procédures 
devant permettre de tenir des assemblées démocratiques et ordonnées. Le 
premier est largement utilisé au Québec et le second dans le monde  anglophone, 
notamment dans le Canada anglais et aux États-Unis.
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ne sont pas les seules formes de participation et de démocratie imaginables 
(Warner et al., 2008 ; Merrey, 2009b). « En somme, précisément parce que 
le développement communautaire renverse la pyramide des mécanismes 
du développement, en donnant une voix et la possibilité de choisir à ses 
bénéficiaires, […] des termes tels que bonnes pratiques devraient être 
relégués aux archives du développement et bien davantage d’accent devrait 
être mis sur la conception de projet informée par les contextes locaux » 
(Mansuri et Rao, 2004, p. 10).

2.3. Troisième principe de Dublin
Bien que le paradigme de la GIRE soit d’abord porté par les pays occi-
dentaux, le principe no 3 de Dublin paraît surtout s’adresser au monde en 
développement. Ce principe souligne que « [l]es femmes jouent un rôle 
essentiel dans l’approvisionnement, la gestion et la préservation de l’eau » 
et incite à ce « […] que l’on s’intéresse aux besoins particuliers des femmes 
et qu’on leur donne les moyens et le pouvoir de participer, à tous les 
niveaux, aux programmes conduits dans le domaine de l’eau » (ICWE, 
1992). Si de manière générale la lutte pour l’égalité hommes-femmes reste 
d’actualité partout sur la planète et que la répartition des tâches domes-
tiques demeure inégalitaire entre les Occidentaux et les Occidentales, ces 
dernières n’ont plus de responsabilités particulières par rapport à l’appro-
visionnement, la gestion et la préservation de l’eau utilisée par les ménages. 
Cela dit, on peut noter avec Turton et al. (2001) que la libération des femmes 
du fardeau de la collecte de l’eau à la suite du développement des infra-
structures hydrauliques s’est accompagnée de la constitution d’une « caste » 
d’ingénieurs mâles à l’influence prépondérante en matière de gestion 
de l’eau.

En Afrique subsaharienne, l’accès à l’eau courante au domicile 
demeure marginal et « […] c’est [alors] généralement aux femmes et aux 
petites filles que revient la corvée d’aller chercher l’eau à l’extérieur du 
logement » (p. 144), une tâche qui peut être longue et éreintante rappelle 
Stéphanie Dos Santos au chapitre 5. Malgré cette forte implication, pour-
suit Dos Santos, la participation des femmes dans la gestion de l’eau se 
limite la plupart du temps à ce niveau domestique. Cette sous-représen-
tation pose d’autant plus problème qu’il est largement reconnu que le 
mauvais accès à l’eau et à l’assainissement dont souffre l’Afrique sub-
saharienne touche différemment les hommes et les femmes (en termes de 
santé, d’éducation, de revenu, etc.) et que ces dernières sont généralement 
davantage pénalisées (Hans, 2001 ; Ray, 2007). Dans ces conditions, sou-
ligner le besoin d’une meilleure intégration d’une moitié particulière de 
l’humanité dans la gestion intégrée des ressources en eau est assurément 
un exercice valable.
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La nécessité d’une meilleure inclusion des femmes dans la gestion 
de l’eau fait d’ailleurs désormais partie du sens commun dans le milieu 
du développement et est régulièrement reconnue par les grandes organi-
sations internationales au cœur de la réflexion sur la gouvernance mondiale 
de l’eau. Face à cette « belle rhétorique », une critique évidente consiste à 
noter qu’elle a peu d’effet sur la pratique (Seager, 2010). Mais au chapitre 5, 
Dos Santos avance que la rhétorique elle-même est critiquable. Dans sa 
formulation, le principe no 3 de Dublin traduit en effet une vision limitée 
de la problématique « eau, femmes et développement », qui considère les 
femmes comme une population marginalisée nécessitant d’abord un sou-
tien particulier pour favoriser leur intégration dans la gestion de l’eau. Se 
focalisant sur les femmes comme population cible, le principe no 3 de 
Dublin ne contient aucune référence à un quelconque processus de concer-
tation sociale, notamment avec les hommes. Il fait donc l’impasse sur les 
relations sociales et de genre qui sont à la base de la marginalisation des 
femmes et d’autres groupes.

En pratique, dans le monde en développement, cela s’est notam-
ment traduit par des mesures encourageant la participation des femmes 
dans diverses instances de gestion de l’eau. Parce qu’on s’est concentré 
sur le soutien aux femmes sans s’intéresser suffisamment aux rapports de 
pouvoir faisant naître cet apparent besoin de soutien, l’équilibre hommes-
femmes dans la composition de ces instances a pu s’améliorer sans néces-
sairement augmenter le poids des femmes dans la prise de décisions 
(Ahlers, 2005). Sur la base de leur expérience dans la région méditer-
ranéenne, Ruf et Valony (2007, p. 298) notent ainsi « [qu’]en agriculture 
irriguée, aucune obligation de réforme n’a tenté de faire modifier les statuts 
locaux (mode d’héritage, nombre d’heures de travail, salariat) des femmes 
cultivatrices de champs et de jardins, alors que l’on a su imposer des 
associations d’usagers de l’eau comme condition de la poursuite des 
 financements des projets hydroagricoles ».

En définitive, le cadre théorique féministe libéral inspirant impli-
citement le principe no 3 de Dublin semble mal adapté au contexte de 
l’Afrique subsaharienne où les relations sociales, « […] dans la sphère 
privée comme en dehors de celle-ci, sont souvent basées […] sur des rap-
ports gérontocratiques et patriarcaux » (Dos Santos, chapitre 5, p. 136), 
parti culièrement en milieu rural. Dans ces conditions, « […] l’idée, quasi 
axiomatique, qu’une approche participative et communautaire permettrait 
automatiquement une intégration des femmes dans les processus de déci-
sion » (Dos Santos, chapitre 5, p. 151) est forcément naïve (cf. Cornwall, 
2003). Certes, les rapports sociaux hiérarchiques ne sont pas l’apanage de 
 l’Afrique subsaharienne (ni du monde en développement), mais l’« espace 
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de liberté » des femmes n’est pas partout le même et l’absence de prise en 
compte des inégalités de genre y pose peut-être davantage problème qu’au 
Nord en matière de gestion de l’eau. Évidemment, considérer les inégalités 
structurelles entre les sexes signifie étendre la réflexion au-delà du seul 
secteur de l’eau et adapter, selon le contexte, le processus d’inclusion des 
femmes dans la gestion de l’eau.

2.4. Quatrième principe de Dublin
Alors que le paradigme de la GIRE dans son ensemble fait, somme toute, 
consensus, ce n’est pas le cas du quatrième principe de Dublin pris isolé-
ment (Moriarty et al., 2007). Ce controversé principe stipule notamment 
que l’eau devrait être reconnue comme un « bien économique », l’absence 
de prise en compte de sa valeur économique étant une cause importante 
de gaspillage (ICWE, 1992). Dans le contexte du présent ouvrage, il est 
intéressant de noter que la source de la polémique entourant le principe 
no 4 se trouve précisément dans sa transformation en « bonnes pratiques ». 
De fait, le concept de « bien économique » est souvent lu comme équivalant 
à celui de « marchandise ». Dès lors, il évoque le commerce de l’eau, l’impli-
cation du secteur privé ou encore la nécessité pour l’« acheteur » de couvrir 
totalement les coûts du « vendeur », voire de lui permettre de faire un profit 
(Moriarty et al., 2007). D’où la controverse, l’eau étant considérée par plu-
sieurs comme une chose commune et non appropriable ne devant pas être 
gérée selon une logique purement commerciale (p. ex. Petrella, 1998).

Pourtant, la marchandisation de l’eau, déjà répandue sous la forme 
de l’eau embouteillée, n’est qu’une façon parmi d’autres de tenir compte 
de la valeur économique de l’eau (Bauer, 1997 ; Ruf, 2002 ; Savenije et van 
der Zaag, 2002), cette valeur économique n’étant elle-même qu’une des 
nombreuses « valeurs » de l’eau (Julien, 2010). Il faut dire qu’une vision 
marchande de l’eau comme bien économique a été largement promue par 
des autorités telles que la Banque mondiale et le Partenariat mondial de 
l’eau. Ce dernier, le principal promoteur de la GIRE à l’échelle internatio-
nale, invite, on l’a vu plus tôt, à viser le recouvrement intégral des coûts 
pour toutes les utilisations de l’eau dans un document qui s’est établi 
comme la présentation quasi officielle du paradigme (GWP, 2000). Certes, 
les appels répétés du Partenariat à subordonner la gestion de l’eau à la 
rationalité économique précisent que celle-ci peut prendre en compte cer-
taines données sociales et environnementales. « Mais quand il s’agit de la 
pratique et d’inclure des mesures de politique publique reflétant la GIRE 
dans des plans nationaux, ces mises en garde sont souvent perdues » (Molle, 
chapitre 1, p. 43).
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Sylvy Jaglin rapporte ainsi au chapitre  6 que dans les villes 
 d’Afrique subsaharienne, le principe no 4 « […] est devenu un référent 
central des réformes, où il s’est principalement traduit par la quête de 
tarifs assurant une utilisation “rationnelle” de l’eau et un recouvrement 
des coûts complets » (p. 166). Bien sûr, l’organisation de l’approvision-
nement en eau a un coût (financier, mais pas seulement) et celui-ci doit 
nécessairement être assumé, d’une manière ou d’une autre. La question, 
poursuit Jaglin, n’est donc pas de savoir si quelqu’un, quelque part, doit 
payer, mais plutôt qui doit payer quoi et comment. « Or, dans ce domaine, 
les solutions possibles et existantes sont nombreuses ; il y a donc place 
pour un débat politique que les programmes de marchandisation, 
 hégémoniques depuis les années 1990, tendent à évacuer » (p. 166-167).

Encore une fois, une orientation générale sensée – tenir compte 
de la valeur économique de l’eau dans son utilisation – se trouve trop 
souvent réduite à un ensemble de « bonnes pratiques », ici l’introduction 
de la logique marchande dans les services d’eau urbains d’Afrique sub-
saharienne. Traiter l’eau comme un bien économique signifie simplement 
reconnaître que celle-ci étant disponible en quantité limitée, de même que 
les ressources nécessaires à sa distribution, son allocation et son usage 
doivent être régulés de manière à remplir les objectifs de développement 
(durable) que se fixe chaque société (Savenije et van der Zaag, 2002). Cette 
régulation peut se faire grâce à divers instruments comme les quotas, les 
subventions, la tarification (y compris la facturation au coût complet à 
l’usager) ou encore l’échange de droits d’eau. Seulement, le choix de ces 
instruments et leur calibrage doivent être adaptés à chaque société, tant 
sur le plan de l’efficacité que des valeurs.

Proposer une recette à vocation universelle où l’on passe « […] de 
la valeur économique de l’eau à la marchandisation du service [et] du 
recouvrement des coûts au principe d’usager-payeur » (Jaglin, chapitre 6, 
p. 172), le tout potentiellement jumelé à une présence accrue du secteur 
privé, revient donc implicitement à défendre la supériorité d’un modèle 
économique particulier plutôt que l’application de la GIRE comme telle. 
Dans ce modèle, que l’on peut qualifier de néolibéral (cf. McCarthy et 
Prudham, 2004), l’eau est un bien marchand « comme les autres » (Briscoe, 
1996) auquel correspondent une offre et une demande dont le marché est 
le plus efficient outil d’équilibrage. Du point de vue de l’efficacité, ce 
modèle est confronté dans plusieurs sociétés à l’absence de certaines condi-
tions préalables à son bon fonctionnement (p. ex. un service d’eau déjà 
bien étendu et une clientèle capable de payer) ainsi qu’à un ensemble de 
caractéristiques sociales et physiques de l’eau qui en font un bien de marché 
très imparfait (Savenije, 2002). Du point de vue des valeurs, il priorise 
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l’allocation « efficiente » des ressources et l’équité économique (c.-à-d. à 
chacun selon ses moyens), ce qui ne correspond pas nécessairement à un 
choix universel.

3. Pour une GIRE pragmatique
Pour certains, la présente proposition visant à valider la GIRE en tant que 
« philosophie » et les principes de Dublin en tant qu’« orientations géné-
rales », c’est-à-dire comme une liste d’éléments à considérer dans une 
démarche d’intégration de la gestion de l’eau sans qu’ils ne soient liés à 
des « bonnes pratiques », ressemble à un pas vers l’arrière. C’est le cas de 
Biswas (2008), selon qui le secteur de l’eau ne manque pas de ces concepts 
qui n’ont d’autre prétention que de servir de « carte routière » pour un 
voyage sans itinéraire précis. Il reste que même sans indications claires 
quant aux chemins à emprunter, la carte de la GIRE met en relief certains 
éléments du terrain dont la prise en compte est nécessaire pour s’engager 
dans la voie du développement durable.

Au plus haut niveau d’abstraction, la GIRE invite donc à réfléchir 
aux répercussions de l’utilisation humaine de l’eau sur l’environnement 
ainsi qu’à la distribution entre les humains des bénéfices et des incon-
vénients de cette utilisation, deux éléments auparavant négligés dans la 
gestion de l’eau (Davis, 2007). Cela ne constitue pas un mince gain puisque 
d’importantes préoccupations autrefois secondaires (p. ex. l’accroissement 
de la pollution diffuse, le besoin d’implication des parties prenantes, etc.) 
trouvent aujourd’hui une légitimité renforcée à travers la GIRE (Molle, 
2009). Cette légitimité nouvelle se fait notamment sentir dans la formation 
des futurs gestionnaires de l’eau, par exemple grâce à la création de nom-
breux programmes universitaires en « gestion intégrée des ressources en 
eau » plutôt qu’en simple « gestion de l’eau3 » (Jonker, 2005 ; Terry et al., 
2005 ; Kirshen et al., 2004). Langage commun pour penser la gestion de 
l’eau de manière holistique, le paradigme de la GIRE sert de cri de rallie-
ment à la communauté épistémique de l’eau et, en s’inscrivant dans le 
discours plus large du développement durable, a permis de bonifier le 
statut de l’eau en tant qu’enjeu international (Conca, 2006). En outre, les 
outils conceptuels de la GIRE participent à un intéressant renouveau créatif 
dans la recherche en gestion de l’eau (van der Zaag, 2005 ; Ingram, 2008).

 3. L’auteur de ce chapitre est lui-même diplômé de l’Université McGill (Montréal, 
Canada) en « Integrated Water Resources Management ».
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Il est vrai que limiter la GIRE à quelques orientations consensuelles 
parce que générales a quelque chose de frustrant. Comme le note Wichelns 
(2010), une recette précise permettant clairement d’intégrer les dimensions 
sociale, économique et écologique de la gestion de l’eau serait sans doute 
adoptée par la plupart des intervenants. Toutefois, peut-être est-il injuste 
de critiquer le paradigme de la GIRE pour son caractère trop général et 
insuffisamment normatif, celui-ci n’ayant jamais été sensé fournir les pro-
cédures spécifiques de son opérationnalisation (Placht, 2007). Certes, il y 
a eu cette dérive vers les « bonnes pratiques », mais celles-ci ne sont pas 
consubstantielles à la GIRE. De fait, il existe une réelle tension entre l’uni-
versalisme de la GIRE et son ambition utilitaire : rapidement, préciser la 
seconde sous la forme de pratiques particulières à suivre vient ronger 
l’étendue de la portée du paradigme.

Cela dit, il faut noter que malgré la diffusion d’un ensemble rela-
tivement standardisé de réformes de la gouvernance de l’eau, sur le terrain, 
la GIRE fait déjà l’objet d’adaptations et de compromis divers, ne serait-ce 
qu’en vertu des inerties et luttes politiques locales (Swatuk, 2005 ; Stålgren, 
2006). Globalement, on peut remarquer un double décalage : d’une part, 
entre la norme mondiale de la GIRE et sa transposition dans les politiques 
nationales, et, d’autre part, entre l’ambition affichée de ces politiques natio-
nales et leur application sur le terrain (Petit et Baron, 2009). Même les pays 
du Nord, d’où proviennent les différents modèles de gestion intégrée de 
l’eau, ne suivent pas nécessairement à la lettre les recommandations 
 typiquement associées au paradigme de la GIRE (Rahaman et al., 2004).

Le cas de l’Afrique du Sud, analysé au chapitre  7 par David 
 Blanchon, est à considérer ici. Blanchon montre d’abord que l’Afrique du 
Sud, qui possède « […] une longue tradition de savoir-faire en matière de 
gestion de l’eau » (p. 197), se veut et est reconnue comme une « bonne 
élève » de la GIRE. S’engageant sérieusement dans le paradigme au sortir 
de l’apartheid, le nouveau régime démocratique à la tête de la première 
puissance du continent africain a adopté tant le principe de la gestion 
participative que l’unité de gestion du bassin et la notion de l’eau comme 
bien économique. Or, ces réformes ont dû être adaptées au contexte sud-
africain par rapport à ce que demande une certaine GIRE idéalisée.

Ainsi, Blanchon souligne que la prise en compte de la valeur éco-
nomique de l’eau, c’est-à-dire de sa rareté relative, a donné lieu à une 
hiérarchisation des usages par l’établissement d’une Water Reserve, soit 
la « mise de côté » de volumes d’eau réservés à la satisfaction des besoins 
humains de base et au bon fonctionnement des écosystèmes. Concrètement, 
cela s’est notamment traduit par l’implantation d’un service minimum 
d’eau gratuite parallèlement à la marchandisation accrue de la distribution 
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de l’eau dans son ensemble. « Par cette politique d’eau gratuite, l’Afrique 
du Sud veut prouver qu’elle n’est pas seulement une “bonne élève” des 
politiques conçues au Nord, mais qu’elle est capable de les adapter aux 
conditions d’inégalité et de pauvreté des pays du Sud », note Blanchon au 
chapitre 7, p. 208. Quant au découpage des territoires de l’eau à l’échelle 
desquels la gestion de l’eau doit être intégrée, « […] s’il se fonde essen-
tiellement sur les bassins versants, [il] s’est […] accommodé de nombreuses 
variations en fonction des transferts [interbassins] et de la répartition de 
la population » (Blanchon, chapitre 7, p. 210). On songe par ailleurs à de 
nouveaux transferts et à recentraliser partiellement la gestion de l’eau. 
Finalement, pour ce qui est de la participation des usagers, l’Afrique du 
Sud n’a pas hésité à l’orienter et à la stimuler de façon à amoindrir certains 
rapports de force jouant en faveur des grands agriculteurs blancs, un 
vestige de l’apartheid.

Cette appropriation de la GIRE par l’Afrique du Sud peut s’inter-
préter comme une déviation à corriger par rapport à certaines « bonnes 
pratiques » de la GIRE, mais également comme « […] le développement 
d’une “version africaine de la GIRE” prenant en compte les particularités 
d’un pays du “Sud” », précise Blanchon, p. 215. Cette deuxième option 
mérite à tout le moins d’être considérée comme un projet légitime, à juger 
d’après ses résultats plutôt que par rapport à sa conformité à un quelconque 
modèle de gestion. En ce sens, Blanchon suggère qu’il est encore trop tôt 
pour faire le bilan de la nouvelle gestion « par bassin », alors que les rap-
ports de force continuent d’avantager les agriculteurs blancs dans les asso-
ciations d’usagers de l’eau. Concernant la politique de gratuité de l’eau, 
si elle est critiquée parce qu’elle « […] favorise de fait la surconsommation 
des bourgeoisies blanche et noire au détriment des classes moyennes » 
(p. 213), elle n’en aurait pas moins « […] donné des résultats tout à fait 
remarquables dans l’accès à l’eau des plus pauvres » (p. 213), ce qui repré-
sente assurément une priorité pour les sociétés d’Afrique subsaharienne.

Conclusion
En définitive, pris collectivement, les chapitres commandés pour cet 
ouvrage, s’ils mènent une analyse critique, ne prônent pas le rejet du 
paradigme de la GIRE. Toutefois, ils mettent en évidence un problème 
important dans la manière dont on a pensé le transfert de ce paradigme 
occidental vers l’Afrique subsaharienne : la réduction de la GIRE à certaines 
pratiques idéales dont l’universalité reste à démontrer face à la diversité 
des contextes sociaux et écologiques des sociétés humaines. Cette préten-
tion à l’universalité, on l’a vu, a pu reposer sur des postulats souvent 
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implicites qui méritent d’être débattus plutôt qu’acceptés d’office : la 
 généralisation de la surconsommation d’eau ; la capacité de l’État de modi-
fier la gouvernance de l’eau par des réformes institutionnelles ; le caractère 
naturel du bassin comme unité de gestion ; une conception délibérative 
de la démocratie (résolution des conflits par l’argumentation rationnelle) ; 
la possibilité d’inclusion des femmes dans la gestion de l’eau à l’intérieur 
des structures d’inégalités de genre existantes ; la supériorité du modèle 
économique néolibéral.

Il ne s’agit pas ici de remettre en cause le concept même de 
« modèle » en matière de gestion de l’eau ni d’affirmer l’unicité absolue 
des sociétés subsahariennes, mais plutôt de privilégier l’inspiration prag-
matique au copié-collé dogmatique. Comme le précisent Warner et  al. 
(2008), le problème avec les « bonnes pratiques » ne se trouve pas en elles-
mêmes, mais bien dans leur caractère non négociable. On peut alors se 
demander si la transition vers la GIRE des « bonnes pratiques » constatée 
dans de nombreux pays en développement, aux profils hétérogènes, « […] 
s’explique d’un point de vue “évolutionniste” par ce qui est pensé comme 
la supériorité [de la GIRE], capable d’affronter une complexité croissante 
de la gestion des ressources en eau, ou bien si elle n’est qu’une posture 
opportuniste destinée à donner une image moderniste afin de séduire les 
bailleurs de fonds internationaux » (Jozan et Baubion, 2004, p. 279). Si c’est 
ce deuxième cas de figure qui s’applique, il y a lieu de s’inquiéter quant 
au succès de cette transition.
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Face à la « crise mondiale de l’eau », la gestion intégrée 
des ressources en eau (GIRE) paraît être la seule solution. 
Endossée par nombre d’experts et d’organisations sur la scène 
internationale, la GIRE est proposée mondialement comme 
une composante primordiale du développement durable.

Sa vocation universelle et son caractère idéaliste 
méritent cependant examen, la GIRE étant d’abord issue 
de l’expérience occidentale, marquée par un haut degré de 
développement hydraulique et une utilisation abusive de 
la ressource, alors que les manifestations les plus criantes 
de la crise de l’eau renvoient souvent à des problèmes de 
sous-développement.

Aussi, plutôt que d’accepter d’emblée la GIRE comme 
« meilleure pratique », cet ouvrage en propose une ana-
lyse critique à partir de la question de son applicabilité à  
l’Afrique subsaharienne. En plus d’étudier le paradigme 
de la GIRE dans son ensemble, les auteurs s’attardent à 
décortiquer chacun de ses quatre grands principes (les 
principes de Dublin), puis présentent deux études de cas 
sur la mise en place de la GIRE, sur les plans national et 
transfrontalier.

L’expérience montrant que l’adéquation entre une 
réforme de l’eau proposée et son contexte sociohisto rique 
d’implantation est en rapport étroit avec ses chances 
de succès, il importe de continuer à débattre à propos de 
la GIRE.

FRÉDÉRIC JULIEN est doctorant en science politique à l’Université  d’Ottawa. 
Diplômé en gestion intégrée des ressources en eau ainsi qu’en relations 
internationales, il est coauteur de L’eau en commun : de ressource naturelle 
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chercheur invité au sein du groupe Water Resource Governance Systems du 
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